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. ORDRE DU JOUR 
DE LA SESSION D'ORGANISATION POUR 1977 

adopte par le Conseil a sa 2039C seance, le 11 janvier 1977 
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CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

SESSION D'ORGANISATION POUR 1977 

Comptes rendus analytiques des 203~ a 2044e seances plenieres, 
tenues au Siege, a New York, du 11 au 14 janvier 1977 

2039~seance 
Mardi 11 janvier 197?, a II h 15. 

President proviroire : M. Kurt WALDHEIM (Secretaire general). 

President: M. Ladislav SM(D (Tchecoslovaquie). 

Ou11erture de Ia session 

1. Lc SECRETAIRE GENERAL declare ouverte Ia session 
d'organisation du Conseil economique et social pour l'annee 
1977. 11 souhaite une cordiale bienvenue a to us les 
nouveaux membres du Conseil et adresse a toutes les 
delegations ses voeux de succes au seuil de Ia nouvelle an nee 
qui s'ouvre pour les activites de !'Organisation des Nations 
Unies en matiere de cooperation economiquc inter­
nationale. 

2. Au cours de Ia presente session, le Conscil a pour tache 
cssentielle d'elaborer son programme de travail annuel, qui 
englobera une gamme de questions tres vaste. Le Conseil 
abordera sans aucun doute cette tache avec clairvoyance et 
realisme, car c'est le seul moyen de relever avec succes le 
double defi du developpement international et de Ia 
responsabilite collective. 

3. La presentc session a pour toile de fond unc periode de 
negociation particulierement intense dans le cadre du 
processus entame lors des sixicme ct septicme sessions 
extraordinaires de I' Assemblee generate en vue de progres~er 
vers l'instauration d'un nouvel ordre economique h·,ter­
national. Ce processus a ouvert un nouveau chapitre dans 
l'histoire des efforts deployes par !'Organisation des Nations 
Unies pour instaurer Ia paix, Ia prosperite et Ia justice sociale 
dans le monde entier. Un des aspects notables de ce 
processus est que, bien que les progres realises jusqu'a 
present aient ete Ients et limites, il est manifeste que toutes 
les parties sont d~cidees a poursuivre le dialogue. La 
decision prise par 1' Assembh~e generate (decision 31/429 A 
du 22 decembre 1976) de suspendre sa trente et unieme 

1 

E/SR.2039 

session ordinaire pour Ia reprendre en 1977 est une preuve 
tres nette de cette determination. II serait tres regrettable 
en effet que les possibilites offertes par cette decision ne 
soient pas mises a profit pour sortir de l'impasse actuelle 
durant cet in!ervalle. La communaute internationale a 
reussi, au cours ·des deux dernieres annees, a eviter 
l'affrontemenf en traitant des problemes economiques et 
sociaux. C'est done avec espoir que les gouvernements 
doivent regarder vers l'avenir et reaffirmer leur engagement 
de rechercher des terrains d'entente en vue d'aboutir a des 
solutions concretes et pratiques dans I' interet de tous. 

4. Un aspect du programme de travail du Conseil pour 
1977 (voir E/5900) revet, de l'avis du Secretaire general, 
une importance particuliere; il s'agit des travaux prepara· 
toires que le Conseil doit effectuer en vue de l'evaluation 
globale et integree de l'application de Ia Strategic inter· 
nationale du developpement, des decisions des sixieme et 
septieme sessions extraordinaires et de Ia Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats, evaluation a laquelle 
I' Assemblee a decide de proceder lors de sa prochainc 
session ordinaire; c'est Ia une tentative concrete en vue de 
parvenir a un accord sur un cadre unifie et global de 
politique generate au sein duquel les gouvernements pour· 
suivront leurs objectifs communs de cooperation pour le 
developpement. L'nntention profonde de I' Assemblee etait 
que ces textes servent de principes d'action dynamiques qui 
devraient rester constamment adaptes a des circonstances 
changeantes. Ces documents laissent entrevoir Ia promesse 
d'un monde present.ant des possibilites fructueuses de vie 
meilleure pour tous ses habitants. La realisation de cette 
promesse necessite une large part de volonte politique et un 
ensemble de negociations soigneusement echelonnees et 



2 Conseil e~;onomique et social - Session d'organisation pour t 977 

coordonnees. 11 faudra pour cela parvenir a un accord, au 
sein de dive&ses instances, a propos d'un certain nombre de 
questions en suspens qui suscitent des preoccupations 
immediates etJ d'autre part, adopter un calendrier bien 
defmi de mesures ulterieures concertees et d'action multila· 
terale. 

S. Le Conseil se rend compte, sans aucun doute, de 
!'importance de ses propres responsP.bilites et de ses travaux 
pnur rationaliser cet effort global. Rien ne saurait renforcer 
davantage Ia cohesion du systt~me des Nations Unies 
- probleme qui retient !'attention du Conseil depuis de 
nombreuses annees - que !'adoption d'une approche inte­
gree pour examiner les problemes • economiques et sociaux 
d'importance cruciale auxquels le monde doit faire face. La 
oonjoncture actuelle exige que l'on poursuive les negocia· 
tions en cours sans perdre de vne l'urgence nouvelle de la 
situation. te Secretaire general n~ doute pas que le Conseil 
jouera le role qui lui incombe dans }'elaboration de 
principes directeurs agrees pour les travaux futurs des 
organismes des Nations Unif,, En effet, Ia coordination 
- ou peut-etre devrait-on dire l'harmonisation des poli­
tiques et des mesures adoptees - peut et doit prendre une 
signification et des perspectives nouvelles si le Conseil veut 
s'acquitter plus eff1cacement des fonctions et des attri· 
butions qui lui sont confiees. Lorsqu'il a pris Ia parole au 
cours de Ia 'session d'Abidjan~, le Secretaire general a pose 
la question de savoir si le Conseil n'etait pas un organe en 
quete d'un role. Or, il est fermement convaincu qu'au cours 
de l'annee qui commence le Conseil pourrait, en menant 
cette tache a bien, apporter une reponse eloquente a cette 
question. 

6. Le processus de restructuration des secteurs econo· 
mique et social du systeme des Nations Unies constitue un 
autre aspect des efforts tendant a definir un nouvel ordre 
economique international. Le Comite special cree par 
I' Assemblee generale lors de sa s~ptieme session extraordi· 
naire {voir resolution 3362 (S· VII)/ s~est rendu compte que 
ses travaux se derouleraient parallelement a l'examen des 
questions de fond qui ont ete definies lors de ladite session. 
Le Secretaire general a .suivi avec grand interet les delibe­
rations du Comite special en 19762 et, a plusieurs reprises, 
donne son point de vue sur diverses questions examinees. Jl 
donne a nouveau au Comite !'assurance que le Secretariat 
l'appuiera dans ses efforts et reafflrme son intention de 
prendre toutt~s les mesures necessaires dans les domaines qui 
sont de son rt.ssort en tant que plus haut fonctionnaire de 
l'Organi~tion des Nations Unies. Il est convaincu qu'une 
restructuration est necessaire et urgente pour permettre aux 
organismes des Nations Uni~s de mieux servir les interets et 
les objectifs des Etats Memhres. Toutefois, chaque organi· 
sation internationale etant une creation de ses Etats 
membres, une restructuration necessite egalement une 
volonte politique et exige que les gouvernements compren­
nent bien le but et Ia nature de chaque organisme et les 
dispositions relatives 81 sa structure, Ia nature et Ia portee 
des rapports qui doivent Jes unir ainsi que }Gars methodes 
de travail respectives. 

7. Pour sa part, le Secretaire general a Ia ferme conviction 
que le systeme des Nations Unies continuera de joucr un 

1 Voir Dot:uments of[iciels du Conseil economique et social, 
!JOixame et unMme session, Sean£_e~ plenieres, 2006C seance. 

2 Voir Documents offlciels de l'Assemblee generale, l!rente et 
unieme sesdon, SuppMments no 34 A et B (A/31/34/ Add.l et 2). 

role central et vital dans tous les mecanismes de delibe­
ration et de negociation futurs et dans les mesures de nature 
operaUmmelle qui seront decidees en vue de rechercher un 
orclr~ economique international plus viable et plus equi­
table. En effet, bien qu'll faille tirer parti au maximum de 
tous les mec·mismes de cooperation internationale dispo­
nibles, l'Organisation des Nations Unies demeure neanmoins 
la seule instance univcrselle au sein de laquelle des pays 
dotes d'institutions politiques tres differentes et ayant 
atteint des stades de developpement economique et social 
divers peuvent harmoniser leurs points de vue et l~urs 
politiques, mettre en commun leurs problemes et ieur 
experience et entreprendre une action collective. 

8. Le Secretaire general estime que ce sont Ia les points 
essentiels d'un ordre du jour qui recouvre un grand nombre 
de questions, toutes ayant leur importance dans leur 
contexte. II a choisi toutefois cette occasion pour insister 
sur Ia responsabilite globale du Conseil dans le domaine de 
!'elaboration d'une politique generale et de principes 
directeurs destines au systeme des Nations Unies dans son 
ensemble, car beaucoup de choses dependent de l'efficacite 
avec laquelle le Conseil s'acquitte de cette responsabilite. 

9. Le Secretaire general souhaite a tous les membres du 
Conseil beaucoup de succes au cours d'une annee dont on 
attent beaucoup et qui ne promet pas moins. 

10. En conclusion, ct au nom du Conseil, le Secretaire 
general exprime sa profonde gratitude au president sor· 
tant, M. Ake, qui a dirige les debats du Conseil en 1976, 
avec beaucoup de clairvoyance, ainsi qu'au Gouvernement 
et a Ia population de Ia Cote d'lvoire pour leur chaleureuse 
hospitalite lors de Ia session d' Abidjan. 

POINT I DE L'ORDRE DU JOUR 

Election des membres du Bureau 

11. M. QADRUD-DIN (Pakistan) propose· Ia candidature 
de M. Ladislav Smid (Tchecoslovaquie) au paste de presi­
dent du Conseil pour 1977, 

M. Ladis/aJ1 Smid (Tchecoslovaquie) est elu president par 
acclamation. 

M. Smid (Tchecoslovaquie) prend Ia presidence. 

12. Le PRESIDENT remercie les membres du Com;eil de 
l'honneur qu'ils lui ont fait, a lui et a son pays, en l'elisant 
president. Dans l'execution de ses fonctions, il s'efforcera 
en tout temps de comprendr~ le mieux possible le point de 
vue de tous les membres et de poursuivre les objectifs du 
Conseil tels qu'ils sont enonces dans Ia Charte des Nations 
Unies. II ne doute pas qu'il beneficiera de Ia cooperation 
traditionnelle que les membres du Conseil ont toujours 
accordee au President, car c'est seulcment avec cette 
cooperation que le Conseil sera en mesure de remplir son 
role de maniere cfficace et consciencieuse. 

13. Lc Conseil sc trouve au seuil d'une periode d'activite 
intense. En dehors de ses fonctions normales, il doit en 
1977 s'acquitter d'un certain nombre de responsabilites 
importantes qui sont liees aux efforts deployes actuel· 
lement par Ia communaute mondiale pour instaurer un 
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nouvel ordre economique international. Cette entreprise Toutefois, il doute que le Conseil ait Ia possibilite d'exa-
tres vaste et de portee tres generate, dans laquclle inter· miner, au titre du point 6, le reglement interieur des 
viennent tous les aspects des fonctions du Conseil, neces- commissions techniques dans les brefs delais qui lui sont 
sitera des efforts sou tenus sur tous · les fronts afin de impartis. Le document relatif au point 6 (B/5899) n'ayant 
parvcnir a un accord sur une vaste gamme de questions des cte distribue que quelques jours auparavant, Ia delegation 
plus complexes. sovietique estime qu'il serait peut-etre souhaitable de 

14. Les responsabilites du Conseil dans les domaincs 
cconomique, social et dans celui des droits de l'homme sont 
clairement definies. Pour chacun de ces secteurs, le projet 
de programme de travail de base (E/ 5900) enumere toute 
une serie de questions qui necessiteront un travail minu· 
tieux et assidu, une volonte politique et un sens aigu de 
l'urgence de Ia situation. Le President espere sincerement 
que, dans le domaine de Ia coordination, le Conseil 
progressera vers une plus grande cohesion et vers )'elabora­
tion de mesures concertees visant a resoudre Jes problemes 
pressants auxquels l'humanite doit faire face, apportant ainsi 
sa contribution a )'effort international tcndant a sauve­
garder Ia paix et a developper la cooperation entre les 
nations. 

15. Ayant participe aux travaux du Cortseil pendant des 
annees, le President n'ignore pas que des resultats satis· 
faisants dependent de Ia determination de' chaque delC­
gation de n'epargner aucun effort pour rechercher des 
solutions realistes. L'experience montre qu'une cooperation 
multilaterale fructueuse est fondee en grande partie sur un 
esprit de concessions mutuelles. 

16. Le President propose au Conseil de suspendre l'appli· 
cation de l'article 18 du reglement interieur et de reporter 
I' election des vice-presidents a Ia seance suivante. 

II en est ainsi decide. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de rordre du jour et questions diverses 
aya~t trait a l'organisation des travaux (E/5901) 

17. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit qu'au titre 
du point 2 de l'ordre du jour le Conseil devra prendre 
certaines decisions au cours de Ia session a propos de Ia 
negociation d'un accord avec le FIDA. Durant le debat sur 
le projet de programme de travail de base (E/5900), il 
informera le Conseil des faits nouveaux intervenus depuis 
que Ia decision a ete prise de conclure un accord avec ,le 
Fonds. Une communication a ete re~ue de celui-ci, conte­
nant un projet d'accord. 

18. M. Cordovez attire !'attention sur le document 
E/5904, qui contient une lethe du President du Conseil 
pour 1976 relative a Ia nomination des membres du 
Sous-Comite preparatoire de Ia Conference mondiale de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale. Si le 
Conseil devait decider, comme le suggere Ia lettre, d'aborder 
durant Ia session en cours Ia question du nombre des 
mcmbre~ du Sous-Comite, il pourra !'examiner au titre du 
point 2. En tout etat de cause, U devra fixer, au titre de ce 
meme point, les dates des reunions du Sous-Comite. 

19. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que sa delegath:m n'a pas d'objection de 
principe a l'adoption de l'ordre du jour proviso ire (E/ 5901 ). 

reserver durant Ia session de printemps du Conseille temps 
necessaire a l'examen de cette question. 

L 'ordre du jour de Ia session d'organisation (E/5901) est 
adopte. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil pour 1977 
(E/5900, C.(mference Room Paper No. I) 

20. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) explique que 
le Secretariat a quelque peu modifie Ia presentation du 
projet de programme de travail de base : au lieu de deux 
documents, il n'en a etc etabli qu'un seul (E/5900) qui 
reprend les decisions pertinentes des organes deliberants 
prises avant et durant Ia trente et unieme session de 
1' Assemblee generate. L'experience a prouve qu'en raison 
des modifications importantes que 1' Assemblee generate 
apporte au programme de travail du Consell ni les 
delegations, ni le secretariat du Conseil ne peuvent etablir 
de plan valable a partir d'un rapport elabore avant les 
deliberations de cet organe. C'est ainsi qu'en I' occurrence le 
programme de travail du Conseil anterieur a Ia trente et 
unieme session de r Assemblee generate comprenait 85 
questions; l' Assemblee en a depuis fait ajouter 23 et a pris 
des decisions qui en modifient radicalement neuf autres, 
tandis qu'une vingtaine d'autres decisions appellent diverses 
mesures de Ia part du Conseil. 

-
21. Comme il est indiquc au paragraphe 3 du document 
E/ 5900, le secretariat du Conseil soument pour Ia premiere 
fois une liste preliminaire des questions dont le Conseil sera 
saisi en 1978, afin de pennettre a celui-ci d'examiner plus a 
fond Ia proposition frequemment renouvelee tendant a ce 
que le Conseil adopte un programme de travail portant sur 
deux ans et non un comme c'est a present le cas. Eu egard 
aux repercussions que les decisions de 1' Assemblee generate 
ont sur le travail du Conseil, il serait bon que cclui·ci etudie 
tres attentivement Ia question, sans oublier qu'il ne serait 
peut-etre pas pJssible d'adopter un programme biennal si 
des changements importants s'imposaient a mi·parcours en 
consequence des deliberations de 1' Assemblee. II y aurait 
done lieu que le Conseil examine Ia nature de son 
programme de travail, Ia periodicite de l'examen des 
diverses questions et, surtout, Ia nature des debats portant 
sur les questions inscrites a son ordre du jour. On a deja 
envisage que le Conseil applique aux autres questions Ia 
procedure actuellement suivie pour le rapport du Haut· 
Commissaire des Nations Unies pour pour les refugies, ce 
qui faciliterait leur examen et permettrait d'y consacrer 
plus de temps. 

22. II serait bon que le C'onseil reexamine Ia fa~on dont i1 
aborde les diverses questions inscrite~ a son ordre du jour. 
C'est ainsi, comme l'ont fait observer uncertain nombre de 
delegations, que les activites operationnelles sont actuelle· 
ment debattues dans trois organes representatifs ou large· 
ment representatifs de tous les Etats Membres de l'Organi· 

' 
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sation des Nations Unies: premierement, au Conseil 27. Comme l'indique l'alinea e, les rapports du Corps 
d'administration du PNUD et en d'autres organes similaires; commun d'inspection seront examines au titre des points de 
deuxiemement, au Conseil economique et social; et enfin, a l'ordre du jour dont ils traitent ou, s'ils traitent d'une 
I' Assemblee gene.rale. Dans sa resolution 1768 (LIV) sur Ia question qui n'est pas inscrite a l'ordre du jour, au titre de 
rationalisation de ses travaux, le Conseil a decide qu'il points distincts. 
procederait a une revision complete des activites operation· 
rtelles, au cours de l'annee qui ne serait pas consacree a 
l'examen eta I' evaluation de Ia Strategic. Toutefois, Je cycle 
initialement adopte pour l'examen biennal a ete modifie 
dans Ia pratique, le Conseil ayant en fait inscrit a son ordre 
du jour des trois dernieres annees une question relative a 
l'examen et a !'evaluation de Ia Strategic. II s'agit done de 
savoir si Ia discussion de Ia question. des activites operation· 
nelles ne devrait pas prendre tous les ans Ia forme d'une 
tevision complete de Ia politique generale. Une decision 
dans ce sens aurait l'avantage de permettre non seulement 
de gagner du temps mais aussi de rationaliser le role du 
Conseil dans ce domaine. De plus, si le Conseil devait 
effectivement decider en 1977 de rationaliser ses travaux, il 
pourrait envisager des possibilites analogues en ce qui 
concerne un certain nombre d'autres questions. 

23. Le paragraphe 5 du document E/5900 reprend divers 
points relatifs a Ia mrmiere dont le programme de travail de 
base a et6-etabli par le Secretariat, points qui appellent une 
decision du Conseil. L'alinea a se rapporte a Ia decision du 
Conseil adoptee a Ia quarante-septieme session par laquelle 
il prie le Secretaire general de lui rendre regulierement 
compte des progres realis€ .. dans le domaine de l'oceano· 
graphic. II est propose que le Conseil decide que Ia 
resolution 1970 (LIX), aux termes de laquelle le Secretaire 
general doit presenter une etude sur les utilisations de Ia 
mer, dans laquelle il inclura une section sur les progres 
realises dans le domaine de l'oceanographie, englobe Ia 
decision adoptee a la quarante-~eptieme session. Le projet 
de programme de travail tient deja compte de cette 
proposition. 

24. II est propose a l'alinea b du paragraphe 5 que Ia 
question des fai~s nouveaux qui pourraient se produire dans 
les domaines des ressources minerales marines au-dela du 
plateau continental, que le Conseil, par sa resolution 1380 
(XLV), avait prie le Secretaire general de suivre de pres, soit 
examinee a partir de 1977, lors de l'ex~men du rapport du 
Comite des ressources naturelles, qui u ete etabli apr~s 
!'adoption de cette tesolution. 

25. Le Conseil ayant decide a sa soixante et unieme 
session de saisir Ia CNUCED de Ia question du develop· 
pement des exportations, i1 est propose a I' aline a c du 
paragraphe 5 que le rapport du Secretaire general sur Ia 
possibilite de creer un fonds des Nations Unies pour le 
developpement des exportations soit presente a Ia 
CNUCED, etant entendu qu'elle tiendrait le Conseil in· 
forme de toutes mesures prises et soumettrait des recom· 
mandations au sujet de toute que .. stion a laquelle le Conseil 
ou I' Assemblee generale devrait donner suite. 

26. A l'alim!a d, il est indique que Je Secretaire general ne 
presentera au Conseil, a sa soixante-deuxieme session, qu'un 
rapport interimaire sur les activites de recherche menees 
dans le systeme des Nations Unies au sujet du role et de Ia 
position des femmes dans le developpement et des moyens 
d'organiser et de financer Ia poursuite de ces rech.erch~s. 

28. L'alineaf est particulierement important car il semble 
exister une contradiction entre les decisions prises anterieu­
rement par le Conseil au sujet de Ia rationalisation de ses 
travaux et l'etat actuel de l'examen de cette question. 
Conformement a sa decision 153 (LX), le Conseil a presente 
au Comite special de Ia restructuration des secteurs econo· 
mique et social du systeme des Nations Unies un certain 
nombre de do~uments et il prevoit, en fonction des 
conclusions de ce comite, d'examiner des que possible en 
1977 les accords conclus par !'Organisation des Nations 
Unies avec ies institutions specialisees et I' AIEA ainsi que 
les mandats des organes subsidiaires du Conseil. Le Comite 
special n'ayant presente qu'un rapport interimaire, il s'agit 
de savoi.r si le Conseil doit effectivement proceder aux 
examens prevus. Toutefois, puisque le Comite special et 
l' Assemblee generate ont decide de prolonger I' operation de 
restructuration, on a propose d9inscrire Ia question a l'ordre 
du jour de Ia soixante·deuxi~me session. Le Conseil doit 
encore decider des proble:mes qu'il souhaitc discuter a ce 
propos. 

29. L'elaboration d'un avant·projet de convention sur le 
transport international multimodal prend plus de temps que 
prevu et, en consequence, comme l'indique l'alinea g, le 
Conseil ne sera saisi d'aucun rapport ace sujet en 1977. 

30. Un certain nombre d'autres questions se sont pre ... 
sentees apres que le programme de travail de base pour 
1977 a ete etabli. 

31. En ce qui concerne Ia question des arrangements 
institutionnels relatifs a Ia cooperation internationale dans 
le domaine des etablissements humains, question qui doit 
etre examinee a Ia soixante-troisieme session au titre du 
point 14 du l'ordre du jour, le Conseil a cree en 1966 un 
lnstitut international de documentation -en matiere d'habi· 
tation, de construction et de planification et un fonds 
d'affectation speciale connexe. Le Comite des commissaires 
aux comptes a suggere il y a quelque temps que ce fonds, 
n'ayant que des avoirs nominaux, soit clos. Le Conseil 
souhaitera peut-etre examiner cette question au titre du 
point relatif aux arrangements insti~utionnels dans le 
domaine des etablissements humains. 

32. Le rapport sur Ia recherche relative aux relations entre 
Ia population, les ressources, l'environnement et le develop· 
pement ne sera pas pret en 1977 comme prevu, et son 
examen devra etre reporte a 1978. 

33. Le document E/5905 contient une lettre du Directeur 
general de l'UNESCO, dans laquelle il informe le Conseil, 
conformement a Ia resolution 1800 (LV), que son organi· 
sation se propose de proclamer une annee internationale de 
Ia science et de Ia technique. Cette question pourrait etre 
examinee a Ia soixa.nte·troisi~me session. au titre du point 
23 de l'ordre du jour (Cooperation et coordination inter· 
nationales dans le r.:adre du systeme des Nations Unies). 

34. En ce qui concerne la possibilite de constituer un 
comite de session special sur les arrangements ir"~titu· 
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tionnels concernant les etablissements humains, 1' As:;emblee I' idee que certains organes tiendront des reunions. Le 
generate a recommande par sa resolution 31/116 que le Conseil devrait preserver son approche progressive fonda-
Conseil examine cette question au debut de sa soixante- mentale visant a restructurer les relations economiques 
troisieme session au niveau des experts ou au nivcau internationales d'une fa~on progressive et democratique et a 
approprie le plus eieve. Le Conseil tenant d'ordinaire un donner corps a ces relations en prenant des mesures 
de bat general a sa session d'ete, on a juge preferable et plus pratiques concretes. 
pratique que ce comite se reunisse au debut de juillet et 
acheve ses travaux pour le 12. Apres cette date, le Comite 
economique se reunira et, si le Comite de session special a 
besoin d'un peu plus de temps pour terminer ses travaux, Ia 
repartition des seances entre les deux organes devra etre . 
mise au point par consultation entre leurs presidents. 

35. Dans sa resolution 2006 (LX), le Conseil a decide de 
demander a Ia Commission preparatoire du .fonds inter­
national de developpement agricole d'etablir un avant· 
projet d'acco.rd en vue d'organiser les relations du Fonds. 
avec 1' organisation des Nations Unies. Les premieres 
mesures prises t!~~~ ~e sens par le FIDA sont exposees dans 
Ie document E/5837. Le Secretaire general a re~u depuis 
tors une lettre du President de la Commission preparatoire 
accompagnant le texte d'un projet d'accord a soumettre au 
Comite charge des negociations avec les institutions inter­
gouvernementales. Le Conseil devra a cet egard examiner Ia 
question de Ia composition de ce comite. En ·1976, il avait 
ete decide qu'aux fms des negociations avec le FIDA toutes 
les delegations pourraient devenir membres du Comite par 
simple notification au Secretaire general avant le 21 juin 
1976. Cependant, a cette date, trois pays seulement, la 
France, l'Italie et le Japon, s'etaient conformes a la 
procedure etablie. En consequence, le Conseil souhaitera 
peut-etre reporter Ia date limite afin d'assurer une plus large 
representation au Comite. Une decision doit egalement etre 
prise en ce' qui concerne le ~hoix du president du Comite, le 
president nomme pour 1976 estimant que son mandat a 
expire a Ia fin de cette annee. Pour ce qui est du calendrier 
des negociations, bien qu'il ait ete recommande que la 
question soit examinee a Ia soixante-troisieme session, on 
pourrait sans doute mener les negociations avec le FIDA a 
Ia session de printemps en profitant des services de 
conference mis a Ia disposition du Comite economique du 
Conseil, qui n'aura a ce moment que trois questions a 
examiner. De cette fa~on, le Comite charge des negociations 
pourrait presenter son rapport a !'approbation du Conseil 
avant Ia fin de Ia soixante-deuxieme session. 

36. La question de Ia composition du Sous-Comite pre­
paratoire de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale reste en suspens. Les 
seules dates auxquelles lc Sous-Comite pourrait se reunir en 
1977 seraient du 14 au 25 mars a Geneve. 

37. Enfm, a Ia page 41 du texte anglais du document 
E/5900, il convient de remplacer "r~solution 31/116" par 
"resolution 31/1 09". 

38. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) note que le present ordre du jour du Conseil est 
plus volumineux et plus complexe que jamai~. La tache 
essentielle de Ia session d'organisation devrait done etre de 
determiner les priorites et de renvoyer d~ fa~on rationnelle 
)es questions inscrites a l'ordre du jour a chacune des 
sessions du Conseil. Etant donne que le temps et les 
ressources dont il dispose sont limites, le Conseil sera 
peut-ctre force de renoncer a certaines mesures prevues et a 

39. L'Union sovietique considere favorablement et 
soutient le vaste programme reclame par les pays en 
developpement et non alignes, lequel a pour objet d'elimi· 
ner le colonialisme d'ordre economique, de mettre fin a 
}'exploitation par les puissances occidentales industrialisees 
et a etablir d~s conditions favorables pour que les pays en 
developpement puissent combler leur retard economique. 
De l'avis de Ia dtHcgati.on sovietique, le succes de Ia 
contributi9n de l'ONU aux problemes de la restructuration 
des relations economiques internationalcs se mesure au 
succes qu'aura le Conseil dans ]'elimination de Ia discrimu· 
nation, des obstacles, de l'injustice et de l'exploitation en 
matiere de commerce international. La position du groupe 
monopolisateur des Etats capitalistes a ete et continue a 
etre le principal obstacle a une restructuration radica!e de 
ces relations reposant sur des principes democratiques. Bien 
que ces Etats fassent actuellement certaines concessions ct 
accroissent leur "assistance" economique, leur politique 
vise toujours a maintenir et a renforcer }'exploitation des 
pays en developpement et reste essentiellement inchangee. 
Le Conseil e~onomique et social devrait se preoccuper de 
ces probleme~ et elaborer des mesures pratiques de nature a 
eliminer ces pratiques a l'avenir. A cette fin, il devrait 
entreprendre une etude des tendances economiques a long 
terme, du role du secteur public dans Je developpement, de 
Ia souverainete ·inalienable des -pays en ~eveloppement sur 
leurs ressources naturelles, de Ia conception integree du 
developpement economique, de Ia limitation de !'empire 
arbitraire du capital etranger et en particulier de~ liOCietes 
transnationales: 

40. L'Union sovietique continue a soutenir les efforts 
deployes par les pays en developpement pour resserrer leurs 
relations economiques mutelles de maniere a renforcer leur 
independance politique et economique et a elever le niveau 
social, economique et culture} de leurs populations. 

41. Les problemes du devcloppement economique sont 
etroitement lies a Ia situation politique. A cet egard, Ia 
delegation sovietique souligne qu'il importe de renforcer le 
processus de detente, d'elargir le processus pour l'etendre a 
toutes ies regions du monde et d'affirmer continuellement 
les principes de Ia coexistence pacifique. La limitation de la 
course aux armements, le desarmement et le renforcement 
de la securite sont etroitement lies a Ia normalisation des 
relations economiques mondiales. 

42. M. ROUGE (France) dit que sa delegation se felicite 
de Ia presence du Secretaire general a l'ouverture de Ia 
session du Conseil et de l'assistance nombreuse et de haut 
niveau qui y participe, temoignant par Ia de l'importance 
renouvetee du Conseil dans les circonstances nouvelles des 
Nations Unies. Alors que 1974 avait ete une annee 
d'affrontement entre groupes d'Etats, 1975 a marque Ia 
reprise du dialogue tant a 1' Assemblee generate que dans 
d'autres ins!ances; en 1976, la communautc internationale a 
cherche a renforcer Je dialogue sur Ia base de nouveaux 
principes afin de pouvoir entreprendre des negociations sur 
un grand nombre de questions. Le Comite special de Ia 
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restructuration a clairement reaffirme qu'il faudrait charger 
un organe central de coordonner les activites dans les 
diverses instances oil des negociations sont en train de 
progresser; tant en conformite avec Ia Charte des Nations 
Unies que de l'avis meme du Comite special, cet organe 
devrait etre le Conseil economicnte et social. On reconnait 
egalement unanimement ia necessite de p~eparer les travaux 
de 1' Assemblee generate et d'autres grands organes de l'ONU 
et de veiller a ce que tout aille du meme pas. U encore, le 
Conseil economique et social est Ia seule instance appro· 
priee. A ce propos, les travaux de Ia Deuxieme Commission 
de 1' Assemblee generate, a Ia trente et unieme session, 
auraient progresse avec moins d'a-coups si le Conseil les 
avait prepares plus soigneusement et plus a fond a sa 
soixante et uni«~me session. . . 

43. En 1977, le Conseil eritrepr~nd done un vaste pro­
gramme de travail dans des circonstances favorables. n 
devra s'efforcer surtout de s'affirmer comme une sorte de 
comite de direction de l'ONU et de reprendre le controle du 
calendrier des conferences. A ce propos, il est regrettable 
que trois autres orgaQes, a savoir Ia Commission de Ia 
population, le Groupe de travail intergouvernemental du 
code de conduite de Ia Commission des societes trans­
na.tionales et le Comite. de session pour Ia cooperation 
technique entre pays en developpement du PNUD se 
reunissent tous en meme temps que le Conseil, alors qu'il y 
a eu relativement peu de reunions Ia semaine precedente. 
Les responsables du calendrier des conferences s'occupent 
principalement de Ia repartition economique des installa· 
tions de confe.rences. n faut toutefois ne pas oublier qu'il est 
pratiquement impossible aux delegations de se faire repre­
senter aux· ·reunions de chacun des quatre organes. Les 
travaux des organes de l'ONU doivent atre conduits de telle 
sorte que les seances du Conseil puissent etre frequentees en 
priorite lorsqu'il y a conflit entre ces reunions et celles 
d'organes subsidiaires. 

44. n importe egalement d'avoir constamment a l'esprit 
l'aspect genek·al de ce que le Conseil fait. En consequence, 
les travaux des organes subsidiaires devraient etre examines 
par le Conseil uniquement lorsqu'il est necessaire de 
confronter les travaux de plusieurs organes. Ace propos, Ia 
dcHegation fran~aise approuve sans reserve Ia suggestion 
faite par le Secretaire en ce qui concerne Ia fli~on dont le 
Conseil pourrait traiter la question des activites operation­
nelles aux fins du developpement et eUe se felicite que le 
Conseil aura }'occasion d'evaluer le rapport des reunions 
communes du CPC et du CAC. Une des taches les plus 
importantes du Conseil en 1977 consistera a preparer 
!'evaluation integree de )'application des principaux textes 
relatifs au nouvel ordre economique international, tache 
que le Secretaire general a evoquee dans son expose. Le 
Conseil a les moyens d'executer cette tache, car il est 
parfaitement representatif de Ia communaute internationale 
et ses travaux sont organises de maniere a permettre l'active 
participration . d'observateurs d'un .. grand nombre d'Etats, 
d'organisations internationales, y compris les institutions 
specialisees, et d'organisations non gouvernementales. 

45. M. MARSHALL (Royaume-Uni) se felicite que le 
Conseil puisse main tenant beneficier de l'impulsion donnee a 
ses travaux par les activites du Comite special de Ia 
restructuration et que I' Assemblee generale ait approuve les 
activites de ce comite. 

46. n accuellle avec plaisir Ia publication du projet de 
programme de travail de base (E/5900) etabli par le 
Secretariat, mais estime que ce texte pose un certain 
nombre de problemes. I! ne voit pas comment le Conseil 
peut resoudre le probleme du calendrier des travaux, car 
son role propre est d'executer les decisions de I' Assemblee 
generale et de pre parer les sessions a venir de I' Assemblee 
gem!rale. Du fait de l'interdependance de I' Assemblee 
generale et du Conseil economique et social, il sera 
peut-etre difficile d'adopter certaines des suggestions du 
Secretaire. En general, M. Marshall approuve le mode de 
presentation du document, encore que le Conseil puisse 
avoir a en remanier Iegerement certains aspects pour en 
accroitre l'utilite generalc. II pense aussi que l'annexe 
relative aux sessions de 1978 est tres utile, mais iJ y aura 
certainement des problemes du genre de ceux dont il a parJe 
qui se poseront lorsque l'on essaiera d'instaurer Ia program­
mation biennale. 

47. II constate que le chapitre III du document E/5900 
contient Ie calendrier integre propose pour Ia soixante­
deuxieme et Ia soixante-troisieme s'ession du Conscil et 
qu'on a regroupe dans ce calendrier des points de l'ordre du 
jour enumeres dans les premiers chapitres du document. II 
se demandc toutefois si ce regroupement permet de faire 
une analyse suffisamment detaillee des taches du Conseil. II 
risque d'y avoir des lacunes ou des chevauchements et il 
reste le probleme des priorites qui ne pourra etre resolu que 
si I' on est tout a fait sur que Ia liste des points de l'ordre du 
jour est absolument complete. De plus, il y a le probleme de 
Ia repartition des points de l'ordre du jour entre Ia 
soixanteedeuxi~me et la ·soixante-troisieine session. M. Mar­
shall note qce l'ordre du jour propose pour la soixante· 
troisieme session est immense et il se demande s'il serait 
possible de faire reporter certains points de cet ordre du 
jour sur celui de la soixante-deuxieme session. II y a 
egalement le probleme du renvoi des points de l'ordre du 
jour a divers comites pendant les sessions du Conseil, 
probleme qui n 'a pas ete resolu avec beaucoup de succes a 
Ia soixante et unieme session. M. Marshall se demande aussi 
quels avis le Conseil pourrait donner en·ce qui conceme 
!'ensemble du systeme lorsqu'il aura fini d'examiner Ia 
question de !'organisation de ses travaux. A ce propos, il 
reconnait avec le representant de Ia France que le Conseil a 
besoin de collaborer tres etroitement avec d'autres organes 
du systeme des Nations Unies. I.e Conseil devrait egalement 
se demander s'il a des directives ou conseils particuliers a 
donner au Secretariat pour l'aider a preparer les travaux c!~s 
sessions a venir. 

48. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, en ce 
qui concerne Ia repartition des points de l'ordre du jour 
entre Ia soixante-deuxieme et Ia soixante-troisieme session, 
l'inscription a l'ordre du jour de Ia session de printemps de 
Ia question de Ia negociation d'un accord avec le FIDA 
permettra de retablir l'equlibre entre les deux sessions. ll y 
a en outre le fait que les services sont assez limites a Ia 
session de printemps. En outre, le debat relatif a 
Ia Conference des Nations Unics sur Ia science et Ia 
technique au service du developpement a etc egalement 
inscrit a l'ordre du jour de Ia session de printemps, mais 
I' Assemblee generale a decide expressement qu'il fallait' · 
l'inscrire a l'ordre du jour de la session d'ete. M. Cordovez 
note en outre que Ia question des negociations avec le FIDA 
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est tres importante et qu'elle aura des incidences financieres 
si elle est examinee a Ia session d'ete. 

49. M. HARRIMAN (Nigeria) voudrait savoir si, en gene­
ral, les questions dont l'~xamen beneficierait le plus de Ia 
participation des representants des organes fixes a Geneve 
et a Vienne ne pourraient pas etre examinees a Ia session 
d'ete et si les questions pour lesquelles cette participation 
ne presente pas d'interet particulier ne pourraient pas etre 
inscrites a I'ordre du jour de Ia session de printemps. A ce 
propos, il estime que les questions relatives a ]'assistance a 

l' Angola, au Cap-Vert, aux Comores, au Mozambique, a Sao 
Tome-et-Principe et a Ia Zambie devraient etre inscrites a 
l'ordre du jour de la session de printemps. 

SO. M. KINSMAN (Canada) dit que sa delegation se 
felicite du projet de programme de travail de base (E/5900) 
et espere que le Conseil sera en mesure de 1' examjner tres 
rigoureusement bien que les delegations. n'en aient re~u 
communication que tout recemment. 

La seance est levee a 13 h 5. 

2040eseance 
Mercredi 12 janvier 1977, a 16 h 1 5. 

President: M. Ladislav SMID (Tchecoslovaquie), 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election des membres du Bureau (fin) 

1. Le PRESIDENT note que, conformement a l'article 18 
du reglement interieur, le Conseil est tenu d'elire quatre 
vice-presidents. II a tHe informe que, sur Ia base de 
consultations officieuses entre les groupes regionaux, les 
candidatures de MM. Rafael Rivas (Colombie), Ole Alg§rd 
(Norvege ), Abdalla Maghoub (Soudan) et Mehdi Ehsassi 
(Iran) avaient ete proposees aux postes de vice-presidents 
pour 1977. 

M. Rafael RiJ'as (Colombie), M. Ole Algard (Non1ege), 
M Abdalla Maghoub (Soudan) et M Mehdi Ehsassi (Iran) 
S011t elus Pice-presidents par acc:/anzation. 

POINT S DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport des reunions communes du Co mite du programme 
et de Ia coordination et du Comite administratif de 
coordination (E/5892) 

2. Le PRESIDENT rappelle que, dans sa decision 
199 (LXI) du 15 novcmbre 1976, le Conseil a d~cide 
d'examincr en detail a sa session d'organisation pour 1977 
le rapport du President du C'PC et du President du CAC sur 
les reunions communes de ces comites (E/5892), compte 
tenu des observations formulees a son sujet a Ia reprise de Ia 
soixante et unieme session, en vue d'arriver a des conclu· 
sions precises qui permettraicnt d'orienter les travaux dt. 
CPC, du C' AC et de leurs reunions communes. 

3. M. KJELDGAARD (Danemark), parlant egalcment au 
nom de Ia delegation norvegienne, note que, comme il 
ressort du paragraphe 19 du rapport sur les reunions 
communes ( E/ 5892), les membres du CPC' estiment que 
)'action des organisations se caracterise toujours par une 
incroyablc dispersion des efforts et que les conflits de 
competence absorbent encore une trop grande part du 
temps des secretariats et des organes dirccteurs, exploitant 
parfois les faiblesses de la coordination sur le plan national. 

E/SR.2040 

Les delegations norveg1enne et danoise considerent que 
cette remarque offre une bonne base pour !'evaluation du 
rapport. 

4. Les deux delegations souscrivent aux conclusions 
enoncees au paragraphe 42 du rapport. En ce qui concerne 
les reunions communes proprement dites, les deux delega­
tions partagent ]'opinion du Secretaire general selon 
iaquelle les participants ont parfois quitte les reunions avec 
le sentiment qu'on n'avait pas mis a profit l'occasion ainsi 
offerte d'accomplir un travail positif. Biles approuvent done 
tres chaleureu_seme"nt les propositions tendant a ameliorer Ia 
preparation des reunions. Elles continuent a croire qu'on 
obtiendrait les meilleurs resultats possibles en preparant 
convenablement chaque annee une seule serie de reunions a 
Geneve, qui aurait lieu apres la session du CPC et juste 
avant Ia session d'ete du Conseil. 

5. Les deux delegations estiment egalement que c'est 
seulement en faisant examiner le budget-programme et le 
plan a moyen terme par un organe subsidiaire comme le 
CPC et en lui faisant etudier a fond les divers programmes 
que le Conseil pourra s'acquitter de ses responsabilites. 
C'est compte tenu de ces considerations que le CPC s'est vu 
confier son nouveau et vaste mandat. Le CPC sera mainte· 
nant appele non seulement a coordonner l'execution des 
programmes approuves, mais aussi a entreprendre un effort 
systematique en vue d'integrer les contributions des organi· 
sations au stade de l'etablissement des plans et d'encourager 
une action concertee au stade de }'execution. Etant donne 
que le C'PC doit avoir a cette fin l'appui ct Ia cooperation 
sans reserves du C AC, les deux delegations nordiques 
souscrivent totalement aux diverses propositions visant a 
ameliorer Ia cooperation entre le CPC et le CAC et, en 
particulier, a celle qui prevoit que le President du C'PC' 
pouvait assister en qualite d'observateur aux reunions 
pertinentes du CAC. 

6. En conclusion, M. Kjeldgaard souligne que le Sccretaire 
general, en sa qualite de president du CAC, den·ait jo·ucr 
pleinement le role de coordination qui lui a etc confie en 
vertu de la Charte des Nations Unies. 
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7. M. KINSMAN (Canada) dit que, de !'avis general des 
autorites canadiennes, le CAC devrait, chaque Tois que 
possible, decrire explicitement les conflits qui surgissent 
entre ies organisations, conflits dont le CPC et ·le Conseil 
devraient ~tre informes afin qu'il puisse y etre remedie. 

8. La delegation canadienne croit comprendre que le CAC 
a reconnu que ses taches essentielles consistent a identifier 
les principaux problemes, a donner des conseils sur Ia 
meilleurc fatton d'utiliser les ressourccs des Nations Unies et 
a faciliter Ia coordination entre lcs organismes des Nations 
Unies. Cela met en evidence }'importance du courant 
d'infonnations, dont le President du CAC a parte !ors de Ia 
derniere serie de reunions communes. 

9. II ressort egalemcnt du rapport que les gouvernements 
sont encore nombreux a avoir des reserves au sujet des 
seances privees du CAC. Les objectifs de Ia session 
d'organisation du (\mseil pourraient fort bien etre de 
trouver les moyens d' encourager Ia cooperation e11tre le 
CPC et le CAC et de renforcer l'action du Conseil. 

10. Le CAC semble avoir fait une plus large place a Ia 
convenance administrative des organisations qu'a certaines 
des questions ardues de rationalisation de Ia gestion qui 
preoccupent beaucoup le Gouvernement canadien. M. Kins­
man approuve done entierement les observations du Presi­
dent du CPC, en particulier en ce qui concerne quatre 
grands points. Premierement, il faudrait que le CAC mette a 
Ia disposition du CPC un resume des resultats de ses sessions 
et que le President du CPC assiste aux seances pertinentes 
du CAC en qualite d'observateur. Demdemement, des 
consultations devraient avoir lieu au sujet de l'ordre du jour 
du CAC de fa~ton que celui-ci puisse preter convenablement 
attention aux priorites et programmes du Conseil, tels qu'ils 
sont etablis par le Conseil lui-meme. Troisiemement, 
M. Kinsman est d'accord pour penser que les organisations 
devraient mettre l'acccnt sur l'etablissement de plans a long 
terme et devraient, lorsque cela est possible, proceder a 
revaluation de diverses propositions possibles, plutot que 
de partir de l'idee qu'il faut agir par consensus. Quatrie­
mement, M. Kinsman reconnait qu'il faudrait examiner Ia 
question des relations entre le CPC et les diverses organi­
sations en tenant compte du mandat cHargi du Comite. 

11. Tout en approuvant les conclusions des reunions 
communes, il pense qu'elles auraient pu aller plus loin si 
elles avaient contenu des recommandations touchant les 
mesures a prendre pour suivre, si le Conseil le voulait, 
certaines des idees soulevees aux reunions communes. A 
deux reprises, le ere a examine des propositions officieuses 
du Comite special de Ia restructuration des secteurs 
cconomique et social du systeme des Nations Unies et s'est 
mis a appliquer les reformes pertinentes. La detegation 
canadienne espere qu'un tel progres vers Ia rationalisation 
augurera bien de I' avenir de Ia coordination au sein du 
systeme. 

12. M. VAN BUUREN (Pays-Bas) dit que sa delegation 
approuve les conclusions presentees dans le rapport sur les 
reunions communes (E/5892), sauf Ia suggestion faite a 
l'alinea d du paragraphe 42. Faisant des observations de 
caractere general sur le rapport, il note que la coordination 
des activites du systeme des Nations Unies exige une etroite 
cooperation tant au stade de h. preparation qu'a cclui de 

I' execution. L'efficacite des activites de chaque organisation 
sera reduite si l'une quelconque des organisations essaie 
d'atteindre certains objectifs uniquement par des proprcs 
moyens. Par contre, cette cooperation ne devra en aucune 
faQOn impliquer un melange des responsabiJites et des 
des differents organes. 

13. Ces deux elements fondamentaux de Ia coordination, a 
savoir Ia cooperation et Ie partage des responsabilites, sont 
egalement tres valables pour les travaux du CAC et du CPC. 
La delegation neerlandaise partage done ]'opinion seton 
laquelle le President du CPC devrait participer aux sessions 
de printemps du CAC afin de preparer les reunions 
communes. Toutefois, une telle participation devrait etre 
limitee aces activites preparatoires et ne devrait pas en trainer 
Ia participation a l'examen d'autres points de l'ordre du 
jour du CAC. D'autre part, Ia delegation neerlandaise n'est 
pas favorable a l~idee que des membres du CPC participent 
aux reunions du CAC ou que des membres du CPC se 
rendent au siege d'institutions specialisees ou d'autres 
organes des Nations Unies. 

14. M. van Buuren releve que le rapport en discussion 
traduit une certaine deception devant les resultats des 
reunions du CAC. Cela est comprehensible, mais Ia dele­
gation neerlandaise est convaincue que, si le Conseil et le 
CPC fonctionnaient convenablement, le renforcement du 
CAC s'en trouverait stimule. Un bon moyen de renforcer le 
CAC pourrait done consister a faire participer davantage les 
institutions au processus tendant a preparer les decisions du 
Conseil et, par l'intermediaire du Conseil, de I' Assembiee 
generate. Se referant au paragraphe 25 du rapport, M. van 
Buuren souligne que les secretariats devraient tirer pleine­
ment parti de leurs propres prerogatives afin d'etre en 
mesure de s'acquitter de leurs taches. 

15. La delegation neerlandaise est favorable a l'idee que lc 
CAC adopte un systeme de presentation des rapports ouvcrt 
a toutes les organisations des Nations Unies. Un tel systeme 
entrainerait peut-etre · une meilleure comprehension et 
meme une plus grande efficacite des attivites de coordi­
nation menees sous les auspices du eAC. 

16. M. MYERSON (Etats-Unis d' Amerique) dit qu'il par­
tage bon nombre des vues qui ont ete exprimees par les 
orateurs precedents. Le rapport donne des renseignements 
utiles sur les efforts faits pour ameliorer Ia coordination et 
Ia cooperation entre ·le CAC et Je CPC. 

17. II est peut-etre encourage ant que les reunions com­
munes semblent aller un peu au-deJa du stade des discus­
sions abstraites sur le besoin de coordination et abordcr a 
l'examen des methodes que l'on suggere d'adopter pour 
ameliorer Ia coordination. Les perspectives seraient bien 
meilleures si les discussions etaient centrees sur le bcsoin 
pragmatique de renseignements et non sur les prerogatives 
et les droits. Le CPC continue a essayer certaines amelio­
rations et il a certainement besoin de l'appui sans reserve de 
tous les membres du CAC. 

18. D'une fa9on generale, Ia delegation des Etats-Unis 
approuve les conclusions formulees dans le rapport. Mais,. 
comme d'autres delegations, elle a des doutes au sujet de 
l'alinea d du paragraphe 42. Bien qu'elle ne soit pas opposee 
a l'idee d'examiner plus avant Ia proposition qui y figure, 
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elle estime que les problemes pratiques pourraient etre teme. Les membres du CPC ont souvent fait observer que 
considerables. les fonctions du CAC ne sont pas clairement definies et que, 

19. M. Myerson espere que Ia prochaine serie de reunions 
communes sera preparee bien a l'avance de maniere a cc 
qu'on ne perde pas de temps a s'interroger sur les moyens 
de rendre les reunions productives. . 

20. M. WARSAMA (Somalie) estime que les conclusions 
formulees dans le rapport (E/5892) sont ce a quoi on 
pouvait s'attendre au minimum: H est assez encourageant de 
noter, d'apres le paragraphe 20 du rapport, que les membres 
du CAC reconnaissent que Ia coordination, tant au stade de 
l'etablissement des plans qu'a celui de leur execution, n'a 
pas encore atteint le niveau necessaire. Tout comme le 
Secretaire general, M. Warsama espere que le CAC et le CPC 
collaboreront plus etroitement que par le passe. Le CAC 
devrait s'interesser de pres aux activites des organisations 
tant au stade de !'execution qu'a celui de Ia programmation 
et de }'elaboration des principes, puisqu'il ressort clairement 
du rapport qu'il y a un chevauchement des efforts au sein 
du systeme des Nations Unies. 

21. Par ailleurs, Ia delegation de Ia Somalie se rend 
parfaitement compte que Ia plupart des Etats Membres ne 
savent pas exactement ce qui se passe au niveau du CAC. II 
importe done que les membres du CPC participent aux 
travaux du CAC a tous les stades et soient parfaitement au 
courant des activites des diverses organisations, lesquelles 
devraient mettre a Ia disposition du CPC des rapports 
analytiques et d'autres renseignements sur leurs activites. 

22. M. QADRUD-DIN (Pakistan) estime que le renforce­
ment du role du CPC et Ia question de ses relations avec le 
CAC devraient etre consideres dans le contexte du desir 
qu'ont les pays en developpement d'assurer que les deci· 
sions des differents organes deliberants soient interpretees 
correctement. 

23. En ce qui concerne les reunions communes, les 
ameliorations proposees dans le document E/5892 de­
vraient permettre au CPC de jouer un role· plus efficace et 
de rester parfaitement au courant des travaux du CAC; elles 
constituent done un pas dans Ia bonne direction. Si Ia 
presence du President du CPC aux reunions du CAC donne 
de bons resultats, de qui est fort probable, de nouvelles 
mesures pourront etre envisagees. 

24. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'il est normal que le Conseil economique 
et social commence ses travaux de 1977 en etudiant les 
moyens de renforcer les consultations entre le CPC et le 
CAC, surtout dans le contexte de Ia resolution 2008 (LX) 
du Conseil, qui definit le nouveau mandat du CPC. 11 ressort 
clairement de Ia resolution 1643 (LI) du ConseU que les 
relations entre le CPC et le CAC devraient etre modifiees 
afin de permettre au CAC d'aider le Conseil a ameliorer Ia 
coordination. 

25. Les debats qui ont eu lieu lors des reunions communes 
ont montre que tous les representants des institutions 
specialisees n'etaient i:Jas disposes a s'engager sur Ia voie 
d'une cooperation accrue. Ils semblent oublier que le CAC 
remplit une fonction auxiliaire envers les organes inter· 
gouvernementaux, qui sont les organes directeurs du sys-

en outre, le C AC continue a trop se preoccuper de 
questions de fond relatives a Ia politique generale, empie· 
tant ainsi sur les fonctions des organes intergouveme-
mentaux. 

26. Au cours des cinq dcrnieres annees, le systemc de 
presentation de rapports utilise par le CAC a ete considera­
blement ameliore, et les Etats Membres sont maintenant 
mieux informes en ce qui concerne l'ordre du jour de cet 
organe. Cependant, ces ameliorations ne devraient etre 
considerees que comme une premiere etape en vue de 
}'application integrale de Ia resolution 1643 (LI) du Conseil. 

27. Les membres du CPC ont frequemment deplore le fait 
que l'on continuait a les empechcr de particper aux 
reunions du C AC et de ses organes subsidiaires. Ceux qui 
s'opposent a cette participation invoquent les arguments les 
plus divers pour justifier leur position. Par exemple, ils 
pretendent que Ia presence de representants de gouverne­
ments pourrait entraver un echange de vues sincere entre les 
membres du CAC, surtout lorsqu'il s'agit de questions 
comme Ia coordination des plans, des budgets et des 
programmes de travail. Ces arguments sont sans fondement. 
L'acces aux reunions du CAC des membres du CPC 
interesses ne pourrait que renforcer l'autorite du C AC et 
favoriser une cooperation plus etroite entre les deux 
organes. 

28. La delegation sovietique considere avec beaucoup 
d'interet Ia proposition tendant a ce que le President du 
CPC soit invite a assister aux reunions du C AC. Une telle 
mesure renforcerait Ia confiance mutuelle et l'echange de 
vues entre les deux organes, surtout pour les membres du 
CPC qui ne sont pas du tout representes au CAC. 

29. Mme DERRE (France) rappelle que Ia delegation 
fran~aise a souvent fait part de son grand interet pour les 
reunions .communes. Dans l'ensemble! Ia delegation fran· 
~aise est d'accord avec les vues exprimees par le President 
du CPC dans sa declaration liminaire; elle partage l'opinion 
du President lorsqu'il deplore que les representants qui 
assistent aux reunions communes se sentent parfois un peu 
frustres, et elle espere qu'a l'avenir un climat de confiance 
mutuelle plus grande regnera. Chacun doit faire un effort en 
ce sens. Etant donne qu'il est difficile d'aborder tous les 
problemes lors des series de reunions communes qui sont 
traditionnellement fort courtes, U faudrait envisager d'allon­
ger ces dernieres. La delegation fran~aise peut accepter 
toutes les conclusions du paragraphe 42 du rapport, sauf 
celle qui figure a l'alinea d. Elle ne voit aucun interet 
pratique a ce que des representants du CPC se rendent au 
siege des institutions specialisees, puisque le CPC a toujours 
Ia possibilite de demand·er au CAC des renseignements sur 
certains points lors des reunions communes. II suffirait que 
le President du CPC, en consultation avec les autres 
membres, choisisse les sujets a examiner tors de reunions 
communes. 

30. M. YORK (Republique federate d' Allemagne) dit que, 
bien que le Gouvernement de Ia Republique federate 
d' Allemagne ne soit pas membre du CPC, il attache une 
grande importance a Ia coordination, d'autant plus qu'il 
s'agit d'un des principaux elements de l'operation de 
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restructuration. La delegation de Ia Republique federate 
d' Allemagne estime que Ies reunions cnmmunes ant ete 
utiles et devraient etre maintenues. C'est pourquoi elle 
appuie les conclusions du document E/5892. Les reunions 
communes devraient avoir pour objet de susciter une 
comprehension mutuelle plus grande et une meilleure 
coordination et elles ne devraient pas entrafner Ia creation 
de nouveaux mecanismes de coordination. M. York partage 
les doutes exprimes par certaines delegations a propos de 
l'alinea d du paragraphe 42. L'ordre du jour des reunions 
communes devrait etre elabore avec plus de soin et il 
faudrait proceder a un examen approfondi de certaines 
questions minutieusement choisies, dans le but d'eliminer 
les doubles emplois, par exemple en ce qui concerne la 
portee et le mandat des conferences mondiales. La delega­
tion de Ia Republique federate d' Allemagne convient 
egalement que le CPC et le CAC devraient examiner 
ensemble certaines questions ou ils peuvent effectuer un 
travail utile aux stades de Ia programmation, de !'execution 
et de I' evaluation.· 

31. M. ACEMAH (Ouganda) estime que les membres, ou a 
tout le moins le President du CPC, devraient pouvoir 
assister aux reunions du CAC en tant qu'observateurs, tout 
comme les membres du CAC assistent aux reunions du CPC. 

32. Les objectifs des reunions communes doivent etre 
defmis plus explicitement et, comme l'indique le para­
gJraphe 42 du rapport~ il est necessaire de les preparer mieux 
et d'etablir avec soin leur ordre du jour si l'on veut 
renforcer leur role. Les reunions communes ne devraient 
pas servir de tribune aux chefs des institutions specialisces 
pour leur permettre de relater en detail les activites de leur 
organisation, comme cela a ete le cas dans une certaine 
mesure lors de Ia derniere serie de reunions. II existe deja 
des instances appropriees ou les chefs des institutions 
specialisees peuvent rendre compte annuellement de leurs 
travaux. 

33. M. Acemah appuie les conclusions du paragraphe 42 et 
espere que Ia prochaine serie de reunions communes 
contribuera encore a Ia realisation du mandat original des 
reunions tel qu 'il a ete fixe par le Conseil dans sa 
resulution 1090 G (XXXIX). 

34. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
ayant deja exprime ses vues sur le fond du rapport a Ia 
reprise de Ia soixante et unieme session, elle se Iimitera 
maintenant a faire des suggestions sur Ia maniere dorat le 
Conseil pourrait prendre note du rapport. Le Conseil 
pourrait prendre une decision sur Ia base du paragraphe 42, 
meme si certaines reserves ont ete exprimees a propos de 
certains alineas. L'alinea a pourrait etre rendu plus precis en 
y mentionnant le fait que les reunions communes devraient 
avoir lieu avant la session d'ete du Conseil. L'alinea d 
devrait egalement etre revu, car U ne reflete pas entierement 
Ia proposition telle qu'elle a ete sliscutee aux reunions 
communes; M. Marshall croit comprendre que l'idee origi­
nate etait que les membres du CPC soient en mesure d'avoir 
des consultations avec de hauts fonctionnaires des institu­
tions specialisees. Etant donne que le Conseil pourra 
reprendre l'examen du rapport a sa soixante-troisieme 
session, il voudra peut-etre faire consigner son intention 
d'accorder une attention particuliere au rapport a ce 
moment-la. 

35. M. CARANICAS (Grece) dit que, a son avis, il ne faut 
pas attendre trop des reunions communes, dont Ia duree 
limitee ne permet qu'un examen superficiel des documents. 
M. Caranicas convient que les reunions devraient avoir lieu 
juste avant Ia session d'ete du Conseil. Cependant, s'il y a 
absence de dialogue, non seulement aux reunions com· 
munes, mais aussi pendant le reste de l'anm1e, il ne serait 
pas realiste de s'attendre a de grands progres. En cc qui 
concerne l'alinea d du paragraphe 42, M. Caranicas ne com­
prend pas pourquoi il a ete propose que des representants 
du CPC se rendent au siege des institutions specialisees, 
alors que l'on peut demander aux representants de ces 
organisations d'assister aux reunions du CPC. M. Caranicas 
voudrait savoir si le representant de l'OMS pourrait expli· 
quer pourquoi une procedure aussi couteuse a etc proposee. 

l 
36. Mme KALM (Organisation mondiale de: lla sante) dit 
que le paragraphe 35 du rapport donne des indications sur 
le contexte dans lequel le Directeur general de l'OMS a fait 
sa proposition. Cette proposition visait non pas a remplacer 
la procedure habituelle, mais bien a offrir de nouvelles 
possibilites de communication. Mme KaJm a pris note des 
observations faites par les membres du Conseil, et elle peut 
leur donner l'assurance que I'OMS est prete a cooperer par 
tous les moyens. 

37. M. CARANICAS (Grece) doute que le fait de se rendrc 
dans les institutions specialisees puisse produire des rcsul­
tats appreciables, et il se demande quels representants 
seraient autorises a se rendre dans ces organisations. En 
outre, d'autres organisations devraient etre consultecs au 
sujet de cette proposition. M. Caranicas doute que cette 
proposition soit realisable tm pratique. 

38. Le PRESIDENT propose que le Conseil approuve les 
conclusions figurant au paragraphe 42 du document E/5892 
compte dument tenu des observations faites au cours des 
debats sur Ia question. 

39. M. MARSHALL (Royaume-Uni) estime que le Conseil 
devrait aller plus loin et devrait elaborer un texte qui serait 
distribue aux membres du CPC et du CAC afin de leur fairc 
part de ses observations sur Ia question. 

40. M. CARA1'!1CAS (Grece) demande au Secretaire general 
adjoint aux affaires interorganisations et a Ia coordina· 
tion de donner au Conseil certaines orientations au sujet de 
Ia decision qu'il devrait prendre. 

41. M. NARASIMHAN (Secretaire general adjoint aux 
affaires interorganisations ct a Ia coordination) dit que les 
observations qui ont ete faites a Ia prescntc seance donnent 
une orientation suffisante en ce qui concerne Ia maniere 
dont il faudrait aborder les reunions communes. La 
prochaine serie comprendra trois reunions, et lcs membres 
seront done moins presses par le temps qu'a Ia serie 
precedente. Les reunions auront lieu les 4 et 5 juillct, justc 
avant le debut de Ia session d'ete du Conseil, et l'ordre du 
jour sera etabli en cooperation etroite avec lc President du 
CPC. 

42. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, si le Conseil se borne a prendre note 
des conclusions du document E/5892, Ia delegation sovie· 
tique n'y verra aucune difficulte. Si, toutefois, lc Conseil 
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decide de les approuver, Ia delegation sovietique souhaite· 
rait qu'U soit officiellement note qu'elle n'est pas d'accord 
avec tou tes les conclusions. En particulier, elle desire 
ex primer une reserve au sujet de l'alinea d du para­
graphe 42, qui impliqucrait )'utilisation d'une procedure 
excessivement compliquee et coO.teuse. II faut tenir compte 
des incidences financieres des conclusions. 

43. Lc PRESIDENT propose que le Conseil prenne note 
des conclusions figurant dans le rapport du President du 

CPC et du President du CAC sur les reunions communes de 
ces comites (E/ 5892), compte pleinement tenu des observa­
tions qui ont etc faite a leur sujet. 

II en est ainsi decide [decision 208 ( ORG· 77 )/. 

44. Le PRESIDENT declare que le Conseil a ainsi termine 
l'examen du poirt 5 de l'ordre du jour. 

La seance est /ePee ti 17 h 30. 

2041°seance 
Jeudi 13 janvier 1977, a 11 h IS. 

President: M. Ladislav SMiD (Tchecoslovaquie). 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite des ressources ~turelles 
sur sa deuxieme session extraordinaire (E/L.l742) 

1. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) presente, au 
nom du Secretairc general de Ia Conference des Nations 
Unies sur l'eau, l'extrait du rapport du Comite des 
ressources naturelles sur sa deuxieme session cxtraordinaire 
(E/L.l742) et appellc !'attention du Conseil sur les trois 
recommandations que le Co mite a formutees aux aline as a 
a c du paragraphe 1 ct sur lcs autres dispositions proposees 
a l'alinea d. A pres avoir lu une correction a apporter au 
texte de l'alinea d consistant a supprimer les mots "le 
troisieme rapport interimaire du Secretairc general (E/ 
C.7/61). ainsi que", M. Cordovez note que le Comite 
souhaite cgalement porter a l'attention du Conseil certaines 
questions qui sont exposees au paragraphe 2 du rapport. 

2. M. ROUGE (France) declare que sa delegation entend 
formuler quelques observations generales sur Ia preparation 
de Ia Conference sur i'eau, notamment sur les travaux 
effectues par le C'omite des ressources naturelles en tant que 
Comite preparatoirc de Ia Conference, et considerer quels 
sont ies enseignements a tirer de I' experience acquise Iars de 
cette preparation. Le C'onseil est saisi du rapport · d'un 
organe subsidiaire, a savoir le C'omite de~ ressources 
naturelles, et est done habilite a prendre certaines mesures. 
Sans lui consacrer trap de temps et sans entrer dans le detail 
des questions de fond, le Conseil devrait etudier ce rapport 
et se pencher sur une plus vaste question : le fonctionne­
ment de l'cnsemble du systeme des Nations Unies. 
M. Rouge indique a cet egard que sa detegation accucillera 
avec interet les observations des autres membres du C'onseil. 

3. La delegation fran~aise s'inquif~tc de Ia lenteur avec 
laquelle progressent lcs prcparatifs de Ia Conference. A cinq 
f""maines seulcment de l'ouverture de Ia Conference, lc 
Comite n'a toujours pas ete en mesure de convenir de ses 
objectifs et certains documents importants n'ont pas ete 
distribues en temps voulu pour pouvoir faire )'objet d'un 
cxamen attentif. M. Rouge prie instamment le President du 
ConseU de faire part au Secretaire general de Ia Conference 
/-, r .,.-~ 
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sur l'eau des inquietudes que ces lacunes inspirent a Ia 
delegation fran~aise et a d'autres delegations. II espere que 
Ia Conference pourra eviter de consacrer trap de temps a 
des questions qui ont ete insuffisamment preparees. La 
methode appliquee pour elaborer le document recapitulant 
les mesures recommandees (E/C.7/L.52 et Add.l) -qui 
consiste a demander aux organismes regionaux d'etudier le 
probleme et de presenter des rapports au Secretariat 
central - est un excellent modele pratique. Le document 

, aidera Ia Conference sur l'eau a prendre des decisions 
importantes et des mesures efficaces. 

4. Les auestions concernant l'eau mettent en jeu taus les 
aspects du systeme des Nations Unies, et le Conseil a un role 
particulierement important a jouer dans Ia coordination des 
activites du secteur de l'eau a 1\~chelle du systeme. Le 
Conseil aura un role non mains important a jouer apres Ia 
Conference·, lorsqu'il s'agira de repartir les diverses activites 
decoulant de Ia Conference entre les organismes competents 
du systeme. 

5. Enfin, le Comite preparatoire n'ayant pas reussi a 
s'entendre sur une question aussi essentielle que Ia formula­
tion des objectifs de Ia Conference, il serait bon que le 
Conseil etudie les avantages et les inconvenients qu'il y a a 
organiser de grandes conferences mondiales au lieu d'utiliser 
les instances internationales existantes. 

6. M. CZARKOWSKI (Pologne) dit que sa delegation 
approuve dans !'ensemble les activites entreprises pour 
preparer Ia Conference des Nations Unies sur l'eau et appuie 
les recommandations formulees au chapitre premiet' du 
rapport du C'omite des ressources naturelles sur sa deuxieme 
session extraordinaire (E/L.1742). En ce qui concerne Ia 
documentation, Ia situation semble satisfaisante, mais Ia 
delegation polonaise craint qu'elle ne le soit mains en ce qui 
concernt- les dispositions institutionneJles et le programme 
d'action. Lcs problemes qu'a suscites l'examen par le 
C'omite du document recapitulant les mesures recom­
mandees ( E/C'. 7 /L.52 et Add. I) indiquent que Ia prep,ara­
tion a ete insuffisante, ce qui entraincra des retards, 
notamment dans le domaine de l'instauration d'une coope­
ration internationale dans le secteur de l'eau. II faudra 
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deployer de nouveaux efforts pour activer Ia preparation de 
Ia Conference dans ce domaine. La delegation polonaise 
appuie dans l'ensemble les mesures recommandees, mais 
emet des reserves a l'egard de certains points du cha· 
pitre IIi, qui traite de l'action au niveau international. Pour 
ce qui est tout d'abord des arrangements dans le domaine 
financier pour Ia mise en valeur des ressources en eau, elle 
estime que tout arrangement financier qui pourrait decouler 
de Ia Conference devrait etre fonde sur le principe de Ia 
participation volontaire. La delegation polonaise est parfaite­
ment consciente de l'importa.nce de l'eau en tant que 
probleme mondial, mais il faut a son avis faire preuve de 
prudence lorsqu'on envisage d'augmenter encore le nombre 
deja eleve des institutions existantes. Par ailleurs, Ia 
delegation polonaise accepte le libelle de Ia recommanda­
tion relative a Ia coordination des programmes des Nations 
Unies en vue de )'application des propositions d'action, 
mais elle estime que !'accent devrait etre mis sur Ia 
coordination des activites des institutions existantes et non 
sur Ia creation de. nouveaux organismes. Ce ne sont pas 
seulement les aspects financiers de Paction au niveau 
international mais Ia necessite d'organiser cette action 
cornme il convient qui preoccupe Ia delegation polonaise. 
Elle ne pnse pas que fa question de l'eau doive, comme 
celle de l'environnement, etre confiee a un organisme 
distinct. Bien qu'elle soit quelque peu preoccupee par Ia 
proliferation des conferences internationales, elle appuie 
sans reserve Ia Conference des Nations Unies sur l'eau. 

7. M. VAN BUUREN (Pays-Bas) dit que sa delegation 
appuie le souhait manifeste par le Secretariat de lier les 
r.esultats des conferences anterieures aux travaux de Ia 
Conference sur l'eau. Les importantes recommandations de 
Ia recente Conference mondiale tripartite sur l'emploi, Ia 
repartition du revenu, le progres social et Ia division 
internationale du travail• devraient notamment etre exa· 
mim~es par Ia Conference sur l'eau. M. van Buuren demande 
au Secretaire general de Ia Conference d'envisager d'ela· 
borer, eventuellement en collaboration avec l'OIT, un 
document sur les repercussions qu'aurait Ia strategic des 
besoins essentiels sur les politiques de l'approvisionnement 
en eau qui seront examines a Ia Conference. 

8. M. MARTYNENKO (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) dit que de nombreuses delegations ont note 
que le document • recapitulant les mesures recommandees 
(E/C.7/L.S2 et Add.l) est incomplet et ne repond pas 
entierement a ses objectifs. II espere que le Secretariat 
continuera a y travailler et tiendra compte des vues 
exprimces tant lors des reunions regionales preparatoires 
qu'aux seances du Comite des ressources naturelles. La 
delegation ukrainienne emet des reserves notamment en ce 
qui conceme les paragraphes I 01, 104 et 1 OS de ce 
document. Elle estime, comme le representant de Ia 
Pologne, que toute decision de creer un nouveau fonds 
adoptee par Ia Conference devrait etre fondee sur le principe 
de Ia participation volont~ire. La creation d'un nouveau 
fonds devrait egalement etre examinee dans le cadre des 
problemes d'ensemblc de Ia restructuration du systeme des 
Nations Unies et de Ia possibilite de regrouper des fonds 
existants. La delegation ukrainienne n'appuie pas, en regle 
generate, Ia creation de nouveaux organismes et prefererait 

1 Voir E/5857. 

que l'on utilise ceux qui existent deja pour coordonner les 
activites de ]'Organisation des Nations Unies dans le secteur 
de l'eau. M. Martynenko estime en outre que Ia Conference 
ne devrait prendre aucune decision qui puisse prejuger des 
travaux du Comite special de Ia restructuration des secteurs 
economique et social du systeme des Nations Unies ou 
compliquer ces travaux. 

'9. Bien que le Comite des ressourr.es naturelles ait 
consacre deux sessions extraordinaires a Ia preparation de Ia 
Conference, il n'y a pas completement reussi et Ia Confe· 
renee elle-meme aura encore beaucoup a faire dans ce 
domaine. Aussi les delegations devraient-elles eviter d'adop· 
ter des decisions concernant des questions qui n'ont pas ete 
suffisamment preparees. 

10. M. FLEMING (Argentine) s'associe aux orateurs qui 
l'ont precede et que preoccupe Ia question de Ia documen~ 
tation etablie pour Ia Conference et il demande instamment 
au Secretariat de prendre toutes les mesures voulues pour 
distribuer les documents en temps vouiu pour permettre 
aux delegations de les ctudier attentivement avant d'assister 
a Ia Conference. 

II. M. Fleming exprime sa gratitude aux delegations qui, 
dans diverses. instances intergouvernementales, ont colla· 
bore avec le Gouvernement argentin a Ia preparation de Ia 
Conference. !I est particulil~rement reconnaissant au secreta· 
riat de Ia Conference et au Secretaire general de Ia 
Conference, qui ont tout fait pour aider le Gouvernement 
argentin a Ia preparation au niveau national. 

12. Revenant aux deliberations du Conseil sur le rappori 
du Comite des ressources naturelles, M. Fleming souligne 
qu'aucune decision prise par le Conseil ne devrait porter 
atteinte a l'autorite souveraine de Ia Conference. 

13. Aux recentes reunions qui ont eu lieu a l'interieur eta 
l'exterieur du systeme des Nations Unies, il a ete souligne 
que, dans I' interet du .succes de Ia Conference, les delega· 
tions participantes devraient etre composees de represen· 
tants de rang eleve. A cet egard, M·. Fleming appelle 
l'attention sur Ia declaration faite par le chef de Ia 
delegation argentine a Ia deuxh~me session extraordinaire du 
Comite des ressources naturelles (voir E/C.7 /SR.98). 

14. Pour conclure, parlant au nom du Gouvernement et du 
peuple argentins, il donne au Conseil ]'assurance qu'un 
accueil chaleureux attend les participants a Ia Conference. 

15. M. BARCELO (Mexique) dit que sa delegation est 
persuadee que I' Argentine accueillera la Conference dans les 
meilleures conditions. Toutefois, elle s'inquiete quelque peu 
de Ia lenteur avec laquelle progressent les preparatifs. 
L'experience montre que les conferences internationales 
n'ont de chances de succes que si elles sont preparees 
soigneusement et minutieusement. Cela dit, Ia delegation 
mexicaine est en mesure de s'associer aux recommandations 
du Comite des ressources naturelles. 

16. Mlle BALOGUN (Nigeria) dit que sa deJegation com· 
prend parfaitement !'inquietude exprimee par certaines 
delegations; toutefois, elle est certaine que le secretariat de· 
la Conference fera le necessaire pour que Ia documentation 
soit distribuee a l'avance. 
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17. M. F ANO (Secretaire technique de Ia Conference des 
Nations Unies sur l'eau) fait observer qu'un certain nombre 
de representants se sont declares inquiets de Ia lenteur des 
preparatifs de Ia Conference sur l'eau et de Ia date tardive a 
laquelle des documents importants ont ete presentes au 
Comite des ressources naturelles en sa qualite de comite 
preparatoiJre de Ia Conference. Comme le Secretaire general 
de Ia Conference l'a fait remarquer au Comite des res­
sources naturelles, ce retard a des causes dont beaucoup 
echappent a Ia maitrise du secretariat de Ia Conference. Par 
exemple, le secretariat n'a pu commencer a travailler a Ia 
recapitulation des mesures recommandees (E/C.7/L.S2 et 
Add. I) avant le debut du mois d'octobre, a pres Ia derniere 
des quatre reunions regionales preparatoires. Etant donne 
que Ia periode de mise au point de ce document a coi'ncide 
avec Ia trente et unieme session de I' Assemblee generate, on 
n'a pu eviter que des versions dans les differentes langues ne 
sortent assez tard. La cinquieme reunion regionale prepara· 
toire pour Ia region de Ia CEAO n'a eu lieu qu'en decembre. 
l.es recommandations de cette reunion seront inserees dans 
Ia version finale du document qui sera presente a Ia 
Conference. 

18. Si les objectifs de Ia Conference ont ·ete repris dans 
l'un des documents principam~, c'est pour aider les partici,· 
pants qui pourraient ne pas connaitre parfl\itement le 
contexte general de Ia Conference. Toutefois, il ne faut pas 
en conclure que ces objectifs n'ont ete fixes que recem­
ment; ils orit fait l'objet de debats au Comite des ressources 
naturelles lors de sa premiere session extraordinaire, et les 
reunions regionales preparatoires qui se sont tenues pendant 
l'ete de 1976 en ont tenu compte lors de leurs debats sur les 
questions de fond. 

19. Le secretariat de Ia Conference s'est efforce dans toute 
Ia mesure possible de reprendre integralement dans le 
document E/C.7/L.52 et Add.lles recommandations issues 
des differentes reunions regionales preparatoires. Lorsque 
les differentes regions ont adopte des positions differentes 
sur un probleme, les differents points de vue ont ete 
exposes. 

20. Les documents mentionnes dans le document E/ 
L.l742 (par. 1, al. d) ont ete mis au point pendant le 
deuxieme semestre de 1976, suite a une recommandation 
d'Habitat : Conference des Nations Unics sur lcs etablisse· 
ments humains, qui avait prie le Secretaire general de la 
Conference sur l'eau de developper sa recommandation sur 
l'approvisionnement public en eau. Le Secretaire general de 
Ia Conference sur l'eau a pense que, vu cette recommanda· 
tion, il serait utile de reunir une equipe Speciale chargee 
d'etudier ce probleme en cooperation avec l'OMS, la 
Ban que mondiale et le FISE, a fin de s' efforcer de de gager 
les strategies necessaires a Ia mise en oeuvre de Ia 
recommandation d'Habitat. 11 a egalement considere qu'il 
serait souhaitable de donner suite a certaines recommanda· 
tions d'autres conferences internationales, notamment Ia 
Conference mondiale de l'alimentation, et de tenir compte 
des travaux du Programme hydrologique international, de 
manil~re a disposer de documents d'appui concernant 
!'agriculture et }'evaluation des besoins en matiere d'appro­
visionnement public en eau. La reunion de l'equipe speciale 
de la cooperation technique entre pays en developpement a 
eu lieu compte tenu de la decision du Conseil lui·meme 
pendant l'ete 1976 f resolution 2023 (LXI)/. Les institu· 

tions specialisees ont aide a !'elaboration de Ia documenta· 
tion destinee a toutes ces reunions, ce qui a entraine 
quelque retard. 

21. Pour }'organisation des reunions regionales prepara· 
toires, le secretariat de Ia Conference a travaille en etroite 
cooperation avec les commissions regionales et les institu­
tions spccialisees, de maniere que les reunions soient aussi 
coordonnees que possible. M. Fano remercie a ce sujet le 
representant de Ia France de ses observations favorables. 

22. 11 ne reste que deux semaines avant Ia date a laquelle la 
documentation relative a la Conference doit etre distribuee 
aux gouve.rnements. 11 est done trop tard, malhcureuse­
ment, pour acccder a Ia demande du representant des 
Pays-Bas et mettre au point un nouveau document sur les 
rapports entre Ia Conference mondiale tripartite et les 
problemes de l'eau. M. Fano se rejouit qu'il ait ete suggerc 
de demander a l'OIT si, a la lumiere de son experience, elle 
pourrait presenter un bref expose sur ce sujet. 

23. M. CHEVRON (Organisation internationale du Tra­
vail) dit que le Bureau international du Travail ne demande 
pas mieux que de cooperer avec le secretariat de Ia 
Conference sur l'eau a Ia mise au point d'un document ou 
serait etabli le rapport entre cette conference et les recom­
mandations pertinentes issues de Ia Conference mondiale 
tripartite. 

24. Le PRESIDENT suggere que le Conseil ayant exa.nine 
le chapitre premier du rapport du Comite des ressources 
naturelles sur sa deuxieme session extraordinaire (E/ 
L.1742) approuve les recommandations formulees par le 
Comit~. a~x ~.neas a a c et a I' aline a d du paragraphe 1, tel 
qu'il a ete oralem~i1t revise par le Secretaire du Conseil. 

II en est ainsi decide 1 decision 207 (ORG· 77). a/. aj. 

25. M. VOLOCHINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), prenant Ia parole a propos du sous dinea iv de 
l'alinea c · du paraPraphe 1, suggere qu'il sera it preferable 
d'exprimer Je souhait que les declarations en seance pleniere 
ne depassent pas quinze minutes plutot que de limiter 
imperativement le temps de parole. 

26. M. WARSAMA (Somalie) dit qu'il partage le souci du 
representant sovietique; il pense qu'il serait preferable de 
laisser a Ia Conference le soin de decider, plutot que 
d'inclure une limitation du temps de parole dans le 
reglement interieur. 

27. II espere que les participants qui desireront prendre Ia 
parole pendant Ia discussion generate pourront se faire 
inscrire sur la liste des orateurs non seulement a l'avance, au 
Siege de l'ONU, mais egalement une fois arrives sur les lieux 
de Ia Conference. 

28. II suggere que le rapport sur les consultations tenues 
lors des reunions prealables a la Conference, dont i1 est 
question au sous-alinea i de l'alinea c du paragraphe I, soit 
oral ou ecrit selon cc que decidera lc President desdites 
reunions. 

29. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) explique que 
Ia disposition du reglement interieur qui limite le temps de 
parole a ete adoptee par Habitat et y a ete appliquee sans 
aucune difficulte. L'avantage en est que les personnalites 
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gouvernementales, qui ne disposent que de tres peu de 
temps peuvent esperer prendre Ia parole a peu. pras a 
l'heure pour laquelle elles se sont inscrites. En tout etat de 
cause, Ia limitation proposee ne pourra etre adoptee que par 
Ia Conference elle-meme, qui prendra sa decision en tenant 
compte des recommandations des reunion~ prealables. La 
liste des orateurs devant etrc ouverte le 22 fevrier, le 
secretariat de Ia Conference sera en mesure d'informer les 
particip,mts aux reunions prealablcs du nombre des orateurs 
inscrits sur Ia liste a Ia date du 12 mars. Selon l'usage etabli, 
Ia liste des orateurs ne sera pas close avant le deuxieme ou 
le troisie.me jour de Ia Conference. M Cordovez pense avec 
le representant de Ia Somalie qu'il n'est pas necessaire de 
preciser que le rapport sur les reunions prealables doit etre 
oral; les rapports de ce genre le sont habituellement, pour Ia 
simple raison que le temps manque pour rediger un rapport 
ecrit. En conclusion, il fait remarquer qu'il est demande au 
Conseil de prendre note des decisions du Comite des 
ressources naturelles qui figurent aux sous alineas i a iv de 
l'alinea c du paragraphe 1, plu tot que de les approuver' etan t 
bien entendu que ces decisions devront etre approuvees par 
les reunions prealables a Ia Conference. 

30. Le PRESIDENT suggere que le Conseil prcnne note 
des drt:isions du Comite des ressources naturelles qui figurent 
aux sous alineas i a iv de l'alinea c du paragraphe 1 et aux 
alineas a a c du paragraphe 2, compte dument tenu des 
observations qui ont ete faites a leur sujet. 

II en est ainsi decide /decision 207 (ORG-77), al. bj. 

31. Le PRESIDENT annonce que le Conseil a acheve 
l'examen du point 4 de l'ordre du jour 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Reglement interieur des commissions techniques 
du Conseil (E/5899) 

32. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que le 
document E/5899, ou figure le reglement interieur revise 
propose des commissions techniques, n'appelle pas d'expli· 
cations complementaires. II a ete redigc de telle maniere 
que le:; delCgations puissent avoir les renscignements gene­
raux sur chaque article, et juger de sa conformite avec 

l'article correspondant du reglement interieur du Conseil 
lui-meme En se reportant aux observations qui figurent 
dans Ia troisieme colonne de l'annexe, on peut voir que les 
articles sont tout a fait semblables a ceux du reglement 
interieur du Conseil et qu'on n'a fait que les adapter 
mutatis mutandis aux besoins des commissions techniques. 

33. Le representant de l'Union sovietique a suggere, a Ia 
premiere seance de Ia session d'organisation, avant l'adop· 
tion de l'ordre du jour. de remettre l'exam~n du point 6 a Ia 
soixante-deuxieme session. Si le Conseil se range a cet avis 
ct decide d' examiner le reglement interieur revise dans le 
cadre de l'examen du point relatif a Ia restmcturation des 
se;~t{:urs economique et social du systeme des Nations 
Unies, que les membres du Conseil ont officieusement 
decide d'mclure a l'ordre du jour de Ia session de printemps, 
M. Cordovez suggere que !'on fixe au 15 mars Ia date limite 
pour Ia presentation de toute correction ou modification au 
reglement interieur revise propose. Cela permettrait au 
Conseil d'etre saisi par ecrit de toute proposition ou 
modification. 

34. M. C ARANICAS (Grece) appui cette suggestion et 
notamment Ia date limite du 15 mars. 

35. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souscrit cgalement a cette procedure, etant 
entendu que les delegations pourront presenter d'autres 
corrections ou modifications au cours de Ia session de 
printemps. 

36. Le PRESIDENT suggere que le Conseil renvoie l'exa· 
men du point 6 a Ia soixante-deuxieme session et fixe au 
15 mars 1977 Ia date limite pour l'envoi de corrections ou · 
d'amendements officiels au projet de reglement interieur 
revise des commissions techniques qui est propose dans le 
document E/5899, sans prejudice du droit des delegations 
de soumettre d'autres propositions lors de l'examen de Ia 
question. 

II en est ainsi decide 1 decision 209 ( ORG· 77) J. 
37. Le PRESIDENT annonce que le C:onseil a acheve 
l'examen du point 6 de l'ordre du jour. 

La seance est levee a 12 h 35. 

2042"seance 
Jeudi 13 janvier 1977' a 16 h 20. 

President: M. Ladislav sMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT 7 DE L'ORDRt: DU JOUR 

Election de membres des organes subsidiaires du Conseil et 
confirmation de Ia nomination de representants aux 
commissions techniques 

1. Le PRESIDENT ptecise que les elections auront lieu 
dans le meme ordre que celui qui est indique dans les 
annotations au point 7 de l'ordre du jour (E/5901 ). 

E/SR.2042 

CONSEIL 0' ADMINISTRATION DU FONDS 
DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE (E/L.1741) 

2 Le PRES I DENT dit avoir ete in forme que deux groupes 
de pays souhaitent que les elections au Conseii d'adminis· 
tration soient differees jusqu'a Ia soixantc-deuxieme ses­
sion. S'il n'y a pas d'objection, il considerera que le Cqnseil 
accepte ce renvoi des elections. 

II en est ainsi decide. 
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CONSEIL DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION 
ET DE LA PLANIFICATION 

3. Le PRESIDENT suggere que, faute de candidats, le 
Conseil renvoie )'election des membres du Comite de 
l'habitation, de Ia construction et de Ia planification a Ia 
soixante-deuxieme session. · 

II en est ainsi decide. 

COMITE DES RESSOURCES NATURELLES 

4. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
signale qu'il n'y a qu'un seul candidat alors que quatre 
sieges sont vacants au Comite des ressources naturelles. Les 
Philippines sont le candidat des pays asiatiques pour un 
mandat de quatre ans prenant effet a Ia date de l'election et 
venant a expiration le 31 decembre 1980. 

5. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que le Conseil entend elire les Philippines par 
acclamation et, en l'absence de candidats aux autres sieges 
vacants, reporter les elections a ces sieges a Ia soixante· 
deuxieme session. 

II en est ainsi decide. 

COMITE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 
AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 

6. Mlle ST. CLAIRE (Secretaire adjointc du Conseil) dit 
qu'il n'y a pas de candidats aux sieges vacants au Comite de 
Ia science et de Ia technique au service du developpement. 

7. Pour M. MAHBOUB (Soudan), il semble y avoir une 
certaine confusion puisque le Groupe africain a approuve 
une candidature au Comite de Ia science et de Ia technique 
au service du developpement et a adresse au Secr1~tariat une 
communication a cet effet. II propose done que l'election 
du candidat des Etats africains soit reportec a Ia seance 
suivante. 

8. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) dit 
que le Secretariat n'a pas re((U Ia communication en 
question. 

9. Mile BALOGUN (Nigeria) confirme qu'il existe bien un 
candidat des pays africains et soutient Ia proposition faite 
par le representant du Soudan. 

La proposition est adoptee. 

10. Le PRESIDENT suggere que en )'absence de candidats 
aux autres sieges vacants au Comitc de Ia science et de Ia 
technique au service du dcveloppement, le Conseil renvoie a 
sa soixante-deuxieme session les elections a ces sieges. 

II en est ainsi decide. 

COMITE DE L'EXAMEN ET DE L'EVALUATION 

Groupe de travail intergouvernemental special charge 
d'etudier le probleme de~ pratiques de conuption 

11. Le PRESIDENT suggere que, faute de candidats, le 
Conseil renvoie a Ia soixante-deuxieme session l'election des 

membres du Comite de l'examen et de l'cvaluation et du 
Groupe de travail intergouvernemental special charge d'etu· 
dier le probleme des pratiques de corruption. 

II en est ainsi decide. 

COMITE CHARGE DES N~~'!OCIATIONS AVEC LES 
INSTITUTIONS INTERGu·lJVE.l{NEMENTALES EN 
VUE D'0N ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE FONDS INTERNATIONAL 
DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

12. Le PRESIIDENT estime que le C'onseil devrait remettre 
l'examen de Ia question au lendcmain, un projet de decision 
touchant cette question devant lui etre alors communique. 

II en est ainsl' decide. 

NOMINATION DPUN MEMBRE DU COMITE POUR LA 
PREVENTION DU CRIME ET LA LUTTE CONTRE LA 
DELINQUANCE (E/5903) 

13. Le PRESIDENT invite le C'onseil a confirmer Ia 
nomination de Ia personne recommandee par le SecnHaire 
general dans le document E/5903. 

n en est ainsi decide. 

COM:lTE DES ORGANISATIONS 
NON GOUVERNEMENTALES 

14. Le PRESIDENT indique que le Secreta ire general a etc 
informc de ce que Jes Pays-Bas souhaitaient ne plus faire 
partie du Comitc des organisations non gouvcrnementales a 
compter du ter jaiwier 1977. Le Groupe des pays d'Europe 
occidentale et d'autres pays a approuve Ia candidature de Ia 
Suede au siege laisse vacant par les Pays-Bas. Lc President 
suggere done que le Conseil elise Ia Suede par acclamatio.l 
pour un mandat prenant effet a Ia date de l'clection et 
venant a expiration a Ia fin de 1978. 

II en est ainsi decide. 

CONFIRMATION DE LA NOMINATION DE REPRESEN· 
TANTS AUX COMMISSIONS ThCHNIQUES (E/5897 
ET ADD. I A 3, E/5898) 

IS. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que le Conseil decide de confirmer Ia nomina· 
tion des representants aux commissions techniques dont les 
noms figurent dans le document E/5897 et Add.l a 3 ct 
celle des trois representants indiquees dans lc! document 
E/5898, qui ont etc designes comme membres de Ia 
Sous-Commission du trafic illicite des drogues et des 
prob!emes apparentcs pour le Proche et Moyen-Orient. 

II en est ainsi decide. 

16. M. ROUGE (France), appuyc par M. C ARANIC AS 
(Grece), propose que le Secretariat ctudie Ia possibilite de 
supp,rimer Ia formalite superflue a laquclle le Conscil vient 
de se livrer et presente see conclusions au Conseil a Ia 
premiere occasion, peut-etre au titre du point rclatif a Ia 
restructuration. Les gouvernements ont le droit de choisir 
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------------------~----leurs propres representants et tous les gouvernements sont 
disposes a respecter le choix des autres. 

17. Mile ST. CLAIRE (St·aetaire adjointe du Conseil) fait 
observer que si l'on dtkidait d'eliminer Ia procedure de 
confirmation d~ Ia nomination de representants aux com­
missions techniques, il faudrait modifier toutes les resolu­
tions du Conseil qui ont porte creation de ces commissions, 
lesquelles remm1tent toutes a 1946, ainsi que les articles 12 
et t 3 du reglement interieur des commissions techniques. 

18. Le PRESIDENT suggere de prier le Secretariat d'eta­
blir un document ou il decrirait brievement les mesures 
qu'il y aurait lieu de prendre afin d'eliminer Ia formalite 
que represente 'la confirmation de la nomination des 
representants aux commissions techniques. 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee a 16 h 50. 

2043eseance 
Vendredi 14 jan vie! 1977, a ll h 1 5. 

President: M .. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil 
pour 1977 (suite*) [E/5900, E/5905, E/L.1743] 

1. Le PRESIDENT appelle !'attention sur le projet de 
decision E/L 1743, qu 'il a etabli en sa qualite de president 
eu egard aux reunions consultatives deja tenues pendant la 
session du Conseil. On avait espere que, selon la tradition, le 
projet de decision concernant le programme de travail de 
base du Conseil ferait l'objet d'un consensus, mais mal­
heureusement, malgre leurs efforts, les delegations ne sont 
pas parvenues a un consensus sur lc projet de decision 
figur-.nt a l'alinea e du paragraphe 4 du document E/ 
L.l743, concernant la resolution 31/33 de r Assembtec 
generate. 

2. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'H serait preferable d'aligner le libelle du 
point 10 de l'ordr~ du jour qui, aux termes du projet de 
decision, devrait etre examine a la soixante-deuxieme 
session sur le titre officiel de Ia Decennie des Nations Unies 
pour Ia femm~. En consequence, il propose de remplaccr les 
mots "activites destinees a la promotion de Ia femme" par 
"'Decennie des Nations Unies pour la · femme : egalite, 
developpement et paix". 

3. M. TEMPLETON (Nouvei!e-Zelande) n'aura pas d'ob· 
jection a la proposition de l'Union :;ovietique s'il est 
entendu que le nouveau libelle du point 1 0 de I' ordre du 
jour couvre toutes les questions enumerees au chapitre IV 
du document E/ 5900 dans la section relative aux activites 
destinees a j2 promotion de Ia femme, y compris le rapport 
de la Commission de la condition de la femme. Sin'Jn, la 
delegation neo-zelandai~~ ne saurait accepter une limitation 
de l'enonce du point 10 de l'ordre du jour. 

4. M. MARSHALL (Royaume-Uni) fait observer que la 
Commission de Ia condition de Ia femme est plus ancienne 
et que son mandat recouvre des activites plus vastes que la 

* Reprise des dcbats de Ia 2039C seance. 
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Decennie des Nations Unies pour Ia femme. II faut done 
trouver, pour le point 1 0 de l' ordre du jour, un intitule plus 
large que celui qui a ete propose par le representant de 
l'Union sovietique. 

5. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovh~tiques) propose de conserver le libelle actuel et d'y 
ajouter les mots .. Decennie des Nations Unies pour Ia 
femme : egalite, developpement et paix". 

II en est ainsi decide. 

6. M. MARSHALL (Royaume-Uni) propose de supprimer 
les mots "31/33 relative aux consequences nefastes pour Ia 
jouissance des droits de l'homme de !'assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux regimes racistes 
et colonialistes d' AfrJ.que australe," a l'alinea e du para­
graphe 4 du document E/L.1743. Au paragraphe 8 du 
dispositif de cette resolution, 1' Assemb1ee generate a de­
mande au Conseil economique et social d'entreprendre une 
tache qui, de l'avis du Gouvernement britannique, n'est 
nullement de son ressort puisqu'il s'agirait, de Ia part d'un 
organe cree en application de Ia Charte des Nations Unies, 
d'examiner Ia manU:re dont certains gouvemements mem­
bres s'acquittent, dans un autre organe issu de la Charte, des 
responsabilites qui leur incombent en vertu de cette meme 
Chart e. 

7. En formul . .mt cette demande, 1' Assemblee generate a 
place le Conseil economique et social devant un probleme 
delicat. La delegation britannique respecte et partage sans 
reserve la position selon laquelle le Conseil doit normale­
ment faire ce que 1' Assemblee generate lui demande. Par 
contre, elle n'admet pas que le Conseil economique et 
social, qui est un organe cree en vertu de Ia Charte, n'ait 
aucun11: latitude quant a Ia maniere de s'acquitter de ses 
responsabilites, ou que la seule possibilite qui s' offre a lui 
dans les circonstances actuelles soit celle qui est proposee 
dans le document E/L.1743. Le Conseil doit examiner 
attentivement les consequences qu'aurait le fait de mef!· 
tionner la resolution 31/33 de 1' Assembtee generate dans 
son programme de travail. Bien que le paragraphe 8 du 
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dispositif de cette resolution vise expressement trois Etats 
Membres et porte sur une question precise, l'idee sous­
jacente concerne tous les Etats Membres de l'ONU et toutes 
les questions dont ils pourraient etre saisis. 

8. Le fond du probleme pourrait etre examine au sein de 
!'instance competente et en terrips opportun. La delegation 
britannique, pour sa part, n'aurait aucune difficutte a 
justifier les positions prises par son gouvernement. Elle est 
tres reconnaissante a tous ceux qui ont recherche un moyen 
de permettre au Conseil de parvenir au consensus tradi­
tionnel qui convient a l'etablissement du programme de 
travail. Le fait que le Conseil ne puisse s'entendre sur 
l'alinea e du paragraphe 4 ne doit nuire ni au consensus 
auquel on est parvenu sur tousles autres points ni a I' esprit 
dans lequel les membres du Conseil doivent travailler 
ensemble. 

9. M. MYERSON (Etats-Unis d'Amthique) dit que !'impor­
tant n'est pas que le Conseil n'ait pas pu parvenir a un 
accord sur l'alinea e du paragraphe 4, mais qu'il ait pu 
s'entendre sur tout le reste. La delegation des Etats-Unis 
appuie Ia proposition du Royaume-Uni et souscrit aux 
arguments avances pour Ia justifier. II l)e s'agit pas 
essentiellement d'une question de politique economique ou 
sociale m~is d'une question de principe qui met en jeu 
d'importants elements politiques. Dans une certaine 
mesure, Ia resolution 31/33 de I' Assembtee generate est 
fondee sur un mauvais principe et mal avisee au point de 
vue po!itique, et toute dGcision du Consei! tendant a 
renvoyer Ia question a Ia Commission des droits de t'homme 
le serait aussi. La delegation des Etats-Unis attache une 
grande importance au fond de Ia question et maintient les 
vues qu'elles a exprimees a ce sujet a Ia Troisieme 
Commission de I' Assemblee generate, tors de la trente et 
unic~me session. Elle continue de penser que Ia meilleure 
maniere d'organiser les travaux du Conseil est d'agir par 
voie de consensus veritable. Or, un tel consensus n'a pas ete 
possible au sujet de l'alinea en question. 

10. M. ROUGE (France) appuie les vues exprimees par les 
representants des Etats-Unis et du Royaume-Uni. Le 
membre de phrase considere devrait etre supprime pour des 
raisons politiques et juridiques qui ne modifient en rien le 
fond de Ia question. 

11. M. MAHGOUB (Soudan) estime qu'il faut faire une 
distinction entre les aspects de procedure et de fond en ce 
qui concerne Ia question dont le Conseil est saisi. Omettre 
Ia reference a Ia resolution 31/33 de 1' Assemblee generate a 
l'alinea e du paragraphe 4 reviendrait a contester une 
decision de I' Assemblee generate. La delegation soudanaise 
comprend les difficultes que souleve pour certaines delega­
tions Ia mention de cette resolution et elle est consciente de 
ses implications politiques. Toutefois, I'apartheid est une 
realite economique et sociale et le Conseil economique et 
social ne saurait echapper a ses responsabilites a cet egard. 
La delegation soudanaise ne saurait done accepter aucune 
modification du Jibelle figurant dans le document 
E/L.1743. 

12. M. BAMBA (Haute-Volta) regrette que le Conseil n'ait 
pas pu parvenir a un consensus sur le membre de phrase en 
question. L' Assemblee generate devrait pouvoir rappeler 
leurs responsabilites aux membres du Conseil economique 

et social qui jouissent du droit de veto au Conseil de 
securite, et une etude des consequences de l'usage du veto 
serait un bon moyen de le faire. La delegation de Ia 
Haute-Volta ne saurait done souscrire a Ia proposition du 
Royaume-Uni. 

13. M. BENHOCINE (Algerie) dit que sa delegation 
regrette, elle aussi, que le Conseil n'ait pu parvenir a un 
consensus sur l'alinea e du paragraphe 4, d'autant plus que, 
du point de vue de la procedure, toutes les dispositions 
figurant dans le documegt E/L.1743 sont strictement 
conformes aux methodes de travail habituelles du Conseil. 

14. Au cours de precedentes interventions, certains repre­
sentants ont evoque une question de principe. Or, Ia 
suppression de Ia reference a Ia resolution 31/33 de 
I' Assemblee generate serait contra ire a un principe fonda­
mental, a savoir Ia suprematie des decisions prises par 
I' Assemblee generate en tant qu'organe supreme de l'ONU. 
En I' occurrence, I' Assemblee generate a ado pte une resolu­
tion dont certains de ses membres n'approuvent pas le 
contenu. On devrait debattre des dispositions de la resolu­
tion en question dans d' aut res instances et les delegations 
qui ont des objections a formuler au sujet du contenu de Ia 
resolution pourraient simplement les faire consigner dans 
les comptes rendus de Ia presente session, tout en consen· 
tant a adopter le programme de travail du Conseil par 
consensus. C' est Ia Ia procedure normale. 

15. M. IBRAHIM (Ethiopie) fait observer que les sessions 
d'organisation du Conseil ont pour seule tache de repartir 
les questions qui lui ont ete renvoyees par des organes 
deliberants entre les deux sessions annuelles. Le Conseil 
n'est pas en droit, durant Ia ses~· m d'organisation, de 
decider de ne pas i.nscrire une question au programme de 
travail de base. Les delegations qui ont des objections a 
formuler a l'tgard du contenu de certaines questions 
devraient attendre pour ce faire que le Conseil examine 
lesdites questions quant au fond. La delegation ethiopicnne 
estime don~ qu'il serait tout a fait inopportun de mettre Ia 
proposition du Royaume-Uni aux voix. 

16. MHe ILit (Yougoslavie) regrette que l'on n'ait pu 
parvenir a un consensus sur l'alinea e du paragraphe 4 et 
estime, comme les representants du Soudan, de Ia 1-faute­
Volta et de I' Algerie, qu'il est necessaire de conserver le 
paragrarhe tel qu'il est. 

17. Mile BALOG UN (Nigeria) demande instamment a Ia 
delegation britanniquc de retirer sa proposition. L' Assem­
btee generate a adopte une resolution qui assigne au Conseil 
economique et social une tache precise et le Conseil aurait 
tort de remettre cette decisicm en question. En outre, le 
Conseil ne devrait pas debattre de Ia fafi!on de traiter tell" 
ou telle question au cours de sa session d'organisation; ce 
serait done une erreur que de mettre la proposition du 
Royaume-Uni aux voix. 

18. M. ACEMAH (Ouganda) dit que sa del<!gation partage 
les vues exprimees par les representants du Nigeria, de Ia 
Haute-Volta, de Ia Yougoslavie, du Soudan ct de I' Algerie. 
Elle regrette que le Conseil n'ait pu, en depit des consulta­
tions intensives et des reunions officieuses qui ont eu lieu, 
parvenir a un accord. La question dont le C'onseil est saisi 
est une question de pure procedure. Le C'onseil n'est pas 
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habilite a contester une decision de 1' Assemblee generate, 
qui est un organe de rang plus eleve. La delegation 
ougandaise ne peut dmlC approuver Ia proposition visant a 
supprimer Ia reference a Ia resolution 31/33 de 1' Assemblee 
generate. 

19. Mme MAIR (Jamaique) dit 'le sa delegation se 
preoccupe essentiellement du statut dont jouissent les 
decisions de I' Assemblee genemn dans le cadre de l'ONU. 
Leur primaute scrait gravement entamee si le Conseil 
decidait de supprimer Ia reference a Ia resolution 31/33 de 
1' Assemblee generate a l'alinea e du paragraphe 4. Les vues 
de Ia delegation jamai'quaine sur ce point ne prejugent en 
rien de sa position sur Ia teneur de Ia question, qui pourrait 
etre examinee en temps et lieu opportuns. 

20. M. QADRUD-DIN (Pakistan) dit que Ia discussion 
semble porter sur deux questions distinctes. La premiere et 
Ia plus importante est Ia question de procedure; il s'agit de 
savoir si le Conseil peut refuser d'appliqucr les directives 
qu'il a re~ues de 1' Assemblee generate. La delegation 
pakistanaise estime que non. La de•1xieme question a trait 
aux difficultes que souleve pour certaines delegations le 
contenu de Ia resolution 31/33 de I' Assemblee generate. De 
l'avis de Ia delegation pakistanaise, c'est devant I' Assemblee 
generate qu'il convenait d'exprimer une opinion sur le fond 
de la resolution; l'examen de cette question aux prochaines 
sessions du Conseil et de Ia Commission des droits de 
l'homme fourniront une nouvelle occasion d'aborder ce 
sujet. La delegation pakistanaise ne peut done accepter Ia 
proposition britannique et espere que cette derniere ne la 
maintiendra pas. 

21. M. YORK (Republique federate d' Allemagne) dit que 
sa delegation espere que le projet de programme de travail 
de base propose par le President (E/L.17 43) pourra etre 
adopte par consensus, mais qu'etle estime que Ia proposi· 
tion present~e par le representant du Royaume-Uni sou­
leve une importante question de pr"~edure, qui est de 
savoir si un organe cree par Ia Charte peut examiner les 
activites d'un autre organe pareillement cree. En adoptant 
le projet tel qu'il est libelle, le Conseil ne ferait que 
rrenvoyer le prob.~eme a Ia Commission des droits de 
l'homme" oil il n'a pas sa place. C'est pourquoi Ia delegation 
de Ia Republique federate d' Allemagne appuie Ia proposi· 
tion du Royaume-Uni. 

22. M. GAMBOA (Venezuela) reconnait qu'il ne sera pas 
aise pour le Conseil de parvenir a un consensus sur Ia 
question mais estime que, puisqu'unc decision a ete prise 
par 1' Assemblee generale en ce qui concerne la resolution 
31/33, le Conseil creerait un dangereux precedent en 
adoptant l'amendement propose par Ia delegation britan­
nique. 

23. M. ALSAIDI (Yemen) dit que sa delegation ne peut 
accepter que l'on apporte une "quelconque modification a 
falinea e du paragraphe 4 et souhaite que I' on conserve le 
libelle qui a ete propose par le President. 

24. M. YANKOV (Bulgaiie) dit que le probleme est triple. 
I! y a premierement un probleme de procedure : l' Assem· 
blee generale a adopte une resolution et 1e Conseil, en vertu 
du paragraphe 2 de !'article 9 de son reglement interieur, 
doit inscrire le point en question a son ordre du jour 

provisoire. Deuxiemement, il existe un probleme constitu· 
tionnel, qui est de savoir si le Conseil est competent pour 
contester ou interpreter les dispositions de Ia Charte. De 
telles considerations sont sans rapport avec le point en litige 
et ne devraient etre abordees qu'au cours d'une discussion 
qui leur serait specialement consacree. Enfin, il existe un 
probleme politique ou de fond, qui est de savoir si le 
Conseil devrait etre tenu de porter un jugement au sujet du 
principe de l'unanimit~ des membres pennanents du Conseil 
de securite. 

25. M. Yankov reconnait, com me le representant de 
l'Ethiopie, qu'un vote peut etre evite puisque le C'onseil a 
ete expressement invite, en vertu du paragraphe 8 de la 
resolution 31/33 de 1' Assembtee generate, a examiner une 
certaine question en collaboration avec Ia Commission des 
droits de l'homme. II fait observer que, lorsque le C'onseil 
entamerait Ia discussion sur le fond de Ia question, il 
pourrait se declarer incompetent en ce qui concerne l'aspect 
constitutionnel du probleme. Quoi qu'il en soit, le Conseil 
n'a pas a prendre de decision formelle a l'heure actuelle, et 
Ia procedure Ia plus impartiale consisterait a appliquer les 
directives de I' Assembtee generate. Le representant de Ia 
Bulgarie demande instamment aux delegations qui appuient 
l'amendement britannique de ne pas prejuger de Ia decision 
du C9nseil. 

26. M. BARCELO (Mexique) estime que Ia declaration du 
representant de Ia Bulgarie montre clairement qu'il s'agit 
exclusivement d'une question de procedure et que, confor· 
mement au reglement interieur, le Conseil doit inscrire a 
son ordre du jour provisoire toutes les questions qui lui OJ)t 
ete renvoyees par I' Assemblee generate. II est meme inutile 
de proceder a un vote sur Ia question. 

27. Mile BALOGUN (Nigeria) estime que le President du 
Conseil a le pouvoir de decider que Ia question n'a pas a 
etre debattue, le Conseil n'etant pas habilite, a sa session 
d'organisation, a refuser de s'acquitter de ses obligations. 
Diverses resolutions suscitent des difficultes pour de nom­
breux Etats Membres, mais ils n'ont pas demande - et ne 
sont d'ailleurs pas en droit de demander- Ia suppression de 
questions qui vont a 1' encontre de leurs interets. Mile Balo­
gun demande ati President "de sta'tuer 'et de clore .lc de bat. 

28. M. KANAZAWA (Japon) dit que sa delegation a deja 
emis des reserves a propos de Ia resolution 31/33 de 
I' Assemblee generate, notamment en ce qui concerne ses 
aspec1s constitutionnels, et qu'eJle appuie Ia proposition du 
Royaume-Uni visant a supprimer Ia reference a cette 
resolution a l'alinea e du paragraphe 4. 

29. Pour M. IBRAHIM (Ethiopie), Ia declaration du 
representant de Ia Bulgarie a contribue a eclaircir le 
probleme. A son avis, 1' Assembtee a charge le Conseil 
d'inscrire a son ordre du jour provisoire toute une question, 
sans fractionnement ni modification possible. II demande 
au President de prendre une decision en Ia matiere. 

30. M. DIRAR (Observateur de }'Organisation de l'unite 
a(ricaine) dit que son organisation attache une grande 
importance au fond de Ia resolution 31/33 et qu'elle 
s'inquiete du dangereux precedent cree par le debat de 
procedure en cours. L'OUA appuie sans reserve }'inscription 
de toute Ia question a l'ordre du jour provisoire du Conseil. 
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31. M. MYERSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
delegation a soigneusement evite d'aborder le fond de Ia 
question car Ia session d'organisation n'est pas le forum oil 
il convient d'en traiter. II souhaite cependant eviter tout 
quiproquo. La position de sa delegation a l'egard de 
!'apartheid et du gouvernement par Ia majorite en Afrique 
australe est parfaitement claire et connue de tous et n'a pas 
change. Elle n'est pas sans eprouver des difficultes touchant 
certaines questions et resolutions figurant a l'ordre du jour 
provisoire, mais estime que le probleme de procedure 
soul eve par Ia mention de Ia resolution 31/33 est unique et 
important et pose unc question de principe visant les 
pouvoirs institues par Ia Charte. 

32. M. YANKOV (Bulgarie) dit que les pouvoirs du 
Conseil et de I' Assemblee generale sont clairement de finis 
dans Ia C'harte et que I' Article 66 precise les rapports entre 
ces deux organes. 

33. Le Conseil doit maintenant resoudre Ia question 
preliminaire de savoir s'il convient de prendre une decision 
sur l'inscription ou Ia non-inscription d'une question a son 
ordre du jour. Ce qu'il faut, c'est determiner s'il doit pour 
cela prendre une decision fonnelle ou proceder par con· 
sensus. 

34. M. Yankov note que le paragraphe 2 de I'article 9 du 
reglement interieur du Conseil, qui traite de l'etablissernent 
de l'ordre du jour provisoire, a ete redige conformement a 
1' Article 66 de Ia Charte et que le Conseil ne peut des lors 
pas prendre de decision sur la recevabilite d'une question 
mais seulement l'interet qu'elle presente. 

35. M. Yankov appuie le representant de I'Ethiopie qui a 
demande au President de prendre une decision en Ia matiere 
ou d'inviter le C'onseil a trancher Ia question preliminaire. 

36. Mile BALOG UN (Nigeria) suggere de tenir des consul· 
tations officieuses; si le probleme ne peut etre regie par 
cette voie, sa delegation se reserve le droit de demander au 
President de 1' Assemblee generate de donner son avis. 

37. Le PRESIDENT suggere que le Conseil vote sur la 
motion de Ia Bulgarie qui, conformement a !'article 56 du 
reglement interieur, tend a ce qu'il soit statue sur Ia 
competence du Conseil a adopter Ia proposition du 
Royaume-Uni. 

38. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que les observa­
tions du representant de Ia Bulgarie ne relevent qu'en partie 
de Ia question a l'examen et ne l'expliquent qu'en partie. 
Les dispositions du paragraphe 2 de I'article 9 du reglement 
interieur, que ce representant a citees, ne sont pas en jeu. 
Le but de Ia proposition de sa delegation est d'eviter de 
prendre une decision aussi riche en aspects tant politiques 
que constitutionnels et touchant a Ia procedure que Ia 
decision de renvoyer au stade actuel Ia question a Ia 
Commission des droits de l'homme. C'est un point que le 
representant de Ia Bulgarie n'a pas aborde. 

39. Mile BALOGUN (Nigeria) su:.;gere que le Conseil vote 
sur Ia motion de Ia Bulgarie. 

40. M. IBRAHIM (Ethiopie) suggere que le Conseil vote 
sur Ia proposition du Royaume-Uni. 

41. Mile BALOG UN (Nigeria) reitere sa suggestion : le 
Conscil devrait voter sur Ia motion affirmant qu'il n'est pas 
competent pour examiner Ia proposition de Ia delegation 
britannique. 

42. M. YORK (Republique federate d'Allemagne) dit que 
l'article 9 du reglement interieur n'est de toute evidence pas 
pertinent, le secretariat du Conseil ayant deja inclus cette 
question dans le projet de programme de travail de base. 
Les dispositions pertinentes • se trouvent en fait au para­
graphe 1 de l'article 13 du reglement interieur qui n'a 
qu'une signification possible, a savoir que le Conseil peut 
adopter 1' ordre du jour de son choix, sans qu 'il soit 
obligatoirement celui qu'a etabli le Secretariat. Cela etant, 
le but de la proposition du Royaume-Uni est de determiner 
si Ia resolution 31/33 do it etre renvoyee a Ia Commission 
des droits de l'homme ou non. 

43. M. WARSAMA (Somalie) dit que le Conseil ne saurait 
negliger I' invitation que 1' Assernblee generate lui a adressee 
au paragraphe 8 de sa resolution 31/33. Le probleme a 
resoudre est done de determiner si le Conseil peut refuser 
d'examiner une question qui lui est renvoyee par l'As· 
semblee. 

44. M. BENHOCINE (Algerie) dit que Ia proposition du 
Royaume-Uni semble etre differemment interpretee par 
differentes d~legations. De l'avis de Ia delegation algerienne, 
adopter cette proposition reviendrait, pour le Conseil, a ne 
pas faire droit a une demande de 1' Assemblee generate au 
moment voulu. L' Assembtee a invite le Conseil a examiner 
Ia question et a· lui soumettre un rapport lors de sa 
trente-troisieine session. Si Ia question n'est pas immediate· 
ment renvoyee a Ia Commission des droits de l'homme, il 
sera impossible d'en finir l'etude a Ia date prevue. M. Ben­
hocine estime que le Conseil doit decider s'il a competence 
pour voter sur Ia proposition britannique. 

45. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) tend a se ranger a 
I' avis du representant de 1' Algerie. Si le probleme a 
resoudre est simplement de determiner si le Conseil doit 
s'assurer Ia collaboration de Ia Commission des droits de 
l'homme, qui est un organe subsidiair<:, M. Lindenberg Sette 
serait enclin a souscrire a l'opinion que le Conseil peut se 
passer de cette collaboration s'il le souhaite. La question 
doit neanmoins figurer quelque part a l'ordre du jour du 
Conseil puisque celui-ci ne saurait purement et simplement 
ignorer une demande de 1' Assemblee gener.ale. 

46. M. AMIRDIVANI (Iran) dit que sa delegation consi­
dere Ia proposition du Royaume- Uni comme un amende­
ment, aux termes de l'article 66 du reglement interieur. 

47. M. BAMBA (Haute-Volta) estime, comme le represen· 
tant du Bresil, que meme si Ia question n'est pas renvoyee a 
Ia Commission des droits de l'homme, elle doit figurer a 
l'ordre du jour du Conseil. Par ailleurs, il n'e~t pas du tout 
persuade que le Conseil soit habilite a mettre en question 
un jugement porte par I' Assembtee generate, pour qui li 
Commission des droits de l'homme est l'organe competent 
pour etudier Ia question. 
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48. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que Ia motion 
concernant Ia competence du Conseil a d6cider s'il peut ou 
non supprimer un enonce dans son projet de programme de 
travail est fallacieuse. La proposition de sa delegation vise 
simplement a ce que le Conseil ne decide pas, au Stade 
actuel, de renvoyer Ia question a Ia Commission des droits 
de l'homme. II est ridicule de soutenir qu'une telle decision 
n' est pas de Ia competence du Conseil. 

49. M. YANKOV (Bulgarie) n'est pas d'accord avec le 
raisonnement de Ia delegation britannique. La proposition 
du Royaume-tJni est constitutionnellement irrecevable et le 
Conseil doit done commencer par determiner si elle peut 
faire l'objet d'une decision formelle. 

La seance est levee a 13 heures. 

20448 seance 
Vendredi 14 janvier 1977, a 16 h 45. 

President : M. Ladislav SMfD (Tchecostovaquie ). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil 
pour 1977 (fin) [ E/5900, E/5905, E/L.l743] 

1. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil a 
formuler leurs observations sur les deux propnsitions faites 
oralement a Ia seance precedente et les prie instamment de 
faire preuve de souplesse dans l'application du reglement 
interieur. 

2. M. EHSASSI (Iran) propose de mettre aux voix 
separement les mots de l'alinea e du paragraphe 4 du 
document E/L.1743 concernant Ia. resolution 31/33 de 
r Assemblee general~. II formule cette proposition sous 
reserve que les representants du Royaume-Uni et de Ia 
Bulgarie acceptent qu'il y soit donne priorite. 

3. M. RIVAS (Colombie) dit que, etant donne Ia situation 
dans laquelle se trouve le Conseil, il appuie Ia proposition 
iranienne. Bien que Ia delegation colombienne ne juge pas Ia 
proposition du Royaume-Uni acceptable, elle ne pense pas 
qu'elle mette en question ia competence du Conseil, etant 
donne que le representant du Royaume-Uni a indique que 
son seul souci etait que le Conseil ne decide pas, ,au stade 
actuel, s'il doit ou non renvoyer Ia resolution 31/33 a Ia 
Commission des droits de l'homme. Si Ia proposition du 
Royaume-Uni etait directement mise aux voix, cela pourrait 
donner lieu a une reprise de Ia discussion sur I' ensemble du 
document et prolonger ainsi le debat. La proposition 
irunienne donnerait l'occasion aux delegations qui ont 
formule des reserves de les ex primer offic~ellement par leur 
vote. 

4. M. Y ANKOV (Bulgarie) repete que, selon lui, bien que 
tout membre du Conseil ait le droit de formuler une 
proposition ou un amendement, Ia proposition du 
Royaur:- · .,, ne peut faire l'objet d'une decision de Ia part 
du Cm. · .. ' il en resulterait des incidences sur le plan de 
Ia proc • sur le plan constitutionnel qui risqueraient 
de preter a confusion dans d'autres cas. II serait anticonsti· 
tutionnel que le Conseil economique et social conteste une 
resolution adoptee par 1' Assemblee generate. Neanmoins, 

E/SR.2044 

dans un esprit de conciliation, M. Yankov n'insistera pas 
pour que I' on procede a un vote sur Ia constitutionnalite de 
Ia proposition du Royaume- Uni. · 

S. M. QADRUD-DIN (Pakistan), rappelant la position de 
sa delegation sur Ia question de Ia constitutionnalite, dit 
que le Conseil ne doit pas prendre une position qui irait a 
l'e1 .... ~ontre des directives de I' Assemblee generate. La propo­
sition iranienne offre un moyen de sortir du dilemme qui se 
pose au Conseil. En votant separement sur Ia question de 
savoir s'il faut maintenir les mots en question, le Conseif 
deciderait s'il doit renvoyer Ia resolution 31/33 a Ia 
Commission des droits de l'homme, immediatement ou 
ulterieurement, et i1 n'aborderait pas la question de savoir si 
Ia competence du Conseil est contestee. La delegation· 
pak.istanaise estime que, pour que le Conseil applique 
integralement les directives de I' Assemblee generate, compte 
tenu de Ia date a laquelle Ia resolution a ete adoptee et de 
celle de Ia reunion de Ia Commission, ce~te mesure devrait 
etre prise immediatement et Ia delegation pak.istanaise 
voterait done pour le maintien des mots en question. 
Toutefois, l'appel qu'elle a lance precedemment pour que le 
Conseil adopte simplement ce document par e,;onsensus et 
laisse aux delegations le soin de formuler leur interpretation 
pour qu'elle soit consignee formellement demeure valable. 

6. M. MAHGOUB (Soudan) dit que Ia dcHegatior. souda­
naise accepte avec reticence Ia proposition du representant 
de l'lran. Cela ne veut pas dire toutefois qu'elle recomtait 
implicitement que Ia resolution de 1' Assembtee generate 
peut etre mise en question quant au fond. 

7. M. WARSAMA (Somalie) dit que le Conseil devrait 
savoir exactement sur quoi i1 va voter. Le representant de Ia 
Colombie a dit que l'intention etait d'eviter de prendre une 
d~cision immediate sur le renvoi de Ia question a Ia 
Commission des droits de l'homme. La delegation somalie a 
cru comprendre que le Royaume-Uni proposait de sup­
primer les mots indiquant que le Conseil decide de repvoyer 
la resolution 31 /33 a 'Ia Commission. Si le Conseil va voter 
sur Ia question de savoir s'il doit decider des maintenant de 
renvoyer Ia resolution a Ia Commission, Ia delegation 
somalie peut ·accepter cette proposition par souci de 
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cooperation. Si, toutefois, le Conseil vote sur Ia question de 
savoir si Ia resolution doit etre renvoyee a Ia Commission a 
une epoque quelconque, Ia position de Ia delegation somalie 
demeure telle qu'elle a ete enoncee precedemment. 

8. M. MARSHALL (Royaume~Uni) dit qu'il est evident 
d'apres Ia discussion que sa propos~tion a donne lieu a 
quelque malentendu. L'interpretation qu'en a donnee le 
representant de Ia Colombie est correcte. II est reconnais­
sant aux deux vice-presidents, les representants de l'Iran et 
de Ia Colombie, de leur suggestion. La delegation du 
Royaume-Uni se fera un plaisir de s'associer a Ia proposition 
du representant de l'Iran tendant a proceder a un vote 
separe sur les mots en question, etant entendu que Ia 
delegation du Royaume-Uni et celle de Ia Bulgarie retire­
rant leurs propositions. 

9. M. MYERSON (Etats-Unis d' Amerique) dit que Ia 
delegation des Etats-Unis s'associe aux remarques favorables 
qui ont ete faites envers le representant de I' Iran. Elle 
considere que chaque delegation est libre d'interpreter les 
questions comme elle l'entend; en consequence, elle n'est 
pas liee par les declarations des autres delegations. 

10. M. IBRAHIM (Ethiopie) dit que, comme il l'a declare 
a Ia seance precedente, Ia delegation ethiopi<~nne continue 
de penser qu'il n'est pas necessaire de mettre Ia question 
aux voix puisqu'elle ne figure pas a l'ordre du jour de Ia 
session d'organisation. Le fait qu'eile se range a Ia proposi­
tion iranienne ne doit pas etre interprete comme une 
contestation quelconque de Ia resolution 31/33 de I' Assem­
blee generale. 

11. Le PRESIDENT invite le Conseil a voter sur les mots 
"31 /33 relative aux consequences nefastes pour la jouis­
sance des droits de l'homme de }'assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux regimes ~acistes 
et colonialistes d' Afrique australe", qui figurent a I' aline a e 
du paragraphe 4 du projet de decision E/L.1743. 

Sur la demande du representant des Etats-Unis d'Ame­
rique, il est procede au vote par appel nominal. 

L 'appel commence par l'Autriche, dont le nom est tire au 
sort par le President. 

Votent pour : Bangladesh, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Chine, 
Colombie, Cuba, Equateur, Ethiopie, lrak, Jamai'que, Malai­
sie, Mauritanie, Mexique, Nigeria, Pakistan~ Perou, Philip­
pines, Rwanda, Somalie, Soudan, Republique arabe 
syriennc, Togo, Tunisie, Ouganda, Haute-Volta, Venezuela, 
Yemen, Yougoslavie, Zaire, Afghanistan, Algerie, Argentine. 

Votent contre : Danemark, France, Allemagne, Repu­
blique federale d', ltalie, Japon., Pays-Bas, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d' Ame­
rique. 

S'abstiemzent: Autriche, Canada, Tchecoslovaquie, Iran, 
Nouvelle-Zelande, Norvcge, Pologne, Portugal, Republique 
socialiste soviiHique d'Ukr:~.ine, Union des Republiques 
socialistcs sovietiques. 

Par 33 voix contre 8, m•ec 10 abstentions, les mots en 
question so1zt adoptes. 

IJL~ pro jet de decision h/ L.l 743, tel qu 'il a he oralement 
amende, est ado pte~ f decision 204 (ORG· 77)/. 

12. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation s'est abstenue lors du vote 
sur le projet de decision E/L.1743 pour les memes raisons 
qui avaient motive son abstention sur Ia resolution 31/33 de 
l' Assemblee general e. Lorsque cette resolution a ete adop­
tee, bien que Ia delegation sovietique en soutfnt sans reserve 
toutes les dispositions destinees a mettre fin a toutes les 
formes d'assistance aux regimes racistes et colonialistes 
d' Afrique australe, le paragraphe 8 de Ia resolution suscitait 
de sa part de serieuses objections pour Ia raison qu'il etait 
en contradiction avec d'autres dispositions de cette meme 
resolution. Le fait d'inviter Ia Commission des droits de 
l'homme a etudier les consequences nefastes de !'assistance 
accordee aux regimes racistes et colonialistes d' Afrique 
australe pouvait etre interprete comme signifiant que lesdites 
consequences n'etaient pas encore connues et necessitaient 
un plus ample examen, ce qui affaiblissait Ia position des 
Etats Membres favorables a !'adoption immediate de me­
sures contre ces regimes. En outre, OFl pourrait se servir du 
paragraphe 8 de Ia resolution 31 /33 de I' Assemblee generale 
pour porter atteinte au principe de l'unanimite des 
membres du Conseil de securite. La delegation sovietique 
continuera a s'opposer a toute tentative de revision de ce 
principe. Ce n'est pas le droit de veto, mais les politiques et 
les pratiques de certains pays qui ont des consequences 
nefastes pour Ia jouissance des droits de l'homme. 

13. M. CZARKOWSKI (Pologne) dit que sa delegation 
s'est abstenue lors du vote sur le projet de decision en 
raison de ses incidences d'ordre constitutionnel. La delega­
tion polonaise a deja fait connaitre a Ia Troisieme Commis­
sion sa position sur les principes de la Charte. M. Czar­
kowski adhere aux principaux objectifs du projct de 
decision. 

14. M. BAMBA (Haute-Volta) dit. que sa delegation a vote 
pour le maint1en de Ia reference a Ia resolution 31/33 de 
1' Assemblee generate, etant d'avis que Ia proposition ten­
dant a Ia supprimer est anticonstitutionnelle. En ce qui 
concerne Ia procedure suivie par le Conseil, Ia delegation 
voltai'que ne considere pas le vote qui vient d'avoir lieu 
comme constituant un precedent. II est de l'interet des 
petits pays comme Ia Haute-Volta de respecter scrupuleuse­
ment les textes constitutionnels de }'Organisation des 
Nations Unies. 

15. M. YANKOV (Buigarie) dit que sa delegation a vote 
pour I' adoption du libelle actuel de l'alinea e du para~ 
graphe 4 du projet de decision E/L.l743, considerant que 
ce qui etait en jeu ce n'etait pas le principe constitutionnel 
de I'unanimite au Conseil de securite, mais le fait de savoir 
s'il etait constitutionnel d'inscrire a l'ordre du jour du 
Conseil une question qui avait deja fait l'objet d'une 
decision de Ia part de 1' Assemblee general e. 

16. Lorsque Ia resolution 31/33 de I' Assembh~e generate a 
ete adoptee, Ia delegation bulgare a souscrit a toutes ses 
dispositions a !'exception de celles du paragraphc 8 qui, 
selon elle, outrepassaient le mandat du Conseil et de ses 
organes subsidiaires. 

17. Mile BALOG UN (Nigeria) dit que Jc fait que sa 
delegation ait participe au vote ne doit pas etre interprete 
comme unc attcinte a Ia resolution 31/33 de 1' Assemblee 
generale. Le Conseil n'a pas Ic dmit de suggerer a sa session 
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d'organisation que certains aspects du programme adopte 
par 1' Assemblee generale ne devraient pas etre acceptes. 
C'est pourquoi la delegation nigeriane a vote pour l'adop· 
tion de l'alinea e du paragraphe 4 dans son libelle actuel, 
afin de veiller a ce que les dispositions de Ia resolution 
31/33 de 1' Assemblee generalc soient observees. 

18. M. QADRUD-DIN (Pakistan) dit que sa delegation a 
participe au vote sur l'alim~a e du paragraphe 4 du projet de 
decision E/L.1743 parce qu'elle considerait qw~ ce vote ne 
mettait absolument pas en doute Ia resolution 31/33 de 
1' Assemblee generale mais portait simplement sur le fait de 
savoir s'il etait souhaitable, au stade actuel, de renvoyer Ia 
resolution a la Commission des droits de l'homme. 

19. M. BARCELO (Mexique) dit que, pour des raisons de 
procedure et compte tenu des dispositions de l'alinea b du 
paragraphe 2 de !'article 9 du reglement interieur du 
Conseil, sa dtHegation a vote pour le maintien d9ns le projet 
de decision E/L.1743 du texte propose par le Secretariat, 
lequel reflete les decisions prises a la trente et unieme 
session de 1' Assemblee generate. 

20. M. MARSHALL (Royaume-Uni) fait observer que le 
document E/5900 fournit au Conseil un outil extremement 
precieux en vue de l'examen de ses travaux et espere qu'un 
document recapitulatif de ce type pourra etre etabli a 
l'avenir a l'occasion d'autres sessions d'organisation. D'ail· 
leurs, un tel document serait encore plus utile si l'on faisait 
figurer en annexe les dates des reunions que le Conseil doit 
examiner et si !'introduction etait remaniee afin d'indiquer 
clairement ce qui se trouve dans chaque section. Bien que 
l'objectif specifique et limite du document E/5900 soit de 
permettre l'adoption de l'ordre du jour des prochaines 
sessions du Conseil, il pourra servir, lors de ces sessions, 
pour l'examen des progres realises dans divers domaines. 
Enfin, M. Marshall suggere que ce document soit transmis 
au Comite special de la restructuration des secteurs econo· 
miquc et social du systemc des Nations Unies a titre 
d'annexe au projet de decision E/L.1743, vu qu'il repre· 
sente le meilleur guide de }'evolution de la situation entre 
les sessions de 1' Assemblee generate. 

21. Le PRESIDENT annonce que le Conseil a acheve 
l'examen du point 3 de l'ordre du jour. 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 
Election de membres des organes subsidiaires du Conseil et 

confirmation de Ia nominfltion de representants aux 
commissions techniques (fin"') 

COMITE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 
AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 

22. Le PRESIDE~T indique que le Groupe africain ra 
informe qu'il souhaiterait que le Conseil repousse jusqu'a Ia 
soixante-deuxieme session !'election d'un representant des 
Etats africains comme membre "du Comite de Ia science et 
de Ia technique au service du developpement pour un 
mandat de quatre ans prenant effet a Ia date de !'election et 
expirant le 31 decembre 1980. En !'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil accede a cette demande. 

II en est ainsi decide. 

* Reprise des debats de Ia 2042C seance. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et questions diverses ayant trait 
a rorganisation des travaux (fin'1" 1') [E/L.1744, E/L.174S] 

23. I.e PRESIDENT appelle l'attention du Conseil sur le 
projet de decision E/L.1744, relatif aux dispositions a 
prendre en vue des reunions du Comite ch~ge des 
negociations avec les institutions intergouvernementales. 

Le pro jet de decision H/ L, 1744 est ado pte f decision 205 
(ORG.-77)}. 

24. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le projet 
de decision E/L.l745, concernant le Sous-Comite prepara· 
toire de la Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale, cree en application de Ia 
resolution 1990 (LX) du Conseil, qu'il presente, en sa 
qualite de president, comme suite aux consultations qu'il a 
tenues avec les presidents des groupes regionaux. 

25. 11 a ete decide d'elargir Ia composition du Sous-Comite 
et de porter le nombre de ses membres de 16 a 23, les 
sieges se repartissant comme suit : six aux Etats d' Mrique, 
quatre aux Etats d' Asie, quatre aux Etats d' Amerique 
latine, quatre aux Etats d' Europe orientale et cinq aux 
Etats d' Europe occidentale et autres Etats. 

26. Un certain nombre de delegations ont demande que le 
Sous-Comite tienne sa premiere session a New York plutOt 
qu'a Geneve. Le President croit comprendre que l'on pourra 
proceder a cette modification a condition que Ia session se 
tienne du 14 au 18 mars plutot que du 14 au 25 mars 1977, 
dates initialement proposees. 

27. M. RUTLEDGE (Departement des conferences) rap· 
pelle que Ia suggestion initiale tendant a reunir le Sous· 
Comite a Geneve etait fondee sur les dispositions de 
resolutions de 1' Assemblee generate aux termes d.esquelles 
les organismes des Nations Unies devraient se reunir a leurs 
sieges respectifs. Toutefois, le Sous-Con:tite peut se reunir a 
New York si le Conseille souhaite. Le calendrier de travail 
du personnel permanent du Secretariat est complet pour Ia 
periode visee, mais il aurait fallu engager du personnel 
temporaire meme a Geneve. Etant donne que Ia session 
envisagee serait plus courte que prevu, M. Rutledge estime 
que les depenses qu'elle entrainerai.t peurraient etre absor· 
bees a }'aide des credits ouverts. 

28. M. MAHGOUB (Soudan), :tppuye par M. BEN­
HOCINE (Algerie), propose que, etant donne I' importance 
de Ia session et l'ampleur de la tache dont le Sous-C'omite 
davra s'acquitter, Ia session se poursuive au moins jusqu'au 
21 mars. Le Conseil devrait egalement recommander que Ia 
priorite lui soit accordee en ce qui concerne Ia fourniture de 
services de conference. 

29. M. WARSAMA (Somalie) est d'avis que les dates 
initialement prevues (14-25 mars) devraient etre main· 
tenues. 

30. M. RUTLEDGE (Department des conferences) dit 
qu'il lui est difficile, au stade actuel, d\~valuer toutes ies 

** Reprise des debats de la 2039e seance. 
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incidences qu'aurait une session de deux semaines tenue au 
Siege pendant cette periode; celle-ci co i'nciderait en effet 
avec Ia Conference des Nations Unies sur l'eau. Quoi qu'il 
en soit, le Secretaire general est tenu, en vertu des 
resolutions pertinentes de I' Assembtee generate, de trans­
mettre Ia decision du Conseil au Comite des conferences, 
qui sera informe des incidences financieres. 

31. M. MAHGOUB (Soudan) estime qu'il conviendrait 
d'informer le Comite des conferences du souhait du 
Conseil, selon lequel Ia dun~e de Ia session du Sous-Comite 
devrait etre de deux semaines de travail. 

32. Le PRESIDENT propose que le Conseil adopte le 
projet de decision E/L.1745, tel qu'il a ete amende par les 
propositions des representants du Soudan, de I' Algerie et de 
Ia Somalie, de fa9on a indiquer que le Conseil souhaite que 
le Sous-Comite se reunisse a New York pendant deux 
semaines de travail. 

II en est ainsi decie I decision 206 (ORG- 77)/. 

CO MITE DES RESSOURCES NA TURELLES 

33. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) rappelle que, 
dans sa resolution 31/140, 1' Assembtee gemhale a approuve 
Ia convocation de Ia sixieme session de Ia troisieme 
Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer a New 
York pendant une periode de sept a huit semaines, a 
compter du 23 mai 1977. li a tHe reconnu que des 
modifications devraient etre apportees au calendrier des 
reunions, afin que Ia Conference puisse disposer des 
installations voulues. Au nombre des reunions dont les 
dates devront etre modifiees figure Ia cinquieme session du 
Comite des ressources naturelles, qui devait se reunir au 
Siege du 16 au 27 mai 1977. 11 a tHe propose de convoquer 
cette session a Geneve du 9 au 20 mai 1977, etant donne 
que le personnel de Geneve ne pourrait pas en assurer le 
service aux dates prevues. 

34. Un etat des incidences administratives et financi<~res de 
la proposition relative a la tenue de la Conference a New 
York a ete presente a I' Assemblee generate SOUG Ia cote 
A/C.S/31/50. 

35. La cinquieme session du Comite des ressources natu­
rclles pourrait se tenir a Geneve du 9 au 20 mai 1977, a 
moins que le Conseil n'en decide autrement ou qu'un Etat 
Membre n'offre de l'accueillir. 

36. Le Comite des conferences a pris note de ces disposi­
tions a sa 74e seance. 

GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL 
DU CODE DE CONDUITE 

37. M. CORDOV:EZ (SecnHaire du Conseil) info nne le Con­
sell que le Groupe de travail intergouvernemental du code de 
conduite a decide de recommander que sa deuxieme 
session, qui devait se tenir a New York du 21 fevrier au 
4 mars 1977, soit repartee au 18-22 avril 1977. Le Groupe 
de travail estime que les gouvernements ont besoin de plus 
de temps pour etablir leurs vues au sujet du plan annote de 
code de conduite concernant les societes transnationales. 
Etant donne que le calendrier de travail des services de 

conference sera complet pendant Ia periode proposee, il y 
aura des incidences financieres. On ne dispose pas encore 
d'un etat detaille de ces incidences, qui sera toutefois 
presente au Comite des conferences et au Conseil a sa 
soixante-deuxieme session. 

38. Le PRESIDENT dit que, en }'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil accepte les deux modifications 
du calendrier mentionnees par le Secretaire,. 

II en est ainsi decide [decision 211 (ORG-77)]. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ordre du jour provisoire 
de Ia soixante-deuxieme session (E/L.1743) 

39. Le PRESIDENT fait observer que Ia liste des questions 
figurant Ia partie A du paragraphe 1 du projet de decision 
E/L.1 743 que le Conseil a ado pte a Ia seance en cours, a 
laquelle s'ajouteront des points relatifs a l'examen de 
l'ordre du jour provisoire de Ia soixante-troisieme session et 
aux elections qJc· le Conseil a differees, constituera l'ordre 
du jour provisoire de Ia soixante-deuxieme session. 

40. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) fait remarquer 
que le libelle du point 10, relatif a Ia promotion de la 
femme, devra etre modifie compte tenu de Ia decision prise 
a Ia seance precedente. 

41. Le PRESIDENT dit que, en !'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil approuve la liste des points 
figurant la partie A du paragraphe 1 du projet de decision et 
les points a y ajouter qu'il a evoques, comme constituant 
l'ordre du jour provisoire de Ia soixante-deuxieme session. 

II en est ainsi decide. 

Autres questio11s 

RESPONSABILITES SPECIALES DES VICE-PRESIDENTS 

42. Le PRESIDEN1' infonne le Conseil qu'il a ete de­
cide, a l'issue des consultations officieuses aux­
quelles il a procede conformement a l'article 18 du 
reglement interieur, qu'au cours de l'annee 1977 M. Rivas 
(Colombie) serait president du Comite economique, 
M. Alg§rd (Norvege) president du Co mite social, M. Ehsassi 
(Iran) president du Comite de la coordination des politiques 
et des programmes, et M. Mahgoub (Soudan) president du 
Co mite ad hoc des etablissements humains. 

ASSISTANCE HUMANITAIRE AU LIBAN 

43. Le PRESIDENT dit que, au cours de consultations 
officieuses, il a ete convenu qu'il fasse Ia declaration 
suivante, au nom du Conseil : 

"Le Conseil economique et social a pris note avec 
satisfaction des appels lances par le Secretaire general a Ia 
communaute internationale pour repondre d'urgence aux 
besoins humanitaires decoulant du conflit dramatique du 
Liban. ll a egalement pris note de la creation d'un fonds 
special pour ce pays, de la nomination de M. William B. 
Buffum, secretaire general adjoint, en tant que Coordon· 
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nateur des secours internationaux, et des progres realises 
jusqu'a present dans l'administration de ces secours. 

"Le Conseil economique et social felicite le Secretaire 
general pour les efforts qu 'il a deployes afin de fournir 
des secours humanitaires a Ia population du Liban et il 
accueille avec satisfaction les programmes d'ores et deja 
entrepris dans le cadre du systeme des Nations Unies a cet 
effet et exprime l'espoir que Ia communaute inter-

nationale apportera une contribution genereuse a ces 
efforts." 

Ooture de Ia session 

44. Le PRESIDENT declare close Ia session d'organisation 
pour 1977. 

La seance m1t levee a 18 h 15. 



CONS~IL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
... 

TROISIEME SESSION EXTRAORDINAIRE 

Compte rendu analytique de Ia seance tenue au Siege, a New York 

20458 seance 
Mercredi 23 fevrier 1977, a 12 h SO. 

President: M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

Adoption de l'ordre du jour 

1. Le PRESIDENT propose, conformement a !'article 11 
du reglement interieur du Conseil, l'ordre du jour provisoire 
suivant pour Ia troisieme session extraordinaire du Conseil : 

1. Adoption de l'ordre du jour. 
2. Election d'un vice-president du Conseii. 
3. Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et 

Ia discrimination raciale : 
a) Composition du Sous-Comite preparatoire de Ia 

Conference; 
b) Lieu de Ia Conference. 

L 'ordre du jour de Ia troisieme session extraordinaire est 
d '1 a opte . 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election d'un vice-president du Conseil 

2. Le PRESIDENT dit que, conformement a l'article 22 
du reglement interieur, le Conseil doit elire un vice­
president pour remplacer M. Rafael Rivas (Colombie) qui il 

donne sa demission. Le Groupe latino-americain a propose 
que M. Donald 0. Mills (Jamai'que) exerce les fonctions de 
vice-president pendant 1977. 

M Donald 0. Mills ( Jama i'que) est elu vice-president pur 
acclamation. · 

3. M. LASCARRO (Colombie) rend hommage a M. Mills 
et le felicite de son election au poste de vice-president du 
Conseil. 

1 Public ultcricurcment sous Ia cote E/5935. 
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4. I.e President dit qu'il a ete decide que M. Mills 
assumerait les fonctions de president du Comite econo­
mique et il propose que l'autre vice-president, M. Abdalla 
Mahgoub (Soudan), assume les fonctions de president du 
Comite charge des negociations avec les institutions inter­
gouvemementales. 

II en est ainsi decide. 
. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale (E/5911, E/L.l754) : 

a) Composition du SousaComite preparatoire de Ia Con· 
ference; 

b) Lieu de Ia Conference . 
S. Le President dit que, le Conseil ayant decide a sa session 
d'organisation de porter de 16 a 23 le nombre des membres 
du Conseil qui seraient membres du Sous-Comite prcpara­
toire /decision 206 (ORG· 77)/, il a tenu des consultations 
avec les presidents des groupes regionaux. Toutefois, 
certains des Etats designes par les groupes regionaux pour 
faire partie du Sous-Comite ne sont pas en cc moment 
membres du Conseil. Cette question a ete longuement 
debattue avec les presidents des groupes regionaux en cause 
et ceux-ci ne pen sent pas qu 'ils puissent proposer exclusive· 
ment des membres du Conseil. On a d'autre part fait valoir 
que, de toute fa~on, le Sous-Comite continucrait a exister 
apres decembre 1977 et que le meme probleme risquerait 
done de se poser si des membres du Sous-Comite cessaient 
d'etre membres du Cons'eil au 31 decembre 1977. Lors 
d'une reunion officieuse des membres du Conseil, il a ete 
convenu que Ia seule solution possible serait de modifier Ia 
resolution 1990 (LX) et la decision 206 (ORG-77) de fa~on 
que tous les Membres de !'Organisation des Nations Uni~s 
puissent etre membres du Sous-Comite. 
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6. Le President appelle }'attention du Conseil sur une 
lettre (E/5911) adressee au Secret~ire general par le 
Gouvernement ghaneen pour retirer l'invitation de ce 
gouvemement de tenir Ia Conference mondiale au Ghana. II 
est dtl ce fait necessaire de reviser le mandat du Sous­
Comite preparatoire puisqu 'il y est stipule entre aut res que 
les preparatifs de Ia Conference devront etre menes a bonne 
fin en consultation avec le Secretaire general et le Gouver­
nement gham~en. 11 convient d'agir sans tarder, etant donne 
que le Sous-Comite doit tenir sa premiere session au Siege, 
du 14 au 25 mars 1977. Le President propose done au 
Conseil d'adopter le projet de resolution E/L.1754. 

7. M. MYERSON (Etats-Unis d• Amerique) dit que Ia 
delegation des Etats-Unis n'a pas participe a l'adoption de Ia 
resolution 1990 (LX) non plus que de toute autre decision 
sur le meme sujet. Sa delegation demande qu'il soit 
consigne qu'elle ne participe pas a Ia decision sur le projet 
de resolution E/L.1754. 

8. M. YORK (Republique federale d' Allemagne) dit que sa 
delegation n'interprete pas le projet de resolution comme 
enterinant Ia liste des candidats presentes jusqu'alors par les 
groupes regionaux et que ceux-ci auront )'occasion de revoir 
les candidatures qu'ils ont proposees compte tenu de Ia 
modification apportee aux conditions requises pour etre 
membre du Sous-Comite. 

9. Le PRESIDENT dit qu'il informera les groupes regio· 
naux de cette possibilite de revision apres !'adoption du 
projet de resolution. 

10. M. ROUGE (France) dit que sa. detegation ne souhaite 
pas s'opposer a )'adoption du projet de resolution, encore 
qu'elle ait des doutes a son sujet. M. Rouge espere que 
)'attitude de sa delegation sera interpretee comme un geste 
de bonne volonte et que son exemple sera suivi si le Conseil 
est appelC a l'avenir a faire preuve de davantage de souplesse 

a propos de Ia composition· du Groupe de travail inter­
gouvernemental special charge d'etudier le probleme des 
pratiques de corruption. La question de Ia composition de 
ce groupe de travail devrait en effet etre reglee dans le 
meme esprit de comprehension que celui qui est manifeste a 
propos du projet de resolution E/L.l754. 

11. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation a expose clairement sa 
position a propos de Ia composition du Sous-Comite 
preparatoit·e lors de Ia. reunion officieuse qui a precede Ia 
session extraordinaire. Les groupes regionaux ont deja 
soumis leurs listes de candidats et le Conseil devrait 
confirmer leur nomination. L'adoption du projet de resolu­
tion E/L.l754 n'a pas a retarder les travaux du Sous-Comite 
preparatoire, qui devraient commencer a Ia date prevue. 

12. M. STOFOROPOULOS (Grece) croit comprendre que 
le President confirmera les membres du Sous-Comite 
preparatoire des qu'il aura re9u des presidents des groupes 
regionaux Ia liste des candidatures etablie compte tenu de Ia . 
modification envisagee dans le projet de resolution 
E/L.1754 et qti'il ne serait pas necessaire pour ce faire 
d'attendre d'avoir re9u les candidatures de tous les groupes 
regionaux. 

13. Le PRESIDENT propose au Conseil d'adopter le 
projet de resolution E/L.1754 sans proceder a un vote. 

Le pro jet de resolution est adopte I resolution 
2046 (S·lll)J. 

Ooture de Ia session 

14. Le PRESIDENT declare close Ia troisieme sesfiion 
extraordinaire du Conseil. 

La seance est levee a 13 h 10. 



CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

SOIXANTE-DEUXIE:ME SESSION 

Comptes rendus analytiques des 2046e a 2060e seances plenieres, 
tenues au Siege, a New York, du 12 avril au 13 mai 1977 

20468 seance 
Mardi 12 avril1977, a 10 h so . 

. 
President : M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT I DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'onlre du jour et autres quesdons 
d'organisation (E/5917, E/L.l7SS) 

1. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil} dit que, outre 
les elections mentionnees dans les annotations au point 15 
de l'ordre du jour provisoire de Ia soixan:.2-deuxieme 
session figurant dans le document E/5917, le Conseil doit 
aussi elire deux membres choisis parmi les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats au Conseil d'administration du 
Fonds special des Nations Unies. Ce.:: ae.ction~ doivent dmu; 
etre ajoutees a Ia liste qui figure dans \{'lS annotl:itions. 

2. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que sa delegation n'a pas d'objection a 
l'adoption de l'ordre du jour provisoire contenu dans le 
document E/5917. Toutefois, il note qu'un certain nombre 
de documents relatifs aux points inscrits a l'ordre du jour 
provisoire n'ont pas ete distribues dans toutes les langues de 
travail suffisamment tot pour permettre aux delegations de 
les etudier' ce qui est contra ire a I' article 13 du reglemen t 
interieur du Conseil. En outre, il est d'autant plus ditficilc 
de comprendre ce retard que les renseignements de base 
necessaires pour Ia preparation d'un grand nombre des 
documents en question, tels que les rapports sur les 
demieres sessions de Ia Commission du developpement 
social et de la Commission de Ia condition de Ia femme, 
ont ete communiques au Secretariat i1 y a deja quelque 
temps. De tels retards n'interviennent pas seulement dans le 
cas du Conseil. D'autres organes de l'ONU ont dO prevoir 
des reprises de session et differer l'examen de certaines 
questions faute de documents de base, ce qui a entraine des 
frais supplementaires pour !'Organisation. M. Makeyev 
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demande au Secretariat d'exposer en details les raisons de 
cette situation. 

3, M. FAURIS (France) rappelle qu'a sa soixante et 
unieme session le Conseil n'a pas eu le temps d'etudier Ia 
possibilite de raccourcir Ia liste des points que le Comite de 
la science et de .Ia technique au service du developpement 
doit examitTer a sa quatrieme session. L'ordre du jour de 
cette session est extremement charge du fait, notamment, 
que le Comite devra consacrer une semaine a Ia preparation 
de Ia Conference de Nations Unics sur Ia science et Ia 
technique au service du developpement. II serait peut-etre 
utile, en consequence, que le Comite renvoie l'examen de 
certains de ces points a une session ulterieure. 

4. M. CORDOVEZ (Sccretaire du Conseil} dit que 
l'enscmble de Ia question du fonctionnement du Comite de 
la science et de Ia technique au service du developpement 
pendant Ia periode preparatoire devra etre examinee par le 
Conseil a sa soixante-troisieme session. En consequence, le 
Conseil souhaitera peut-etre renvoyer a cette session 
l'examen de Ia question soulevee par le representant de Ia 
France. 

5. Se referant a Ia question posee par le representant de 
l'Union sovietique, le Sccretaire du Conscil indique qu'il 
pourrait presenter un rapport detaille sur Ia situation 
concernant certains documents;· mais que, si le Conseil 
souhaite trouver une solution a ce probleme, c'est 
!'approche globale qui est Ia plus indiquee. Le retard 
intervenu dans Ia publication des documents est imputable 
au volume de la documentation que le Secretariat doit 
preparer et a des problemes de transport et de repro­
duction. En depit de ces difficultes, toutefois, tous les 
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documents necessaires pour Ia session en cours sont 
maintenant disponibles, a l'excepU;_j~i du rapport de Ia 
Commission des droits de l'homme sui' sa trente-troisieme 
session. 

6. Le PRESIDENT dit que, en l'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil souhaite adopter l'ordre du jour 
provisoire tel qu'il figure dans le document E/5917. 

L 'ordre du jour de Ia soixante·deuxieme session ( E/5917) 
estadopte. 

7. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil), se referant au 
programme de travail pour Ia deuxieme semaine de Ia 
session, dit qu'il serait preferable que le Comite econo­
mique examine ies questions relatives a Ia population apres 
le point 7, plutot qu'avant, comme prevu dans le document 
E/L.175S. 

8. M. BENHOCINE (Algerie) note que, seton le pro­
~amme de travail contenu dans le document E/L.17SS, le 
point 3 doit etre examine par le Conseil pendant Ia 
deuxieme semaine de Ia session, au moment oil le Comite 
social oxaminera les points 10 et 14. En consequence, pour 
permettre aux petites delegations de part.iciper pleinement 
aux deliberations du Comite social et du Conseil, il propose 
que les points 10 et 14 soient examines soit pendant Ia 
premiere, soit pendant la troisieme semaine de Ia session. Le 
Comite social pourrait egalement etre prie d'organiser ses 
travaux de mani~re a se reunir aussi peu souvent que 
possible pendant Ia deuxieme semaine. 

9. M.. HERRERA VEGAS (Argentine) appuie Ia propo­
sition au representant de 1' Algerie. 

10. M. CORDOVEZ (Secretaire llu Conseil) dit que, en 
raison des installations limitees dont on dispose, le Comite 
social et le Conseil ne pourront pas se reunir en meme 
temps. Leurs seances ne risquent done pas d'avoir lieu au 
meme moment. 

11·. M. EHSASSI (Iran) dit qu'un certain nombre de 
documents relatifs au point 1 J n'ayant ete publies que tres 
recemment, ce point devrait etre examine apr·~s .les points 
10 et 14, de maniere a donner aux delegations suffisam­
ment de temps pour etudier les documents en question. 

12. Le PRESIDENT dit que les comites eux-memes 
• discuteront de I' organLmtion de leurs travaux. 

13. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) indique que, pen­
dant Ia discusskm du point 11, Ia delegation cubaine sera 
composee de personnes venues tout ex pres de Ia Havane. En 
consequence, il ne s'oppo:;e pas ala suggestion du represen­
tant de l'Iran, mais il estime que 'chacun des comites devrait 

-- avoir Ia possibilite d'arreter son propre calendrier. 

14. M. MARSHALL (Royaume-Uni) souscrit aux vues du 
representant de l'Union sovh~tique en ce qui concerne le 
probleme de la documentation. Il suggere que le Conseil 
examine Ia question en etudiant l'ordre du jour provisoire 
de Ia soixante-troisU~me session. 

15. Se referant a }'organisation des travaux de la presente 
- session, le representant du Royaume-Uni estime que Ia 

meilleure chose a faire serait peut-etre d'adopter le pro­
gramme tel qu'il est propose dans le document E/L.1755. 
Un certain nombre de gouvernements qui se proposent 
d'envoyer des experts aux deliberations du Conseil s'organi­
sent en fonction de ce programme et tout changement 
risquerait de creer des problemes. Les comites devraient 
avoir Ia possibilite d'arreter leur propre programme de 
travail. 

16 M. BRUCE (Canada) dit que si le Conseil examine Ia 
question de Ia documentation a Ia fin de Ia presente session, 
le Secretariat pourrait peut-etre lui faire gagner du temps en 
preparant un bref expose de Ia situation dans ce domaine. 

17. Le PRESIDENT indique que le Bureau et le ~ecre~ 
tariat s'occuperont de cette question. En l'absence d'objec­
tion, il considerera que le Conseil souhaite adopter le 
programme de travail propose dans le document E/L.17SS, 
etant bien entendu que le detail des programmes de travail 
des comites economique et social devra etre arrete par ces 
comites eux-memes. 

II en est ainsi decide. 

La seance est /ePee a 11 h 25. 

· 20478 seance 
Mardi i 9 avril i 977. a 1 0 h 55. 

President: M. Ladislav ~MID (Tchecoslovaquie). 

~ 

Dec:lart,ttion du representant des h!ats·Unis d'Amerique 

1. M. YOUNG (Etats-Unis d'Amerique) souligne l'im~or­
tam~e que le gouvernement de son pays attache ~ux tr.avaux 
du Conseil economique et social et remarque que :a tache 
primordiale qui incombe a cet organe est d'ameliorer Ia 
qualite de Ia vie de l'homme, sous tous ses aspects. Pour que 
l'Cl~~ion du Conscil soa satisfaisante, il faut que tous ses 

E/SR.2047 

membres etablissent un programme commun de lutte 
contre les souffrances humaines qu'il est en leur pouvoir de 
supprimer ou d'attenuer; atfaquent les ennemis communs 
de l'humaniU: au lieu de s'cgarer dans des accusations f.t des 
polemiques; s'appliquent a Ia solution des problemes plutot 
qu'a des discussions ideologjques; travaillent a r~aliser un 
consensus effectif procedant du respect des obligations 
fondamentales deja contractees dans Ia Chane des Nations 
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Unies, Ia Declaration universelle des droits de l'homme et 
d'autres instruments internationaux d'une grande impor­
tance. 

2. C'est parce que le Gouvernement et le peuple des 
Etats-Unis se preoccupent tout particulierement des pro­
blemes dont est saisi le Conseil queM. Young se sent dans 
!'obligation de signaler ce qu'il. interprete comme une 
certaine impatience de la part de Ia· population des 
Etats-Unis envers les programmes internationaux de deve­
'loppement ou "d'aide exterieure". Ce n'est pas que le 
peuple des Etats-Uais ni aucune autre nation se refusent 
fondamentalemen~~ a aider d'autrr:s peuples, mais ils ont ete 
souvent.de~us du fait que leur.s efforts n'aient pas abouti a 
une amelioration appreciable du sort des pauvres de ce 
monde ou a la liberation des opprimes. Nul ne peut douter 
de l'idealisme ni de la generosite du peuple des Etats-Unis 
alors qu'en 10 ans, de 1969 a 1978, les Etats-Unis auront 
livre pour plus de 10 milliards de dollars de vivres. On a 
souvent demand2, cependant, pourquoi les pauvres d'une 
nation riche doivent payer des impots pour aider les riches 
d'une nation pauvre. Si le peuple des Etats-Unis n'est pas 
satisfait des programmes de developpement international, 
c'est en grande partie parce que l'aide a rev~tu un caractere 
militaire plutot qu'economique et social et a servia soutenir 
des regimes repressifs. Pour que le peuple conserve son 
appui aux programmes de developpement economique et 
social et aux programmes de defense des droits de l'homme, 
les responsables doivent pouvoir en demontrer l'efficacite, 
prouver qu'ils apportent reellement un soulagement aux 
affames, aux pauvres, aux opprimes, aux tortures et aux 
sans foyer. 

3. Dans l'espoir qu'on pourra parvenir a un consensus pour 
Iutter contre les ennemis de tous les peuples, M. Young 
croit utile de faire quelques observations generales et 
suggestions concretes a propos du deroulement des travaux 
de Ia session. 

4. ll est certaines verites qu'on ne repetera jamais trop, 
notamment que l'homme nait pour etre libre; tout ce que 
fait le Conseil economique et social doit tendre au bien-etre 
des etres humains, sans distinction de race, de religion, de 
sexe, d'age ou de condition ~conomique. Cette verite vaut 
pour tousles pays, qu'ils soient ou non membres de !'Organi­
sation des Nations Unies, car il s'a.git d'un concept inherent 
a Ia condition humaine. 11 est dans Ia nature de l'homme de 
Iutter pour la dignite et Ia justice, d'aspirer a Ia liberte et de 
vivre en communaute. 

5. 11 appartient aux fonctionnaires, en particulier a ceux 
du groupe dirigeant de tousles pays, de faire tout ce qui est 
en leur pouvoir pour que ces objectifs communs de 
l'humanite soient atteints. A ce propos, M. Young cite le 
nouveau Premier Ministre de l'Inde, M. Desai, qui a declare 
recemment a New Delhi, lors d'unc reunion de pays non 
alig11es, que le developpement doit avoir non seulement un 
contenu materiel mais aussi une base morale et spirituelle, 
qui nc pourra exister que si les peuples ne connaissent nile 
besoin ni la crainte. 

6. Les paroles de l'homme d'Etat indien ne signifient pas 
que toutes nos societes doivent etre parfaitcs, car aucun 
systeme ni aucune richesse ne peuvent instaurer Ia justice 
absolue. Mais il y a tout de meme des· faits absolument 

inacceptables : que les elites dirigeantes ne fassent pas tout 
le necessaire pcur. ~atisfaire les besoins fondamentaux. de 
l'homme, vai!!.~k\~ la r~im et la malnutrition, qu'elles se 
servent du pouvoir potir se livrer a la repression ou tolerent 
que des act~s de cmaut~ soient commis par des fonction­
nair··~: su balter11es. 

7. On reproche generalement aux democraties occidentales 
d'accorder la plus haute priorite aux droits politiques sans 
se preoccuper assez des droits economiques et sociaux. Pour 
prouver que tel n'est pas le cas, le representant des 
Etats-Unis rappelle un document important dans l'histoire 
de son pays, le message que le president Roosevelt a adresse 
au Congres en 1 941, evoquant un monde dans lequel tous 
les habitants de tous les pays jouiraient de la liberte 
d'expression et de culte et ne connaitraient ni Ia peur nile 
besoin. Le gouvemement actuel des Etats-Unis confirme 
son adhesion a ces ideaux, adhesion qui s'est manifestee au 
cours des 30 dernieres annees par sa participation a toute 
une serie de programmes de developpe:nent economique. 

8. Les responsables politiques. des Etats-Unis ne perdront 
jamais de vue le caractere indissociable de ces libertes 
humaines et le nom meme du Conseil implique clairement 
qu~il doit eri etre de meme en son sein. 

9. Le developpement ne peut se mesurer au produit 
national brut et l'eclat des succes materiels est terni s'il va 
de pair avec Ia crainte de Ia repression politique ou 
!'incertitude de Ia subsistance. 

10. Les problemes de Ia faim, de Ia torture et du racisme 
peuvent etre abordes au Conseil economique et social avec 
de bonnes chances d'unanimite et de succes. 

11. Pour ce qu·i est du premier de ces problemes, 400 
millions d'etres humains - soit 15 p. 100 de Ia population 
mondiale - souffrent de Ia faim et bien d'autres ne 
rec;oivent qu'une ration alimentaire minimale. Cette situa­
tion n'~st pas simplement le resultat de manoeuvres 
internationales, ainsi que l'affirment certains, mais Ia 
consequence d'une conception erronee du developpement 
et de la croissance, qui en particulier ne tient aucun compte 
des besoins des populations morales. Ainsi en va-t·il de 
millions d' Americains qui ont abandonne leurs fermes pour 
chercher fortune dans les villes, oil leurs esperances ont ete 
dec;ues. Si les pays en developpement peuvent tirer une 
lec;on des erreurs des autres, ils adapteront leur systeme de 
production a leurs propres conditions climatiques et geogra­
phiques et a leurs ressourcl.:ls humaines. 

12. La communaute intemationale peut ~t doit faire 
beaucoup dans ce domaine; les pays qui disposent d'un 
excedent de vivres peuvent fournir une aide alimentaire; les 
Etats-Unis d' Amerique pour leur part et d'autres pays dotes 
des moyens financiers necessaires appuieront, par l'inter­
mediaire du Fonds international de developpement agricole, 
les efforts que font les pays les plus pauvres pour augrnenter 
leur production. En outre, on doit s'e'fforcer d'atteindre 
i'objectif fixe a Ia septieme session extraordinaire de 
1' Assemblee generate, a savoir reduire de moitie les pertes de 
denrees alimentaires dues a l'insuffisance des moyens de 
stock~~.::!. D'autre part, il est mkessaire de constituei, au 
niveau national, des reserves mondiales de cereales, afin de 
garantir les besoins alimcntaires de base. ll faut egalement 
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mettre au point des techniques et des systemes qui tiennent 
compte des relations entre Ia production alimentaire, les 
ressources disponibles et lsenvironnement ainsr que de 
nouveaux systemes qui ne reposent pas exclusivement sur 
des produits devenus couteux, et mieux se preparer a faire 
face aux catastrophes naturelles. L'initiative franyaise qu; a 
abouti a Ia creation du "Club des amis du Sahel" offm un 
bon exemple a cet egard. 

13. Tant que Ia population mondiale ne sera pas entiere­
ment a l'abri du besoin, tout ce qu'on pourra dire sur le 
"developpement economique" et "les droits de i'homme" 
n'aura guere de sevs; mais on ne saurait non plus aborder le 
probleme de Ia faim sans rappeler que Ia justice est 
l'objectif de Ia societe humaine. On peut bien s'efforcer 
d'augmenter Ia production alimentaire, ccs efforts n'abouti­
ropf> que si tous les pays se rendent compte des problemes 
qu'engendre une repartition inequitable des terres et des 
revenus. Sans justice, il ne peut y avoir de veritable stabilite 
et aucune stabilite sociale ne pourra s'instaurer tant que 
certains continueront de souffrir de Ia faim. Ce probleme 
demeure le , .\~al.l de notre epoque et l'ecart croissant entre 
une minonte riche et une majorite pauvre ne fait que 
l'aggraver : aiors que, pour certains, Ia famine est une 
menace bien reeHe, de petits groupes, dans toutes les 
regions du monde, vivent dans le luxe et le gaspillage. Les 
affames se taisent mais ils ne sont ni aveugles ni sourds et le 
Conseil economique et social a pour devoir a l'egard de 
l'humanite de rechercher de nouveaux moyens de resoudre 
efficacement le probleme. 

14. On ne saurait dissocier le developpement economique 
du developpement social. Aussi le Gouvernement des 

. Etats-Unis appuie-t-il Ia recommandation de Ia Commission 
du developpemen~ social (voir E/591 5, chap. I, projet de 
resolution X) invitant le Secretaire general a creer un 
groupe de travail qui serait charge d'etudier la meilleure 
maniere d~integrer les activites de developpement social aux 
travaux de ]'Organisation. 

15. Quant au probleme de Ia torture, il est deplorable au 
plus haut point qu'a notre epoque des outrages d'une telle 
gravite conti~uent d'etre perpetres contre Ia personne 
humaine. Non seulement Ia torture est appliquee sous les 
formes les plus abominables, mais des esprits malades ont 
utilise Ia science et Ia technique pour mettre au point des 
methodes hauternent perfectionnees d'une cruaute in­
croyable. Actuellement, Ia torture sert moins a soutirer Jes 
renseignements a des opposants acharnes qu'a intimider les 
masses pauvres et opprimees et a les empecher d\~xprimer 
leurs aspilations legitimes. C'est done un devoir de com­
battre la torture a I' echelon mondi:ll afin que ces pauvres et 
ces opprimes soient mieux defendus et representes au sein 
des instances internationales. 

16. M. Young reconriait que, dans son propre pays, des 
pratiques d'intimidat.ion, subtiles mais tres puissantes, sont 
encore appliquees pour empecher les pauvres, les victimes 
de la discrimination et les dissidents qu~ demandent 
reparation de faire entendre librement leur voix. 11 precise 
que par "torture", il en tend trois categories de faits : Ia 
torture physique, le probleme des "disparus" et les assas­
sinats politiques, Ia sequestration et l'assassinat ayant fait 
leur apparitim., en tant que pratiques d'intimidation, a la 
suite du recent mouvement de protestation contre Ia 

torture. Le mot torture choque nos oreilles et le respect des 
convenances interdit que l'on aborde ce sujet en societe. On 
peut se demander si ce respect des convenances n'est pas 
pure lachete ou manque de volonte face a un devoir humain 
fondamental. 

17. Apres avoir evoque quelques-unes des methodes tor­
tionnaires appliquees dans diverses regions du monde, 
M. Young ra.ppelle que, ces dernieres :mnees, l' AssemblCe 
generate a adopte a l'unanimite des resolutions condamnant 
a nouveau Ia torture et appuyant un certain nombre de 
mesures de iutte. A la trentieme session, l' Assemblee a 
adopte, dans sa resolution 3452 (XXX), Ia Declaration sur 
Ia protection de toutes les personnes contre Ia torture et 
autres peines ou traitements cruets, inhumains ou degra­
dants. Or, en depit de ces declarations retentissantes, 
appuyees a l'unanimite, les tortures continuent. 

18. Le representant des Etats-Unis a Ia conviction que, 
dans bien des cas, les actes de torture sont le fait d'etres 
'detraques ou devoyes, encore qu'il y en ait d'autres, plus 
rares il est vrai, dont' l'ampleur et Ia persistance semblent 
indiquer que les gouvernements s'en servent deliberement 
comme moyen d'intimidation. 

19. Quoi qu'il en soit, il est imperatif de mettre fin a ces 
pratiques et de trouver le moyen d'utiliser plus efficace­
ment les instruments juridiques qui existent deja dans ce 
domaine car, de toute evidence, ce que l'on a fait jusqu'a 
present ne suffit pas. 11 ne s'agit nullement de contester Ia 
valeur d'instruments comme Ia Declaration contre Ia tor­
ture, l'Ensemble de regles minima pour le traitement des 
detenus ou le projet d'elaboration d'un ensemble de 
principes pour Ia protection des personnes soumises a toute 
forme de detention ou d'emprisonnement que Ia Sous-Com­
mission de Ia lutte contre les mesures discriminatoires et de 
Ia protection des minorites examine actuellement. Si tous 
les gouvernements appliquaient ces instruments juridiques, 
ils contribueraient grandement a empecher que des fonc­
tionnaires subalternes infligent de mauvais traitements aux 
detenus. · 

20. Les moyens qui, en derniere instance, s'averent les plus 
efficaces, a savoir Ia publicite et Ia condamnation publique, 
n'ayant pas encore ete mis pleinement en oeuvre, il 
convient de prendre des mesures pour exposer au grand jour 
les cas de torture qui constituent des violations constantes 
et manifestes des droits de l'homme et pour mettre a profit 
l'experience des gouvernements qui ont etabli des normes 
juridiques pour Ia protection des dissidents. Ce deuxieme 
element est important car il concerne le fond du probleme. 
Dans certains pays, les gouvernernents se sont sentis 
menaces par des forces subversives ou terroristes, ce qui les 
a conduits a se montrer moins stricts en matiere de torture 
qu'ils ne l'auraient ete en d'autres circonstances. Pourtant, 
nulle menacP. a }'existence d'un gouvernement ne peut 
jListifier le recours a Ia torture, comme l'etablit d'ailleurs 
explicitement le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques. D'autre part, Ia torture, en tant que moyen de 
maintenir l'ordre public, va finalement a l'encontre du but 
vise car Ia reaction qu'elle provoque cree generalement des 
troubles encore plus graves; enfin, l'histoire est pleine 
d'exemples de gouvernements qui, faibles et sans experience 
au depart, ont reussi a s'affirmer et a se maintenir sans 
recourir a des methodes de ce genre. 
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21. Pour toutes ces raisons, il conviendrait d'envisager Ia 
creation d'un groupe special d9experts eminents et impar­
tiaux qui seraient mandates par l'Organisation des Nations 
Unies pour enqueter sur !e probleme de Ia torture dans le 
monde, indiquer ou elle continue d'etre appliquee, 
denoncer les cas les plus manifestes et montrer comment 
certains gou~ernements ont reussi a Ia combattrc. Par 
ailleurs, Ia delegation des Etats-Unis appuie pleinement 
l'inifbitive du Royaume-Uni tendant a ce que Ia Sous-Com­
mission de Ia lutte contre les mesures discriminatoires et de 
Ia protection des minorites formule des directives concer­
nant Ia protection des personnes detenues sous pretexte de 
maladie mentale. 

22. Les Etats-Unis attachent Ia plus haute importance au 
renforcement des moyens dont dispose }'Organisation des 
Nations Unies pour proteger les droits de l'homme. Aussi, 
entendent-ils que tout soit fait pour mettre a profit les 
progres accomplis dans ce do maine pendant les 30 dernieres 
annees, poursuivre !'application des dispositions les plus 
recentes, ·~omme celles de la resolution 1503 (XLVIII) du 
Conseil econorrJque et social, et en adopter de nouvelles, 
notamment creer le poste de Haut Commissaire des 
Nations Unies pour Ia protection des droits de l'homme. De 
m~me, il faut renforcer l'efficacite de la .Commission des 
droits de l'homme, ce qui exige que tous les pays lui 
apportent un concours accru. 

23. Abordant le problemes du racisme et de Ia discrimi· 
nation raciale, le representant des Etats-Unis signale que son 
pays a, dans ce domaine, une responsabilite tres particu­
liere. Ce probleme s'y posant de longue date, les Etats-Unis 
se sentent dans !'obligation d'appuyer la lutte qui se 
poursuit dans le monde entier. C'est pourquoi le President 
des Etats-Unis a demande recemment la ratification de la 
Convention internationale sur }'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale. Cela etant, il faut recon· 
naitre qu'aux Etats-Unis la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, qui conserve d'ailleurs un caractere 
d'actualite, a ete, en general, menee ouvertement et avec 
efticacite de sorte que Ia violence a ete reduite au 
minimum. A cet egard, !'experience americaine est riche en 
enseignements dont le reste du monde pourrait faire son 
profit. Les Etats-Unis doivent certes s' efforcer encore de 
reconnaitre la valeur dt~ la diversite et renoncer au 
confonnisme et a l'unifl)rmite. C'ela dit, peut-etre aucun 
pays du monde n'a-t-il autant progresse dans !a lutte contre 
le racisme. 

24. Ce qu'il faut actuellement, c'est s'employer de fa9on 
constante, novatrice et concertee a assurer le respect de Ia 
dignite humaine et la justice sociale pour tous, avec toutes 
les difficultes que cela supp,>se. Toutes les delegations ont 
le devoir de faire e:1 sorte 4.ue !'Organisation des Nations 
Unies joue un role primordial a cet egard et les questions 
auxquelles M. Young vient d'attribuer Ia priorite peuvent 
constituer la base d'un nouveau consensus a partir duquel 
on pourra progresser dans la tache difficile qui consiste a 
creer un monde de justice et de li'Jerte, autrement dit, 
transformer un reve en realite. Le Conseil economique et 
social est rune qes institutions qui se pr~tent le mieux ala 
formulation, a !'affirmation et a !'application de ce consen­
sus. On peut en effet esperer que, s'agissant de combattre Ia 
fain.t, Ia torture et le racisme, les rivalites et les conflits 
politiques ne viendront pas le compromettre. L'affronte-

ment politique est parfois une realite incontestable et 
l'equilibre des forces est peut-etre une condition indispen­
sable de l'avenement de la justice et de Ia paix mais celui-ci, 
en retour, conditionne l'instauration de tout ordre mondial 
authentique. C'est pourquoi tout affrontement politique au 
sein du Conseil economique et social s~rait vain et contraire 
au but vise. Le Conseil doit mettre toutes ses forces au 
service de Ia lutte contre les ennemis de l'humanite tout 
entiere. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (suite) [ E/L.l7 56 et Add.l] 

25. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) attire )'atten­
tion sur les propositions concernant les modifications au 
calendrier des reunions pour le reste de 1977. II precise que 
Ia reunion d'organisation du Comite du programme et de Ia 
coordination est prevue pour le 9 mai. Les incidences 
financieres de Ia decision tendant a modifier Ia date a 
laquelle se reunira le Groupe intergouvernemental de travail 
du code de conduite de Ia Commission des societes 
transnationales t1gurent dans le document A/ AC.1 72/ 
12/Add.2. 

26. M. VOLOCHINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa dtHegation ne voit pas d'objection 
aux modifications proposees au calendrier des reunions 
pour 1977, so us reserve que, dans to us les cas, Ia documen­
tation necessaire soit disponible en temps voulu. 11 precise 
egalement que, si l'on met aux voix Ia question des 
incidences administratives et financieres de Ia reprise de Ia 
session du Groupe de travail intergouvernemental special 
charge d'etudier le probleme des pratiques de corruption, sa 
delegation s'abstjendra. 

27. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
con:;iderera que le Conseil accepte les modifications au 
calendrier des reunions pour le reste de 1977, proposees 
dans le document E/L.l756 et Add.l. 

II en est ainsi decide [decision 213 (LXII)/. 

28. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) se referant a 
l'ordre du jour provisoire de Ia cinquieme session du Comite 
des ressources naturelles (E/C.7/63), rappelle que le Secn~­
taire general, conformement a !'article 9 du reglement 
interieur, est tenu d'elaborer l'ordre du jour prmisoire du 
Conseil et de ses comites permanents. La pratique suivie en 
ce qui concerne le Comite des ressou-:-ces naturelles veut que 
son bureau soit consulte. 

29. Se fondant sur un avis du Service juridique, le 
Secretariat a informe le bureau du Comite des ressources 
naturelles que, conformement aux dispositions du para­
graphe 1 de Ia resolution 1979 (LIX) du Conseil, celui-ci 
avait seulement habilite le Comite a co;Iaborer avec le 
Secretaire general a Ia preparation et a l'organisation de Ia 
Conference des Nations Unies sur l'eau. S'il avait juge 
opportun ou necessaire que celle-ci lui presente son rapport 
par l'intermediaire du Comite, il aurait sans doute inclus 
une dispo3ition expresse en ce sens dans sa resolution. Les 
decisions de Ia Conference sur l'eau sont en fait des 
recommandations a l'intentinn du Conseil, qui est l'organe 
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charge de les examiner. En consequence, un etat des 
incidences financieres, qui n'a pas ete presente a Ia 
Conference, sera certainement a I~ disposition du· Conseil 
lorsqu'il examinera les recommandations de celle-ci a sa 
soixante-troisieme session. 

30. Cependant, le Secretariat a cru egalement comprendre 
qu'il n'y aurait aucun obstacle d'ordre juridique a ce que le 
Comite des ressources naturelles soit informe, par une 
declaration du Secretaire general de Ia Conference, des 
conclusions de cette derniere, ce qui ne limiierait en aucune 
fa~on ni les attributions ni Ia liberte d'action du Conseillors 
de l'examen du rapport de Ia Conference. 

31. La Conference a allopte par Ia suite une decision dans 
laquelle elle a demande au Comite des ressources naturelles 
d'examiner, a sa cinquieme session, des propositions speci­
fiques q~i lui avaient ete pnSsentees par le CAC et de 
soumettre ensuite ses recommandations au Conseil lors de 
sa soixante-troisieme session. · 

32. Dans ces conditions, le Conseil souhaitera sans doute 
prendre note du fait que, conformement aux indications 
donnees par le bureau du Comite des ressources naturelles, 
Ia question de Ia Conference sur l'eau figurera a l'ordre du 
jour provisoire de Ia cinquieme session de ce d.ernier; le 
Conseil voudra aussi sans doute preciser que, compte tenu 
de Ia nature des decisions de Ia Conference, ce point ne sera 
inclus que pour permettre au Comite d'etre saisi des 
renseignements donne~ par le Secretaire general de Ia 
Conference sur les resultats de celle-ci et d'examiner Ia 
demande concrete qu'elle lui a adressee au sujet de Ia 
proposition du CAC relative aux questions d'organisation. 

33. M. YORK (Republique federate d' Allemagne) croit 
comprendre que le Conseil peut prendre note de )'inscrip­
tion a l'ordre du jour provisoire de la cinquieme session du 
Comite des ressources naturelles d'un point relatif a Ia 
Conference sur l'eau, etant entendu toutefois que Ia liberte 
d'action du Comite, qui pourra examiner les deliberations 
de Ia Conference, ne sera pas indument restreinte. Le 
Comite des ressources naturelles est l'organe subsidiaire du 
Conseil habilite a connaitre de Ia question et deux annees 
seraient perdues si le Conseil attendait jusqu'a sa soixante­
troi erne session pour examiner a fond les conclusions de Ia 
Conference et les communiquer ensuite au Comite. 

34. M. MARSHALL (Royaume-Uni) et M. VOLOCHINE 
(Union des Republiques socialistes sovietiques) appuient le 
point de vue du repreaentant de la Republique federale 
d' Allemagne. 

35. M LINDENBERG SETTE (Bresil) ne peut accepter la 
position de Ia delegation de Ia Republique fecierale d' Alle­
magne. A son avis, le Conseil etant seul competent pour 
examiner les recommandations de Ia Conference, le Comite 
des ressources naturelles, s'il en deliberait, loin de resoudre 
les problemes, en creerait au contraire pour le Conseil 
~orsqu 'il examinerait Ia question a sa soixa nte-troisieme 
session. 

36. M. CORDOVEZ (Secretaire du ConseiJ) dit que l'avis 
du Service juridique visait uniquement a preciser les 
attributions du Comite des ressources naturelles en ce qui 
conceme I' adoption des recommandations de la Conference 
l)llr l'eau. ("est uniquement au Conseil ecorwmique et social 

qu'il revient d'approuver ces recommandations. II faut 
signaler en outre que le rapport complet de Ia Conference 
ne sera pas termine a temps pour pouvoir etre presente a sa 
cinquieme session au Comite des ressources naturelles, qui 
recevra done une version provisoire des recommandations. 

37. M. PETRELLA (Argentine) se demande s'il ne serait 
pas possible de reporter le debat sur cette question, qui 
n'etait pas prevu a Ia session en cours, jusqu'a ce que toutes 
les delegations l'aient etudiee et puissent prendre une 
decision au sujet des propositions qui ont ete presentees. 

38. Le PRESIDENT suggere que Ia proposition de Ia 
detegation argentine soit acceptee. 

II en est ainsi decide. 

39. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit qu'en ce 
qui concerne le point 4 de l'ordre du jour, a savoir Ia 
restructuration des secteurs economique et social du 
systeme des Nations Unies, le Conseil a decide d'examiner 
quatre questions precises, a savoir: a) les accords entre 
l'ONU et les institutions specialisees; b) les attributions des 
organes subsidiaires du Conseil; c) le reglement interieur des 
commissions techniques du Conseil; et d) les procedures 
suivies pour confirmer Ia nomination de representants aux 
commissions techniques, question soulevee par le represen­
tant de Ia France, qui a ete traitee dans un rapport du 
Secretariat, (E/5923). En outre, le Conseil a decide d'exa­
miner dans ce cadre Ia question de Ia documentation. La 
question de l'examen du reglement interieur des com­
missions techniques du Conseil ayant pris un caractere 
urgent du fait que leur reglement interieur actui!l ne. 
correspond pas tout a fait a celui du Conseil, M. Cordovez 
propose que le Conseil examine en premier lieu cette 
question et qu'a cette fin le vendredi 22 avril soit fixe 
comme date limite 9our permettre aux delegations de 
presenter par ecrit des amendements au projet de reglement 
interieur provisoire (E/5899). 

40. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que le Conseil convient de· fixer le 22 avril 
comme date limite pour l'introductinn des amendements 
ecrits au projet de reglement interieur provisoire (E/5899}1 

sans prejudice de tous autres amendements que les delega· 
tions pourront presenter au cours du de bat sur Ia question. 

II en est ainsi decide. · 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de Ia lutte contre le racisme ct Ia discrir.tiimldon 
raciale (E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.l) 

41. Le PRESIDENT propose. que Ia liste des orateurs 
souhaitant intervenir dans le debat general sur cette 
r.J.ucstion soit close le mercredi 20 avril a 18 heures. 

R en est ainsi decide. 

42. M. BROAD (Royaume-Uni) tient a formuler, au nom 
des del<Sgations de Ia Republique federate d' AJiemagne, de 
Ia France et du Royaume-Uni, quelques observations sur lc. 
rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Conference 
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mondiale de Ia lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale (E/5922 et Corr.l). En premier lieu, il tient a 
signaler que le chapitre premier de ce rapport, intitule 
"Questions portees a l'attention du Conseil economique et 
social ou appelant une decision de s~ part" n'a pas ete 
presente au Sous-Comite preparatoire pour (iJe celui-ci 
l'approuve et fasse des observations a ce sujet et a 
probablement ete etabli sur l'initiative du Secrc.Haire 
general. M. Broad souligne que les delegations au nom 
desqueHes il parte declinent toute responsabilite quant au 
contenu et tiennent a se dissocier de certaines parties dudit 
chapitre. 11 est certes commode - et elles le comprennent 
fort bien - d'inclure dans les rapports presentes au Conseil 
des chapitres ou sont •resumes les points qui requierent son 
attention; il n'en reste pas moins que, par principe, tout 
chapitre de cette nature doit etre prcalablement presente 
pour approbation a l'organe interesse Le Secretariat devra a 
J'avenir se CQnformer a CHtte pratique dans Jes rapports qui 
seront presentes au Conseil. En deuxieme lieu, il est 

regrettable que le rapport contienne des erreurs et des 
omissions que M. Broad ne tient pas, pour le moment, a 
relever en detail. Cependant, il signale les reserves generales 
des delegations au nom desquelles il parte sur I' ensemble du 
document et il se reserve le droit d'intervenir le cas echeant 
sur tout point concret durant te de bat. 

43. Seton M. TEIXEIRA DA MOTTA (Portugal), appuye 
par M. ORTNER (Autriche), it est possible que, faute de 
temps, du fait qu'il n'y ait pas eu de comptes rendus pour Ia 
session du Sous-Comite, une serie d'inexactitudes se soient 
glissees dans le rapport, qui d'ailleurs ne reflete pas 
fidelement ce qui s'est passe lors de cette session. En 
consequence, Ia delegation portugaise pourrait ne pas y 
souscrire entierement. Elle emet egalement des reserves sur 
certains passages et se reserve le droit d'y revenir de maniere 
plus approfondie torsqu 'elle le jugera necessaire. 

LA seance est leJiee a I 2 h I 0. 

2048eseance 
Mercredi 20 avril 1977, a 11 heures. 

President: M. Ladislav SMID (Tchecoslovaquie). 

POINT I DE L'ORDRE DlJ JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (suite) 

1. Le PRESIDENT suggere que, eu egard aux deli~erations 
de Ia seance precedente et aux consultations officieuses qui 
ont eu lieu depu1s, le Conseil prenne note de ce qu'un point 
intitule "Conferance des Nations Unies sur I' eau" sera 
inscrit a I' ordre du jour provisoire de Ia cinquicme session 
du Comite des ressources naturelles et qu'au titre de ce 
point le SecnHaire general de Ia Conference fera rapport au 
Comite sur les resultats de celle-ci. 

2. M. MARSHALL (Royaume-Uni) demande s'il est exact 
que Ia Conference sur l'eau ait prie le Comite des ressources 
naturelles d'examiner certaines des propositions faites a Ia 
Conference et si les observations que le Comite pourrait 
formuler a leur sujet seront communiquees au Conseil lors 
de sa soixante-troisieme session. 

3. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) fait remarquer 
qu'en effet, dans Ia resolution que Ia Conference sur l'eau a 
adoptee au sujet des arrangements institutionnets aux fins 
de Ia cooperation internationale dans le secteur de l'eau, i1 
est recommande que les propositions touchant Ia coordi· 
nation inter-institutions soumises a la Conference dans le 
rnpport du CAC et du Comite de coordination pour 
l'environnement soient examinees par le Comite des res­
sources naturelles a sa cinquieme session, de maniere que 
ses recommandations soient presentees au Conseil econo­
mique et social lors de sa soixante-troisi~me set>sion pour 
examen et suite a donner. II ressort tres clairement de Ia 
derniere partie de ce texte que, pour la Conference, le 
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Conseil est le seul organe habilite a examiner ses recom­
mandations et a y donner suite. 

4. Mile RICHTER (Argentine) fait remarque que le Con­
sell economique et social a deja ete saisi du rapport du 

· Comite des ressources naturelles sur sa quatrieme ·session• . 
Ce rapport contenait l'ordre du jour provisoire de Ia 
cinquieme session dans lequel figurait un point relatif a Ia 
Conference sur l'eau. Puisque le Conseil a deja approuve ce 
rapport, on ne voit pas· ce qu'il pourrait faire de plus 
main tenant. 

5. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) fait remarquer 
que, lorsqu'il examine les rapports du Comite des ressources 
naturelles, le Conseil n'est pas censc approuver les ordres du 
jour qui y figurent. S'il n'a prh., jusqu'a present, aucune 
decision au sujet de celui de Ia cinquieme session du Comite 
des ressources naturelles, il n'a pas davantage ate faire en ce 
moment. Cependant, comme certains sc sont dcmande si 
l'inscription d'un point a l'ordre du jour provisoire du 
Comite ne soulevait pas d~obstacle juridique, le Sccretaire 
general souhait~ que le Conseil en prenne dument note. 

6. M. YORK ('.{cpublique federate d'Ailemagne) declare 
qu'il accepte Ia suggestion du President, s'il est bien 
entendu que le Comite des ressources naturclles est autorise 
a examiner les propositions du CAC que la Conference sur 
l'eau lui a renvoyees, a faire des recommandations au 
Conseil au sujet de ces propositions et a examiner le3. 
deliberations de la Conference sans pour autant outrepasser 
lcs att1ibutions que lui confere son mandat. 

l Documuents officiels du C.:'cmseil economique et social, c:in· 
quante-neuvieme session, Supplernent no 3. 
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7. Le PRESIDENT confirme qu'il en est bien ainsi. 

8. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) souhaite qu'il soit 
precise si le Comite des ressources naturelles sera habilite a 
examiner les decisions de Ia Conference et a faire au Conseil 
des recommandations au sujet de toutes ces decisions ou 
uniquement de Ia question qui lui a ete expressement 
renvoyee par Ia Conference. 

9. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) indique que le 
Comite des ressources naturelles ne peut pas approuvcr les 
recommandations de Ia Conference puisqu'elles sont 
adressees au Consei!. \d~i-ci pcut, 'toutcfois, s'il l'estime 
opportun, confier au Comite les taches qu'il juge bon. 

10. M. YORK (Republique federale d'Allemagne) ne 
demande pas que des taches particulieres soient assignees au 
Comite. II souhaite simplement qu'on ne lui impose pas 
d'autres limites que celles que fixe son mandat. 

II. Le PRESID!ENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que le Conseil prend acte de ce qu'un point 
intitule "Conference des Nations Unies sur l'eau" sera 
inscrit a l'ordre du jour provisoire de Ia cinquieme session 
du Comite des ressources naturelles et que, au titre de ce 
point, le Secretaire general de Ia Conference fera rapport au 
Comitc sur les resultats de celle·ci. 

II en est ainsi decide 1 decision 214 (LXII)}. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale (suite) [ E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.l] 

12. M. AL-HUSSAMY (Republique arabe syrienne) de­
dllre que, profondement preoccupee par le danger que 
rep•~~entent Je racisme et Ia discrimination raciale mais 

confiante dans le role que ]'Organisation des Nations Unies 
peut jouer pour eliminer toutes les' ideologies et toutes les 
pratiques fondees sur le racisme, Ia delegation syrienne s'est 
toujours efforcee de participer activement a l'elaboration et 
a ]'application d'instruments internationaux visant a com­
battre ces maux, notamment Ia Convention internationale 
sur )'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale [resolution 2106 A (XX) de I' Assem blee generale], 
Ia Convention internationale sur l'elimfnation et Ia repr~s­
sion du crime d'apartheid [resolution 3068 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate] et le ~rogramme pour Ia Decennie de 
Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale 
[resolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblee, annexe]. La 
detegation syrienne a egalement appuye les resolutions de 
I' Assemblee generale denon9ant toutes les manifestations 
du racisme et prevoyant des moyens propres a assurer Ia 
mise en oeuvre du Programme pour la Dccennie. C'est dans 
cet esprit que doit etre preparee Ia Conference mondiale de 
Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, qui 
sera l'un des grands evenements de Ia Decennie. 

13. A cet egard, M. Al-Hussamy se felicite des tcavaux 
realises par le Sous-Comite preparatoire de Ia Conference et 
reaffirme que sa delegation a decide de collaborer a toutes 
les activites tendant a assurer son succes. Toutefois, le 
rapport du Sous-Comite preparatoire (E/ 5922 et Corr.l) 
faisant etat des reserves emises par certains membres de cet 
organe, Ia delegation de la Republique arabe syrienne tient 
a appeler !'attention du Conseil sur le danger d'une attitude 
visant a empecher Ia Conference d'examiner ce qui, aux 
termes du paragraphe 13 du Programme pour Ia Decfmnie, 
doit precisement constituer son theme principal. n ne faut. 
pas oublier que tous les instruments et toutes les resolutions 
adoptes par !'Organisation des Nations Unies au sujet du 
racisme et de Ia discrimination raciale sont etroitement lies 
et qu'ils expriment le sentiment de Ia communaute inter­
nationale. 

La seance est levee a 11 h 30. 

2049eseance 
Jeudi 21 avril 1977' a 1 5 h 40. 

President : M. Ladisiav SMID (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
racia!e (suite) [ E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.1 ] 

I. Mile RICHTER (Argentine) dit que Ia delegation 
argentine participe au debat sur le racisme et Ia discrimi­
nation raciale en gardant clairement a )'esprit )'importance 
des questions qui vont etre abordees et des consequences 
que les decisions de Ia Conference mondiale de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale auront pour les 
Etats. Le fait que I' Asscmblee generate ait juge necessaire de 
convoquer une conference de portee mondiale indique que, 
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si des mesures utiles et appropriees ont bien ete adoptees a 
ce jour, elles n'ont pas ete suffisantes pour satisfaire les· 
aspirations et atteindre les objectifs fixes. 

2. C'est a cause de cette insuffisance que I' Assemblee 
generate et le Conseil de securite se trouvent de temps a 
autre dans }'obligation de s'occuper de Ia situation de 
1' Afrique australe, dont ont decoule des evr.ncments d'une 
profonde gravite politique debordant le cadre purement 
humanitaire dans lequel ce probleme a jusqu'a present ete 
analyse. II ne s'ag•t pas d'imputer des responsabilites mais 
bien de cooperer etroitement a Ia recherche de solutions. 11 
convient de rappelcr que Ia gravite de Ia situation actuelle .. 
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. ne tient pas a !'indifference de l'Organisation des Nations 
Unies devant Ia manifestation d'un processus qui parait 
aujourd'hui irreversible; bien au contraire, et en particulier 
depuis !'adoption historique de Ia resolution 1514 (XV), 
1' Assemblee generate et le Conseil de securite ont ado pte 
des decisions dans lesquelles ils ont reconnu que Ia situation 
regnant en Afrique australe faisait peser une menace sur Ia 
paix et Ia securite internationales et recommande des 
mesures concretes. 

3. II con\'ient de rappeler que Ia plupart des Etats se sont 
efforces d'accorder leur conduite internationale aux prin­
cipes enonces par l'ONU et il est encourageant de constater 
que des groupes de pays ayant une influence incontestable 
sur }'evolution de Ia situation mondiale se preoccupent de 
voir se perpetrer des cas de coloniaiisme ou Ia politique 
d'apartheid, que l'ONU a portes de longue date a !'attention 
de Ia communaute internationale. 

4. L' Argentine a participe des le debut a cette operation 
de mise en lumiere. Le fait qu'elle n'ait pas eu a fairc face 
aux problemes que posent le racisme et Ia discrimination 
raciale, en depit de Ia diversite des groupes raciaux qui 
enrichissent son patrimoine humain, n'est pas du au hasard, 
mais bien a une attitude inspiree de conceptions humani· 
taires particulierement opportunes aujourd'hui. L' Argentine 
tient done tout specialement a ce que Ia Decennie de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination racial·~ conduise 
a des changements positifs. Loin de s'eriger en juge de Ia 
conduite d'autrui ou de se donner en exemple, c'est avec 
humilite et sans arrogance qu'elle fait etat de sa propre 
experience, particulierement satisfaisante, notamment en ce 
qui concerne les immigrants. 

5. Pour ce qui a trait a l'ex 'men du rapport du Sous­
Comite preparatoire de Ia Conference mondiale de Ia lutte 
con lie le racisme et Ia discrimination raciale (E/5922 et 
Corr .1 ), Ia delegation argentine estime que certains des 
aspects de ce document doivent faire )'objet de consul­
tations approfondies, afin que les dispositions appropriees 
soient prises en vue de Ia Conference. II faut esperer, etant 
donne !'importance du sujet, que l'on disposera de l'appui 
financier necessaire. Quant a la participation de certaines 
organisations non gouvemementales dotees du statut consul­
tatif, Ia delegation argentine souscrit a l'opinion du Sous­
Comite, seton lequelle les invitations doivent etre lancees en 
fonction de criteres rigoureusement stHectifs. 

6. La delegation argentine tient enfin a indiquer qu'elle est 
disposee a collaborer aux preparatifs de Ia Conference dans 
l'esprit constructif et conformement aux regles qui ont regi 
son comportement tout au long du processus de dtkoloni­
sation. 

7. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, en proclamant Ia Decennie de Ia lutte 
contre Je racisme et Ia discrimination raciale en 1973, 
1' Assemblee generate a inscrit au programme de Ia commu­
natte internationale Ia tache importante et urgente que 
constitue )'elimination totale et inconditionnelle du racisme 
et de Ia discrimination raciale. S'inspirant des principes et 
objectifs enonces dans la Charte, !'Organisation des Nations 
Unies a fait de louables efforts a cet effet, adoptant en 
particulier Ia Convention internationale sur !'elimination de 
toutes les formes de discrimination ra_ciale que 93 Etats ont 

ratifie a ce jour, Ia Convention internationale sur l'elimi· 
nation et Ia repression du crime d'apartheid, a laquelle plus 
de 30 Etats sont parties, ainsi que de nombreuses resolu· 
tions de I' Assembtee generate et d'autres organes. H est 
toutefois evident que Ia communaute internationale doit 
adopter des mesures plus energiques pour eliminer toute 
manifestation de racisme et de discrimination raciale, dont 
l'exemple le plus odicux est Ia politique et Ia pratique de 
!'apartheid des regimes de Pretoria et de Salisbury, qui 
foulent aux pieds les droits des populations autochtones 
a~servies par Ia terreur. 

8. Le Programme pour Ia Decennie de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale que I' Assemblee generate 
a approuve dans sa resolution 3057 (XXVIII) exige en 
premier lieu l'isolement international des regimes colo­
nialistes et racistes de I' Afrique australe. II est souligne en 
particulier dans Ie Programme que le succes des efforts 
deployes a cet effet dependra en dernier ressort de Ia 
vigueur avec laquelle les gouvernements appliqueront les 
decisions de l'Organisation des Nations Unies. Les prati· 
ques racistes des regimes illegaux ont ete condamnees a 
juste titre, mais c'est leur elimination qui est devenue 
necessaire aujourd'hui. II convient de faire observer que ces 
regimes auraient disparu depuis longtemps s'ils n'avaient pas 
beneficie de l'aide de certains Etats imperialistes qui 
maintiennent des liens avec Pretoria et Salisbury au mepris 
des decisions de !'Organisation des Nations Unies, et 
continuent de contribuer au maintien de ces regimes, se 
conduisant ainsi en complices volontaires ou involontaires 
de leurs actes. 

9. Par sa resolution 7 (XXXIII), la Commission des droits 
de l'homme a reconnu, avec d'autres organes inter· 
nationaux, Ia gravite de Ia situation regnant en Afrique 
australe; its qnt exprime le souci qu'elle leur inspirait et 
reaffirme leur appui a tout les peuples qui luttent pour leur 
liberte et leur independance. C'est a juste titre que Ia 
situation de l' Afrique australe a ete portee au centre de 
l'attention mondiale car, outre qu'elle represente une 
tragedie humaine, elle a cree un foyer de tension inter­
nationale. 

10. S'agissant du racisme et de la discrimination raciale, il 
convient de rappeler que ce fleau n'est pas l'apanage de 
I' Afrique australe. II se manifeste egalement sous d'autres 
formes dans bon nombre d'autres pays ou, pour des raisons 
de race ou de couleur de peau, les citoyens eux-memes et 
les trav~illeurs immigrants en sont les victimes. Cette 
discrimination qui prend racine dans Ia situation sociale se 
pratique de fa~on plus surnoise et dissimulee. 

11. L'annee 1977 marque le soixantieme anniversaire de 
Ia naissance de l'Etat sovitHique. En cette courte periode, Ia 
societe sovietique a realise des progres notables, fondes sur 
l'amitie fratemelle qui lie tous les peuples de l'Union 
sovietique et constitue un exemple de solution heureuse a 
un probleme qui afflige l'humanite tout entiere. La Consti· 
tution de l'Union sovietique garantit l'egalite de tous Jes 
citoyens sovietiques, flans aucune distinction. La lutte pour 
l'egalite de tous les peuples est une politique de l'Etat de 
l'Union sovietique, qui beneficie de l'appui de son peuple. 
L'Union sovietique a ete l'un des premiers Etats a ratifier Ia 
Convention intemationale sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et Ia Convention inter· 
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---------------------------------------nationale sur !'elimination et Ia repression du crime 
d'apartheid dont elle respecte scrupuleusement les.disposi· 
tions. L' Union sovietique ne reconnait pas le regime illegal 
de Ia minorite blanche de Rhodesie et n'entretient aucune 
forme de relations avec le regime de I' Afrique du Sud. 
L'appui aux mouvements de liberation nationale, confor· 
mement aux decisions de i'Organisation des Nations Unies. 
est l'un des principes fondamentaux de Ia politique exte· 
rieure de l'Union sovietique. Celle-ci est en faveur de 
!'adoption de mesures des plus energiques pour Iutter 
contre le racisme et Ia discrimination raciale et elle defendra 
Ia juste cause des peuples opprimes du Zimbabwe, de Ia 
Namibie et de I' Afrique du Sud. 

12. La delegation sovietique considere que Ia resolution 
qu'il appartient au Conseil d'elaborer pour ce qui a trait a Ia 
Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale doit decouler logiquement de toutes les resolutions 
anterieures sur cette question et prevoir des mesures 
efficaces afm d'atteindre sans tarder les objectifs de Ia 
Decennie. L'Union sovietique est disposee, quant a elle. a 
apporter son concours a !'elaboration de ce projet de 
resolution. 

13. Le Conseil est saisi du rapport du Sous-Comite 
preparatoire de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale (E/5922 et Corr.1). La 
delegation sovil~tique estime que les travaux du Sous· 
Comite preparatoire, dont le rapport fait etat, constituent 
une base appropriee pour organiser cette importante 
reunion internationale avant 1978, conformement aux 
dispositions du Programme pour Ia Decennie. II ne fait 
aucun doute que la tenue de Ia Conference permettra de 
hater ]'application des resolutions de !'Organisation des. 
Nations Unies, aux termes desquelles les regimes colonia· 
listes et racistes de 1' Afrique australe doivent etre isotes et 
boycottes. 

14. Quant a Ia Conference, Ia delegation sovietique estime 
qu'elle doit etre largement representative, et se feHcite que 
le Sous-Comite ait decide d'inviter tous les Etats a y 
participer, et tous ies mouvements de liberation nationale 
reconnus par !'Organisation de )'unite africaine et Ia Ligue 
des Etats arabes, les institutions specialisees et les organi· 
sations intergouvernementales regionales a y envoyer des 
observateurs. Elle constate avec satisfaction que le Sous­
Comite s'est acquitte au mieux des taches que lui avaient 
confiees le Conseil et elle estime que celui-ci doit approuver 
les recommandations du Sous-Comite et prendre les 
mesures necessaires pour les presenter a I' Assemblee gene· 
rale. Convaincue que le Conseil s'acquittera comme il 
convient des obligations qui lui im::ombent a cet egard, Ia 
delegation sovietique ne menagera aucun effort pour 
contribuer a Ia realisation des nobles objectifs de Ia 
Decennie. 

15. Mme SEMICHI (Algerie) seJelicite de ce que l'on ait 
entame les preparatifs de Ia Conference mondiale de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale. qui, aux 
termes de Ia resolution 3057 (XXVIII) de I' Assemblee 
generate, doit etre l'un des evenements marquants de Ia 
Decennie. 

16. En ce qui concernc les reserves formulces a Ia seance 
precedente au su.iet du rapport du Sous-Comite prepara· 

toire, toutes les delegations qui ont participe activement a 
son elaboration savent que le Rapporteur du Sous-Comite 
avait annonce a l'avance que le document se presenterait 
sous une forme quelque peu differente, sans que le fond en 
soit modifie pour autant. De l'avis de Ia delegation 
algerienne, il aurait ete preferable que l'ordre du jour qui 
figure a l'annexe I soit incorpore au rapport, mais il 
convient de souligner que les reserves fonnulees au Sous­
Comite y figurent et qu 'il appartient au Conseil de se 
prononcer definitivement au sujet de ce document. C'est 
pourquoi la delegation algerienne, rappelant l'esprit qui a 
preside au deroulement des travaux, espere que les dele· 
gations qui ont fonnule des reserves au sujet de l'ensemble 
du rapport reconsidereront leur attitude, afin de faciliter les 
travaux du Conseil et les preparatifs de Ia Conference. 

17. M. LAMB (Observateur de I'Australie), prenant Ia 
parole sur !'invitation du President, dit qu'il lui semble 
particulierement opportun d'exposer certaines observations 
de son pays relatives a Ia Decennie devant le Conseil, 
puisque c'est a lui qu'incombe Ia lourde responsabilite de 
remplir les fonctions de comite preparatoire de Ia Con· 
ference mondirue. Le Gouvernement australien souhaite 
plein succes a cette conference, qui consacrera I' importance 
de Ia Decennie et insufflera une force nouvelle a Ia 
communaute internationale dans sa lutte incessante contre 
le racisme. 

18. L' Australie comprend tout en la deplorant Ia decision 
du Gouvernement ghaneen qui a conduit le Conseil a 
reexaminer Ia question du lieu de Ia Conference. Elle estime 
cependant que, au lieu de Ia tenir a Geneve ou a New York, 
il serait plus marquant, dans Ia lutte pour les droits de· 
l'homme en Afrique australe, de Ia convoquer sur le 
continent africain, qui est en proie au racisme institution~ 
nalise. Cela etant, le Gouvernement australien espere 
ardemment avoir !'occasion d'y participer, quel que soit le 
pays oil elle se deroulera, afin d'apporter sa contribution a 
Ia realisation des objectifs qu 'elle vise. 

19. M. Lamb ne veut pas entrer dans le detail des mesures 
prises par son pays pour Iutter contre le racisme, puisqu'il a 
deja rendu compte de l'evolution recente de Ia legislation et 
·des pratiques suivies dans ce domaine au Comite pour 
!'elimination de Ia discrimination raciale tors de sa quin· 
zieme session qui s'est tenue a Vienne (28 mars· I 5 avril 
1977). Le Gouvernement australien estime que Ia survi· . 
vance de Ia discrimination sous des formes diverses dans de 
nombreuses parties du monde et sous sa forme exacerbee en 
Afrique australe, est un affront pour l'humanite. Peu de 
pays peuvent affirmer en toute honnetete qu'il n'existe 
absolument pas de pratique discriminatoire dans leur 
territoire; si le racisme n'existait que dans les pays oil il se 
manifeste de fa~on plus flagrante, il n'aurait pas ete 
necessaire d'elaborer une convention internationale, et Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre Ie racisme s'intitule· 
rait autrement. Le n!cisme est unc perversion que Ia 
legislation a elle seule ne 'peut supprimer; il faut, en 
permanence, mettrc en oeuvre des programmes energiques 
d'education et d'informat!on et fournir un appui renm1tde 
a Ia lutte contre ce fleau. 

20. Le 21 mars, tors de Ia celebration de ia Journec 
internationalc pour !'elimination de Ia discrimination 
raciale, le Premier Ministre australien a dit que Ia persis· 
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tance de l'apartheid et des manifestations de fanatisme 
racial sont une offense a Ia dignite humaine et qu'il n'est 
pas de compromis possible lorsqu'il s'agit de l'egalite entre 
ies hommes. 

21. L' Australie, qui est un membre actif du Conseil des 
Nations Unies pour Ia Namibie et du Comite special charge 
d'etudier Ia situation en ce qui con<:er.ne rapplication de Ia 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, sera representee a Ia Conference inter­
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de Ia 
Namibie qui doit se tenir du 16 au 21 mai 1977 a Maputo. 
Pour manifester sa confiance dans son succes, le Gouverne­
ment australien vient d'annoncer une importante contri­
bution financiere au titre des depenses d'organisation de la 
Conference. 

22. M. VELESKO (Observateur de Ia Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie), prenant Ia parole sur l'invitation 
du President, dit que la Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie a toujours lutte pour !'elimination definitive du 
racisme et de Ia discrimination raciale et respecte Ia Charte 
des Nations Unies et les resolutions adoptees en Ia matiere. 
Elle souscrit done pleinement a Ia declaration faite par le 
~cretaire general a l'occasion de Ia chlebration de Ia 
Journee internationale pour !'elimination. de la discrimi­
nation raciale le 21 mars dernier. La discrimination raciale 
est un. affront a la dignite humaine et Ia forme Ia plus 
cruelle de ce mal profondement enracine qu'est l'apartheid. 

23. La Republique socialiste sovietique de BitHorussie a 
vote en faveur de la resolution 3057 (XXVIII) de 1' Assem­
blee generate et n'a ces~e de soutenir, lors des sessions 
suivantes, Ia cause de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale, car elle est convaincue que ces fleaux 
sont des vestiges du colonialisme qui non seulement 
s'opposent a l'exercice de l'autodctermination par les 
peuples, mais encore constituent une menace constante 
pour la paix et la securite internationales. 

24. 11 faut absolument appliquer Ia resolution· 31/77 de 
l' Assemblee generate, en date du 13 decembre 1976, aux 
termes de laquelle 1' Assemblee a condamne les conditions 
intolerables qui continuent de prevaloir en Afrique australe 
et ailleurs, y compris le refus du respect des droits a 
l'autodetermination, et a prit~ instamment tous les Etats de 
cooperer loyalement et pleinement a Ia realisation des 
objectifs de Ia Decennie. 

25. Le nombre des detenus actuellement incarceres en 
Afrique du Sud s'eleve a des milliers et l'on contin»e de 
proceder a des arrestations en masse en vertu des lois 
repressives en vigueur. Seton M. Makatini" , l'un des diri­
geants de I' African National Congress~ le regime sud­
africain, responsable des massacres sanglants de Sharpeville 
et Soweto, a ete jusqu'a porter des accusations contre des 
enfants de 4 a 10 ans en vertu de Ia loi contre le sabotage. 
Par ailleurs, 1' Afrique du Sud conUnue ~ occuper iltegale­
ment la Namibie, en violation flagrante de la resolution 
31/146 de I'Assemblee generate. 

26. En Rhodesie du Sud, le regime Smith fait regner 
l'humiliation et la terreur et. son agressivite croissante a 
conduit le Conseil de securite a adopter, sur les instances du 
Botswana, la resolution 403 (1977) dans laquelle il exige 
que cessent immediatement et completement tous les actes 
hostiles commis contre Je Botswana par le regime illegal de 
Rhodesie du Sud. 

27. Non seulement les regimes racistes, mais encore les 
Etats qui collaborent avec eux en leur apportant une aide 
economique et autre, sont condamnables; en effet, les 
imperialistes font ainsi obstacle a la lutte des peuples pour 
la liberation et l'autodetermination et leur attitude a ete 
condammSe dans les resolutions 2955 (XXVII), 
3117 (XXVIH), 3246 (XXIX), 3382 (XXX) et 31/34 de 
l' Assembtee generate. 

28. Entin, Ia Republique socialiste sovietique de Bielo­
russie appuie sans reserve la tenue de Ia Conference de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, qui 
contribuera efficacement a }'application des resolutions de 
l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine. 

29. Le PRESIDENT dit que l'affiche representant l'em­
bleme de la Conference est presentee aux membres du 
Conseil sur _la su·ggestion de la delegation hongroise; elle a 
et~ choisie parmi les 42 projets qui avaient ete soumis dans 
le cadre du Concours international organise par l'Organi­
s.ation des Nations Unies pour faire connaitre :a Decennie 
de Ia lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Le 
gagnant · du Concours est l'artiste bulgare Peter Slanov 
Petrov. 

fA seance est levee Q /6 h 40. 

1 Voir A/AC.115/SR.339, par. 27. 

20508 seance 
Vendredi 22 avrill977, a I 5 h 35. 

President: M. Ladislav SMID (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de la lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale (suite) [ E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.l] 

l. M. ZACHMANN (Observateur de Ia Republique demo­
cratiquc allemande), prenant la parole sur !'invitation du 

E/SR.2050 

President, dit que la delegation de la Repu blique democra­
tique allemande, qui est membre du Sous-Comite prepara­
toire de la Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination racial e. appuir les propositions. 
relatives a l'ordre du jour de Ia Conference et a S(m 

organisation, contenues dans lc rapport pertinent (E/5922 
et C'orr. 1 ). 
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2. On ne saurait nier qu'il importe d'eliminer le racisme, Ia 
discrimination raciale et !'apartheid pour le bien de Ia paix 
et de Ia cooperation internationale. En depit de ·tous les 
instruments et resolutions destines a mettre un terme a ces 
abominables pratiques, les regimes racistes continuent 
d'empecher les populations africaines d'exercer leurs droits 
legitimes, en ayant recours a Ia terreur et Ia force. 

3. II est de notoriete publique que, si les regimes racistes 
peuvent poursuivre cette politique, c' est grace a }'aide 
politique, economique et militaire que leur accordent des 
Etats dont Ia conduite a ete condamnee dans diverses 
resolutions de 1' Assemblee generate a sa trente et unieme • session. Tout en denon~ant en paroles }'apartheid et le 
racisme, les representants de ces Etats formulent toutes 
sortes de reserves quand vient le moment d'adopter des 
mesures concretes. 

4. Plusieurs Etats, dont Ia Repub!ique democratique alle­
mande, ont souligne a diverses reprises que le racisme, Ia 
discrimination raciale et !'apartheid constituaient non seule­
ment une violation des droits de l'homme et une preuve de 
Ia demence de quelques individus, mais un crime organise 
contre l'humanite, dont l'objectif est de preserver les 
benefices du capitalisme en perpetuant !'exploitation et 
I' oppression coloniales et en incitant les peuples a une lutte 
fratricide. 

5. Le moment est venu de passer des discours a I' action : il 
faut s'employer a faire respecter scrupuleusement les 
resolutions pertinentes de }'Organisation des Nations Unies 
et a atteindre pleinement les objectifs de Ia Decennie de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale. 

6. De l'avis de Ia delegation de Ia Republique democra­
tique allemande, Ia Conference devrait s'attacher a faire le 
bilan quinquennal de Ia Decennie et a adopter un pro­
gramme oriente vers !'action dans le but d'eliminer le 
racisme, Ia discrimination raciale et !'apartheid. Dans ce 
contexte, Ia Conference devra, entre autres choses, favoriser 
Ia pleine application des resolutions de l'ONU relatives au 
racisme, a Ia discrimination raciale et a l'apartheid, a Ia 
decolonisation et a l'autodetermination, envisager de nou­
velles mesures en vue d'isoler et de briser les regimes 
racistes, d~noncer Ia menace que font peser sur Ia paix les 
regimes racistes, mettre en lumiere les principaux obstacles 
a !'elimination du racisme et de Ia discrimination raciale, 
chercher a obtenir de certains Etats et societes transnatio­
nales qu'ils mettent fin a )'aide politique, economique et 
militaire qu'ils accordent aux regimes racistes de I' Afrique 
australe, et faire le necessaire pour apporter une aide accrue 
a Ia lutte legitime des mouvements de liberation nationale 
e .. Namibie, au Zimbabwe et en Afrique du Sud. 

7. Plus Ia paix mondiale sera solidement fondee, plus il 
sera facile de Iutter activement contre le colonialisme. le 
racisme et Ia menace imperialiste. La paix, Ia detente et des 
mesures propres a· mettre fin a Ia course aux armements 
aideront a atteindre les buts et objectifs de Ia Decennie. En 
c.onsequence, Ia delegation de Ia Republique democratique 
allemande estime que le lien etroit qui unit ces domaines ne 
doit pas etre perdu de vue au cours des debats de Ia 
prochaine Conference. 

8. Enfin M. Zachman, citant un passage du message que le 
Secretaire general du Comite central du parti de l'unite 

socialiste et President du Conseil d'Etat de Ia Republique 
democratique allemande a adresse au President du Comite 
special contre !'apartheid a I' occasion de !a celebration de Ia 
Journee internationale pour !'elimination de Ia discrimina­
tion raciale, reaffirme que Ia Republique democratique 
allemande continuera, comme les autres Etats socialistes, a 
prendre part a la lutte pour !'elimination de la discrimina­
tion raciale qui a cause tant de souffrances a l'humanite et a 
apporter son plein appui aux peuples qui luttent pour Ia 
liberation nationale et sociale. 

9. M. VALDERRAMA (Philippines) dit que Ia delegation 
philippine espere que Ia Conference mondiale de la lutte 
contre Ia racisme et Ia discrimination raciale marquera une 
nouvelle etape dans Ia lutte entreprise pour assurer la 
justice, Ia dignite de l'homme et Ia liberte dans le monde. 

10. Les Philippines ont sou!;crit sans reserve aux objectifs 
du Programme pour Ia Decennie et adherent pleinement a Ia 
cause de )'elimination du colonialisme, du racisme, de Ia 
discrimination raciale et de l'apartheid. En leur qualite 
d'Etat partie a Ia Convention internationale sur l'elimina­
tion de toutes les formes de discrimination raciale, les 
Philippines ont appuye les travaux du Comite pour !'elimi­
nation de Ia discrimination raciale. Leur participation au 
Comite special contre I' apartheid ainsi qu'au Comite special 
pour Ia redaction d'une convention internationale contre 
!'apartheid dans les sports suffit a definir clairement leur 
position dans ce domaine. 

11. Le Gouvernement philippin a toujours appuye les 
travaux du Comite special charge d'tHudier Ia situation en 
ce qui concerne !'application de la Declaration sur l'octroi · 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
du Comite special contre }'apartheid et du Conseil des 
Nations Unies pour Ia Namibie ainsi que ceux de Ia 
Commission des droits de l'homme et de Ia Commission de 
Ia condition de Ia femme, et a contribue a divers fonds 
humanitaires des Nations Unies, ainsi qu'au Fonds de 
solidarite pour I' Afrique australe cree par les pays non 
alignes en vue d'ameliorer le sort des p~pulations noires 
opprimees de Namibie, du Zimbabwe et d' Afrique du Sud. 

12. Le Gouvernement philippin regrette que le Ghana ne 
puisse accueillir Ia Conference et espere que ce pays 
demeurera a l'avant-garde de Ia lutte entreprise pour que 
soit reconnue la dignite de l'homme et que soient atteints 
les objectifs du Programme pour Ia Decennie. La delegation 
philippine espere qu'un autre pays africain se proposera et, 
sinon, se reserve le droit de faire savoir si elle prefere que Ia 
Conference ait lieu a Geneve ou a New York. 

13. En ce qui concerne le rapport du Sous-Comite 
preparatoire (E/ 5922 et Corr.l }, Ia delegation philippine 
approuve }'ensemble de l'ordre du jour provisoire et plus 
particulierement les recommandations visant a ce que l'on 
designe un secretaire g€meral et a ce que tous les Etats 
soient invites a participer a Ia Conference; ~lie accepte 
egalement la suggestion seton laquelle celle-ci devrait se 
consacrer a Ia lutte contre le racisme, Ia discrimination 
raciale et }'apartheid en Afrique australe. 

14. Convaincue qu'il importe d'assurer la plus large publi- · 
cite possible a la Conference, la delegation philippine prend 
note avec satisfaction des rapports du Secretaire general sur 
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les activites realisees par les gouvernements, les organes de 19. Actuellement, les superpuissances demontrent leur 
rorganisation dez Nations Unies et les institutions specia· rivalite en Afrique australe. Pendant que l'une cherche par 
lisees a cet egard (E/5920 et E/5921). tous les moyens a sauvegarder ses interets, !'autre, qui se 

15. Enfin, ~i. Valderrama signale que l'on n'a pas suivi Ia 
procedure etablie en ne presentant pas le rapport du 
Sous-Comite preparatoire et espere· que cette fa~ton d'agir 
ne constituera pas un precedent. 

16. M. WU Hsiao-ta (Chine) dit que Ia discrimination 
raciale et !'apartheid continuent a peser lourdement sur 
certains peuples, en particulier ceux de 1' Afrique australe 
qui n'ont pas encore obtenu leur independance. Afin 
d'exercer une repression sur le peuple d' Azanie, Je regime 
raciste d' Afrique du Sud a promulgue, de puis Jongtemps 
deja, des lois et des reglements discriminatoires, comme les 
lois sur l'apartheid et Ia Loi de securite publique, en vertu 
desquelles il persecute brutalement les Africains. Les 
autorites sud-africaines ont concentre unc masse de 17 mil­
lions d' Africains dans les terres arides qui constituent 13 p. 
100 de Ia superficie to tale de 1' Afrique du Sud, alors que 
4 millions de Blancs se sont approprie les 87 p. 100 du 
territoire ou se trouvent les villes, les centres industriels, les 
mines et les terres fertiles. La population noire, que ce soit 
dans les bantoustans ou dans Jes villes, m(m'e une existence 
quasi inhumaine. En Namibie, les autorites sud-africaines 
ont contraint par Ia force 800 000 Africains a emigrer vers 
les homelands pour laisser aux racistes blancs toutes les 
mines et les terres cultivables. Le regime raciste de Rhodesie 
a promulgue au total plus de 60 lois discriminatoires et a 
occupe par Ia force les terres fertiles qui representent Ia 
moitie de Ia superficie totale de ce pays. Un grand nombre 
d'habitants du Zimbabwe ont ete contraints de quitter leur 
foyer pour emigrer dans les reserves, ou ils constituent une 
main-d'oeuvre a bon marche pour les capitaiistes blancs et 
les proprietaires de plantations. Pour les populations noires 
d' Afrique du Sud, de Namibie et de Rhodesie, cette 
situation est un veritable enfer sur la terre. 

17. Le racisme et la discrimination raciale sont des 
produits du colonialisme. Les peuples d' Afrique australe qui 
n'ont pas encore obtenu l'independance menent une lutte 
heroi'que pour secourer le joug qui les opprime. Depuis le 
milieu de juin 1976, il y a eu en Azanie plusieurs 
soulevements, lances par les etudiants de Soweto et appuyes 
par les representant& de differentes dasses sociales. Les 
forces patriotiques armees du Zimbabwe continuent d'af­
firmer leur pouvoir et d'etendre leur rayon d'action, 
assenant de rudes coups a l'armee coloniale. Les forces 
armees de Namibie progressent elles aussi rapidement vers Ia 
vic to ire. 

18. Les regimes racistes de Vorster et Smith, comme 
toutes les autres forces reactionnai.res, ne cedent pas 
volontiers du terrain et, au contraire, multiplient les 
manoeuvres contre-revolutionnaires pour essayer de mainu 
tenir leur domination. D'un cote, ils renforcent leur pouvoir 
militaire et, de l'autre, ont recours a des "conversations 
pacifiques" et a toutcs sortes de mascarades politiques. En 
octobre 1976, les autorites reactionnaires d' Afrique du Sud 
ont monte la farce de la pretendue ''·indepen.dance du 
Transkei"; t;::ette annee, elles ont cree un "souvernement 
provisoire" fantoche en Namibie. Mais ces mises en scene 
maladroites n'arrivent pas a abuser les peuples d' Afrique 
australe, qui savent bien que se11le Ia lutte armee permettra 
de faire echec au racisme et au colonialisme. 

pretend "l'alliee naturelle" du mouvement de liberation 
nationale, renforce son infiltration et son emprise en 
Afrique australe~ semant Ia discorde et creant des divisions 
entre les organisations de liberation nationale et les Etats 
afrk.ains. Recemment, cette derniere superpuissance est 
allee jusqu'a enroler des forces mercenaires pour tenter une 
invasion a grande echelle de Ia Republique du Zai're. Ces 
agissements n'ont fait que rendre pius difficile Ia tache des 
peuples d' Afrique australe luttant pour leur liberation 
nationale. Mais, d'un autre cOte, elle leur a cnseigne, en leur 
montrant J'exemple a ne pas suivre, qu'il faut se mefier non 
seulement des d~mgers du racisme et du colonialisme, mais 
aussi de l'hegemonie des superpuiesances. 

20. La lutte legitime des peuples d' Afriq\le australe contre 
le racisme et pour Ia liberation nationale est partie 
integrante de Ia lutte menee par de nombreux peuples du 
tiers monde contre l'imperialisme, le colonialisme et l'hege­
monie et il est nature) qu'elle beneficie de Ia solidarite et de 
l'appui des peuples du monde entier. La Declaration 
politique 1 adoptee par Ia premiere conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement de )'Organisation de I' unite 
africaine et de Ia Ligue des Etats Arabes, qui s'est tenue au 
Caire du 7 au 9 mars 1977, traduit Ia ferme volonte des 60 
Etats arabes et africains de soutenir les peuples d' Afrique 
austr.a!e et de Iutter et de triompher avec eux. Le 
GouYernement et le peuple chinois continucnt. comme dans 
le passe, d'appuyet le peuple d' Afrique australe dans sa 
lutte legitime contre le colonialisme, le racisme, le sionisme, 
rimperialisme et l'hegemonie. 

21. La deleg31tion: chinoise se felicite de I' organisation de Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale et formule des voeux pour son succes. 

22. M. KUBBA (lrak) reaffirme le soutien resolu de son 
gouvernement au Programme pour Ia Decennie de Ia lutte 
contre lc racisme et la discrimination raciale qui ouvre Ia 
voie a !'adoption de mesures propres a liberer le monde du 
colonialisme, de l'imperialisme et du racisme. La discrimina­
tior\ raciale est pratiquee sous ses formes Jes plus odieuses 
en Afrique australe et dans les territoires arabes occupes. 
L'oppression a laquelle est soumis le peuple d' Afrique du 
Sud commence a constituer une menace pour Ia paix ct Ia 
stabilite, non seulement du continent africain, mais aussi du 
monde entier. 

23. Le peuple arabe opprime du territoire occupe de 
Palestine et le peuple d' Afrique du Sud connaissent des 
problemes semblables et Ia Jutte qu'ils menent pour leur 
liberation nationale, comme ceux du Zimbabwe, de Nami· 
bie et d'autres pays encore, est une Jutte commune. C'est 
pourquoi Ia premiere Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Organisation de l'unite africaine et de Ia 
Ligue des Etats arabes a reaffirme Ia necessite de renforcer 
le front uni qu'ont constitue ccs peuples uux fins de Ia 
liberation nationale et a condamne l'imperialisme, le colo­
nialisme, le neo-colonia!isme, le sionisme ct l'apartheid, 
ainsi que toutes les autres formes de discrimination et de 
segregation raciale et religieuse. 

1 Voir A/32/61. 
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24. L'lrak est un ferme partisan de I' application effective tout indiquee pour permettre a 1' Assemblee genera.le d'~xa· 
. de toutes les decisions et resolutions de !'Organisation des miner Ia question a sa trente-deuxieme session, et elle est 

Nations Unies portant sur Ia question a l'examen; il estime prete a appuyer tout projet de resolution qui reprendrait les 
que le rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Confe· propositions figurant dans le rapport du Sous-Comite 
renee mondiale de ia lutte contre le racisme et Ia discrimina· preparatoire. En tant que membre du Sous-Comite, Ia 
tion raciale (E/5922 et Corr.l) constitue une etape positive delegation de Ia Yougoslavie est egalement prete a parti· 
dans le processus d'elimination de ces fleaux, et espere que ciper a taus travaux qui s'avereraient necessaires par Ia 
ce rapport sera accepte sans aucune reserve. suite. 

25. M. FAKTOR (Tchecoslovaquie) estime que, nonobs· 
tant les efforts deployes par l'Organisation cles Nations 
Unies, les institutions specialisees et nombre d'autres 
organismes, il est e\·ident que lc racismr et Ia discrimination 
l"dCiale continuent a sevir. La premre en est qu'en Rhodesie 
du Sud, en Mrique du Sud et en Namibie les pratiques de 
ce type sont devenues I& politique officielle des regimes 
blancs, qui ne peuvent persister daps cette voie que grace a 
rappui qu'ils re~oivent des pays impchialistes, en particulier 
des membres de l'OT AN, bien que les representants de ces 
pays parlent d'abondance de liberte, de droits de l'homme 
et d' egalite. 

26. Le racisme et Ia discrimination raciale sont des notions 
totalement etrangeres aux nations qui composent Ia 
Tchecoslovaquie, et le gouvernement, par le truchement de 
~ politique et de son systeme d'education ainsi que par 
tous les moyens d'inforrnation a sa disposition, donne a ses 
ressortissants Ia possibilite de se familiariser avec tous les 
aspects negatifs de ces pratiques. 

27. La Tchecoslovaquie se solidarise pleinement avec la 
lutte de tous les peuples opprimes contre le racisme et Ia 
discrimination raciale, et sa delegation, qui appuie le 
programme pour Ia Decennie approuve par I' Assemblee 
generate, espere que le Conseil, lors de sa presente session, 
fera le point de ce programme et adoptera des dispositions 
visant a renforcer i'efficacite des mesures prevues pour son 
execution. 

28. Mile DJURICKOV(C (Yougoslavie) estime que la 
question a l'etude est l'une des plus importantes parmi 
celle:. qui so:nt inscrites a l'ordre du jour de Ia session; en 
effet, i1 est evident que, parallelement a Ia lutte que livrent 
les peuples opprimes, i1 faut adopter les mesures politiques 
propra a assurer !'elimination du racisme, de Ia discrimina~ 
tion raciale et de !'apartheid en Afrique du Sud, en 
Rhodesie du Sud et en Namibie comme dans tousles autres 
bastions du colonialisme et de Ia domination etrangere. 

29. La Conference mond~ale de Ia lutte contre le racisme 
et Ia discrimination raciale marque une etape importante 
dans le.s efforts mem!s par !'Organisation des Nations Unies 
pour obtenir l'isolement politique et economique des 
regimes racistes d' Afrique du Sud ,~t. de Ia Rhodesie du Sud 
et avant tout pour empecher que leur soit apportee une aide 
militaire et technologique. En outre, cette conference, 
conjointement avec celles qui ont eu lieu avant elle a 
Maputo et Lagos, devrait suscit~r un appui sans reserve aux 
mouvements de liberation. 

30. Etant donne que, ainsi qu'il est prevu dans le 
Programme pour Ia Decennie, il est extremement important 
que Ia Conference ait lieu en 1978, Ia delegation Yougo· 
slave pense que l'adoption d'une decision dans ce sens par le 
Conseil economique et social au cours de sa session serait 

31. Puisque, independamment des reserves que certaines 
delegations pourraient avoir au sujet du rapport du Sous­
Comite preparatoire, tout le monde est d'accord pout 
reconnaitre Ia necessite de tcnir Ia Conference, il serait utile 
au plus haut point que le Conseil prenne une decision au 
sujet des diverses questions d'organisation de Ia Conference, 
pour en accelerer les preparatifs. 

32. M. MARTYNENKO (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) fait observer qu'il ressort de Ia documentation 
presentee pour l'etude de la question que, au cours des 
dernieres annees, beaucoup a ete fait pour servir Ia cause de 
I' elimination du racisme et de Ia discrimination raciale. II y 
a lieu, notamment, de souligner Ia contribution des pays 
socialistes et des pays en developpement, dont les efforts 
ont incite 1' Assemblee generate a adopter le Programme 
pour Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale et d'importants instruments inter· 
natiQnaux, parmi lesquels se detachent Ia Convention sur 
relimir,.ltion et la repression du crime d'.apartheid et les 
resolutions condamnant d'autres formes de racisme qui ont 
ete adoptees au cours des trentieme et trente et unU:me 
sessions de 1' Assemblee. 

33. ll convient egalement de mentionner les travau.x 
Lonportants du Comitf special contre !'apartheid, la Confe­
rence mondiale po~. \'action contre !'apartheid qui aura 
lieu a Lagos en aot 1 i 977 et Ia Conference internationale 
pc)ur le soutien aux t::'l(ples· du Zimbabwe et de la Namibie 
qui se reunira a Maputo du 16 au 21 mai 1977. La RS§ 
d'Ukraine parHcipera a cette derniere conference pour 
soutenir Ia cause de Ia libre determination et de l'indepen· 
dance et elle a deja verse une importante contribution 
financiere aux fins de Ia Conference. 11 faut egalement 
rappeler que Ia premiere Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Organisation de !'unite africaine et de Ia 
Ugue des Etats arabes a condamne les activites des regimes 
racistes. 

34. Malgre tout, le racisme n'a pas ete encore supprime et 
continue a compter sur l'appui des milieux imperialistes les 
plus reactionnaires. II est deplorable que nombre d'Etats 
n'appliquent pas les mesure prevues au Programme pour Ia 
Decennie ni ne sont parties aux instruments internationaux 
tels que Ia Convention internationale sur }'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, signe d'une 
attitude negative a l'egard de la lutte contre le racisme. 

35. L' Afrique du Sud est le principal bastion du racisme et 
de Ia discrimination raciale, dont les principes font loi dans 
ce pays. Le Gouvernement. sud-africain appuic lc regime 
illegal de Ia Rhodesie et la repression violente et cruelle 
pratiquee par ces deux regimes a merite la condamnation du 
monde tout entier. En outre, Ia lutte sanglante menec 
contre les mouvements de liberation nationale· constituc 
une menace pour lcs pays independ.ants voisins et pour Ia 
paix et Ia securite internationales. 
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36. Toutefois, les regimes de Pretoria et de Salisbury ne 
sont pas les seuls responsables de cette situation; ils 
partagent cette responsabilite avec les Etats dont l'aide 
economique et militaire leur permet. de persister dans leur 
attitude. II ne fait aucun doute que les investissements 
realises en Afrique australe par les societes transnationales 
des pays membres de i'OT AN sont autant d'investissements 
dans le systeme de }'apartheid meme, qui permet a ces 
societes de continuer a exploiter les ressources africaines. 
Qui plus est, les memes forces qui soutienne.nt le racisme en 
Afrique australe essaient de freiner le cours de J.'evolution 
historique des pays independants d' Afrique et d' Asie et 
sont allees jusqu'a recourir a l'assassinat de dirigeants 
politiques progressistes. 

37. La discrimination raciale, qui est un anachronisme, a 
ete fennement condamnee par les peuples. Pour leur part, 
les Etats socialistes ont elimine toute forme de discrimina­
tion et ont fait en sorte que des centaines de nationalites 
vivent ensemble en parfafte harmonie. C'est pourquoi Ia 
lutte livree par les au~res peuples contre l'oppression peut 
compter sur l'appui total de ces pays. Le vingt-cinquieme 
Congres du parti communiste de l'Union sovithique a 
declare que !'elimination totale des systemes d'oppression 
colonialiste et du racisme constitue une tache qui ne peut 
l!tre remise. La RSS d'Ukraine appui·e fermement l'applica· 
tion du Programme pour Ia Decennie et des autres decisions 
pertinentes de. !'Organisation des Nations Unies et aide d~ 
toutes les manieres possibleD a assurer le respect du principe 
de Ia libre determination, qui est l'essence meme du 
systeme socialiste. Elle condamne egalement les manoeuvres 
tentees par r Afrique du Sud pour implanter un regime 
fantoche en Namibie, ainsi que Ia repression exercee sur les 
peuples autochtones de Ia Rhodesie du Sud. 

38. En proclamant Ia Decennie de Ia lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, l' Assemblee generale 
vouiait mettre fm aux dernieres manifestations de ces 
fleaux et tous les Etats Membres sont tenus d'appliquer ses 
decisions en Ia matiere. Au chapitre V du rapport du 
Secretaire general (E/5920), on remarque que le Service de 
!'information du Sccre~ariat a mene certaines activites dans 
ce domaine. Neanmoit ,, il faudrait qu'il fasse davantage et 
il convient a cet egard de rappeler que, dans sa resolu· 
tion 31/6 H, l'Assemblee generate a proclame que toute 
collaboration avec le regime racis!e d' Afrique du Sud 
constitue un acte d'hostilite contre le peuple de 1' Afrique 
du Sud et un defi aux Nations Unies et a Ia communaute 
internationale. Cette idee devrait etre plus amplement 
refletee dans les divers travaux du Service de }'information 
comme dans les activites d'information de l'OIT et de 
I' UNESCO. 

39. Des resolutions adoptees par l' Assemblee generale au 
cours des dernieres sessions, comme de l' echange de vues 
qui a eu lieu au cours des travaux du Conseil et du 
Sous-Comite preparatoire de Ia Conference, il ressort que 
l'ecrasante majorite des Etats Membres attachent unc 
grande importance a Ia tenue de Ia Conference en 19781 

comme moyen d~attirer }'attention sur Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale dans le monde entier, et 
particulierement en Afrique australe. De l'avis de Ia 
delegation ukrainienne, le Secretariat doit s'efforcer de 
preparer a temps Ia documentation necessaire pour Ia 
Conference et indiquer des mesures pratiques et concretes 
d'organisation en vue de tenir Ia Conference en 1978. 

40. La delegation ukrainienne appuie de maniere generate 
les recommandations et propositions qui figurent dans lc 
rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Conference 
mondiale de Ia lutte contre le racismc et Ia discrimination 
raciale (E/5922 et Corr.l) au sujet de son projet d'ordre du 
jour provisoire, qui comporte des questions telles que 
rexamen des progres realises et }'identification des princi· 
paux obstacles auxquels se heurte aux. niveaux mondial, 
regional et national, Ia lutte contre le racisme, la discrimina­
tion raciale et !'apartheid. De l'avis de Ia delegation 
ukrainienne, il importe que l'on inscrive a l'ordre du jour de 
Ia Conference Ia question de }'evaluation de l'efficacite des 
methodes employees dans Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale et notamment !'influence des conven­
tions, declarations et recommandations internationales. La 
Conference doit examiner Ia question de Ia formulation de 
moyens efficaces et de mcsures concretes pour parvenir a 
!'elimination compl~te du racisme, de la ascrimination 
raciale et de !'apartheid, notamment en cc qui conceme 
}'application pleine et universelle des resolutions pertinentcs 
des Nations Unies et Ia preparation de nouveaux instru· 
ments internationaux. 

41. II convient egalement de souligner l'importance de 
l'appui et de l'aide internationaux apportes aux peuples et 
mouvements qui luttent contre le colonialisme et Ia 
discrimination raciale et les efforts vigoureux tentes pour 
aboutir a l'isolement et a }'elimination des regimes racistes 
d' Afrique australe. 

42. En ce qui concerne Ia participation des organisations 
non gouvernementales a Ia Conference, Ia delegation ukrai· 
nienne considere, etar.t donne le grand nombre d'organisa· 
tions reconnues comme entites consultatives par le Conseil, 
que l'on devra tenir compte, lorsqu'on formulera les 
invitations a .participer a Ia Conference, des activites menees 
par ces organisations dans Ia lutte contre le racisme et de 
leur contribution concrete au Programme pour Ia Decennie. 
I.a delegation ukrainienne est prete a appuyer le projet de 
resolution elabore au suje~ de Ia Decennie de Ia lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale et s'engage a 
collaborer pleinement aux efforts qui seront tentes pour 
assurer le succes du Programme. 

43. Selon M. ABDALLAH (Tunisie), il faudrait que les 
ideaux des Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies se traduisent par des actions positives conccrtees. Le 
racisme et Ia discrimination raciale, qui deshonorent 
l'humanite et constituent une violation flagrante et infa. 
mante de ia Charte des Nations Unies, ont ete resolument 
condamnes par toute Ia communaute internationale et Ia 
conscience universelle. 11 faudrait a present engager une 
lutte de tous les instants contre ce tleau hideux et ses 
derniers tenants. La Tunisie n'a cesse, depuis son accession 
a l'independance, de combattre ce mal so us tou tes ses 
formes - racisme, discrimination raciale ou apartheid. Bien 
que Ia Tunisie n'ait jamais connu de problemes de ce genre, 
Ia loi tunisienne n'en condamne pas moins toute discrimina· 
tion, de quelque nature que ce soit. 

44. A plusieurs reprises, lc President de Ia Republique 
tunisienne a assure de son appui total et de sa solidarite les 
peuplcs opprimes d' Afrique australe et de Palestine qui 
luttent contre toutes les formes de racis\lle et de domina­
tion coloniale. A cet egard, la Tunisie, un des pays ayant 
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adhere a Ia Convention internationale sur l'elimination et Ia 
repression du crime d'apartheid, esperc que d'autres Etats Ia 
mtifieront dans les plus brefs delais car cet instrument leur 
donne !'occasion de concretiser leurs bonnes intentions. 

45. La Decennie de ia lutte contr~ Ia discrimination raciale 
doit renforcer Ia determination df.: tous les Etats a s'engager 
dans une action concertee pour eliminer toutes les formes 
de discrimination et liberer ceux qui y demeurent encore 
soumis. La Tunisie exprime une nouvelle fois sa solidarite 
avec les peuples du Zimbabwe, de Namibie et de Palestine 
qui luttent pour se liberer de ces maux. La communaute 
internationale devrait condamner nop senlem~nt les regimes 
racis~es qui subsistent encore er. Afrique australe et en 
Palestine, ma.is aussi et surtout les veritables responsables de 
Ia survivance des regimes racistes, a savoir les Etats qui leur 
foumissent une aide politique et msterielle. En effet, sans 
l'aide et le soutien de ~es Etats, les oppresseurs auraient 
depuis longtemps cede devant Ia determination et les 
condamnations reiterees de l'Organisation des Nations 
Unies. 

4 5. La Tunisie appuie resolument Ia tenue de Ia Confe­
t\!nce mondiale de Ia lutte contre le mcisme et Ia discrimina­
tion raciale, prevue pour 1978, et souhaite que Ia participa­
tion a cette conference soit Ia plus large possible. ll faut que 
tous les pays oeuvrent ensemble au succes de cette entreprise 
qui donnera )'impulsion decisive a }'elimination d~s regimes 
reposant sur Ia discrimination et le racisme, particulil~re­
ment en Afrique australe et au Moyen Orient. 

47. La delegation tunisienne accueille avec satisfaction le 
rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Conference, qui 
augure bien du succes futur de Ia Conference, conforme· 
ment a toutes les resolutions pertinente.s de I'Organfsation 
des Nations Unies. 

48. Mme SEMICHI (Algerie) dit que, en proclamant en 
1973 Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale, 1' Assemblee generate s'est inspiree 
avant tout des serieux obstacles que constituent toutes les 
formes de racisme pour le progres et le renforcement de Ia 
paix et de Ia securite internationales. 

49. II n'e.st pas superflu de rappeler que l'arrivee au sein de 
!'Organisation des Nations Unies d'un grand nombre de 
pays du tiers monde nouvellement independants a favorise 
!'acceleration d'un courant qui inspire )'action de Ia 
communaute internationale dans sa lutte pour eliminer le 
racisme et Ia discrimination raciale en tous lieux, et plus 
particulierement en Afrique, continent qui, pendant des 
siecles, a ete le lieu de predilection de certaines puissances 
coloniales, qui y ont exerce leur systeme d'exploitation de 
toutes les ressources physiques et humaines. Aujourd'hui 
encore, malgre Ia liberation de ce continent dans sa 
quasi-totalite et toutes les resolutions adoptees par 1' Assem­
blee generate ·et 1~ Conseil de se~urite, !es regimes illegaux 
d' Afrique australe continuent a appliquer leur politique 
raciste appelee, par euphemisme, "politique de developpe­
ment separe", alors qu'il n'est un secret pour personne qu'il 
s'agit d'une volonte permanente d'extension de Ia politique 
d'apartheid et de "bantoustanisation" de Ia region, polim 
tique dont les con~quimces constituent une menace reelle 
a Ia paix et a la securite internationales. 

50. Ce n'est pas sans un sentiment de revolte et d'indigna­
tion que 1' on voit le racisme et Ia discrimination raciale 
s'etendre a d'autres parties· du monde, avec les memes 
manifestations de violence et de cruaute. Le drame du 
peuple palestinien et ses souffrances causees par un systeme 
fonde sur Ia discrimination religieuse en sont un autre 
exemple eloquent pour Ia communaute internationale. A 
cet egard, I' Algerie continuera a apporter son appui total et 
permanent au peuple palestinien, victime d'une forme de 
racisme au service d'une politique expansionniste et discri­
minatoire. C'est avec Ia meme foi dans les principes qui ont 
toujours ~uide son action internationale que 1' Algerie 
s'applique a combattre le racisme et la discrimination 
raciale, meme s'ils se dissimulent sous des formes nuancees. 

Sl. La situation des travailieurs migrants demeure une 
source de preoccupation pour de nombreux pays du tiers 
monde. S'il faut bien reconnaitre que certains gouverne­
ments des pays d'accueil apprecient cette contribution au 
maintien de l'equilibre de leur economic et qu'ils ont pris 
un certain nombre de mesures visant a garantir Ia securite 
de ces travailleurs, il n'en est pas moins deplorable de voir 
que l'effort social n'est guere a Ia mesure des sacrifices 
consentis par ces groupes d'emigres. Dans ce contexte, Ia 
delegation algerienne se rejouit de ce que l'ordre du jour 
provisoire de la Conference mondiale pour Ia lutte contre le 
racwm.e et Ia discrimination raciale contienne un point relatif 
aux mesures intemationales et nationales proprcs a assurer 
Ia suppression de toutes les ll).esures discriminatoires contre 
les travailleurs migrants. 

52. La delegation algerienne tient a souligner une fois de 
plus sa satisfaction des preparatifs de Ia Conference, a 
propos desquels des resultats appreciables ont deja ete 
obtenus: ainsi }'adoption, par le Sous-Comite preparatoire 
de Ia Conference, du rapport contenant le projet de 
reglement interieur provisoire et l'ordre du jour provisoire 
de Ia Conference; ce demier est le fruit d'une concertation 
etroite entre un grand nombre de delegations membres eta 
ete adopte par consensus par le Sous-Comite. . 
53. II est certain que Ia Conference ne represente qu'un 
jalon dans Ia lutte que livre Ia communaute internationale 
pour eliminer ce fleau qu'est le racisme, dont souffre encore 
une grande partie de l'humanite; il n'en demeure pas moins 
qu'elle represente un moment marquant de Ia Decennie et 
le temoignage d'une solidarite a l'echelle mondiale et de 
l'engagement des Etats Membres dans une action contre le 
racisme et le discrimination raciale. L' Algerie, qui a ratifie 
la Convention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, ne menagera aucun effort 
pour assurer le succes de Ia Conference. 

54. Mile HOLZER (Autriche) rappelle que, sur le fond, Ia 
position de 1' Autriche a l'egard de Ia Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale et de Ia 
Conference mondiale est bien connue. Ce pays continue de 
faire pleinement sien le Programme pour Ia Decennie, 
approuve par 1' Assemblee generate dans sa resolution 
3057 (XXVIII), avec les objectifs et moyens d'action qu'il 
definit. L' Autriche montre I' importance qu'elle attache a1 Ia 
question des droits de l'homme et des libertes fondame•n­
tales en participant aux travaux du Sous-Comi~e prepU!ra~ 
to ire de Ia Conference comme a ceux de divers au tres 
organes de !'Organisation des Nations Unies qui s'occupent 

.... 
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des droits de l'homme. Elle s'interesse particulierement a Ia conference, Jaquelle doit beneficier d'une participation et 
situation en Afrique australe, oil Ia persistance de Ia d'une representation aussi etendues que possible. 
discrimination raciale so us sa forme. Ia plus odieuse fait 
craindre une confrontation raciale dans le sang. L' Autriche 
espere que la Conference mondiale permettra au monde 
entier de mieux prendre conscie{lce du problem~ que 
posent dans certains parties du monde l'existence et Ia 
persistance du racisme, avec toutes leurs consequences, et 
qu'elle suscitera des efforts renouveles en vue d'~liminer Ia 
discrimination raciale, afin que Ia raison prevale et que l'on 
aboutisse a une solution pacifique en Afrique australe. 

55. I.e 21 mars, a l'occasion de Ia Journee intemutionale 
pour !'elimination de Ia discrimination raciale, le Ministre 
autrichien des relations exterieures, M. Willibald Pahr, a, 
dans un message adresse au Secretaire general, fait pa!'t de Ia 
p:ofonde inquietude de 1' Autriche devant Ia persistance du 
racisme et affirme Ia solidarite de ce pays avec ~es victimes 
de Ia discrimination raciale. En temoignage de l'appui 
qu'elle apporte a Ia lutte des peuples opprimes d' Afrique 
australe, I' Autr.iche a recemment verse une contribution de 
5 000 dollars pour Ia Conference internationale pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de Ia Namibie, qui se 
tiendra en mai a Maputo. 

56. L' Autriche avait favorablement accueilli l'offre du 
Gouvernement ghanee!ll, qui proposait d'etre l'hote de Ia 
Conference mondiale de Ia lutte con.tre le racisme et la 
discrimination raciale~ et elle regrette que cette offre n 'ait 
pu etre maintenue, car il lui paraissait tout indique que 
conference ait lieu sur le sol africain. 

57. M. MOHAMMED (Bangladesh) declare que le Gouver­
nement et le peuple du Bangladesh appuient avec vigueur Ia 
cause de ceux qui luttent pour l'elimination totale et 
defmitive de toutes les formes de racisme et de discrimina­
tion raciale. En cffet, la constitution fait obligation au pays 
de soutenir dans le monde entier les peuples opprimes qui 
oombattent l'imperialisme, le colonialisme et le racisme. 

58. Le racisme et Ia discrimination raciale, ces fleaux, sont 
une insulte a l'humanite. L' Afrique est simplement l'endroit 
oil l'affrontement a pris un caract~re plus aigu; lorsque le 
colonialisme s'est effondre, les foyers de racisme et d'apart­
heid qui ont persiste ~a et Ia en Afrique australe se sont 
attire le mepris de toute Ia communaute internationale. 
Mais ces regimes ne tiendront pas devant le cours irrever· 
sible de l'histoire. 

59. Le racisme et la discrimination raciale sous toutes leurs 
formes ont ete condamnes sans equivoque par l'Organisa· 
tion des Nations Unies et par l'opinion publique mondiale. 
La communaute internationale doit maintenan.i traduire 
dans les faits sa volonte de faire disparaftre ces maux a 
jamais. A cette fin, 1' Assemblee generale a proclame Ia 
Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia di~rimination 
raciale, approuve un vaste programme d'action et decide 
d'organiser, en 1978, une conference mondiale. La deh~ga­
tion du Bangladesh estime qu'il convient de diffuser 
largement le Programme de Ia Decennie, car il est indispen-

. sabl~J ~~s .Y!~X. de mobiliser.l'opinion publique mondiale. 
De meme, elle approuve dans leurs grandes lignes les 
recommandations contenues dans le rapport du Sous· 
Comite preparatoire de Ia Conference, qui lui paraissent de 
nature a constituer une base soli de pour les preparatifs de Ia 

60. Enfm, M. Mohammed precise que le Bangladesh, qui 
compte parmi les pays les moins avances, comprend 
parfaitement les raisons qui emp!chent le Gouvernemcnt 
ghaneen d'accueillir Ia Conference et iJ espere que ce pays 
demeurera a l'avant-garde de Ia luttc contre le racisme et Ia 
discrimination raciale. 

61. M. KARUHIJE (Rwanda) voit dans ces maux que sont 
· le racisme et Ia discrimination raciale l'un des principaux 

obstacles a Ia realisation des intentions et des objectifs de Ia 
Charte des Nations Unies, car ils separent les hommes des Ia 
naissance, pendant toute leur vie et apres Ia mort encore, lcs 
Noirs et les Blancs etant meme enterres a part dans des 
cimetieres reserves. 

62. Le Rwanda se solidarise avec le peuple sud-africain, 
victime du racism0 sous sa forme Ia plus odieuse, !'apart­
heid, et avec le peuple !'alestinien, ignominieusement traite, 
et iJ condamne l'aide exterieure que rer;oivent les regimes 
racistes d' Afrique australe. 

63. A propos de Ia Decennie, Ia delegation rwandaise 
felicite les institutions specialisees, les organisations non 
gouvernementales et les organismes prives de leur contribu­
tion a Ia Decennie et elle remercie le Conseil et l'cnsembl~ 
de ses organes de leur action en ce sens. 

64. Des enguetes realisees aux Etats-Unis et en France 
montrent que les races tendent a se meier et que, dans 
2 000 ans, Ia populatio~ de Ia pl.anete sera homogene. 
M. Karuhije espere qu'il ne faudra pas attendre 20 siecles 
avant de voir disparaitre de Ia surface du glob~ ce fleau 
qu'est Ia discrimination raciale. 

65. La delegation rwandaise juge necessaire et urgent de 
tenir Ia Conference, qui permettra a Ia communaute 
intemationale de prendre conscience du probl~me que 
constitue le racisme, et elle espere que le Conseil pourra, 
malgre les reserves formulees, approuver par consensus le 
rapport du Sous·Comite preparatoire. 

66. M. DOWNES-THOMAS (Secretaire adjoint du Conseil) 
rappelle que Ie Sous-Comite preparatoire de Ia Conference 
mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale a recommande dans Ia premiere partie de son 
rapport (E/5922 et Corr.J) qu'un membre de Ia Division 
des droits de l'homme'. assiste a Ia Conference internationale 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et cle Ia Namibie, 
qui doit se tenir a Maputo. Si cette recommandation est 
approuvee par le Conseil, i1 en resultera pour Ia Division des 
droits de l'homme des incidences financieres d'un montant 
de 2 000 dollars, au titre des frais de voyage et de 
subsistance. 

67. Le PRESIDENT suggere que, en !'absence d'objection, 
1e Consoil accepte Ia recommandation du Sous-Comite, qui 
prevoit qu'un membre de Ia Division des droits de rhommc 
assiste a Ia Conference internationale pour le soutien des 
peuples du Zimbabwe et de Ia Namibie. 

n en est ainsi decide {decision 215 (LXII)/. 

La seance est levee a 17 h 25. 
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decenn!e de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale (suite) [ E/5920, E/592J, E/5922 et Corr.l] 

1. M. WASILEWSKI (Pologne) dit que le racisme et Ia 
discrimination iaciale sont absolument incompatibles avec 
les principes de base et les fondements ideologiques du 
regime socio-politique de son pays. La Pologne a toujours 
accorde une grande importance aux activites de I'Organisa· 
tion des Nations Ur.ies qui visent a eliminer le colonk,isme, 
le racisme, !'apartheid et toutes 1es formes de discrimination 
mciale; elle est partie aux instruments intemationaux 
'1Crtinents, au nombre desquels U convient de souligner Ia 
Convention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et Ia Convention inter­
natior:ale sur !'elimination et Ia repression du crime d'apart· 
heid; au mois de mars 1977, Ia Pologne a ratitie le Pacte 
international telatif aux droits economiquesr sociaux et 
culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, et c'est sur son initiativ~ qu'a ete approuvee Ia 
Convention sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre et 
des crimes contre l'humanite qui fait de !'apartheid un 
crime -:ontre l'humanite. En outre, Ia Pologne accorde une 
aide constante et illimitee aux mouvements de liberation 
d' Afrique australe, sa delegation est membre du Conseil des 
Nations Unies pour Ia Nam!bie et son gouvernement 
n'entretient aucune relation avec les regimes racistes 
d' Afrique australe. 

2. Pour toutes ces raisons; ja Pologne appuie sans reserve 
les objectifs de Ia Decennic de Ia lutte contre le racisme et 
Ia discrimination raciale. La Conference mondiale sur cette 
question sera un excellent moyen d'assurer le plein succes 
de Ia Decennie, et Ia Pologne, qui est favorable a Ia tenue de 
cette conference en 1978, accueille avec satisfaction les 
recommandations faites par le Sous·Comite preparatoire de 
Ia Conference dans son rapport (E/5922 et Corr.l ), qui 
cons~ituent un point de depart propre a assurer le bon 
deroulement de la Conference. 

3. Mile MANGANARA (Grece) dit que son pays, ou Ia 
discrimination raciale n'existe pas, appuie Ies objectifs de Ia 
Decennie et, pour cette raison, a vote pour Ia resolution 
3377 (XXX) de 1' Assemblee generate; en outre, il a ratifie Ia 
Convention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale-

4. Le succes du Programme pour Ia Decennie exige des 
efforts soutenus de I~ part de l'ensemble de Ia communaute 
intemationale, qui ne doU pas oublier que )'elimination du 
racisme et de Ia discrimination raciale necessite egalement 
des mesures dans le dommine de l'education et des change· 
ments profonds de mentaiite. 
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5. La delegation grecque considere que Ia Conference 
mondiale de la lutte centre le racisme et Ia disc!imination 
raciale, dont les objectifs sont enonces a l'alinea a du 
paragraphe 13 du Programme pour Ia Decennie contenu en 
annexe a Ia resolution 3057 (XXVIII) de 1' Assemblee 
g6mSrale, ne doit pas constituer simplement une reunipn 
technique visant a etudier le racisme et la discriminaUon 
raciale; ce doit ~tre au contraire une reunion politique au 
niveau Ie plus eleve qui permettra d'adopter des mesures 
efficaces en vue d'eliminer ces maux. Dans ce contexte, Ia 
delegation grecque appuie, dans ses aspects fondam"ntaux, 
le rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Conference 
(E/5922 et Corr.l). En tout etat de cause, elle maintient les 
reserves qu'elle a pu faire precedemment en ce qui conceme 
certains points concrets mentionnes dans ledit rapport. La 
position que Ia delegation grecque adoptera sur tout projet 
de resolution pr6sente sur ce point tiendra compte des 
principes que Mile Manganara vient d'exposer. 

6. M. SIDDIQ (Afghanistan) estime que Ia discrimination 
raciale constitue une des violations les plus graves des droits 
de l'homrne et rappelle que son pays, qui a consacre le 
principe de Ia dignite humaine, de Ia liberte et de l'egalite 
dans sa constitution, a toujours condamne Ia discrimination 
raciale dans toutes ses manifestations. Les formes les plus 
exacerbees de racisme ~t de discrimination raciale sont 
celles qui sont pratiquees en Afrique australe mais, dans 
cette region, l'effort deploye par les peuples pour as:mrer lc 
respect de leurs droits fondamentaux a pris un nouvel 
elan, corrune en temoignent Ia lutte armee des peuples du 
Zimbabwe et de Ia. Namibie et Ia rebellion du peuple 
sud-afrir.:ain contre le regime d'apartheid. L' Afghanistan, 
qui voit dans Ia situation en Afrique imstrale une menace 
pour Ia paix et Ia securite internationales, appuie le droit 
des peuples du Zimbabwe et de Ia Namibie a l'autodeter­
mination et a l'independance et estime que l'apartlzeid est 
un crime contre l'humanite. De meme, il soutient la 
Declaration sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et le Programme pour Ia Decennie, en 
particulier Ia Conference mondiale de 1978 qui, il faut 
l'esperer, pourra avoir lieu en Afrique. 

7. Dans ce sens, Ia delegation afghane souscrit aux 
propositions faites par le Sous-Comite preparatoire de Ia 
Conference dans son rapport. Compte tenu de l'importance 
que revetent les decisions prises par !'Organisation des 
Nations Unies dans ce domaine, M. Siddiq espere qu'elles 
seront toutes appliquees par Ia communaute internationalc. 

8. M. SAAD (Soudan) souligne que Ia Constitution souda· 
naisc enterine le principe de Pegalitc de tous devant Ia loi, 
quels que soient l'origine, Ia race, le domicile, le sexe, Ia 
langue ou Ia religion. En outre, le President du Soudan a 
annonce en fevrier 1977 que Ia dc!fense du combat de 
liberation et des droits de l'homme et !'opposition active au 
racisme et a Ia discrimination raciale etaient les principes 
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sur lesqueis reposait Ia politique etrangere de son pays en 
Afrique. Le Soudan a ratifie Ia Convention internationale 
sur l'elimination et Ia repress:!on du crime d'apartheid e-t a 
adhere a Ia Convention internationale sur I'elimination de 
toutes Ies formes de discrimination raciale. II appuie sans 
reserve les pcuples opprimes d' Azanie, de Namibie, de 
Palestine et du Zimbabwe qui sonl victimes de politiques 
mcistes et de discrimination raciale. 

9. Ces poliiiques ont ete condamnees par Ia communaute 
internationale9 mais cette condamnation, tout en etant un 1e 
mesure positive, est loin d'etre sufflsante. L'aide morale 
donnee aux peuples opprimes represente une source d'es­
poir et d'inspiration, mais I' aide materielle dont beneflcient 
ceux qui !es oppriment annule toute l'efficacite de ces 
efforts. Si Ia communaute intemationale souhaite reelle­
ment combattre le racisme et Ia discrimination raciale 
pendant Ia Decennie, il faut qu'elle fasse un choix : elle doit 
soit cesser de donner a ceux qui oppriment les peuples 
d' Afrique australe et de Palestine les moyens de renforcer 
leur position, so it fournir a ces peu pies opprimes les 
ressources materielles necessaires pour se Iiberer du racisme, 
de Ia discrimination raciale et de l'apartheid. 

10. La delegation soudanaise, qui accorde ·Ia plus grande 
importance a Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale, estime qu'il ne faut 
menager aucun effort pour veiller ace que cette conference 
soit couronn6e de succes et, a cette fin, elle espere que le 
Conseil approuvera a l'unanimite les recommandations du 
Sous-Comite preparatoire de Ia Conference. 

11. M. KANAZAWA (Japan) rappelle que son pays s'est 
toujours oppose a toutes les formes de discrimination et 
qu'il a ete, il y a pius de 50 ans, l'un des premiers a 
manifester son opposition a Ia discrimination raciale dans 
une instance internationale en Ia condamnant devant Ia 
SocitHe des Nations. En fait, Ia Constitution japonaise 
interdit toute discrimination; c'est pour cette raison et 
parce qu'il est convai~Jcu de l'impossibilite de parvenir a un 
developpement economique et social ~·eritable dans une 
societe ou Ia discrimination est largement repandue que le 
Japan a appuye Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et 
Ia discrimination racial~. 

12. De meme, le Japan est favorable a Ia tenue de Ia 
Conference mondiale et il estime que le Sous-Comite 
preparatoire a realise des travaux dignes d'eloges. La 
participation a Ia Conference devra etre suffisamment large 
pour qil'il soit possible de beneficer de I'appui de tous le 
pays qui s'opposent au racisme. Lc projet d'oi·dre du jour 
de Ia Conference est bhm con9u, ce qui devrait permettre 
d'obtenir des resultats appreciables si les questions inscrites 
sont examinees de fa~on constructive et si tous les Etats 
participants font preuve de moderation afln d'eviter que Ia 
Conference 'ne se trans forme en une arene politiquc. 

13. Pour tenter de formuler des mesures efficaces, Ia 
Conference devra veiller tout d'abord a ce que les mesurcs 
adoptees aient un caractere pratique et puissent etrc 
appliquees dans chacun des pays participants. A cette fin, il 
conviendra d'accorder une grande importance aux pro­
grammes educatifs de grande envergure qui visent a pro­
mouvoir Ia comprehension entre les peuplcs et le respect 
des droits de l'homme ct a eliminer !'ignorance ct Ia peur 

qui encouragent le racisme et Ia discrimination raciale. Elle 
devra veiller ensuite a ce que toutes les mesures qu?elle 
pourra adopter en vue d'une action concertee de Ia 
communaute internationale revetent un caractere pacifique. 

14. Mile BALOGUN (Nigeria) dit que Ia position du 
Nigeria sur le probleme du racisme et de Ia discrimination 
raciale a ete definie a maintes reprises daps de nombreuses 
instances internationales a l'interieur du systeme des 
Nations Unies et en dehors. Le Nigeria ne connaissant pas 
de problemes raciaux, Ia question de Ia discrimination entre 

. les races ne se pose pratiquement pas dans Ie pays. La 
Constitution du Nigeria contient des dispositions qui 
interdisent Ia discrimination pour des raisons de sexe, de 
race ou de religion et le Nigeria est partie a Ia Convention 
intemationale sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale ainsi qu'a Ia Convention internatio­
nale sur !'elimination et Ia repression du crime d'apartheid. 
Tout au long des annees, le Nigeria n'a cesse d'accorder un 
appui inconditionnel, tant moral que materiel et politique, 
aux peuples victimes du racisme et de Ia discrimination et 
en particulier a ceux qui luttent pour se liberer de 
l'oppre~(Sion et de Ia repression exercees par les regimes 
racistes et colonialistes d' Afrique austral e. En consequence, 
le Nigeria est favorable a l'adoption de sanctions politiques, 
economiques et autres pour contraindre ces regimes a 
accepter immediatement le gouvemement de la majorite 
noire. 

15. Au mepris des resolutions de )'Organisation des 
Nations Unies, certains Etats Membres C(llntinuent a colla­
borer avec les regimes racistes et, ce fa~sant, contribuent 
directement ou indirectement ales maintenir au pouvoir. A 
ce propos, Mile Balogun cite )'intervention du Commissaire 
aux affaires etrangeres du Nigeria lots du debat du Conseil 
de securite Sttr Ia question de 1' Afrique du Sud; celui-ci a 
notamment declare que certains Membres hesitaient a 
invoquer le Chapitre VII de Ia Charte de peur d'ouvrir ainsi 
Ia porte a des sanctions economiquesl. II fault reconnaftre 
que les pays qui ont effectue d'enormes inves1tissements en 
Afrique du Sud raciste ont investi des sommes encore plus 
importantes dans Jes pays d' Afrique noire. II est temps que 
les Africains decident de l'attitude a adopter sur cette 
questivn. On ne peut pas conserver des liens avec des 
organismes qui servent aussi les interets de regimes qui 
continuent a reduire les peuples africains freres a l'asservis­
sement et a l'esclavage. 11 faut adopter des sanctions 
economiques et, en particulicr, cesser tous nouveaux 
investissements en Afrique du Sud. 11 existe dans les pays 
occidentaux un courant de pensee seton lequel les prets et 
les investissements beneficient en grande partie a Ia majorite 
noire si bien que leur suppression aurait pour elle des 
consequences desastreuses. Cet argument est tres discutable, 
toutefois, puisque Ia population noire ne retire aucun 
avantage du developpement prod~gieux de certains secteurs 
de l'economie sud-africainc et ne peut etre plongee dans 
une misere plus abjecte ni vivre dans des conditions plus 
humiliantes qu'actuellement, parquee comme elle I'est dans 
les bantoustans. 

16. D'apres Mile Balogun, il rcssort des propos du Com­
missaire des affaires etrangeres que 1' Organisation des 

1 Voir Documents o(jicicls clu Conseil de securire. trente· 
deuxieme amu!e, 1989C seance, par. 19. 



46 ConseU economique et social - Soixante-deuxieme session 

Nations Unies doit absolument invoquer le Chapitre VII de 
Ia Charte. Les Etats Membres · ne doivent accorder qu'une 
importance secondaire aux pertes economiques que cette 
mesure entrainerait pour certains Etats, et s'attacher avant 
tout a apporter une solution au probleme tragique des 
populations noires opprimees par les regimes racistes et 
colonialistes d' Afrique australc. 

17. Dans le cadre de l'engagerrient pris par le Nigeria 
d'appliquer le Programme pour Ia Decennie, Ia delegation 
nigeriane a participe aux travaux preparatoires de Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale qui se tiendra en 1978. En outre, le 
Gouvernement nigerian aura l'honneur d'accueillir Ja Confe· 
renee mondiale pour l'action contre l'apartheid, qui aura 
lieu a Lagos et dont les preparatifs sont deja a un stade tres 
avance. Le Nigeria a egalement preside les travaux du 
Sous-Comite preparatoire de Ia Conference mondiale de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, organe 
subsidiaire du Conseil~ dont le rapport est Pun des docu­
ments de base actuel!ement a l'examen. De i'avis de Ia 
delegation nigeriane, les travaux importants effectues par le 
Sous-Comite constituent une base solide pour les mesures 
complementaires que le Conseil jugera opportun d'adopter 
a sa presente session. Elle espere done que le rapport du 
Sous-Comite sera approuve de Ia maniere habituelle. 

18. Etant donne )'importance que le Gouvernement nige· 
rian accorde a Ia question consideree, Ia delegation nige­
riane a pris Ia liber te de distribuer aux membres du Conseil 
des exemplaires de Ia declaration faite par le representant 
du Nigeria lors du debat du Conseil de securite sur Ia 
question de I' Afrique du Sud. Ladite declaration permet de 
se faire une idee precise de Ia situation actuelle en Afrique 
du Sud et replace Ia question du racisme et de Ia 
discrimination raciale dans sa juste perspective politique, 
sodale, economique et humanitaire. 

19. M. HERZOG (Observateur d'lsrael), prenant Ia parole 
sur )'invitation du President, dit que, lorsque Ia Troisieme 
Commission a recommande en 1973 !'adoption du Pro­
gramme pour Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale, Israel lui a fourni un appui ferme et 
sans reserve, non seulement parce qu'il abhorre l'idee meme 
de Ia dis~rimination raciale fondee sur Ia race, Ia couleur ou 
Ia religion, mais egalement parce que, des siecles durant, le 
peuple juif a cte Ia victime consacree du racisme dans 
diverses parties du monde. Le peuple juif est multiracial et 
chacun peut embrasser sa religion, sans distinction de race, 
de couleur ou de sexe. Los jeunes activistes juifs n'ont pas 
attendu les annees 60 pour jouer un role preponderant dans 
Ia lutte pour Ia reconnaissance des droits civils de Ia 
population noire des Etats·Unis et exprimer ainsi clairement 
l'attitude juive devant Ia question de Ia discrimination 
raciale. Des 1902, cette attitude etait celle de Theodore 
Herll, fondateur du mouvement sioniste, lorsqu'il denon­
t;ait le sort des Noirs soumis aux horreurs de l'esclavage et 
exprimait son desir d'aider a sauver le peuple noir, lorsque 
Ie peuple d'lsrael aurait trouve son salut. 

20. Dans sa reponse au questionnaire envoye par le 
Secretaire general conformement au paragraphe 18 de Ia 
resolution 3057 (XXVIII), Israel a indique ouvertement et 
sans reserve que le racisme et Ia discrimination raciale 
n'existaient pas dans son territoire. Compte tenu de Ia 

grande diversite cthnique, religicuse et linguistique de sa 
population, l'Etat d'lsrael a ete guide depuis sa creation par 
des principes de liberte, de justice et de paix et s'est efforce 
de garantir l'egalite des droits sociaux et politiques a tous 
ses habitants. Lorsqu'on pense a l'hostilite qui l'entoure, il 
est tout a fait remarquable qu'lsrael ait toujours defendu les 
droits individuels et civiques de ses citoyens arabes, qui 
prennent part a tousles aspects de Ia vie israelienne. 

21. Israel souhaitait vivement participer a Ia Decennie de 
Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale. Le 
10 novembre 1975, I' Assemblee generate a adopte Ia resolu· 
tion 3379 (XXX), qui restera gravee dans l'histoire comme 
une infamie et qui a discredttc )'Organisation des Nations 
Unies et suscite une vague de degoOt dans l'opinion 
mondiale. Israel s'est done vu contraint de retirer son appui 
a Ia Decennie et a Ia Conference mondiale qui doit se tenir 
en 1'978, tant que cette honteuse calomnie restait associee 
au Programme. Les intentions des autaurs de Ia resolution 
3379 (XXX) ressortent clairement du rapport du Sous· 
Comite preparatoire de Ia Conference (E/5922 et Corr.l). 
En effet, l'alinea a du point 11 de l'ordre du jour provisoire 
de Ia Conference a trait a l'application integrale et 
universelle des decisions et resolutions de I' Organisation des 
Nations Unies concernant le racisme, Ia discrimination 
raciale, etc. Compte tenu de l'adoption de Ia resolution 
antisemite 33 79 (XXX), qui accuse le mouvement de 
liberation nationale du peuple juif de racisme, on est force 
de penser que le libelle ambigu de I' aline a a du point 11 de 
l'ordre du jour provisoire de Ia Conference fait egalement 
reference a cette pernicieuse resolution; c'est d'ailleurs 
!'interpretation qu'en a donne le Conseil a sa soixante et 
unieme session. · 

22. En depit des reserves exprimees par certaines delega­
tions, le Sous-Comite preparatoire a recommande que le 
Secretariat etablisse un recueil des resolutions et decisions 
de l'Organisation des Nations Unies relatives a Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale, manoeuvre qui 
a pour but de faire. figurer dans ce recueil Ia resolution 
3379 (XXX) et de permettre aux force.s de l'anti-semitisme 
de soulever Ia question du sionisme a Ia Conference. Afm 
qu'aucun doute ne subsiste en ce qui concerne ces 
intentions, on se propose de faire figurer dans Ia documen­
tation de Ia Conference le rapp0rt .du pretendu colloque sur 
le sionisme, qui s'est tenu a Bagdad en novembre 1976 et 
qui, au paragraphe 41 du rapport du Sous-Comite, est 
appele "colloqut' sur Ia discrimination raciale". II convient 
de signaler egalement Ia recommandation tendant a inviter 
le pretendu Comite pour l'exercice des droits inalienables. 
du peuple palestinien a participer a Ia Conference. Ce 
comite n'a strictement rien a voir avec Ia Conference, et 
!'inviter prouve bien qu'on a !'intention d'imposer Ia 
question du sionisme dans les debats de Ia Conference. Le 
terrann etant aussi soigneusement prepare, il est evident que 
certains Etats arabes et leurs satellites ne laisseront pas 
passer l'occasion de monopoliser Ia Conference, comme ils 
l'ont fait en d'autres circonstances. 

23. Si l'lrak souhaite que Ia Conference porte sur Ia lutte 
commune de tous les peuples pour Ia liberation nationale, 
comme l'a indique son representant a Ia seance precedente, 
n est manifeste que l'ordre du jour de Ia Conference 
mondiale devra contenir un point relatif a Ia lutte inter· 
minable et douloureuse du peuple kurde contre }'oppression 
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irakienne. La Conference pourra alors examiner les preuves 
presentees par divers organismes des Nations Unies et 
organisations internationales qui confirment que l'lrak a 
commis de graves violations de Ia Convention internationale 
sur l'eliminntion de toutes les formes de discrimination 
raciale, en s·'effor~ant de detruire systernatiquement l'inden­
tite politique, economique, culturelle et linguistique du 
groupe ethnique kurde et en executant, torturant, incarce­
rant et deportant des dizaines de milliers de Kurdes. Si 
done le representant de l'Irak estime, comme ill'a dit a Ia 
seance precedente, que le droit des peuples a l'autodetermi· 
nation est inalienable et incontestable, il n'aura certaine­
ment aucune objection a ce que I' on etudie Ia lutte que livre 
le peuple kurde pour l'autodetermination dans le cadre d'un 
point de l'ordre du jour de Ia Conference mondiale. 

24. II est curieux que le Sous-Comite preparatoire de Ia 
Conference envisage de faire figurer dans la documentation 
de Ia Conference le rapport du colloque sur le sionisme qui 
s'est tenu a Bagdad, dont Ia partialite ideologique est 
notoire, alors qu'il a omis d'y inclure les preuves des 
violations de Ia Convention internationale sur }'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale commises par 
l'Irak qui ont ete presentees devant divers ,comites de 
!'Organisation der,; Nations Unies. II faut rappeler que ces 
preuves font partie des documents officiels du Conseil 
economique et social. 

25. Si l'on accepte les recommandations du rapport, b · 
Conference se transformera sans aucun doute en une 
conference contre le sionisme. On peut encore eviter dr. 
faire un tr.J affront a Ia Conference et lui rendre son 
caractere initial. Ii est encore temps pour le Conseil de 
decider s'il accepte ou non ces recommandations. Le 
Conseil peut exclure de Ia documentation de Ia Conference 
Ia resolution 3379 (XXX) et Je rapport du colloque sur le 
sionisme de Bagdad; et il peut sans aucun doute interdire au 
"Comite palestinien" de participer a Ia Conference. En 
termes brefs, Je Conseil doit veiUer a ce que Ia Conference 
mondiale ne s'ecarte pas de ses buts initiaux et s'opposer a 
!'introduction de notions partiales, reactionnaires et anti­
semites. II faut faire en sorte que Jes attributions de Ia 
Conference soient conformes aux objectifs et aux inten­
tions de Ia resolution adoptee en 1973 qui l'a inspiree. 
Autrement dit, Je Conseil a Ia possibilite de choisir entre 
une conference authentiquement consacree a Ia lutte contre 
Ia discrimination raciale et une conference tenue sous les 
auspices des Nations Unies qui deviendrait }'instrument des 
Etats arabes pour atteindre les objectifs partisans de Ia 
guerre politique incessante qu'ils menent contre l'Etat juif ' 
et celui des forces sinistres du racisme antisemite et 
reactionnaire. 

26. Avant de conclure, il convient de souligner que le 
monde juif attend les decisions qui seront prises sur cette 
question, que le peuple juif du monde entier envisage avec 
fermete et courage et dans l'unite. En 1975, le vote des 
Etats pour ou contre la resolution 3379 (XXX) a ete 
cortsid6re comme le symbole de }'attitude de ces Etats 
envers le peuple juif. Le peuple juif du monde entier sera de . 
nouveau a meme de se faire une opinion lorsque viendra le 
moment d'adopter les decisions relatives a cette tentative 
ehontee de formuler, dans le cadre de Ia Conference 
mondiale, des affirmations fausses et pernicieuses inspirees 
par l'antisemitisme, qui constitue Ia forme Ia plus flagrante 
de discrimination raciale. 

27. M. YANKOV (Bulgarie) dit que !'ideologic ct la 
pratique du racisme et de Ia discrimination raciale sont 
etrangeres a l'histoire du peuple bulgare. La Bulgarie a du 
Iutter durement pour sa survie, pour sa liberation politique 
et sociale et pour Ia pleine realisation de son droit a 
disposer d'elle-meme et a conserver son identite nationale. 
C'est la rnison pour laquelle le peuple bulgQre se soJidarise 
avec les pcuples qui s'ef(orcent de secouer le joug de 
l'imperialisme, du colonialisme, de Ia dominatiO!l etran· 
gere, du racisme et de Ia discrimination raciale. Comme tes 
autres pays socialistes, Ia Bulgarie soutient ces peupJes et 
leurs mouvements de liberation nationale. Membre act if du 
Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui 
concerne l'application de Ia Dec!aration sur l'octroi de 
l'independance aux pays ct aux peuples coloniaux. elle a 
verse une contribution financiere en vue de Ia prochaine 
conference qui doit r..~ tenir a Maputo. 

28. La delegation bulgare se felicite que divers organes de 
}'Organisation des Nations Unies et institutions specialisecs 
participent de maoiere concrete a Ia poursuite des objcctifs 
de Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, comme le montre le rapport du 
Secretaire general (E/5920). A cet egard, le representant de 
la Bulgarie souligne le role joue par le Comite pour 
~'elimination de Ia discrimination raciale et cxprime l'espoir 
que Ia Commission des droits de l'homme s'acquittera avec 
efficacitc de Ia tache qui lui a ete con flee de faire appliquer 
Ia Convention intemationale sur l'elirrunation et la repres­
sion du crime d'apartheid. M. Yankov met cgalement 
l'accent sur les efforts deployes dans ce domaine par 
l'UNESCO, et sur Ia contr;bution du Comite special charge 
d'etudier Ia situation en ce qui concerne l'application de Ia 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniau.x, du Comite special contre !'apartheid et 
du Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie. 

29. Du document E/5921, ou sont decrites les diverses 
mesures prises par les gouvernements en application du 
Programme pour Ia Decennie, il ressort a !'evidence que les 
gouvernements du monde cntier sont parfaitement 
conscients du fait que le colonialisme. lc racisme et Ia 
discrimination raciale constituent toujours une menace 
pour Ia paix et Ia securite internationales ainsi qu'un 
obstacle considerable au progres et a Ia cooperation 
internationale dans les domaines economique, social ct 
humanitaire, et qu'il convient done de redoubler d'efforts 
pour eliminer definitivement ces fleaux. 

30. La determination de Ia grande majorite des Membres 
de !'Organisation et leurs actions concertces font rcssortir 
davantage, par contraste, }'attitude negative, ou l'inertie 
voulue de certains Etats. Les efforts du Conseil de securite 
pour prendre, conformement a Ia Charte des Nations Uniest 
des mesures efficaces a )'encontre des regimes racistes ont 
ete constamment mis en echec par ces Etats. Certains 
cherchent a denaturer ie rOle de Ia prochaine Conference 
mondiale sur Ia lutte contre le mcisme et Ia discrimination 
n1ciale et a semer Ia discorde entre differents pays ou 
groupes de pays. Les evenements qui se sont reccmment 
produits en Afrique, et en particulier l'assassinat du 
President Ngouab5 au Congo et du dirigeant politique 
libanais Kamal J oumblat, ainsi que les declarations faitcs 
publiquement durant Ia presente session du Conseil, levent 
le voile sur les intentions qui se cachent derriere ces 
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manoeuvres. 11 est paradoxa} qu'on lance en meme temps 
des appels en vue d'une action constructive et concertee et 
qu'on entreprenne une campagne energique pour defendre 
les droits de l'homme. La delegation bulgare espere avec 
d'autres delegations, et notamment avec Ia delegation 
algerienne, que ces tactiques seront abandonnees. Si la lutte 
contre le colonialisme et le racisme exige des sacrifices de la 
part des nations et des institutions, il ne faut pas oublier que 
!es sacrifices les plus lotirds sont imposes aux victimes de ces 

· fleaux. l.a douleur et les souffrances humaines dont Ia 
communaute intemationale est aujourd'hui 1e temoin, 
particulierement en Afrique australe, constituent le prix a 
payer pour Ia liberte et Ia justice. 

31. La grande revolution socialiste d'Octobre a marque le 
debut d'une ere nouvelle, car les peuples ont cesse d'etre les 
objets passifs de l'histoire pour prendre leur destin en main. 
I.e decret relatif a Ia libre determination et a l'egalite des 
nations a ete l'une des premieres mesures Iegisla.tives qu'a 
prises le premier Etat sociahste. A l'heure actuelle, le droit 
des peuples a disposer d'eux-memes fait partie des droits 
fondam~ntaux consacres par Ia Charte des Nations Unies. 
La composition actuelle de ('Organisation temoigne avec 
eclat de l'importance historique des principes et des droits 
prochmes par la grande revolution socialiste d'Octobre. 

32. La deh!gation bulgare estime que le rapport du 
Sous-Comite preparatoire (E/ 5922 et Corr.l) constitue une 
bonne bas~ pour les preparatifs a entreprendre en vue de Ia 
Conference mondiale et que le Conseil devrait en recom­
mander !'approbation a I' Assembtee generate, compte tenu 
du fait qu'il a ete adopte par consensus. De meme, la 
delegation bulgare propose d'inclure dans Ia resolution 
qu'adoptera le Conseil a ce sujet une disposition aux termes 
de laquelle J2 .:::onference devrait axer ses travaux sur Ia 
lutte contre b :.acisme et Ia discrimination raciale dans le 
monde entiet et ~;.;~ particulier en Afrique australe. Enfm, 
M. Yankov propose que, en . attendant de nommer un 

. secretaire general de Ia Conference, on confie au President 
du Conseil economique et social la tache importante de 
coordonner et de superviser les preparatifs de Ia 
Conference. 

33. M. OULD SID'AHMED (Mauritanie) dit que les 
souffrances et les sacrifices quotidiens des peuples de Ia 
Palestine, de Ia Namibie, de l' Azanie et du Zimbabwe, la 
torture, ia depravation et Ia terreur qui constituent les 
fondements de Ia politique des regil .Js illegaux dans ces 
differents territoires presentent des problemes et un danger 
suffisamment concrets pour que la communaute intematio· 
nale ne se contente pas de manifester sa sympathie a regard 
de ces peuples. 

34. l.es formules de con damnation adoptees par 1' Assem­
blee generale, le Conseil de securite et le Conseil 
economique et social en vue de ramener les racistes de Tel 
Aviv et d' Afrique australe a Ia raison et de les convaincre de 
l'anachronisme et du danger inherents aux systemes de 
repression n'ont abouti qu'au perfectionnement des arsenaux 
policiers et militaires et a une oppression encore plus 
barbare. 

35. Les resolutions de !'Organisation des Nations Unies 
sont restees lettre morte parce que les regimes de Tel Aviv, 
de Salisbury et de Pretoria ne comprennent que le iangage de 

la foree. Aussi, forts du soutien indefectible de tous les 
peuples epris de paix, les mouvements de liberation de 
Palestine, d' Azanie, de Namibie et du Zimbabwe sont plus 
que jamais determines a arracher par la lutte ce qu'ils n'ont 
pu obtenir par des moyens pacifiques, et leur maturite 
politique, leur sens du sacrifice et Ia justice de leur cause 
sont autant de garanties de leur succes. I.e devoir le plus 
sacre de tout gouvernement desil-eux de preserver Ia paix. et 
la justice dans le monde est non seulement d'aider ces 
peuples opprimes, mais aussi d'eviter .strictement tout acte 
de nature a compromettre leur victoire. 

36. La dcHegation mauritannienne estime que l'evaluation 
des progres realises dans la lutte pour }'elimination du 
racisme et de Ia discrimination raciale devrait etre pour le 
Conseil l'occasion d'entreprendre une action concrete et 
concertee a cette fin. 

37. M. Ould Sid' Ahmed fait valoir que, en raison de Ia 
clarte et de Ia constance qui ont caracterise Ia position du 
Gouvernement mauritanien en ce qui concerne le racisme, 
la discrimination raciale et !'apartheid, il n'est nul besoin 
pour lui de s'attarder sur ce point. Cette position s'inspire 
des principes consacres par la resolution 3057 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate et se traduit par un appui total et 
inconditionnel aux peuples qui luttent contre le racisme et 
Ia discrimination raciale. Dans le cadre de !'engagement 
militant de I' Afrique tout entiere et du monde arabe, le 
Gouvemement mauritanien n'a cesse d'oeuvrer par taus les 
moyens pour faire prendre conscience du danger que 
representent ces fleaux. 

38. La delegation mauritanienne attache Ia plus haute 
importance a Ia mise en oeuvre du Programme pour Ia 
Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale et se felicite de Ia convocation d'une conference 
internationale. 

39. Enfin, Ia delegation mauritanienne ne trouve rien a 
redire au rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia 
Conference (E/5922 et Corr.l) et souhaite que, malgre les 
reserves emises par certaines delegations, il soit adopte tel 
quel par le Conseil. Quant a Ia participation a Ia Confea 
renee, celle-ci devrait, a son avis, etre ouverte a tous les 
organismes et comites des Nations Unies qui apportent une 
contribution utile aux travaux entrepris dans ce domaine. 

40. M. SHER (Pakistan) dit que le Pakistan a ete l'un des 
premiers Etats a signer et a ratifier la Convention internatio­
nale sur I' elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et qu'il n'entretient aucunes relations de quelque 
nature que ce soit avec les regimes racistes minoritaires de 
Rhodesie du Sud et d' Afrique du Sud. Bien au contraire, le 
Gouvemement pakistanais fournit une aide materielle et 
morale aux peuples qui luttent contre Ia discrimination 
rachde et ne menagera .pas ses efforts pour contribuer a 
!'elimination de ce fleau. 

41. Le 21 mars, le Pakistan s'est joint a Ia communaute 
internationaJe pour cetebrer Ia Journee internationale pour 
l'elimination de Ia discrimination raciale et il a rendu 
hommage au .martyre des victimes innocentes de. Sharpeville 
et de Soweto. A l'occasion de cette celebration, te Premier 
Ministre du Pakistan a rappele que son pays etait determine 
a deployer des efforts vigoureux, par solidarite avec les 
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mouvements de liberation nationale et les Etats africains 
qui luttent en premiere ligne pour Ia li.beration de I' Afrique 
australe. n a ajoute que Ia lutte heroi'que qui avait abouti A 
Ia liberation des peuples du Mozambique, de I' Angola et de 
Ia Guinee-Bissau prouve que non s1mlement Ia justice, mais 
aussi Ia logique de l'histoire, ve;ulent Ia disparition des 
demiers bastions du colonialismra, et que les peuples de 
1' Azanie, du Zimbabwe et de Ia Namibie ne peuvent ~tre 
detoumes de leur destin par une nationalite qui, des tors 
qu'on les maintient sous Ia tutelle coloniale, n'est qu'une 
illusion, et par !'installation de regimes fantoches dans leur·s 
territoires. Ce n'est pas une coincidence si les regimes 
coloniaux ont survecu, car leurs desseins egoi'tes et agressifs 
sont encourages, directement ou indirectement, par ceux 
qui continuent a accorder une plus grande importance a 
l'hegemonie et aux interets commerciaux qu'aux ideaux de 
dignite 'humaine, d'egalite et de liberte enonces dans Ia 
Charte des Nations Unies. Chaque victoire contre le 
colonialisme et le racisme en Afrique australe est une 
victoire pour le tiers monde et pour Ia liberte politique et 
economique de tous les peuples. 

42. La delegation pakistanaise appuiera toute resolution 
ou decision du Conseil visant a favoriser l'elimination totale 
et inconditionnelle du racisme et de Ia discrimination 
raciale. 

43. Elle appuie sans reserve le rapport du Sous-Comite 
preparatoire de Ia Conference ainsi que le projet d'ordre du 
jour provisoire de Ia Conference envisagee. En ce qui 
conceme le projet de reglement interieur provisoire de Ia 
Conference qui figure a l'annexe II du rapport du Sous­
Comite (E/5922 et Corr.l ), Ia delegation pakistanaise 
estime qu'a !'article premier, concernant Ia composition des 
delegations, on ne doit pas fiXer un nombre limite pour les 
representant& accredites ou les representants suppleants. : 
Quant a !'article 6, concernant !'election des membres des 
bureaux, le nombre des vice-presidents devrait etre laisse en 
blanc afin que les groupes" regionaux puissent. en decider 
apres avoir procede a des consultations sur Ia question. 

44. La delegation pakistanaise estime que le Secretaire 
general de Ia Conference devrait etre choisi rapidement et, 
au cas ou il serait impossible que Ia Conference ait lieu en 
Afrique comme il serait souhaitable, elle prefererait qu'elle 
soit tenue au Siege, oi1 les depenses seraient moindres. 

45. Mile RWABAZAIRE (Ouganda) constate que, si de 
nombreux peuples ont reussi a se liberer du racisme et de 
Ia discrimination raciale, ces maux continuent d'etre en· 
dures par ceux qui vivent sous le joug des regimes 
minoritaires d' Afrique australe et les Palestiniens du 
Moyen-Orient. La delegation ougandaise rend hommage a 
tous ceux qui se sont efforces de contribuer a J'~limination 
de ces crimes contre l'humanite et invite instamment tous 
les Etats qui continuent a fournir un appui moral ou 
materiel aux regimes racistes de mettre fin a cette situation. 

46. L'Ouganda attache une grande importance a Ia Confe­
rence mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimi­
nation raciale; aussi apprecie·t·illes travaux accomplis par le 
Sous-Comite preparatoire, et il approuve en particulier le 
projet d'ordre du jour provisoire, le projet de reglement 
interieur provisoir~ et les propositions tendant a designer le 
Secretaire general de Ia Conference et a adresser des 

.,...., ,. ,,......., 

invitations a tous les Etats, ainsi qu'A d'autres entites, 
conformement aux recommandations formulees dans le 
rapport du Sous-Comite. 

47. L'Ouganda comprend parfaitement les raisons pour 
lesquelles le Gouvemement ghaneen ne pourra accueillir Ia 
Conference mondiale sur son territoire ~t espere qu'un 
autre Etat Membre proposera d'en etre l'hote. Au cas ou 
aucune offre ne serait faite, Ia delegation ougandaise 
examinera en temps utile s'il convient que Ia Conference ait 
.lieu a New York ou a Geneve. Elle approUV(~ en principe les 
dates recommandees par le Sous-Comite preparatoire, etant 
entendu que ces dates pourraient etre modifiees si un autre 
pays offrait d'accueillir Ia Conference. 

48. M. KUBBA (Irak) dit que le representant de l'entite 
sioniste, condamnee par I' Assemblee generate et I' opinion 
publique mondiale, a declare que son gouvernement s'op· 
pose a toute forme de racisme et de discrimination raciale. 
Ce representant parait avoir oublie Ia veritable position du 
regime qu'il represente. n suffit de consulter les annates des 
Nations Unies pour constater le caractere raciste de l'entite 
sioniste. En outre, le 25 juin 1969, Mme Golda Meir a 
declare que ce que son gouvernement voulait, c'etait assurer 
l'existence d'un Etat juif comprenant une grande majorite 
de Juifs. Un premier ministre de I' Afrique du Sud a declare 
quant a lui que l'objectif de son gouvernemeot etait 
d'assurer Ia survie d'une Afrique du Sud blanche, ce qui 
impliquait que Ia population blanche domine ce pays et y 
conseiVe le pouvoir. Si l'on remplace le tenne "juif' par le 
terme "blanc" ou vice versa, on voit clairement les 
similitudes existant entre le regime sud-africain et le 
regime sioniste. 

49. Le Conseil_vient d'etre temoin d'une nouvelle tentative 
pour assimiler le judai'sme, en tant que religion, au 
sionisme, qui est une ideologic raciste. C' est Ia un autre 
exemple de Ia fa~on dont le regime sioniste essaie d'utiliser 
a ses pro pres fins Ia foi juive qui, en tant que telle, merite le 
respect. Le fait que Jes Nations Unies condamnent le 
sionisme prouve que )'Organisation est bien consciente de 
son caractere authentiquement raciste. 

50. Le representant de' l'lrak juge hors de propos de 
mentionner Ia question kurdc, etant donne que cette 
question n'existe plus depuis que le Gouvernement irakien 
l'a resolue de Ia meilleure fa((Oil. Nul n'ignore que tous lcs 
lrakiens vivent actuellement en paix et qu'en outre ils se 
preparent activement a defendre Ia juste cause du peuph-, 
palestinien. 

51. M. TERZI (Observateur de l'Organisation de liberation 
de Ia Palestine), prenant Ia parole sur I' invitation du 
President, conformement a l'article 73 du reglement inte· 
rieur et a Ia decision 129 (LIX) du Conseil. appuie pleine­
ment le rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Confe­
rence mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimi­
nation raciale, conference aux travaux de laquelle il 
s'interesse vivement. 

52. En ecoutant le representant du regime raciste sioniste, 
le Conseil a tHe temoin d'une nouvelle tentative de 
discrimination. En effet, ce representant a soutenu que Ia 
Conference doit operer un choix en ce qui concerne Ia 
documentation qu'elle examincra et ne doit pas tenir 
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rate. II ne lui reste plus qu'a se presenter devant Ia 
Conference et a convaincre le monde .que le sionisme n'est 
pas une forme d..:; ::acisme et de discrimination raciale. En ce 
qui le concerne, M. Terzi est convaincu que ce representant 
n'y parviendra pas, car Ia realite est beaucoup plus 
eloquente que ses belles paroles. 

53. En outre, il est faux que lc sionisme souhaite Ia 
liberation de Ia population noire du globe. Dans Ia 
resolutioti 31/6 E de 1' Assemblee generate -· dont, soit dit 
en passant, il n'est pas fait mention au 'paragraphe 14 du 
document E/5920 -, 1' Assemblee generale a condamne Ia 
collaboration d'lsrael avec le regime raciste sud-africain; on 
sait en outre que des Juifs noirs americains n'ont pas ete 
autorises a se rendre a Tel Aviv. 

54. II ne faut pas oublier non plus que c'est Herzl 
lui-meme, dont le representant du regime sioniste veut faire 
croire qu9 il voulait Ia liberation des Noirs, qui a propose 
l'explusion des Palestiniens de leur patrie. 

55. II est significatif que, dans Ia Declaration poiitiquez 
adoptee par Ia cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvemement des pays non alignes, tenue a Colombo en 
1976, les signataires, apres s'etre declares en faveur du 
Programme pour Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et 
Ia discrimination raciale, aient appuye Ia resolution 

2 Voir A/31/197. 

3379 (XXX) de 1' Assemblee generate. Les chefs d'Etat et de 
gouvemement de l'Organisation de l'unite africaine et de Ia 
Ugue des Etats arabes, reunis au Caire en mars 19773 , ont 
egalement condamne l'imperialisme, le colonialisme, le 
neo-colonialisme, le sionisme et !'apartheid ainsi que toutes 
les autres formes de racisme et de discrimination raciale et 
de segregation, en particulier en Afrique, en Palestine et 
dans les territoires arabes occupes. 

56. Enfin, M. Terzi rappeile qu'en mars dernier h Conseil 
national de Palestine a reaffirme qu'il fallait :maintenir des 
relations et assurer une coordination avec les forces juives 
d6mocratiques progressistes, qu'elles se trouvent dans la 
patrie occupee ou a l'extefieur, qui luttent contre l'ideo· 
Iogie sioniste et ses pratiques. 

57. M. PETROV (Bulgarie) souligne que, au cours du debat 
qui vient d'avoir lieu, diverses questions ont ete posees au 
sujet de Ia documentation dont le Conseil est saisi et, en 
particulier, au sujet du docmnent E/5922 et Corr.l. Etant 
donne que Ia document~don n'etait pas disponible lorsque 
le Conseil a aborde l'examen de Ia question, le representant 
de Ia Bulgarie suggere de donner au representant de Ia 
Division des droits de l'homme Ia possibilite de formuler 
des observations sur les documents et de repondre a 
certais:'es des questions posees par differents representants. 

La seance est levee a 17 h 30. 

3 Voir A/32/61. 
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President: M. Ladislav SMJD (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decenpie de ~a lotte contre le racisme et Ia disaimination 
ratiale (suite) [E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.l] 

1. M. SANON (Directeur adjoint de Ia Division des droits 
de l'homme) se felicite des commentaires ~resente~ au sujet, 
en particulier, des documents E/5920, E/5921 et E/5922 et 
Corr.l. Le document E/5922 n'a pas ete formellement 
presente car il s'agit d'un rapport non du Secretaire general 
mais d'un organe subsidiaire du Comite preparatoire de Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale. en !'occurrence le Conseil lui-meme. 
Toutefois, certains eclaircissement paraissent devoir etre 
foumis pour .repondre aux commentaires et questions qui 
ont ete formules. 

2. On a reecrit et resume le chapitre premier du projet de 
rapport du Sous-Comite preparatoire pour le rendre con· 
forme aux regles couramment appliquees par le ConseU en 
matiere d'edition et diverses erreurs ont etc commises au 
cours de ce travail. Pre~~Jerement, l'aUnea d, sous l'intitul6 
"Participation a Ia Conference'\ n'aurait pas du figurer 

E/SR.2052 

parmi les recommandations car il ressort clairement du 
paragraphe 29 que Ia suggestion a ete faite, en realite, par 
un representant. Deuxiemement, Ia partie intitulee "Lieu, 
d2te et duree de Ia Conference" differe quelque peu du 
paragraphe 45, qui reflete plus fidelement les vues du 
Sous.Comite preparatoire. Troisiemement, alors que le 
Sous-Comite preparatoire avait decide que le projet d'ordre 
du jour provisoire elabore par Ia Division des droits de 
l'homme ne serait pas reproduit dans le corps du rapport, 
les services d'edition en ont decide autrement pour la raison 
que les changements apportes au texte en question ont ete 
etudies dans le rapport. En outre, le projet d'ordre du jour 
provisoire, tel qu'il a ete approuve par le Sous·Comite, est 
annexe au rapport conformement a Ia pratique habituelle· 
ment suivie dans !e cas des documents du Conseil econo· 
mique et social, comme l'a ete le projet de reglement 
interieur provisoire de Ia Conference. 

3. L'organisation des travaux futurs est une question qui 
doit etre decidee par le Conseil en tant que Comite 
preparatoire de Ia Conference. Etant donne toutefois que le 
lieu de Ia Conference n'est pas encore decide - car il est 
encore possible qu'un Etat Membre s'offre a accueillir Ia 



20S2C seance - 26 avril i 977 Sl 

Conference-, il serait utile, vu le travail qui reste a faire, de . 
pouvoir revenir sur Ia question et de discuter tout tait 
nouveau qui pourrait se produire. Pour ce qui est de 
l'assistance que le Conseil pourrait juger bon de reclamer, 
conformement a Palinea c du paragraphe 4 de sa resolution 
1990 (LX), M. Sanon fait observer. que le Sous-Comite 
preparatoire n'a ete etabli que pres d'un an aprcs }'adoption 
de Ia decision pertinente et ne s'est pas reuni avant le milieu 
de mars, epoque a laqueJle Ia Commission des droits de 
l'homme et les autres organes mentionnes a l'aiinea c du 
paragraphe 4 avaient termine leurs travaux ou se trouvaient 
au milieu de leur session et ou illeur etait done difficile de 
faire une recommandation quelconque. C'est pourquoi Je 
Conseil trouvera peut-etre bon de solliciter leur contri· 
bution a quelque autre moment. 

4. M. Sanon a pris Ia liberte d'informer le Comite pour 
!'elimination de Ia discrimination raciale des travaux du 
Sous-Comite et on lui a dit qu'une partici~ation serait 
peut-etre possible cHant donne que Ia session uu Comite et 
celle de Ia Conference mondiale se recouvrent pendant une 
semaine. Qui plus est, le Comite pour !'elimination de Ia 
discrimination raciale preparera un memoire concernant les 
dispositions obligatoires de Ia Convention sur·l'6Hmination 
de toutes les formes de discrimination raciaJe, les activites 
du Comite et leur influence sur Ia mise en oeuvre de Ia 
Convention. Toutefois, aucune decision definitive n'a ete 
prise sur l9Un ou l'autre point. 

5. De l'avis de M. KHALEF (lrak), le chapitre premier du 
rapport reflete honnetement toutes les vues .qui ont ete 
exprimees. Bien que plusieurs membres du Sous-ComittS 
aient exprime des reserves au sujet du chapitre premier, i~~ 
rapport lui parait entierement satisfaisant. 

6. M. S. SMIRNOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que sa delegation a deja dit combien 
elle regrettait qu'il ait fallu pres d'un an pour etablir le 
Sous-Comite. Toutefois, celui-ci a fait des recommandations 
appropriees concernant Ia participation a Ia Conference, 
l'ordre du jour, le reglement interieur et toutes autres 
questions liees a Ia Conference. La recommandation ten· 
dant a choisir le SecnHaire general de la Conference parmi 
les fonctionnaires du Secretariat vaut Ia peine d'etre 
etudiee. Etant donne le temps necessaire aux preparatifs, le 
projet de resolution du Conseil concernant la Conference 
devrait pleinement tenir compte de tous les elements 
susceptibles d'aider a les mener a bien, y compris Ia 
preparation de to us les documents en temps voulu, afin 
d'assurer. ie sucd~s de Ia Conference. La delegation sovie· 
tique espere que le projet de resolution sera prepare compte 
tenu des recommandations figurant dans le rapport du 
Sous-Comite preparatoire, a condition qu'aucune invitation 
d'accueillir Ia Conference ne soit faite par un Etat Membre. 

• 

7. M. HEINEMANN (Pays-Bas) demande ce qu'il convient 
precisement de faire au sujet de l'alinea d figurant sous 
l'intitule "Participation a Ia Conference", compte tenu des 
observations du Directeur adjoint. 

8. Mile BALOGUN (Nigeria) ne sait pas, elle non plus, si 
l'alinea d restera a sa place ou s'il sera remplace par lc texte 
du paragraphe 29. Elle propose, au nom des delegations qui 
preparent un projet de resolution concernant Ia Conference 
mondiale, que le Conseil decide ;mmediatement de reporter 
a plus tard l'cxamen de ce point afin que les delegations 
puissent poursuivre leurs travaux de redaction. 

9. M. SANON (Directeur adjoint de Ia Division des droits 
de l'homme) dit que le chapitre premier est un chapitre 
d'introduction qui a ete prepare selon Ia pratique habi­
tuellement suivie au Conseil. Comme il n'est pas possible au 
representant de Ia Division d'etre present a tout moment au 
cours de !'elaboration des textes, une erreur s'est introduite, 
et une phrase qui contenait Ia suggestion d'un representant 
a ete presentee a tort comme une recommandation du 
Sous-Comite tout entier. Or, cet alinea n'est pas une 
recommandation du Sous-Comite. 

lOe De l'avis de M. KHALEF (Irak), l'alinea d n'est pas le 
fruit d'une erreur. Une delegation - Ia sienne - a bien 
suggere que le Comite pour l'exercice des droits inalienables 
du peuple palestinien soit invite a participer a Ia Conference 
afin d'assurer a celle-ci Ia plus large representation possible. 
Le Secretariat a ires correctement interjmhe cette sug­
gestion. 

11. M. PETROV (Bulgarie) demande si, unc fois que le 
Conseil aura approuve les recommandations du Sous­
Comite, le Secretait:"e general sera officiellement en mesure 
de desigrh~r le secretaire general de Ia Conference avant Ia 
trente-deuxieme session de I' Assembtee generate. C'est Ia un 
point important car il determinera le contenu a donner au 
projet de resolution sur Ia Conference. 

12. M. SANON (Directeur adjoint de Ia Division des droits 
de l'homme) dit que c'est Ia une question qui devrait ctre 
tranchee par le Conseil. Toutefois, si le Secretaire general de 
Ia Conference n'etait pas designe avant Ia trente-dcuxieme 
session de I' Assemblee generale, il aurait moins d'un an 
pour preparer Ia Conference mondiale. 

13. Le PRESIDENT suggere que le Conseil suspendc ses 
travaux pour permettre aux delegations de poursuivre leur 
elaboration du projet de resolution. 

La seance est lel'ee ti 1/ h 45. 
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/'residellt: M. Ladislav SMiD (Tchecoslovaquie). 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Restructuration des secteurs eco\}omique et social du 
systeme des Nations Unies (E/5453/Rev.I/Amend.l, 
E/5453/Rev.l/Add.l et 2, E/5476 et Add.l a 3. Ad~.3/ 
Corr.l, Add.4 a 13, E/5524 et Add.l a 5, E/5633, 
E/5899, E/5923) 

1. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, en ce 
qui concerne Ia question de Ia restructuration des secteurs 
economique et social du systeme des Nations Unies, le · 
C'onseil est convenu d'examiner les quatre points suivants : 
a) les accords entre l'Organisation des Nations Unies, les 
institutions specialisees et 1' A lEA; b; lo mandat de ses 
organes subsidiaires; c) le reglement interieur de ses com· 
missions techniques; et d) les procedures suivies pour 
confirmer Ia nomination de representants a ces com­
missions. En outre, au debut de Ia presente session, il a ete 
egalement convenu que le Conseil examinerait, en meme 
temps que cette question, celle de Ia documentation pour sa 
soixante-troisieme session. En ce qui conceme les points a 
et b, le Conseil souhaiterait peut-etre decider a Ia presente 
session du moment auquel ils seront examines, etant donne 
qu'ils sont inscrits depuis quatre ans a son ordre du jour et 
qu'ils ont souleve un grand nombre de problemes tech· 
niques. 

2. En ce qui conceme te point c, te Conseil est saisi d'un 
document etabli par te Secretariat (E/5899) qui est un 
projet revise de regtement interieur des commissions tech· 
niques, calque sur le reglement interieur revise du Conseil 
economique et social. L'observateur suisse a slgnale a juste 
titre au Secretariat que le texte presente dans te document 
mis au point par te Secretariat s'ecartait du reglement du 
Conseil : }'article 69 en effet ne correspond pas a l'article 
72 des dispositions en vigmmr dudit reglement. Pour 
remedier a cet etat de chases, il propose de supprimer les 
mots "de i'avis de Ia Commission" qui figurent au para­
graphe 1 de cet article et qui n'apparaissent pas dans 
)'article 72 du reglement du Conseil. Dans ce cas, il faudrait 
egalement supprimer dudit article 69 les mots "de l'avis de 
cet organe" qui figurent au paragraphe 2. 

3. Le Secretaire du Conseil fait observer en second lieu 
que, puisque le Conseil est convenu que le reglement des 
commissions techniques serait calque sur son propre regie· 
ment, il conviendrait de supprii'ner a l'article 55 du texte 
propose les mots "prise a Ia majorite des deux tiers des 
membres presents et votants" qui y figurent entre crochets. 
Ainsi ledit article 55 s'alignerait sur }'article 57 du 
reglement du C'onseil qui est lui-meme le reflet de I' Article 
67 de Ia Charte des Nations Unies. Dans ce cas, il 
conviem}J;"ait aussi de modifier l'article 58 du texte propose, 
ct de supprimer a cet effet Ia reference a l'article 55 qui 
apparait entre crochets. 
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4. En ce qui concerne le point d, le Secretaire rappelle 
qu'il s'agit d'une proposition presentee par Ia delegation 
fran'taise tors de la session d'organisation et que, faisant 
droit a Ia demande formulee alors par le Conseil, le 
Secretariat a prepare une analyse des antecedents du 
problemes (E/5923) et des solutions eventuelles qui pour· 
raient y etre apportees. Aux alineas a et b du paragraphe 8 
dudit document, le Secretariat suggere deux modifications 
possibles. On notera a cet egard que si le Conseil acceptait 
l'une de ces solutions, il faudrait apporter aussi quelques 
modifications aux articles 12 et 13 du projet de reglement 
interieur des commissions techniques. 

5. En ce qui concerne Ia documentation dont disposera le 
Conseil a sa soixante-troisieme session, le Secretaire indique 
que, a Ia suite de Ia decision qu'il a adoptee au debut de sa 
presente session, l'ordre du jour provisoire de sa soixante· 
troisieme session, document qui porte Ia cote E/L.l757, a 
etc distribue plus a l'avance que de coutume de farron a 
permettre aux membres du Conseil de se faire une idee des 
documents qui seront presentes a cette occasion. 11 se peut 
qu 'il y ait lieu de modifier cet ordre du jour si le Conseil 
prenait maintenant des decisions qui auraient des incidences 
sur le programme de sa soixante-troisieme session. Ces 
modifications seront portees a son attention au moment oil 
il entreprendra d'examiner cet ordre du jour. En outre, a Ia 
demande de Ia delegation canadienne, le Secretariat a etabli 
le Conference Room Paper No. 1 dans lequel est ·presentee 
separement Ia liste des documents. Chacun de ces docu· 
ments, actuellement en cours de preparation, est etabli a Ia 
demande specifique de I' Assemblee generate ou du Conseil 
lui-meme. Dans Ia deuxieme partie de ce document de 
seance sont indiquees les dates auxquelles se reuniront les 
organes subsidiaires ou connexes du Conseil qui doivent lui 
soumettre des rapports a sa soixante-troisieme session. II 
ressort de ce qui precede que le Conseil se heurt~ra, a sa 
session d'ete, en ce qui concerne Ia documentation, aux 
memes problemes que ceux qui se sont poses tors de Ia 
presente session. 

6. Mme DERRE (France) dit que Ia delegation franrraise 
retire Ia demande qu'elle avait faite en ce qui concerne 
l'etablissement du document E/5923. 

1~ Le PRESIDENT considere, en l'absence d'objection, 
que le Conseil economique et social decide d'adopter le 
projet de reglement . interieur revise de ses commissions 
techniques propose par le Secretariat (E/5899), modifie 
conformement aux revisions qui ont ete apportees verbale· 
ment par le Secretaire. 

!I en est ainsi decide f decision 216 (LXII)/. 

8. M. KUYAMA (Japan) dit que Ia delegati6n japonaise 
aurait prefere que Ia decision concernant le projet de 
reglemcnt interieur des commission~. tec~niques soit re-
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poussee jusqu'a ce que le Comite special de Ia restructu· 
ration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies en ait termine avec ses travaux, afin qu'il 
puisse etre tenu compte des modifications que ledit comite 
pourrait apporter a ce reglement. 

9. Mme DERRE (France) dit que Ia position de Ia 
delegation fran~aise en ce qui concerne Ia participation des 
mouvements de liberation est bien connue, et qu'elle se 
borne a formuler des reserves quant a }'article 70 du projet 
de reglement des commissions techniques. 

10. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, en ce 
qui concerne les alineas a et b du point considere, il pense 
qu'il faudrait que le Conseil indique a quel moment il se 
propose d'examiner la question. Certaines delegations ayant 
exprime I' opinion que cet examen devrait avoir lieu une fois 
que le Comite special de Ia restructuration aurait adopte 
son rapport, peut-etre pourrait-on convenir d'attendre, pour 
prendre une decision a cet egard, Ia prochaine session 
d' organisation. 

11. M. S; SMIRNOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappeile que Ia delegation sovietique a exprime 
clairement sa position quant au moment le plus propice 
pour l'examen des alineas a et b du point considere, a 
!'occasion de l'adoption du document E/L.1757. Elle 
estime que l'ordre du jour de Ia soixante-troisieme session 
est deja surcharge et qu'il est par consequent impossible d'y 
ajouter une question qui exige que l'on examine une 
documentation d'un volume considerable. C'est pourquoi 
elle appuie Ia suggestion du Secretaire visant a reporter a Ia 
prochaine session d'organisation Ia decision concernant le 
moment auquel les questions sur lesquelles portent les 
aline as a et b devront etre examinees par le Conseil. 

12. Le PRESIDENT considere, en l'absence d'objection, 
que le Conseil decide de reporter Ia decision concernant lc 
moment auquel seront examinees les questions mentionnees 
aux alineas a et b a sa session d'organisation pour 1978. 

II en est ainsi decide [decision 21 7 (LXII)/. 

13. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit qu'il est fort 
heureux que l'ordre du jour provisoire de Ia soixante­
troisieme session du Conseil (E/L.17 57) a it deja ete 
distribue et que ie Conference Room Paper No. 1 est 
particulierement utile. II faudrait decider si l'on examinera 

a Ia presente session les questions que pourrait soulever ce 
document, soit a !'occasion de l'examen de Ia question de Ia 
restructuration, soit a propos du point 16 de l'ordre du 
jour, concernant I' "Examen de l'ordre du jour provisoire 
de Ia soixante-troisieme session". 

14. M. Marshall ajoute qu'il lui semble que le Conseil se 
trouve pris dans un dilemme. En effet si, d'une part, 
lorsqu'eUe a pris note du rapport interimaire du Comite 
special de Ia restructuration, I' Assemblee generate a bien 
prie Ie Conseil de poursuivre ses travaux, iJ est, d'autre part, 
evident qu'il sera extremement difficile a celui-ci de faire 
quoi que ce soit a ce stade sans courir le risque d'entraver 
ceux dudit comite, qui doivent reprendre Ia semaine 
suivante. 

15. La delegation du Royaume-Uni est d'avis qu'on ne 
peut rien faire en ce qui concerne les questions mentionnees 
aux alineas a et b du point 4, avant que le Comite special de 
la restructuration n'ait soumis le rapport definitif que le 
Conseil doit examiner a sa soixante-troisieme session. II 
s'ensuit, a son avis, que c'est ace moment-la que le Conseil 
pourra reprendre I' examen de ce point et determiner alors 
queUes sont les obligations qui lui incombent a l'egard de 
I' Assemblee generate en vertu de Ia resolution relative a Ia 
restructuration. 

16. M. CORDOVEZ (Secreta\re du Conseil) dit qu'il croit 
comprendre que le representant du Royaume-Uni a fait 
allusion a Ia cemandc qui a ete faite au Conseil par 
I'.Assemblee generale visant a ce qu'il poursuive son propre 
processus de restructuration et rationalisation, en se fon­
dant en partie sur le rapport du Comite special de Ia 
restructuration, ainsi qu'a l'examen de Ia question du 
rapport que le Conseil doit soumettre a I' Assemblee 
generate sur cette question. C' est ce qui ressort egalement 
des annotations relatives au point 8 de l'ordre du jour de Ia 
soixante-troisieme session du Conseil. 

17. Le PRESIDENT dit que, en ce qui conceme le point 
souleve par le representant du Royaume-Uni a propos de Ia 
documentation dont sera saisi le Conseil, les renseignements 
figurant dans le Conference Room Paper No. 1 peuvent etre 
examines en me me temps que le point ~ 6 de 1' ordre du jour 
de. Ia soixante-deuxieme session (E/ 5917). 

La seance est levee a 1 6 h 30. 

20548 seance 
Jeudi S mai 1977,3 II h S. 

President: M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance aux regions d'Ethiopie victimes 
de Ia secheresse (E/5919, E/L.I763) 

1. M. BERKOL (Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastro.£!te) vcudrait mettre a jour lcs 
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renseignements contenus dans le rapport du Secretairc 
general (E/ 5919) au sujct de Ia situation des regions 
d'Ethiopie victimes de Ia secheresse et se fondera pour cc 
faire sur les conclusions de Ia mission conjointe de Ia FA01 

du PAM ct du Bureau du Coordonnateur lui-meme en 
Ethiopie, ainsi que sur les consultations tenues avec le 
representant resident du PNUD a Addis-Abeba. 
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2. Les recoltes ont ete tres mauvaises dans quatre pro­
vinces du pays, et notamment dans Ia region mon~agneuse 
du nord-est, au Wollo et dans le Tigre, mais }'intervention 
immediate de Ia Commission des secours et du relevement 
du Gouvernement ethiopien a permis jusqu'a present de 
limiter considera blement les de gats. 11 convient egalement 
de faire cHat des progres realises par Ia Commission pour ce 
qui est des preparatifs effectues en vue de faire face aux 
situations d'urgence. 

3. Comme il est difficile d'obtenir des ranseignements 
dignes de foi quant au nombrc des personnes qui auront 
probablement besoin d~une aide alilllentaire dans les mois a 
venir, le volume de cette aide ne peut etre estime avec 
precision. Le sentiment general, que partagent les fonction­
naires du gouvernement, est que, en depit des pertes deja 
su hies par ces recoltes, les conditions actuelles ne sont pas 
aussi critiques que durant Ia crise de 1973 et 1974. Quoi 
qu'il en soit, de graves problemes se poseront dans certaines 
regions avant Ia prochaine recolte d'octobre, et c'est 
pourquoi les projets consistant a pourvoir "des vivres pour 
du travail", en vue de Ia conservation des sols ct du 
reboisement, qui sont executes par le gouvernement de­
vraient etre appuyes entierement pendant toute Ia duree de 
cette crise. 

4. On estime qu'en 1977 I'Ethiopie devra importer 
200 000 tonnes de cereales, tant sous forme d'importations 
commerciales que sous forme d'aide alimentaire. On prevoit 
d'importer 100 000 tonnes de ble au titre d'achats com­
merciaux et 53 000 tonnes de cereales ont deja tHe promises 
a titre d'aide. On a encore besoin d'environ 50 000 tonnes, 
ct M. Berkol prie instamment les eventuels donateurs 
d'envisager de combler ce deficit. 

5. L'importation de vivres par les ports d' Assab et de 
Djibouti a ete entravee, non par l'absence d'installations 
portuaires, mais faute de moyens de transport adequats. On 
ne dispose pas de suffisamment de camions pour assurer la 
distribution, depuis les deux ports, des 200 000 tonnes de 
ccn!ales dont on aura besoin en 1977. A l'heure actuelle, 
500 camions font defaut et on recommande au gouverne­
ment d'envisager egalement de se procurer environ 450 
camions equipes de remorques par an pour disposer en 
permanence de vehicules assez nombreux pour repondre a 
ses besoins. Compte tenu des conclusions de Ia mission 
conjointe5 lc Bureau du Coordonnateur a appuye, le 
18 mars 1977, Ia demande adressee par le Gouvernement 
ethiopien a divers donateurs afin qu 'ils lui fournissent 1 so 
camions et quatre grues mobiles de trois tonnes. Ace jour, 
10 camions ont ete offerts par un donateur, et M. Berkol 
insiste tout particulieremcnt sur le fait qu'il est indispen­
sable de pouvoir compter sur les 140 camions restants ainsi 
que sur les grues demandees pour ameliorer les seJVices de 
transport. 

6. La situation dans les region~ d'Ethiopie victimes de Ia 
secheresse depend ·essentiellement du niveau des precipita­
tions pendant Ia saison actuelle; certains indices montrent 
deja qu'elles sont inferieures a la normale. Les ouvriers 
charges de la construction d'une route reliant Kobo a 
Lalibella demandent deja a tHre remuneres en vivres plutot 
qu'en especes. Dans les provinces du Wollo et l,iu Tigre, les 
rcprescntants de divers organismes et les fonctionnaires du 
gouvcrnement ont signale a Ia mission que Ia distribution 

gratuite de vivres etait pour eux une source de preoccupa· 
tions car, a leur avis, elle allait a l'encontre des efforts 
deployes en vue de renforcer Ia confiance qu'avait Ia 
population en elle-meme. La mission a fait ressortir le 
caractere d'urgence que revetent les activites continues de 
developpement, tels la construction de terrasses, Ia conser­
vation des sols et le reboisement, qui visent a eliminer les 
causes fondamentaies de Ia secheresse. 

7. II faut esperer que, avec l'aide de la communaute inter­
nationale~ le temps et l'instauration d'un climat de stabilite 
qui permettront aux mesures a plus long terme de porter 
leurs fruits, le Gouvernement ethiopien pourra accomplir 
des progres soutenus et rem~dier au deficit alimentaire 
chronique qui a sevi dans les regions septentrionales du pays 
durant les quatre dernieres annees. 

8. M. DOO KINGUE (Administrateur assistant et Direc­
teur regional pour 1' Afrique du Programme des Nations 
Unies pour le developpement) rappelle les mesures d'assis­
tance prises en faveur de 1' Ethiopie par le Conseil d'adminis­
tration du PNUD a ses dix-septieme et dix-huitieme 
sessions. A Ia dix-huitieme session, le Conseil d'adminis­
tration a auto rise I' Administrateur a approuver les pro jets 
relatifs 'aux activites de lutte contre Ia sechere~se demandes 
par le Gouvernement ethiopien jusqu'a concurrence d'un 
montant maximum de deux millions de dollars pour Ia 
periode se terminant le 31 decembre 1976. 

9. A cette date, les depenses effectuees par le PNUD, 
conformement a cette autorisation, se sont elevees a 1 ,6 
million de dollars. Ces ressources ont etc consacrees 
essentiellement a Ia fourniture de services techniques et de 
materiel pour Iutter a long terme contre les effets devasta­
teurs de Ia secheresse ainsi que pour appuyer les travaux des 
organismes nationaux, necessaires au relevement du pays. 
Les activites du PNUD ont porte sur Ia recherche agricole, 
}'assistance aux etablissements humains, Ia sante publique et 
les services de techniciens en matiere d'assainissement et 
d'approvisionnement e~ eau. 

10. Par ailleurs, en avril 197 5, I' Administrateur du PNUD 
a approuve un projet d'approvisionnement en eau d'un 
montant de 1 266 000 dollars et un projet de construction 
de routes dans les regions rurales d'un montant de 
1 793 000 dollars, ces deux projets cHant finances par le 
Fonds d'equipement des Nations Unies. Une partie du 
materiel prevu par le premier de ces projets a deja ete livree 
et le reste sera envoye en Ethiopie dans les deux prochains 
mois. L'execution du projet de construction de routes dans 
les regions rurales do it etre achevee en juin 1977. En outre, 
I' Administrateur vient de recevoir du Gouvernement ethio­
pien unc autre demande d'assistance adressec au Fonds 
d'equipement des Nations Unies pour faire face a Ia 
situation nouvelle dans laquelle se trouve le pays; cette 
demande est actuellement a l'examen. 

11. II convient egalement de signaler que, l'Ethiopie 
appartenant au groupe des pays peu developpes et grave­
ment touches par Ia stkheresse, on a attribue a ce pays un 
chiffre indicatif de planification de 42 millions de dollars 
pour Ia periode 1977-1981, ce qui represente une augmen­
tation de plus de 100 p. 100 par rapport au chiffre 
antericur. De meme, it y a peu de temps, le PNUD a 
egalement accorde a l'Ethiopie, en tant que pays peu 
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developpe, une allocation speciale sur laquelle le gouverne­
ment a reserve 109 000 dollars au titre des services de 
relevement agricole et economique dans les provinces les 
plus gravement touchees par la secheresse. 

12. Le representant regional du P.NUD non seulement 
represente en Ethiopie le Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe et le Directeur 
executif. du PAM, mais s'est egalement ~harge au cours de 
l'annee derniere de coordonner }'execution des programmes 
d'aide d'autres donateurs. A cet effet, sous ses auspices, des 
reunions sont tenues tous les mois avec les representants des 
organismes d'aide, des liaisons constantes sont maintenues 
avec la Commission des secours et du relevement du 
Gouvernement et des renseignements sont diffuses sur les 
effets de la secheresse. Ces activites accroissent l'efficacite 
de ]'assistance, garantissent que celle-ci est di!'igee vers les 
zones ou elle est Ia plus necessaire et facilitent Ies rapports 
entre les organismes d'aide et le gouvernement, ce qui leur 
permet de mieux connaitre les vues, les besoins et Ia 
politique de ce dernier. 

13. M. ADUGNA (Ethiopie) dit que Ia secheresse dont son 
pays a ete victime a eu des repercussions beaucou p plus 
graves que celle qui a touche les pays de la region du Sahel 
en termes de vies humaines, pertes de betail, erosion et 
epuisement des sols et qu'elle exigera !'execution de travaux 
de relevement a long terme qui necessitent des ressources 
tres importantes. La lutte contre les effets de catastrophes 
naturelles de l'ampleur de celles qui ont frappe les pays du 
Sahel et l'Ethiopie ne peut etre entreprise par la plupart des 
pays en developpement qui ne disposent que de faibles 
ressources, c'est pourquoi, malgre son ~esir sincere de 
resoudre ses problemes avec les moyens dont il dispose, le 
Gouvernement ethiopien a du solliciter l'appui et l'assis· 
tance de la communaute internationale a laquelle il est 
reconnaissant de sa cooperation. 

14. On estime actuellement que 1,5 million de personnes 
ont besoin d'une assistance urgente pour des periodes allant 
de 6 mois a un an, besoins qui pourront etre satisfaits en 
partie par les so 000 tonnes de cereales promises et par les 
18 000 tonnes qui ont deja ete livrees. On attend, nean· 
moins, des offres pour SO 000 autres tonnes de cereales. La 
distribution de cereales aux populations qui ont besoin 
d'une aide alimentaire d'urgence pose des problemes 
logistiques de grande ampleur et il faudrait disposer de 
ressources considerables pour Ies resoudre. Du fait qu'il sera 
encore plus difficile de leur trouver une solution pendant la 
saison des grandes pluies, un appel a ete lance en vue 
d'obtenir un certain nombre de camions, mais I' aide re9ue a 
cet egard a ete jusqu'a present tres insuffisante au regard 
des besoins. 11 convient de rappeler que Ia dtHegation 
ethiopienne a deja signale ce probleme aux pays donateurs 
et aux organismes du systeme des Nations Unies, lors de Ia 
trente et unieme session de 1' Assemblee generale et de la 
soixantieme session du Conseil economique et social. 

15. Pour atteindre le but vise, les activites de secours 
doivent etre compJetees par un programme de relevement 
efficace, mais, par suite de la necessite constante de 
fournir une aide d'urgence, ur.e grande partie des res­
sources nationales se trouve ainsi absorbee au detriment des 
operations de relevement. L'assistance technique fournie 
par le PNUD en matiere d'etablissements humains ainsi que 

par le Fonds d'equipement des Nations Unies a done ete 
tres precieuse et a permis d'appliquer les resolutions de 
]'Organisation des Nations Unies concernant les operations 
de relevement. La cooperation du FISE en cc qui conccrne 
les services de sante, l'approvisionnement en eau potable et 
l'education des populations nomades dans les lieux ou elles 
sejournent s'est egalement averee extremement utile. 

16. De son cote, le Gouvernement ethiopien a entrepris 
('execution de projets visant a assurer Pinstallation des 
populations nomades victimes de Ia sechercsse, pris des 

· mesures touchant Ia conservation des sols et des eaux, 
entrepFis Ia construction de routes, le reboisement et le 
developpement de !'irrigation dans le pays. De meme, le 
Gouvernement ethiopien a ntis en place un systeme d'alerte 
rapide et mis au point une strategic permettant de 
constituer des reserves d'aliments d'urgencc avec l'aide 
d'organismes du systeme des Nations Unies et de dona­
teurs bilateraux. 

17. Au cours des premieres annces de secheresse, le 
Gouvernement qui etait alors au pouvoir en Ethiopic n'a 
pas sollicite l'aide exterieure. C'est a Ia suite de pressions 
internationales qu'une aide a ete fournie a cc moment-la. 
On disposait plus facilement de donnees sur Ia secheresse 
dans Ia zone du Sahel pour laquelle on a cree le Bureau des 
operations de secours dans Ia region sahelienne de Ia F AO 
et le Bureau des Nations Unies pour le Sahel, alors qu'aucun 
organisme analogue n'a ete cree pour les pays de I' Afrique 
de l'Est. Eu egard aux besoins a long terme, on pourrait 
peut-etre envisager d'utiliser le systeme existant pour 
fournir des services a d'autres pays africains qui pourraient 
etre vic times de Ia secheresse comme I' Ethiopie. Si le 
concours de ces bureaux, outre celui du PNUD, est assure 
pour mener a bien les operations de reconstruction et de 
relevement dans les regions d' Afrique victimes de Ia 
secheresse, des resultats satisfaisants pourront etre obtenus. 

18. Le representant de I' Ethiopie prie instamment Ia 
oommunaute internationalc de collaborer avec son pays en 
vue d'accelerer les operations de relevement de fa9on a ce 
que le rythme d'execution corresponde aux besoins de Ia 
population. Pour sa part, le Gouvernement ethiopien fera 
tout ce qui est en son pouvoir pour elimincr les conse­
quences d'un regime foncier anachronique et de Ia seche­
resse persistante en vue de satisfaire au moins les besoins 
essentiels de la population. 

19. M. MOHAMMED (Bangladesh) dit que les difficultes 
que connait l'Ethiopie sont symboliqucs de ce qui se 
produit dans Ia majorite des regions du monde exposees a 
des catastrophes naturelles. Dans ces regions, des conditions 
climatiques defavorables au moment des recoltes, des 
inondations ou toute autre catastrophe naturelle provo· 
quent une situation d'urgence qui compromet lcs efforts 
accomplis par les gouvernements en matiere de develop­
pement. Les economies de subsistance de ces regions ne 
permettent pas de faire face a de telles situations. Le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe a accompli une tache digne 
d'eloges en concentrant ]'assistance fournie sur les aspects 
humanitaires du probleme qui se pose dans les regions 
victimes de la secheresse. La delegation du Bangladesh 
estime done que l'assistance fournie a I'Ethiopie par le 
Bureau du Coordonnateur doit etre poursuivie et inten-
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sifiee, ainsi que celle foumie par d'autres organismes 
comme le PNUD, le FISE et d'autres institutions, d!!ns leurs 
domaines de competence respectifs. 

20. M. MADEY (Yougoslavie) dit que Ie fait que Ia 
Yougoslavie est l'un des auteurs du projet de resolution 
E/L.1763 intitule "Assistance aux regions d'Ethiopie 
victimes de Ia secheresse" temoigne de I' importance que Ia 
Yougoslavie attache a cette question et de son desir de se 
joindre a l'appel lance a la communaute intemationale et 
aux pays donateurs pour qu'ils accroissent leur assistance a 
I'Ethiopie en vue d'attenuer les consequences de Ia seche· 
resse qui per~~ste depuis quatre ans, II faut esperer que Ia 
communaute internationale repondra genereusement a cet 
appel. La Yougoslavie entretient des liens d'amitie avec 
I'Ethiopie et encourage Ia cooperation avec ce pays dans 
divers domaines, notamment en ce qui concerne Ia fourni· 
ture d'une assistance visant a resoudre le probleme a 
l'etude. M. Madey espere que le Conseil adoptera le projet 
de resolution E/L.l763 dont il est saisi. Au nom des 
auteurs, et afin de dissip, ... r tout malentendu au sujet de 
certains paragraphes dudit projet de resolution, le represen­
tant de Ia Yougoslavie indique que ·les auteurs interpretent 
le paragraphe 1 du dispositif et les dispositions pertinentes 
de Ia resolution 3202 (S-VI) de I'Assemblee generale dans le 
contexte de Ia section X de cette resolution relatif aux 
mesures d'urgence. 

21. M. CZARKOWSKI (Pologne) dit que Ia Pologne 
appuie traditionnellement les mesures visant a fournir une 
assistance aux pays africains en vue d'ameliorer le niveau de 
vie de leur population. La communaute internationale doit 
suivre de pres Ia situation en Ethiopie et fournir a ce pays 
toute l'aide possible. La delegation polomdse appuie le 
projet de resolution E/LJ 763, en particulier les para· 
graphes demandant )'adoption de mesures a court et a long 
terme. La delegation polonaise se felicite des criteres 
adoptes par Jes organismes du systeme des Nations Unies, 
en particulier par le Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe, Ia FAO, le 
PNUD et le FISE, en ce qui concerne Ia fourniture d'une 
assistance a l'Ethiopie et elle espere que ces organismes 
continueront a agir rapidement et efficacement. 'Pour sa 
part, Ia Pologne se propose de donner une nouvelle 
impulsion a ses relations economiques avec l'Ethiopie, et 
notamment d'accroitre son assistance; elle espere que le 
Conseil approuvcra lc projet de resolution E/L.1763 par 
voie de consensus et qu'il sera rapidement applique. 

22. M. MAINA (Kenya), presentant le projet de resolution 
E/L.l763 au nom de ses auteurs, dit que Ies declarations du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe, de 1' Administrateur assistant et Directeur 
regional du PNUD pour I' Afrique et de M. Adugna, repre· 
sentant de I'Ethiopie, montrent bien Ia situation critique a 
laquelle le peuple et ie Gouvernement ethiopiens doivent 
faire face et dont toute Ia communaute internationale doit 
se preoccuper. · Cette situation s'est encore aggravee a Ia 
suite de mauvaises recoltes dans les provinces qui exportent 
traditionnellement les cereales. Le projet de resolution 
E/L.1763 a etc etabli en tenant compte de ce qui precede et 
ne n~cessite pas de tongues explications. Au paragraphe 1 
du dispositH~ Ie Conseil economique et social prie Ie 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe, I' Administrateur du Programme des Nations 

Unies pour le developpement, le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance et les autres organismes et institutions 
specialises des Nations Unies de poursuivre et d'intensifier, 
dans leurs domaines de competence respectifs, )'assistance 
qu'ils fournissent a l'Ethiopie; les auteurs du projet de 
resolution voudraient saisir cette occasion pour exprimer 
leur gratitude a ces organismes pour leur action digne 
d'eloges visant a attenuer Ia gravite de Ia situation dans 
laquelle se trouve l'Ethiopie. 

23. Au paragraphe 2 du dispositif, Jes auteurs du projet de 
resolution ont estime qu'il convenait de faire appel aux 
gouvernements des Etats Memb.res et aux organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils 
poursuivent et accroissent leur assistance etant donne que la 
bataille est loin d'etre gagnee. Les auteurs font appel a Ia 
generosite de ceux qui ont oeuvre en faveur de cette noble 
cause ct demandent a tous ceux qui ne l'ont pas enc0re fait 
d' envisager de fournir une aide pour mettre fin a uJ grave 
situation de l'Ethiopie. Comme il est indique dans le 
mpport du Secretaire geneml (E/5919), on estime les 
besoins de l'Ethiopie, en matii~re d'importations, a 200 000 
tonnes de cereales et 150 camions, 15 elevateurs a fourche, 
trois grues de 5 a 15 tonnes pour les equipements portuaires, 
et cinq grands hangars seront egalement necessaires. Les 
dons en nature ou en especes seront accueiJlis avec 
gratitutle. 

24. Etant donne le caractere permanent du probleme, les 
auteurs ont juge bon d'inclure le paragraphe 3 du dispositif 
dans lequP.I il est indique que le Conseil decide de garder Ia 
question a l'etude. Afin de rendre hommage aux efforts 
deployes par le PNUD a cet egard, le representant du Kenya . 
propose de faire suivre le quatrieme alinea du preambule du 
nouvel alinea ci-apres : 

"Ayant entendu egalement le rapport. de 1' Adminis­
trateur assistant et Directeur regional pour 1' Afrique du 
Programme des Nations Unies pour le developpement sur 
!'assistance fournie pl!r le Programme au Gouvernement 
ethiopieli dans le cadre de ses programmes de secours et de 
relevement executes dans les regions du pays victimes 
de Ia secheresse'~. 

25. Le representant du Kenya indique que 1' Afghanistan~ 
I' Argentine, le Bangladesh, Ia Malaisie et le Rwanda se sont 
joints aux auteurs du projet de resolution. 

26. Mme MAIR (Jamai'que) assure le Gouvernemcnt et le 
peuple ethiopiens de Ia solidarite ct , 'e l'appui de I a 
Jamai'que et annonce que Ia delegation jamai'quainc se 
porte coauteur du projet de resolution E/L.1763. 

27. M. KOSSEV (Bulgarie) dit qu'il ressort du. rapport du 
Secrctaire general (E/5919) et des declarations que le 
Conseil a entendues que Ia situation dans les regions 
d'Ethiopie victimes de Ia. secheressc demeure indeniable­
ment precaire. La delegation bulgare estime done qu'une 
assistance bilaterale et multilaterale do it continuer a etre 
fournie a l'Ethiopie. Pour sa part, le Gouverncment bulgarc 
est solidaire des efforts que deploie l'Ethiopic pour faire 
face a cette situation. A deux reprises, il a fourni une 
assistance au peu pie thhiopien et fait don de 157 tonnes de · 
vivres, y compris des aliments pour enfants et des incdica- · 
ments. Des medecins bulgares dispensent leurs services en 
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Ethiopie et assistent le peuple ethiopien dans sa lutte contre 
les consequences de Ia secheresse. La Bulgarie a renforce sa 
cooperation economique et technique avec I'Ethiopic et les 
deux pays ont conclu des accords bilateraux dans ces 
domaines. La delegation bulgare espere, comme d'autres 
delegations, que le projet de resolution E/L.l763 sera 
adopte par voie de consensus. 

28. M. NEUHOFF (Republique feder~le d' Allemagne) dit 
que, comme sa delegation l'a deja mentbnne en d'autres 
occasions, le Gouvernement de Ia Repu biique federate 
d' Allemagne est pleinement conscient de Ia necessite 
d'adopter deii: mesures d'urgence pour fournir une assistance 
aux regions d'Ethiopie victimes de Ia secheresse. Entre 1973 
et 1976, Ia Republique federale d' Allemagne a fourni une 
assistance humanitaire d'un montant de 57 millions de 
marks provenant de fonds gouvernementaux et d'institu· 
tions de caractere humanitaire de Ia Repu blique federate 
d' Allemagne. 

29. M. OULD SID' AHMED (Mauritanie) dit que Ia Mauri­
tanie appartient a un.e region qui souffre depuis de longues 
annees d'une secheresse catastrophique dont les effets se 
font sentir dans tous les secteurs de l'economie; elle 
comprend done !'importance des problemes qui accablent 
1' Ethiopie. La Mauritanie espere que Ia communaute inter­
nationale saura tenir compte de Ia gravite et de l'urgence de 
cette situation. La delegation mauritanienne souha.ite se 
porter coauteur du projet de resolution E/L.! 763. 

30. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) appuie le projet de resolution E/L.1763 et 
declare que I'Union sovietique considere avec sympathie 
!'evolution sociale et economique progres5iste qui se 
produit actuellement en Ethiopic ainsi que les efforts 
deployes par le Gouvernement ethiopien pour Iutter contre 
les effets de Ia secheresse. L'Union sovietique fournit une 
aide tres importante aux pays victimes de catastrophes 
naturelles et elle a accru sa cooperation avec I'Ethiopie, 
tout en continuant a respecter dument sa souverainete 
nationale, en vue d'accelerer le progres culturel, technique 
et economique de ce pays et de renforcer son economie. 

31. M. PARSI (Iran) dit que Ia gravite de Ia situation qui 
persiste depuis quatre ans en Ethiopie preoccupe sa 
dtHegation. Conscient des problemes qui se posent, l'Iran a 
ete l'un des p,remiers pays a venir en aide a l'Ethiopie; il 
feJicite le peuple et le gouvernement de ce pays des efforts 
deployes pour resoudre ces problemes. La delegation 
iranienne estime que Ia communaute internationale doit 
fournir une assistance importante a l'Ethiopie pour l'aiQ.!r a 
faire face a cette situation critique et elle espere que le 
projet de resolution E/L.1763 sera adopte par voie de 
consensus. 

32. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) dit que Cuba est 
solidaire de l'Ethiopie, son pays frere, dans ses difficultes et 
est parfaitement conscient des efforts deployes par son 
gouvemement pour surmonter ces difficultes. Comme au 
cours des sessions prccedentes, Cuba se joint aux autres 
delegations en vue de venir en aide a I'Ethiopie, appuie le 
projet de resolution E/L.l763 et s'en porte coauteur. 

33. M. DUMAS (France) dit que son pays, comme ies 
autres Etats membres de Ia Communaute economique 

C!Uropeenne, a fourni une aide alimentaire a l'Ethiopie. La 
delegation fran~aise se joint aux delegations qui ont 
temoigne leur solidarite au peuple ethiopien. 

34. Le PRESIDENT dit que, en l'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil decide d'adopter le projet de 
resolution E/L.l763, tel qu'il a ete revise par le represen· 
tant du Kenya, sans le mettre aux voix. 

Le pro jet de resolution f./ L.l763, tel qu 'il a ete orale· 
ment revise, est adopte {resolution 2047 (LXII)/. 

35. M ADUGNA (Ethiopie) remercie les membres du 
Conseil de leurs temoignages de solidarite a l'endroit du 
peuple ethiopien et fait part de Ia gratitude de son pays 
envers les organismes du systeme des Nations Unies pour 
l'as;;istance qu'ils fournissent. D'autre part, il se felicite que 
le projet de resolution E/L.l763 ait ete adopte a l'unani· 
mite. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conferences cartographiques regionales (E/5906, E/5918, 
E/L.I758, L.l760 a 1762) 

36. M. ALBORNOZ (Equateur) dit que Ia delegation 
equatorienne a examine avec attention le rapport du 
Secretaire general relatif a Ia cooperation internationale 
dans le domaine de Ia cartographic (E/5906), etabli 
conformement a Ia decision du Conseil economique et 
social figurant dans Ia resolution 1839 (LVI) concernant Ia 
convocation de la premiere Conference cartographique 
regionale des Nations Unies pour I' Amerique, a Panama, en 
mars 1976. 

37. Les resultats de cette conference sont encourageants; 
38 pays y ont assiste et des progres ont etc realises dans 
l'examen de questions essentielles pour le processus de 
developpement, telle notamment Ia question de l'amenage­
ment du territoire et d'autres questions interessant les pays 
americains, dans le cadre du Programme d'action concer­
nant l'instauration d'un nouvel ordre economique inter­
national {resolution 3202 (8- VI) de l'Assemblee generale/. 
en premier lieu Ia questiol) de l'exercice de Ia souverainete 
permanente des Etats sur leurs ressources naturelles. Les 
themes etudies par la Conference, qui revetaient un 
caractere concret, allaient de l'etablissement de leves 
cadastraux a Ia teleobservation par satellites. 

38. La tache entreprise est une tache de longue haleine, 
qui necessitera un soutien constant des gouvernements et 
l'appui de tous les moyens techniques et economiques du 
systeme rles Nations Unies. II y a lieu par consequent 
d'envisager de reunir une deuxieme conference dans la 
region de I' Amerique latine, ce qui permettra a cette region 
de cooperer ·aux progres de Ia cartographic dans le monde et 
d'accelerer le processus de transfert de techniques dans ce 
domain e. 

39. M. Albornoz presente au nom des delegations de 
!'Argentine, de Ia Bolivie, du Canada, de Ia Colombie, de 
Cuba, de I'Equateur, des Etats-Unis d'Amerique, de Ia 
Jamai'que, du Mex.ique, du Perou et du Venezuela, un 
projet de resolution (E/L.l758) intitule uconvocation 
d'une deuxiemc Conference cartographique regionale des 
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Nations Unies pour I' Amerique"; aux termes de ce projet de 
resolution, le Conseil economique .et social prie le Secretaire 
general de prendre les arrangements necessaires pour con­
voquer ladite conference a Mexico, pendant le premier 
semestre de 1979; le Secretaire general est prie~ en outre; 
de prendre des mesures pratiques pour donner suite aux 
recommandations de Ia premiere Conference carto· 
graphique de Panama, c'est·a-dire en vue de poursuivre des 
activites aussi importantes et necessaires que Petablissement 
de cartes hydrographiques, Ies travaux de photogrammetrie, 
I'etablissement de leves cadastraux, Ia teledetection et Ia 
transmission d'images par satellites, et le transfert de 
renseignements relatifs a Ia teledetection. La delegation 
equatorienne estime que ces activites ne peuvent que 
renforcer, sur le plan technique, Ia position ·des pays 
interesses a I'egard des questions dont traitent d'autres 
organes et organismes du systeme des Nations Unies, 
comrne Ie Comite des utilisations pacifiques de l'cspace 
extra-atrnospherique, et des activites touchant au domaine 
de Ia population, a l'environnement et aux etablissements 
humains, ainsi qu'en ce qui concerne les services d'ordre 
technique relatifs a )'evaluation des ressources naturelles. 

40. Dans le pro jet de resolution E/L.17 58, le Conscil 
prend note avec satisfaction de )'invitation du Mexique qui 
s'est genereusement offert a accueillir Ia Conference eta lui 
fournir Jes services d'appui necessaires. 

41. M. Albornoz signale d'autre part que, dans le para­
graphe 1 du dispositif, il y a lieu de mentionner a Ia place 
de Ia resolution 2609 (XXIV) de I' Assemblee generate, en 
date du 16 decernbre 1969, Ia resolution 31/140 du 
17 decembre 1976, qui s' est substituee a Ia precedente. 

42. M. HANNAH (Nouvelle-Zelande) presente, au nom des 
delegations du Bangladesh, des Etats-Unis d' Amerique, de Ia 
Malaisie, du Pakistan, des Pays-Bas, des Philippines, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord et 
au nom de sa propre delegation, le projet de resolution 
E/L.1760, intitule "Convocation de Ia neuvieme Con· 
ference cartographique regionale des Nations Unies pour 
I' Asie et le Pacifique", et se felicite de ce que le Canada et 
l'lran aient demande a figurer parmi les auteurs de ce texte. 

43. C''est pour Ia Nouvelle-Zelande un honneur que d'avoir 
participe, Cunjointement avec les autres pays de Ia region de 
1' Asie et du Pacifique, aux travaux des conferences carto­
graphiques des Nations Unies qui ont eu lieu dans cettc 
region. Lcs importants resultats auxquels elles ont abouti 
sont retletes dans le rapport du Secretaire general sur Ia 
huitieme Conference cartographique regionale des Nations 
Unies pour I' Asie et )'Extreme-Orient (E/5918). La Nou­
velle-Zelande serait par consequent heureuse d'accucillir sur 
son territoire Ia neuvieme Conference cartographique 
regionale des Nations Unies pour I' Asie et le Pacifique, qui 
doit avoir lieu au debut de 1980. · 

.. 
44. Le projei de resolution en question n'appelle pas grand 
commentaire: au paragraphe 1 du dispositif, on approuve 
Ia recommandation de Ia huitieme Conference tendant a ce 
que )'appellation des futures conferences regionales soit 
alignee sur ]'appellation qui est desormais celle de Ia region, 
c'est-a-dire a remplaccr !'expression "pour l'Asie et 
I' Extreme-Orient" par "pour I' Asie et le Pacifique". Au 
paragraphe 2 du dispositif, le SecnHaire general est prie de 

prendre les dispositions m!cessaires pour convoquer Ia 
neuvieme Conference cartographique regionale des Nations 
Unies pour I' Asie et le Pacifique, qui do it avoir lieu en 
fevrier 1980, en Nouvelle-Zelande. La date recommandee 
par Ia huitieme Conference a ete choisie a l'issue de 
consultations entre les autorites neo-zelandaises et le 
Secretariat et compte tenu de la proposition visant a 
convoquer Ia deuxieme Conference regionale pour I' Ame­
rique durant le premier semestre 1979. M. Hannah signale 
que, au paragraphe 2 du .dispositif, n y a lieu de menti .~ nner a 
Ia place de Ia resolution 2609 (XXIV) de 1' Assemblee 
generate, en date du 16 decembre 1969, Ia resolution 
31 I 140 (XXXI) du 17 decembre 1976, qui s'est substituee a 
Ia precedente. Au paragraphe 3 -du dispositif, le Secretaire 
general est prie de prendre des mesures pour assurer 
)'application des recommandations de Ia huitieme Con­
ference cartographique regionale des Nations Unies pour 
I' Asie et )'Extreme-Orient, qui a eu lieu a Bangkok du 17 au 
28 janvier 1977, dont celle concernant Ia nouvelle reunion 
du Groupe d'experts des )eves hydrographiques et de Ia 
cartographic marine. La delegation neo-zelandaise constate 
avec satisfaction que, seton le document E/L.1762 relatif 
aux incidences financieres, Ia reunion d'un petit groupe 
d'experts au Siege n'entrafnera aucune depense supptemen· 
taire. 

' 45. La delegation neo-zelandaise recommande done le 
projet de resolution E/L.1760 au Conseil pour adoption et 
declare appuyer Je projet de resolution E/L.1758 que vient, 
d'autre part, de lui soumettre le representant de l'Equatel!r. 

46. M. LOPEZ BASSOLS (Mexique) remercie le represen· 
tant de l'Equateur de ses paroles avisees et dit que le 
Mexique a ete recemment le siege de diverses conferences et 
reunions internationales, telles celle du Groupe de travail 
charge d'elaborer Ia Charte des droits et devoirs econo· 
miques des Etats, de Ia Conference mondiale de I' An nee 
internationale de Ia femme et de la Conference sur Ia 
cooperation economique entre pay~ ~n developpement. Le 
Mexique possede egalement l'infrastructure technique 
necessaire pour Ia planification, Ia coordination et l'etablis· 
sement d'un inventaire des ressources natur~lles, humaines 
et economique~ du pays; grace a l'analyse, au classement et 
a Ia diffusion des renseignements concernant ces ressources, 
on devrait susciter une nouvelle prise de conscience des 
possibilites de developpement pour chaque region et 
parvenir ainsi a determiner les besoins, moyens, solutions et 
objectifs, de fa~on a faciliter ]e progres collectif. La tache 
essentielle de Ia Commission d'etude du territoire national 
(CETERNAL) est de proceder a l'inventaire des ressources 
dont dispose le Mexique. Pour mener a bien cette tache, Ia 
Commission a entrepris des etudes portant sur les ressources 
humaines, sur ]'infrastructure et les installations, les res­
sources naturelles - renouvelables et non renouvelables -
et sur les leves topographiques, afin de constituer une 
documentation de base en vue de Ia planification sectorielle 
et regionale et, ulterieurement, d'une planification integrate 
a l'echeUe nationale. 

47. Lc Mexique est convaincu que les pays qui s'efforcent 
de sortir du sous-developpement ont besoin, au depart, 
essentiellement d'une planification adequate des activites d~ 
leur population: cependant, il ne parait pas possible de 
mettre en pratique, avec quelque chance de succes, une 
theorie de developpement economique sans une veritable 
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connaissance des ressources dont disposent ces pays. C'est 
pourquoi, a Ia Conference de Panama, le Gouvernement 
mexicain s'est offert a accueillir Ia deuxieme Conference 
cartographique regionale des Nations Unies pour I' Arne· 
rique, pendant deux semaines, au cours du premier semestre 
de 1979' a une date a determiner apr~s consultations avec le 
Secretariat et les delegations qui auraient l'intention d'assis· 
ter a cette conference. 

48. Disposant comme on le sait des installations neces· 
saires dans Ia capitale, avec !'infrastructure technique du 
CETERNAL, et ayant deja une large experience regionale 
dans ce domaine, le Gouvernement mexicain espere ferme· 
ment accueillir Ia deuxieme Conference cartographique 
regionale pour 1' Amerique, qu'il s'apprete deja a recevoir. 

49. La delegation mexicaine souligne le fait qu'il aurait ete 
souhaitable que le Conseil dispose de I' Acte final de Ia 
Conference de Panama• ; ce document, dans lequel on 
trouve un resume des seances plenieres et des seances des 
quatre comites, ainsi que les resolutions adoptees, temoigne 
eloquemment de !'importance des travaux scientifiques qui 
ont ete realises collectivement. La delegat,ion mexicaine 
felicite d'autre part M. Chris Christopher, chef de la Section 
de Ia cartographic, qui, en sa qualite de Secretaire executif 
de Ia Conference, n 'a pas menage ses efforts; et il formule 
l'espoir que l'on pourra compter sur ses avis eclaires et son 
experience pour !'organisation de Ia prochaine conference 
regionale. . 

50. M. NAKAMURA (Japon) dit que son pays reconnait 
}'importance de Ia cartographic pour }'elaboration des plans 
de developpement; aussi a-t·il participe positivement a Ia 
huitieme Conference cartographique pour I' Asie et I'Extre· 
me-Orient. 

51. La delegation japonaise remercie le Gouvernement 
nt~o-ze'· ndais d'avoir offert d'accueillir Ia prochainc con· 
ference de Ia region; elle espere que cette conference non 
seulement constituera un forum oil pourront s'echanger 
renseignements et techniques, mais aussi envisagera des 
mesures concretes en vue d~ Ia cooperation regionale et · 
internatioriale au niveau-Iiiiergouvernemental. La delegation 
japonaise se joint aux auteurs du projet de resolution 
E/L.l760. 

52. M. DUMAS (France) dit que son pays s'est toujours 
interesse aux activites cartographiques, auxquelles il a 
participe par l'intermediaire de l'Institut geographique 
national a Paris. La delegation fran~aise appuie les projets 
de resolution E/L.l758 et E/L.l760. 

53. Mile TYERMAN (Canada) dit que les delegations 
canadiennes qui ont assiste a Ia premiere Conference 
cartographique regionale des Nations Unies pour I' A me· 
rique, tenue a Panama en 1976, et a Ia huitieme Conference 
cartograph!que regionale pour 1' Asie et I' Extreme-Orient, 
qui a eu lieu a Bangkok en 1977, se sont declarees 
satisfaites des travaux qui ont ete effectues a ces occasions. 

54. De l'avis de Ia representante du Canada, ces con· 
ferences regionales offrent une occasion unique d'echanger 
des informations techniques9 echange qui est facilite par 
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l'efficacitc de leur organisation et l'excellente qualite des 
documents de travail presentes par lcs delegations. En 
outre, elles donnent Ia possibilite aux experts en Ia matiere 
d'echanger des connaissances et le fruit de leur experience 
avec leurs collegues du monde entier et de faire- officieu· 
sement et officiellement - le point de Ia situation dans le 
domaine de Ia geodesie, de Ia cartographic ct des !eves. Cet 
echange peut etre particu!ierement fructueux pour lcs pays 
en developpement qui, tout comme le Canada, doivent 
effectugr des leves et etablir des plans de regions etendues, 

· avec des ressources limitees. 

55. La delegation canadienne espere que Je Conseil adop­
tera par consensu;:, les deux projets de resolution (E/L.1758 
et E/L.1760) qui viennent de lui etre presentes. 

56. M. RIEMER ( Etats-Unis d' Amerique) souligne l'utilite 
des conferences cartographiques regionales pour tous Jes 
pays et, en particulier, pour les pays en developpement, cur 
elles facilitent l'echange d'informations techniques~ il 
remercie, d'autre part, les delegations mexicaine et nco· 
1.Clandaise pour l'offre faite par leurs gouvernements d'ac­
cueillir respectivement chacune des deux conferences qui 
vont etre organisees. 

57. M. WU Hsiao-ta (Chine) dit que Ia Chine n'ayant pas 
ete representee a Ia huitiemc Conference cartographiquc 
reg!onale des Nations Unies pour I' Asie et I' Extreme-Orient, 
les resolutions approuvees par cette conference n'ont pas 
pour elle un caractere obligatoire; si ces resolutions devaient 
etre mises aux voix a Ia presente session du Conseil, Ia 
delegation clltinoise ne participerait pas au vote. 

58. A Ia cinquante-sixieme session du Conseil, Ia dele~ 
gation chinoise a d¢clare que Ia participation de Ia clique de 
Tchang Kai'·chek, qui s'etait arrogec abusivement le titre de 
representant de Ia Chine aux six premieres conferences 
cartographiques regionales pour I' Asie et I' Extreme-Orient, 
etait illegale et nullement representative. A cettc occasion, 
Ia delegation chinoise a egalement indique qu'outrepassant 
ses pouvoirs Ia sixieme Conference cartographique regionale 
avait recommande Ia creation d'une pretendue "Commis· 
sion hydrographique du sud de Ia mer de Chine", et qu'el!e 
avait inclu les iles chinoises Nansha ct les zones maritimes 
adjacentes dans le plan hydrographique de Ia Commission. 
A maintes reprises, le Gouvernement chinois a declare que 
les iles Nansha, comme les iles Hsisha, Tungsha ct 
Chungsha, faisaient partie du territoire chinois et que Ia 
Republique populaire de Chine avait une souverainetc 
incontestable sur ces iles et sur les zones maritimes 
adjacentes. La delegation chinoisc, qui a demande au>. 
autorites competentes de prendre des mesures pour mcttrc 
fin audit plan hydrographique et pour eviter qu'a l'avenir nc 
se presentent des cas analogues, reaffirme, en ceth~ 
occasion, une nouvelle fois sa position. 

59. Le PRESIDENT propose, en l'absence d'objection, 
que Je Conseil ado pte les pro jets de &csolution E/ L.1758 ct 
E/L.l760 tels qu'ils ont ete revises par les representants d\! 
I'Equateur et de Ia Nouvelle-Zelande respectivcment, sam: 
les mettre aux voix. 

Le· pro jet de resolution E"/ L./758, tel qu 'il a eta orale· 
ment revise, estadopte /resolution 2048 (LXII)/. 

J .. e projet de resolution E/L./760, tel qu 'il a ete orale· 
mem revise, estadopte {resolution 2049 (LXII)/. 



60 Conseil cc:onomique et scxlal - Soixante-deuxieme ..-n . 
60. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa dtHegation se reseave le 'droit de 
revenir sur Ia question des incidences financieres des 
resolutions que le Conseil vient d'adopter lorsque Ia 
Cinquieme Commission de I' Assemblee generale se reunira. 
De l'avis de Ia delegation sovietique, il faut reduirc dans 
touto Ia mesure possible les depenses pour les conferences 
qui sont imputtes sur le budget ordinaire. On devrait, 
autant que faire se peut, se procurer les ressources 
necessaires en realisant des economies et en restreignant ou 
supprimznt d'autres programmes. 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives aux transports 
(E/5916, m/B/AC.20/6) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE 
(E/5962 ET ADD. I) 

61. M. DOWNES-THOMAS (Secretaire adjoint du Conseil) 
dit que l'on apportera des corrections a Ia version fran~aise 
du paragraphe 5 du projet de resolution, intitule "Travaux 
du Comite d' experts en matiere de transport des marc han· 
dises dangereuses", recommande par le Comite economique 
du paragraphe II de son rapport (E/5962), pour qu'il 
conesponde a Ia version anglaise. 

62. Le PRESIDENT p·.-.:pose, en l'absence d'objection, 
que le Conseil adopte le projet de resolution et les projets 
de decisions A, B et C recommandes par le Comite 
economique dans son rapport (E/5962), sans les mettre au 
voix. 

Le projet de resolution est adopte I resolution 
2050 (LXII)/. 

Les pro jets de decision A, B et C sont adoptes 1 dec:isions 
213(LXII), par. 2, 2/B(LXII)et 219 (LXII)/. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives a Ia population (E/5913) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE {E/5961) 

63. Le PRESIDENT propose que, eh l'absence d'objec­
tion, I~ Conseil ado,te les projets de resolution I, II et HI et 

les projets de decision A et B recommandes par le Comite 
eco11omique au paragraphe 14 de son rapport (E/ 5961 )~ 
sans les mettre aux voix. 

Le pro jet de resolution I est adopte 1 resolution 
2051 (LXII)}. 

Le projet de resolution II est ado pte 1 resolution 
2052 (l~Xil)}. 

Le projet de resolution Ill est ado pte 1 resolution 
2053 (LXII)}. 

Les projets de decision A et B sont adoptes 1 decisions 
221 (LXII) et 222 (LXII)/. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions rrelatives aux statisaiques ( E/ 591 0) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE 
(E/5960 ET CORR.l) 

64. Le PRESIDENT propose que, en l'absence d'objec­
tion, le Conseil adopte les projets de resolution I et II et les 
projet~ de decision A et B recommandes par le Comite 
economique au paragraphe 13 de son rapport (E/ 5960 et 
Corr. 1 ), sans les mettre aux voix. 

Le projet de resolution I est ado pte I resolution 
2054 (LXII)}. 

Le projet de resolution II est ado pte I resolution 
2055 (LXII)/. 

Les projets de decision A et B sont adoptes I decisions 
220 (LXII) et 213 ( LXJJ), fJtlr. 1; alin. e}. 

65. Le PRESIDENT signale que, comme l'a recommande 
le Comite economique .au paragraphe 11 de son rapport, Ia 
question des dates de Ia vingtieme session,de Ia Commission 
de statistique sera examinee a Ia soixante-troisieme session 
du Conseil lorsque celui·ci etudiera le plan biennal de 
conferences. 

La seance est levee a 13 heures. 

2055's6ance 
Mereredi II mai 1977, a II h 25. 

President: M. Ladislav SMiD (Tchecoslovaquie). 

POINT IS DE L'ORDRE DU JOUR 

Eledions (E/L.I741, E/L.I747 et Corr.l, E/L.I748, 
E/L.I749 et Add.l et 2, E/L.I750 a 1753) 

I. le PRESIDENT propose que le Conseil procede aux 
elections dans I' ordre ou les differents organes interesses 
sont enumeres dans les annotations au point I 5 de l'ordre 

E/SR.2055 

du jour provasoare de Ia soixante-deuxieme session 
(E/5917), en commen~ant par Ia Commission de statistique. 

COMMISSION DE STATISTIQUE (E/L.l747 ET CORR.l) 

2. Lc PRESIDENT invite le Conseil a eiire huit membres 
de l:u Commission de statistique pour un mandat ~"' 1uatre 
ans, a dater du I er janvier 1978. 
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3. Mlle ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats : pour deux des trois 
sieges attribues aux Etats d' Afrique : l'Ethiopie et Ia 
Tunisie; pour le siege attribue aux Etats d' Amerique latine : 
Ia Jamai'que; pour les trois sieges attribues aux Etats 
d'Europe occidentale et autres Etats :. le Canada, l'Espagne 
et les Etats-Urus d' Amerique; pour le siege attribue aux 
Etats drEurope orientale : l'Union des Republiques socia· 
listes sovietiques. · 

4. Le PRESIDENT propose que ces pays soient elus par 
acclamation, etant entendu que le troisieme siege africain 
sera pourvu ulterieurement. 

Le Canada, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amerique, 
l'Ethiopie, Ia Jarnaique, Ia Tunisie et /'Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques sont elus membres de la 
Commission de statistique par acclamation. 

COMMISSI~N DE LA POPULATION (E/L.1747) 

5. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire neuf membres 
de Ia Commission de Ia population pour un mandat de 
quatre ans, a dater du 1 er janvier 1978. 

6. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats: pour les deux sieges 
attribues aux Etats d' Afrique : l'Egypte et le Malawi; pour 
les deux sieges attribues aux Etats d' Asie : I'Inde et le 
Japon; pour les deux sieges attribues aux Etats d' Amerique 
latine : Ia Barbade et Ie Panama; pour les deux sieges 
attribues aux Etats d'Europe occidentale et autres Etats : 
les Etats-Unis d' Amerique et le Royaume-Uni de Grande· 
Bretagne et d'lrlande du N·~'rd; pour le siege attribue aux 
Etats d'Europe orientale : )'Union des Republiques socia~ 
listes sovietiques. 

7. Le PRESIDENT propose que ces pays soient elus par 
acclamation. 

La Barbade, l'l!:'gypte, les btats-Unis d'Amerique, 1'/nde, 
le Japon, le Malawi, le Panama, /e Royaume· Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord et /'Union des 
Republiques socialistes sovietiques sont elus membres de Ia 
Commission de Ia population par acclamation. 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME (E/L.l747) 

8. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire 11 membres de 
Ia Commission des droits de l'homme pour un mandat de 
trois ans, a dater du 1 er janvier 1978. 

9. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de la liste des candidats : pour les trois sieges 
attribues aux Etats d' Afrique : le Burundi, Ia Cote d'Ivoire 
et l'Ethiopie; pour le siege attribue aux Etats d' Asie : I' Iran 
et les Philippines; pour les deux sieges attribues aux Etats 
d' Amerique latine : le Bresil, Ia Colombie et le Costa Rica; 
pour lcs trois sieges attribues aux Etats d'Europe occiden­
tale et autres Etats : I' Allemagne, Republique federate d', 
I' Australie, les Etats-Unis d' Amerique et Ia France; pour les 
deux sieges attribues aux Etats d'Europe orientale : Ia 
Pologne et la Yougoslavie. 

10. M. ZAIMI (Observateur du Maroc), prenant Ia parole 
sur !'invitation du President, annonce que son pays est 
candidat a l'un de!i trois sieges laisses vacants par l'Egypte, 
la Haute-Volta et le Senegal. 

11. M. SOBHY (Observateur de l'Egypte), prenant Ia 
parole sur }'invitation du President, dit que le Groupe 
africain n'est pas parvenu a un consensus· concernant les 
candid~ts qu'il appuie. La dtHegation egyptienne maintient 
sa candidature a un siege de Ia Commission des droits de 
l'homme. 

12. M. BAMBA (Haute-Volta) precise que, contrairement 
ace qu'ont dit les observateurs de l'Egypte et du Maroc, il y 
a bien eu consensus au sein du Groupe africain sur les trois 
Etats d' Afrique dont Ia Secretaire adjointe du Conseil a 
annonce les noms. Naturellement, tout Etat peut proposer 
sa propre candidature. 

13. Mile BALOGUN (Nigeria) estime, elle aussi, que le 
consensus a ete realise au sein du Groupe africain et que le 
Conseil devrait enteriner la position du Groupe sans 
recourir a un vote. 

14. M. MESTIRI (Tunisie) considere egalement qu'il y a 
eu consensus. Toutefois, Ia proposition de Ia representante 
du Nigeria tendant a ecarter le recours au vote n'est 
conforme ni a I' esprit ni ala pratique du Conseil. 

15. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
indique que, normalement, le Secretariat donne lecture du 
nom des candidats appuyes par un groupe donne. Si le 
Conseil recourt au vote pour pourvoir 1es sieges attribues aux 
Etats d' Afrique, il doit savoir que les delegations de Ia 
Haute-Volta et du . Senegal ont egalement presente, par 
lettre adressee au Secretaire general, la candidature de leur 
pays a ces sieges. 

16. M. BAMBA (Haute-Volta) insiste sur le fait qu'il y a eu 
consensus au sein du Groupe africain; c'est pour cette 
raison que sa delegation a retire sa candidature. Le Groupe 
a attribue un siege a chacune des trois sous-regions : 
Afrique centrale, Afrique de l'Est et Afrique de l'Ouest et 
les candidats retenus ont etc : Ie Burundi, l'Ethiopie et Ia 
Cote d'lvoire. Les delegations du Senegal et de la Haute­
Volta ont appuye cette decision; les delegations egyptienne 
et marocaine s'en sont dissociees, mais il y a bien eu 
consensus au sein du Groupe. 

17. M. BENHOCINE (Algerie) considere, lui aussi, que le 
Groupe africain a realise un consensus sur les trois candidats 
dont Ia Secretaire adjointe du Conseil a annonce les noms, 
comme il apparait dans un document distribue par l'Organi· 
sation de l'unite africaine. II convient de rappeler, toutefois, 
que consensus ne signifie pas necessairement unanimite. 
Certains pays africains maintiennent leur candidature, 
comme ils en ont le droit. M. Benhocine pense que le 
Conseil devrait proceder a un vote au scrutin secret. 

18. Mile BALOGUN (Nigeria) voit hi une question d'ordre 
moral. Le Groupe africain a voulu respecter le principe de Ia 
distribution geographique. Le siege destine a un Etat 
d' Afrique de l'Est a ete attribue a l'Ethiopie. Est-il 
moralement acceptable qu'un pays appartcnant a une autre 
sous-region tente de s'emparer de ce siege '? Mile Balogun 
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prie instamment les observateurs de l'Egypte et du Maroc 
de retirer Ia candidature de leur pays. · 

19. M. AL-HUSSAMY (Republique ·arabe syrienne) note 
que les Etats d' Afrique ne sont pas seuls a avoir un nombre 
de candidats superieur au nombre de sieges qui leur sont 
attribues; les problemes sont les memes pour les Etats 
d' Asie, les Etats d' Amerique Ia tine et les Etats d' Europe 
occidentale et autres Etats. II semble que seuls les Etats 
d' Europe orientale soient parvenus a un consensus. 
M. Al-Hussamy suggere done que le Conseil procede a un 
vote pour pourvoir les sieges de toutes les regions. 

• 

20. M. MADEY {Yougoslavie) dit qu'il est d'usage que, 
lorsque le nombre de candidats est egal a celui des sieges 
vacants, le Conseil approuve Ia Hste presentee. II presse 
done le Conseil d'approuver sans vote les candidats pre· 
sentes par les Etats d'Europe m·ientale. 

21. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) soutient Ia proposition yougoslave. 

22. Le PRESIDENT suggere que, pour les Etats d'Europe 
orientale, qui presentent un nombre de candidu.ts egal au 
nombre de sieges disponibles, le Conseil elise ces candidats 
par acclamation, et que, pour les quatre autres groupes 
regionaux, le Conseil vote au scrutin secret. 

23. Mile BALOGUN (Nigeria) dit que l'Organisation de 
I' unite africaine, organe supreme des Etats d' Afrique, a 
publie un document dans lequel elle enterinait Ia liste des 
candida ts. Mile Balogun ne pense pas que le Conseil doive 
mettre en question Ia position de l'OUA et elle demande 
que le Conseil decide si un vote est necessaire pour pourvoir 
les sieges attribues aux Etats d' Afrique. 

24. M. BENHOCINE (Algerie) reaffirme que le Groupe 
africain est parvenu a un consensus et que les trois Etats 
dont les noms ont ete donnes sont bien les candidats 
approuves par le Groupe. Toutefois, il est deja arrive que le 
Conseil vote, meme lorsque le nombre de candidats etait 
egal au nombre de sieges disponibles. Le Conseil souhaite· 
rait peut-etre solliciter l'avis du Conseiller juridique sur 
cette question. 

25. M. MWANGAGUHUNGA (Ouganda) suggere que le 
Groupe africain tienne des consultations pour revoir Ia liste 
des candidats aux sieges attribues aux Etats d' Afrique. II 
souhaite que le Conseil evite de crecr un precedent 
regrettable. 

26. Mile BALOGUN (Nigeria) appuie 'a suggestion du 
representant de l'Ouganda; si celle·ci est acceptee, e!!e 
retirera sa pro pre proposition. Les Etats d' Afrique ont pour 
usage de regler leurs problemes a )'amiable. .. 
27. M. LOWENSTEIN (Etats-Unis d' Amerique) espere que 
se manifestera au Conseil l'esprit qui a prevalu lors de Ia 
demiere session de Ia Commission des droits de l'homme. II 
est peu souhaitable que le Conseil soit amene a agir comme 
s'il voulait ignorer les desirs du Groupe africain. M. Lowen· 
stein appuie done Ia suggestion du representant de l'Ou· 
ganda, qui permettrait sans doute d'assurer une meilleure 
atmosphere pour Ia session suivante de Ia Commission. 

.. 
28. Le PRESIDENT su~~ere que les candidats aux deux 
sieges alloues aux Etats d~Europe orientale soient elus par 
acclamation. 

La Pologne et Ia Yougoslavie sont elues membres de Ia 
Cbmmission des droits de l'homme par acclamation. 

29. Le PRESIDENT suggere que les elections aux trois 
sieges alloues aux Etats d' Afrique soient remises a une 
seance ulterieure. 

II en est ainsi decide . 

30. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire l'un des deux 
candidats proposes par les· Etats d' Asie, deux des trois 
cand!dats proposes par les Etats d' Amerique latine et trois 
des quatre candidats proposes par les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats. 

Sur /'invitation du President, Mme Kongshem (Norvege) 
et. M. Pierce (Jamai'que) assument les fonctions de scru­
tateurs. 

II est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

54 
0 

54 
28 

Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
France .......................... . 
Etats-Unis d' Amerique ............... . 
Bresil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ....... . 
Iran ................ · .. · · · · · · · · · · 
Australie ........................ . 
Allemagne, Republique federate d' ....... . 
Costa-Rica ....................... . . 
Philippines ....................... . 

45 
43 
42 
40 
36 
29 
20 
14 

Ayant obtenu le plus grand nombre de voix et Ia majorite 
requise, I'Australie, le Bresil, Ia Colombie, les Etats-Unis 
d'Amerique, Ia France et /'Iran sont elu.v membres de Ia 
Cbmmission des droits de I 'homme. 

COMITE DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION 
(E/L.l748) 

31. Le PRESIDENT dit que, conformement a Ia procedure 
instituee par Ia decision 139 (ORG· 76), le Conseil doit 
presenter Ia candidature de sept membres a elire par 
I' Assemblee generale a sa trente-deuxieme session afin de 
pourvoir au Comite du pmgramme et de Ia coordination les 
pastes qui deviendront vacants a Ia fm de 1977. La duree 
du mandat est de trois ans, a compter du 1 er janvier 1978. 
Le President attire )'attention sur ce qui est rappele au 
paragraphe 2 du document E/L.1748, a savoir que l'Assem· 
blee generale, dans sa resolution 3392 (XXX), a encourage 
les Etats Membres a se faire representer au Comite du 
programme et de Ia «;oordination a un niveau adequat pour 
ameliorer Ia competence technique de cet organe. 

32. Mlle ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats : pour les trois sieges 
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attribues aux Etats d' Afrique : le Burundi, le Ghana et le 
Kenya; pour les trois sieges attribues aux Etats d' Asie : 
finde, l'Indonesie et le Japan; pour te siege attribue aux 
Etats d' Amerique latine : le Bresil. 

. 
33. Le PRESIDENT suggere que le Conseil designe ces 
pays pour etre elus par I' Assemblee generate a sa trente· 
d~uxieme session. 

Le Bresil, le Burundi, le Ghana, 1'/nde, 1'/ndonesie, le 
Japon et le Kenya sont designes pour etre elus au Comite 
du programme et de Ia coordination par I'Assemblee 
generate a sa trente-deuxieme session. 

COMITE DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION 
ET DE LA PLANIFICATION (E/L.1749 ET ADD. I ET 2) 

34. Le PRESIDENT dit que neuf mernbres doivent etre 
elus pour un mandat de quatre ans a compter du 1 er janvier 
1978. En outre, deux sieges sont a pourvoir, l'un parmi les 
Etats d' Afrique et l'autre parmi les Etats d' Asie, pour un 
mandat prenant effet a. Ia date de !'election et·expirant le 
31 decembre 1980. L'election de ces deux membres avait 
ete reportee a Ia soixante·deuxii~me session. 

35. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats : pour les deux sieges 
attribues aux Etats d'Afrique : l'Egypte et l'Empire centra· 
fricain; pour le siege supplementaire attribue aux Etats 
d' Afrique : le Malawi; pour les deux sieges attribues aux 
Etats d' Asie : l'Irak et Ia Thailande; pour le siege supple· 
mentaire attribue aux Etats d' Asie : Ia Republique arabe 
syrienne; pour les deux sieges attribues aux Etats d' Ame· 
rique latine : Ia Barbade et Ia Jamai'que; pour les deux 
sieges attribues aux Etats d'Europe occidentale et autres 
.E;tats .: le Canada et Ia Suede; pour le siege attribue aux 
Etats d'Europe orientale : Ia Republique democratique 
allemande. 

36. Le PRESIDENT suggere que ces pays soient elus par 
acclamation. 

La Barbade, le Canada, l'Egypte, /'Empire centraj'ricain~ 
1'/rak, Ia Jamai'que, le A-falawi, Ia Republique arabe 
syrienne, Ia Republique democratique allemande, fa Suede 
et Ia Thaitande sont elus membres du Comite de l'habi· 
tation, de Ia construction et de Ia planiftcation par 
acclamation. 

COMITE DE L'EXAMEN ET DE L'EV ALUATION 
(E/L.l7SO) 

37. Le PRESIDENT indique que 27 membres doivent etre 
elus pour un mandat de quatre ans prenant effet Ie 
Jer janvier 1978. Le Conseil doit en outre elire un membre 
du Groupe des Etats d' Afrique et deux membres du Groupe 
des Etats d' Asie pour un mandat prenant effet a Ia date de 
l'election et venant a expiration Je 31 decembre 1979, ainsi 
que deux membres du Groupe des Etats d' Asie pour un 
mandat prenant effet a Ia date de J'election et venant a 
expiration le 31 decembre 1977. L'election de ces cinq 
demiers membres a ete reportee a Ia soixante-deuxieme 
session. 

38. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia Iiste des candidats: pour cinq des 10 
sieges attribues aux Etats d'Afrique: I'Algerie, I'Egypte, le 
Kenya, le Nigeria et 'Ia Republique- Unie du Cameroun; pour 
les cinq sieges attribues aux Etats d' Asie : neant; pour les 
cinq sieges attribues aux Etats d' Amerique latine : 1' Argen­
tine, Ia Colombie, l'Equateur, le Surinam et le Venezuela; 
pour les sept sieges attribues aux Etats d' Europe occiden· 
tale et autres Etats : I' Allemagne, Republique federate d', 
I' Autriche, Ia Belgique, le Canada, Ia France, les Pays-Bas et 
Je Royaume-Uni de Grande·Bretagne et d'Jrlande du Nord. 

39. Le PRESIDENT propose que ces pays soient elus par 
acclamation. 

L 'Aig(frie, I'Ailemagne, Republique j'ederale d', /'Argen­
tine, I'Autriche, Ia Belgique, le Canada, Ia Colombie. 
I'Egypte, l'f.quateur, Ia France, /e Kenya, le Nigeria, les 
Pays-Bas, Ia Repub/ique-Unie du Cameroun, le Royaume­
Uni de Grande·Bretagne et d'lrlande du Nord, le Surinam et 
/e Venezuela sont elus membres du Comite de l'examen et 
de /'evaluation par acclamation. 

40. Le PRESIDENT propose que l'election aux sieges 
attribues aux Etats d' Afrique et d' Asie qui res tent a 
pourvoir soit repartee a une seance ulterieure. 

II en est ainsi decide. 

COMITE DES RESSOURCES NATURELLES 

41. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire deux membres 
parmi Ies Etats d' Afrique pour uit mandat prenant effet a Ia 
date de l'electioo et 'venant a expiration le 31 decembre 
1980 et un membre parmi les Etats d'Asie pour un mandat 
prenant effet a Ia date de l'election et venant a expiration le 
31 decembre 1978. L'election de ces membres a ete 
reportee de sessions anterieures. 

42. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du ConseiJ) dit 
que Ia Sierra Leone est candidate pour l'un des deux sieges 
attribues aux Etats d' Afrique. II n 'y a pas de candidat pour 
le siege attribue aux Etats d' Asie. 

43. Le PRESIDENT propose que Ia Sierra Leone soit elue 
par acclamation. 

La Sie"a Leone est elue membre du Comite des res­
sources naturelles par acclamation. 

44. Le PRESIDENT propose que l'election aux sieges 
attribues aux Etats d' Afrique qui res tent a pourvoir et au 
siege attribue aux Etats d' Asie soit repartee a une session 
ulterieure. 

II en est ainsi det:ide. 

COMITE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 
AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 

.45. Lc PRESIDENT invite le Conseil a elire un membre 
choisi parmi les Etats d' Afrique pour un mandat prenant 
effet a Ia date de J'election et venant a expiration le 
31 decembre 1980 et deux membres choisis panni ies Etats 
d' Asie, l'un pour ~n mandat prenant effet a Ia date de 
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l'election et venant a expiration le 31 decembre 1978 et 
l'autre pour un mandat prenant effet a Ia date de l'election 
et venant a expiration le 31 decembre 1979. L'election de 
ces deux membres a ete repartee de sessions anterieures. 

46. Mlle ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) dit 
que Ia Sierra Leone est candidate pour le siege attribue aux 
Etats d' Afrique. 11 n'y a pas de candidat pour les deux 
sieges attribues aux Etats d' Asie. 

47. Le PRESIDENT propose que Ia Sierra Leone soit elue 
par acclamation. • 

La Sierra Leone est elue membre du Comite de Ia science 
et de Ia technique au serPice du developpement par 
acclamation. 

48. Le PRES~DENT propose que l'election aux sieges 
attribues aux Etats d' Asie soit repartee a une session 
ulterieure. 

II en est ainsi decide. 

COMITE DES POLITIQUES ET PROGRAMMES 
D' AIDE ALIMENTAIRE (E~L.l753) 

49. Le PRESIDENT invite le Conseil a eUre cinq membres 
parmi les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ou membres de Ia F AO pour un mandat de trois ans 
prenant effet le 1 er janvier 1978. 

50. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) dit 
que quatre candidatures ont ete re~mes: les Etats d' Afrique 
ont designe Ia Tunisie; les Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats ont designe Ia Suede et Ia Norvege; les Etats 
d'Europe orientale ont designe Ia Hongrie. 

51. Le PRESIDENT propose que ces pays soient elus par 
acclamation. 

La Grece, Ia Hongrie, Ia Norvege et Ia Tunisie sont elues 
membres du OJmite des politiques et programmes d'aide 
alimentaire par acclamation. 

52. Le PRESIDENT propose que !'election au siege restant 
a pourvoir soit repartee a une session ulterieure. 

II en est ainsi decide. 

FONDS SPECIAL DES NATIONS UNIES POUR LES PAYS 
EN DEVELOPPEMENT SANS LITTORAL 

53. Le PRESIDENT rappelle qu'a sa trente et unieme 
session 1' Assemblee generate a decide que I' election des 
membres du Conseil des gouverneurs du Fonds special des 
Nations Unies pour les pays en devetoppement sans littoral 
aurait lieu a Ia reprise de ~a trente ct unieme session. 
Toutefois,' au cas ou it n'y aurait pas de reprise de cettc 
session, le Conseil economique et social est habilite a elire 
tes membres du Conseil des gouverneurs. 

54. En l'absence d'objection, le President considerera que 
le Conseil prefere ne pas proceder a sa session en cours a 
l'election des membres du Conseil des gouverneurs du 
Fonds special; il propo~e done que le Conseil laisse a 

I' Assembtee generate le soin de proceder a cette election a la 
reprise de sa session. 

II en est ainsi decide. 

COMMISSION DES SOCIETES TRANSNATIONALES 
(E/L.l751) 

55. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire 16 membres 
de Ia Commission des societes transnationales pour un 
rnandat de trois ans prenant effet le 1 er janvier 1978. 

56. Mlle ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats: pour les quatre 
sieges attribues aux Etats d' Afrique : le Benin, le Ghana, la 
Tunisie et le Zambie; pour l'un des quatre sieges attribues 
aux Etats d'Asie: le Japon; pour les trois sieges attribues 
aux Etats d' Amerique !atine : 1' Argentine, Ia Colombie et le 
Surinam; pour les trois sieges attribues aux Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats: l'Allemagne, Republique fede­
rate d', 1' Australie, Ia France et Ia Suisse; pour les deux 
sieges attribues aux Etats d'Europe orientale : Ia Repu­
blique democratique allemande et Ia Roumanie. 

57. Le PRESIDENT propose que le Conseil elise par 
acclamation les candidats du Groupe des Etats d' Afrique, 
du Groupe des Etats d' Asie, du Groupe des Etats 
d' Amerique latine et du Groupe des Etats d'Europe 
orientale. 

L 'Argentine, le Benin, Ia Colombie, le Ghana, le Japon, Ia 
Republique democratique allemande, Ia Roumanie, le Suri· 
nam, Ia Tunisie et Ia Zambie sont elus membres de Ia 
OJmmission des societes transnationales par acclamation. 

58. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire trois membres 
appart@nant au Groupe des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats. 

Sur /'invitation dfl President, Mme Kongshem (Norvege) 
et M. Pierce ( Jama i'que} assument les fonctions de scrutateurs. 

' 

II est procede au vote au scrntin secret. 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables: 
Majorite requise : 

Nombre de vobc obtenues : 

54 
0 

52 
28 

Suisse . . . . . . . . . . . ... !> • • • • • , • • • • • • 42 
Allemagne, Republique federale d' . . . . . . . . 41 
France ........................... 40 
A ustralie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

.Ayant obtenu le plus grand nombre de voix et Ia majorite 
requise, l'Allemagne, Republique federated', Ia France et Ia 
Suisse sont elues membres de Ia Commission des soctetes 
transnationales. 

59. Le PRESIDENT propose que l'election aux sieges 
attribues aux Etats d' Asie qui res tent a pourvoir soit 
repartee a une session ulterieure. 

II en est ainsi decide. 

LA seance est levee ci 13 h 10. 
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20561 s6ance 
Mercredi II mai 1977, i 16 heures. 

··President : M. Ladislav SMID (Tchecoslovaquie). 

POINT IS DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections {suite) [E/L.I741, E/L.I747 et Corr.l, 
E/L.l750, E/L.I752) 

COMMISSION DES STUP.EFiANTS (E/L.1747) 

1. Le PRESIDENT rappelle que les crit6res qui doivent 
regir Ia composition de Ia Commission des stup6fiants sont 
enonces au paragraphe 4 du document E/L.1747; le Conseil 
est appele a elire 1 s membres pour une duree de quatre an'~. 

2. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) dit 
que les candidatures suivantes ont ete proposees : les Etats 
d 'Afrique ont propose I' Algerie, le Togo et Ia Tunisie; les 
Etats d' Asie, I'Indonesie, I'Iran et le Japon; les Etats 

. d' Amerique Ia tine, le Bresil, le Chili, le Mexique et le 
Panama; les Etats d'Europe occidentale et autres Etats, 
1' Australie, Ia Belgique, le Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'lrlande du Nord et Ia Turquie; les Etats 
d'Europe orientale, Ia Republique democratique allemande 
et I'Union des Republiques socialistes sovietiques. 

3. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialir;tes 
sovietiques) tient a signaler que sa delegation n'a pas eu part 
a Ia decision tendant a proposer Ia candidature de Ia junte 
chilienne a un poste de Ia Commission des stupefiants et 
que, si )'election a lieu au scrutin secret, elle n 'appuiera pas 
cette candidature. La delegation de l'Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques .ne sera pas non plus en 
mesure d'accepter les resultats de tout vote en faveur du 
candidat en question. 

4. Le PRESIDENT suggere que, vu que Ia repartition des 
sieges de Ia Commission par groupes n'est pas rigidement 
fiXee et que le nombre de candidatures proposees est 
superieur au nombre de vacances, le Conseil elise les 
1 S membres au scrutin secret. 

S. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) appuie Ia suggestion 
du President. Puisqu'une objection a ete formulee a l'une 
des candidatures proposees, le Conseil doit proceder au vote 
au scrutin secret, ainsi qu'il est prevu a l'article 68 du 
reglement interieur. 

6. M. KANAZAWA (Japon) rappelle que, s'il est vrai 
qu'un nombre fixe de sieges a Ia Commission des stupe-­
fiants n'est attribue a aucune des regions, Ia pratique 
habituellement suivie est cependant d'attribuer un certain 
nombre de sieges a chacune d'elles. Cette pratique devra 
continuer a etre suivie, car elle f&cilite le fonctionnement de 
Ia Commission. Aussi, M. Kanazawa sugg,~re·t·il de ne 
soumettre au vote au scrutin secret que les candidatures 
correspondant aux groupes regionaux pour lesquels le 
nombre de candidattt est superieur a celui des si~ges vacants. 

E/SR.2056 

7. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) partage le point de 
·vue de Ia delegation du Japon et declare que, si le Conseil 
s'apprete a proceder egalement a un vote au scrutin secret 
pour les groupes regionaux pour iesquels Je nombre de 
sieges vacants correspond au nombre de candidatures ct 
pour iesquels, en outre, ces candidatures ooneficient de 
l'appui du groupe correspondant, iJ se verra oblige d'ex· 
primer sa desapprobation profonde de ~ette faQon de 
proceder. Le Groupe d'Etats latino-americains ne s'est 
jamais oppose aux candidatures presentees par d'autres 
groupes et M. Lindenberg Sette n'a pas souvenance que l'on 
ait jamais procede a un vote au scrutin secret pour elire des 
mr.mbres d'organes si le nombre de candidats correspond au 
nombre de sieges attribue a chaque region et si, de surcroit, 
les candidatures proposees sont appuyees par le groupe 
regional interesse. 

8. Mile BALOG UN (Nigeria), prenant Ia parole au nom des 
delegations africaines faisant partie du Conseil, appuie des 
observations du representant du Bresil; elle estime elle aussi 
que le Conseil ne doit pas permettre que le Secretariat 
l'induise en erreur, et que les candidats qui ont l'appui de 
leur groupe doivent etre elus immediatement, sans qu'il soit 
procede a un vote au scrutin secret. 

9, M. FUENTES IBA~EZ (Bolivie) fait observer que le 
Conseil ne saurait apporter maintenant une modification 
aux pratiques etablies. Le Groupe des Et~ts d' Am~rique 
latine a pr~sente officiellement ses candidats aux quatre 
sieges vacants de Ia Commission des stu~fiants et toute 
discussion qui· ne tiendrait pas compte de ces candidatures 
serait consideree par Ia delegation bolivienne comme une 
ingerence injustifiee et inacceptable. 

iO. M. ALBORNOZ (Equateur) appuie les declarations des 
representants qui l'ont precede et estime lu~ aussi qu'il 
convient de respecter les candidatures proposees par les 
groupes regionaux. 

II. De l~avis de M. ALZAMORA (Perou), le ConseH doit 
respecter fid~lement le principe d'une repartition geogra­
phique equitable dans Ia composition de ses commissions 
techniques ainsi que les ententes conclues au sein des 
groupes regionaux 0 

12. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) fait valoir que le 
vote au scrutin secret auquel, selon lui, devrait proceder le 
Conseil ne met nullement en perilles ententes conclues par 
les groupes regionaux ni n 'altere l'equiUbre geographique de 
Ia Commission des stupefiants. Ce dont il convient de tenir 
compte, c'est qu'il n'est pas prevu pour cette commission 
de repartition fixe des postes entre les regions et que, 
partant, )'election de ses membres ne peut se faire selon les 
criteres appliques a d'autres organes. Qui plus est, M. AI· 
fonso Martinez insiste sur le fait que, puisqu'une objection 
a ete formulee contre une candidature, le Conseil n•a 
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d'autre choix que d'appliquer Ia dispositicn pertinente de Trois membres choisis panni les Etats d'Asie : Indonesie, 
!'article 68 du reglement interieur, dont il decoule d'ailleurs Iran et Japon; · . <. . 

que !'election par vote au scrutin .;ecret constitue Ia regie 
generale et que les cas ou 1' on n' a pas recours ace type de vote 
constituent en fait des exceptions. 

13. M. CZARKOWSKI (Pologne) declare que sa delegation 
respecte les. decisions prises par les groupes regionaux mais 
qu'il ne faut pas oublier que le cas de Ia Commission des 
stupefiants presente des caracteristiques speciales. S'il 
convient de respecter dans sa composition le principe d'une 
repa11ition geographique equitable,il convient tout autant 
d'appliquer les dispositions pertinentes de !a Convention 
unique sur les stupefiants de 1961. n ne faut P•lS non plus 
oublier que, dans le cas presenti on a propos~ !~ candidature 
d'un gouvernement qui a etc condamne a maintes reprises 
par !'Organisation des Nations Unies. Compte tenu de ces 
diverses considerations, le seul moyen acceptable de pro· 
ceder est celui·qu'a suggere le President. 

14. M. BATIOUK (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) fait observer que Ia nature meme de Ia Commis· 
sion des stupefiants empeche que le choix de ses membres 
se fasse sur Ia base d'une repartition geographique deter· 
minee; en effet, le probleme des stupefiants n'affecte pas 
dans Ia meme mesure les differentes regions geographiques 
du monde. Dans les circonstances actuelles, etant donne 
que 1 5 sieges sont a pourvoir et que 16 candidatures ont ete 
presentees, le Conseil ne peut faire autrement que de 
proceder a un vote au scrutin secret pour choisir parmi tous 
les candidats proposes. 

1 S. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) 'constate que deux 
questions font l'objet de Ia controverse qui se deroule 
actuellement. En premier lieu, on a dit que Ia composition 
de Ia Commission des stupefiants n'obeit pas a une 
repartition geographique determinee; c'est hi un point ties 
discutable si l'on se souvient qu'il existe des ententes tacites 
permettant de convenir dans quel domaine les membres du 
Conseil doivent travailler de concert. M. Undenberg Sette 
n'entrera pas dans la controverse; si l'on soutient que le 
critere de Ia repartition geographique ne s'applique pas a Ia 
Commission des stupefiants, pour le moment et aux fins de 
I' election qui va avoir lieu, le Bresil ne s'opposera pas ace 
point de vue et votera en consequence. Quant a Ia deuxieme 
question, qui est une question de procedure, si un ou deux 
membres du Conseil invoquent le reglement interieur pour 
soumettre a un vote un point qui devrait normalement etre · 
regie par voie de consensus, Ia delegation du Bresil se 
rangera a leur avis, vu qu'elle ne met pas en dotute le droit 
de proceder de cette fa~on et, sur ce point egalement, elle 
votera en consequence, dans le cas et dans les circonstances 
qui se presentent actuellement. 

16. M. ALZAMORA (Perou) demande qu'il soit de nou· 
veau donne lecture de Ia liste des candidats et des groupes 
regionaux et ·que l'on indique les groupes regionaux pour 
lesquels le nombre des candidats est superieur a celui des 
sieges vacants. 

17. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjoin.te du Conseil) 
donne lecture de la liste suivante de candidats : 

Trois membres choisis parmi les Etats d' Afrique : Algerie, 
Togo et Tunisie; 

Quatre membres choisis parmi les Etats d' Amerique 
latine : Bresil, Chili, Mexique et Panama; 

Deux membres choisis parmi les Etats d'Europe orien· 
tale : Republique democratique allemande et Union des 
Republiques socialistes sovietiques; 

Quatre membre choisis parmi !es Etats d'Europe occiden­
tale et autres Etats : Australie, Belgique, Royaume-Uni 
de Grande·Bretagne et d'Irland.e du Nord et Turquie. 

Le nombre de candidats, pour ce dernier groupe, est done 
superieur a celui des sieges vacants, qui esu: de trois. 

18. M. TREVIf'tO (Mexique) souligne !'importance que le 
Gouvernement mexicain attache a Ia Commission des 
stupefiants et fait observer qu'aucun des membres du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept n'occupe un poste qui ne ~ui 
revient pas. M. Trevifto rappelle que son pays aimerait 
beaucoup faire partie· de Ia Commission des stupefiants. 

19. Le PRESIDENT propose qu'il soit procede a un vote 
au sctutin secret arm d'elire IS membres de Ia Commission 
des stupefiants. 

Sur /'invitation du President. Mme Kongshem (Norvege) 
et M. Pierce (Jamai'que) assument les fonctions de scruta­
teurs. 

II est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

54 
0 

54 
28 

Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . "' . . . . . . . 52 
AlgcSrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 
Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 
Iran ............... u • • • • • • • • • • • • • 49 
Japon ........................ IJ • • 48 
Panama . • . . . . • . • . . . . . . . . - . . . . . . . . 48 
Br6sil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
lndon6sie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . 46 
Royaume-Uni de Grande·Bretagne et d'lrlande 

du Nord ....................... . 
Belgique ......................... . 
Togo .................. · · · · · · · · · · 
T .. unJsJe • • • • • • • • • • • • • . • ; • • • -;.... • • • • . • 
Union des Republiques socialistes sovietiques . 
Republique democratique allemande .•••.•• 
Australie . . . ... -: t,;l ••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Chili . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . · . · · · 
Maroc .......•...•.••............ 
Pologne ......................... . 
Youg~lavie . . . . . o • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Autriche ......................... . 
J .. ama1que ..•....................... 

46 
44 
44 
43 
40 
38 
34 
25 
3 
1 
1 
1 
1 

Ayant obtenu Ia majorite requise, /'Algerie, I'Australie, Ia 
.. Belgique. /e Bresil, I 'lndonesie, I 'Iran, le Japon, le Mexique, 
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le Panama, Ia Republique democratique allemande, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, le 
Togo, Ia Tunisie, Ia Turquie et /'Union des Republiques 
socialistes sovietiques sont elus membres de Ia Commission 
des stupefiants. 

COMITE DE L'EXAMEN ET DE L'EVALUATION (fin) 
[E/L.1750] 

20. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
rappelle que sur les 10 membres choisis parmi Jes Etats 
d' Afrique que Je Conseil est appele a elire en vue de 
pourvoir Jes vacances qui se produiront au 31 decembre 
1977, cinq ont deja tHe elus; comme Ia candidature du 
Beni'l a ete proposee pour l'une de ces vacances, quatre 
restent encore a pourvoir. 

21. Le PRESIDENT dit que, en !'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil decide d'elire le Benin membre 
du Comite de l'examen et de !'evaluation. 

II en est ainsi decide. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS 
DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE (E/L.I741) 

22. Le PRESIDENT rappelle que le Conseil est appete a 
elire pour trois ans, a compter du 1 er aoi'it 1977, dix 
membres du Conseil d'administration du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance, choisis parmi les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres des institu­
tions specialisees. La resolution 1038 (XI) de I' Assembtee 
generate pnSvoit que les membres doivent etre elus "en 
tenant dOment compte de Ia repartition geographique et de 
Ia participation des principaux pays donateurs et benefi­
ciaires". 

23. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats : les Etats d'Afrique 
appuient Ia candidature de Ia Zambie; Jes Etats d' Asie ont 
foumi une liste de quatre membres sans appuyer leur 
candidature : Afghanistan, Jordanie, Pakistan et Thailande; 
!es Etats d' Amerique Ia tine appuient Ia candidature de deux 
membres : Chili et Barbade; les Etats· d'Europe occidentale 
et autres Etats appuient Ia candidature de trois membres : 
Allemagne~ Republique federate d', Canada et Norvege; les 
Etats d'Europe orientale appuient Ia candidature d'un 
membre : Yougoslavie. Le nombre des vacances a pourvoir 
est de 10. 

24. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiqucs) souhaite qu'il soit mentionne, dans le compte 
rendu analytique de Ia seance, a propos de Ia candidature de 
Ia junte chiJienne, que Ia delegation sovietique est etrangere 
au choix de cette candidature et qu'elle votera contre 
celle-ci. La dcHegation sovietique tient egalement a ce qu'il 
soit precise qu'elle s'oppose a cette candidature. 

25. Mile BALOG UN (Nigeria) dit que sa delegation estime 
que lorsqu'un groupe est parvenu a s'entendre sur une 
candidature, le Conseil doit accepter cette candidature, 
d'autant plus qu'il est clairement stipulC que Ia question de 
Ia representation geographique doit etre dument prise en 
consideration. Une delegation a formule des reserves et 
demande que celles-ci soient mentionnees dans le compte 

rendu analytique de Ia seance. D semble, cependant, a Ia 
representante du Nigeria, qu'aucun membre du Conseil n'a 
demande fonnellement jusqu'a present que les elections 
aient lieu au scrutin secret. Elle propose done que le Conseil 
accepte Ies reserves formulees et poursuive l' examen de Ia 
question dont il est saisi. 

26. Le PRESIDENT, apres avoir rappele Ia disposition 
pertinente du reglement interieur du Conseil (art. 68), dit 
que le Conseil peut decider de ne pas proceder au vote au 
scrutin secret et d'elire sans vote les candidats des groupes 
dont Ia liste correspond au nombre des vacances a pourvoir. 

27. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) propose que lc 
Conseil decide immediatement s'U elira sans proceder a un 
vote les candidats des groupes dont Ia liste correspond au 
nombre des vacances a pourvoir. 

28. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) propose, pour 
faciliter Ia tache du President et des delegations, et 
conformement aux dispositions de l'article 68 du reglement 
intCrieur, d'elire au scrutin secret tous les candidats 
proposes en vue de pourvoir les vacanceo:; au Conseil 
d'administration du FISE, pour les memes raisons que celles 
exposees a propos de )'election de membres de Ia Commis· 
sion des stupefiants. La proposition de Ia delegation 
cubaine eviterait au President de consulter le Conseil etant 
donne qu'elle invoque simplement Ia prerogative que 
confere l'article 68 du reglement interieur du Conseil a tout 
representant. 

29. M. WASILEWSKI (Pologne) dit que, dans le cas de 
cette election en p~rticulier, il convient de tenir compte 
non seulement ~e Ia repartition geographique, mais aussi de 
Ia representation des principaux pays donateurs et bCnefi· 
cia ires. 

30. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) fait observer que 
l'on a invoque l'article 68 du reglement interieur et que si 
l'on s'oppose d'une fa~on quelconque a ]'application de ses 
dispositions Ia delegation bresilienne se souviendra de cette 
prerogative particuliere que confere !'article 68. D'autre 
part, Ia Pologne vient de faire etat de nouveaux critcres que 
le representant du Bresil ne juge pas opportuns de rappeler. 
Aussi, malgre tout le respect que lui inspire le representant 
de Ia Pologne, le representant du Bresil demande au Conseil 
de ne pas tenir compte de cette intervention qui ne contient 
aucun element utile pour le debat. 

31. Mile RICHTER (Argentine) fait observer que, en 
proposant des candidatures pour les vacances a pourvoir a 
tel comite ou a tel organe, les groupes regionaux contri­
buent a faciliter Ia tache desdits organes et que cettc 
contribution ne peut etre ignoree. Aussi Ia delegation 
argentine considere-t-elle dangereux de donner Ia priorite a 
!'article 68 et de s'ecarter de Ia pratique qui consiste a tcnir 
compte des propositions des groupes regionaux qui se sont 
averees si utiles. 

32. Mile BALOG UN (Nigeria) voudrait rappeler au Conseil 
qu'il est apparemment en train de s'ecarter d'une pratique a 
laquelle il s'est conforme au cours des dernicres annees. En 
suggerant de tenir compte des propositions des groupes 
regionaux, Ia delegation nigeriane ne defend aucune candi· 
dature en parti~ulier et sa demarche est uniquement 
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motivee par une question de principe. D'autre part, si le membres du Conseil d'administration du Programme des 
Conseil decide de ne pas tenir compte de cette pratique Nations Unies pour le developpement. 
dans le cas present, il devra accepter par Ia suite Ia position 
de toute delegation qui agira en consequence. Ainsi, le 
choix qui favoriserait actuellement certaines delegations 
pourrait un jour se retourner contre elles. La representante 
du Nigeria souhaite que le compte rendu analytique 
mentionne que £:ft delegation a declare, au nom du Groupe 
des Etats d' Afrique, que les positions des groupes regionaux 
doivent etre respectees dans toute Ia mesure possible. 

33. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
rappelle que, comme il ressort du document E/L.1741, le 
mandat de trois membres d'Etats d' Asie viendra a expira· 
tion le 31 juillet 1977 et que quatre candidatures ont ete 
proposees par ce groupe d'Etats. 

34. Le PRESIDENT, apres avoir donne lecture de i'ar" 
ticle 68 du reglement intt~rieur du Conseil, propose de 
proceder a )'election au scrutin secret de 10 membres du 
Conseil d'administr&tion du FISE. 

35. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) declare etre oppose 
a l'adoption de cette procedure qu'il estime incorrecte, dans 
ce cas particuJier, puisqu'il est stipule que les vacances 
doivent etre pourvues en tenant dument compte de Ia 
repartition geographique. 

Sur /'invitation du President, M. Hachami (Tunisie) et 
M. Nakamura (Japon) assument les fonctions de scruta· 
teurs. 

II est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

54 
0 

54 
28 

Norvege . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . ~- . . . . . 53 
Zambic .......................... ·53 
Barbade ................... ,, . . .. . . • 51 
Canada " . . . . .... , . . . . .. . . . • . . . . . . . • . SO 
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 7 
Allemagne, Republique federate d' .....•.. 
Yougoslavie .......................... . 
Jordanie ............................. . 
Afghanistan ............... : .... · .... ·. 
Chili . . . . ....................... . 
Thal'lande : ; · · : · · · · · · · · · · ........ ~ ................... . 
In de . . .... ·. . . . . . . . .. ·. ·. · ...... : . . t •• 

Japon . . . . . . . . . . . .... · .... ., ........ . 

46 
45 
42 
41 
32 
31 

2 
1 

Ayant obtenu /e plus grand nombre de voix et Ia majorite 
requise, /'Afghanistan, I'AIIemagne, Republique federale d', 
Ia Barbade, /e Canada, /e Chili, Ia Jordanie, Ia Norvege, le 
Pakistan, Ia Yougoslavie et Ia Zambie sont tHus membres du 
Conseil d'administration du fonds des Nations Unies pour 
l'enfance. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES 
NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 
(E/L.1752) 

36. Le PRESIDENT dit que le Conseil est appele a elire 
pour trois ans, a compter du 1 er janvier 1978, seize 

37. MUe ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) dit 
que le Conseil doit elire trois membres choisis parmi les 
Etats d' Afrique et que les candidatures de Ia Cote d'Ivoire, 
du Kenya et du Senegal ont ete proposees. Le Conseil doit 
elire egalement : trois membres choisis parmi les Etats 
d'Asie et Ia Yougoslavie, et les candidatures de Fidji, de 
I'Indonesie, de Ia Jordanie et du Yemen democratique ont 
ete proposees; trois membres choisis panni les Etats 
d' Amerique Ia tine et les candidatures de I' Argentine, de 
l'Equateur et de Ia Trinite-et-Tobago ont ete proposees; 
cinq membres choisis parmi les Etats d'Europe occidentale 
et autres Etats et les candidatures de 1' Allemagnc, Repu­
blique federate d\ de l'Espagne~ de Ia Finlande, des 
Pays-Bas, de Ia Suisse et de Ia Turquie ont ete proposees : 
deux membres choisis parmi les Etats d'Europe orientale et 
les candidat~res de Ia Tchecoslovaquie et de Ia Pologne ont 
ete proposees. 

38. Le PRESIDENT suggere que le Conseil procede a un 
vote au scrutin secret pour elire les membres du Conseil 
d'administration du PNUD choisis parmi les Etats d' Asie et 
Ia Yougoslavie et parmi les Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats, etant donne que pour ces groupes les candida­
tures proposees sont plus nombreuses que les vacances a 
pourvoir. n suggere egalement que les candidats proposes 
par d'autres groupes soient elus par acclamation par le 
Conseil. 

L 'Argentine, Ia C6te d'lvoire, I'Equateur, /e Kenya, ·fa 
Pologne, le Senegal, Ia Tchecoslovaquie et Ia Trinite-et­
Tobago sont elus membres du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour /e developpemellt par 
acclamation. -

39. M. PAPOULIAS (Grece) dit que les candidatures de 
l'Espagne et de Ia Turquie ont ete proposees pour repre· 
senter le sous-groupe de Ia Mediterranee au Groupe des 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats. Ces candidatures 
sont proposees pour tenir compte du principe du roulement 
entre sous-groupes au sein des groupes regionaux et 
conformement aux dispositions de l'alinea c du para· 
graphe 1 de Ia resolution 2813 (XXVI) de l'Assembtee 
generate. Etant donne que le sous-groupe de Ia Mediterranee 
a ete insuffisamment represente au Conseil d'administration 
du PNUD, le representant de Ia Grece espere que le Conseil 
appuiera ces candidatures. 

40. M. SOUSA SOARES (Portugal) appuie Ia declaration 
du representant de Ia Grece. 

41. M. CAMILLERI (Observateur de Malte), prenant Ia 
parole sur )'invitation du President, appuie les candidatures 
de I'Espagne et de Ia Turquie a des postes du Conseil 
d'administration du PNUD. L' Assemblee generale a sanc­
tionne le principe selon lequel· Ia repartition des sieges a 
l'interieur de chaque groupe doit a tout moment refleter 
une representation sous-regionale satisfaisante. Des 17 
sieges assignes au Groupe des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats au Conseil d'administration du PNOD, le 
sous-groupe de Ia Mediterranee n'en a re~u qu'un. Cela 
signifie que chaque membre du sous-groupe de Ia Mediter· 
ranee peut participer aux travaux du Conseil d'administra· 
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tion tous les 15 ans, ce qui est contraire a Ia lettre comme a 
l'esprit de Ia resolution 2029 (XX) de l'Assembtee generate. 
M. Camilleri est convaincu que si I' on assigne deux si~ges au 
sous-groupe de Ia Mediterranee, Ia representation au Conseil 
d'administration du PNUD sera plus· con forme aux disposi­
tions de ladite resolution. 

42. Malte a pour la premiere fois fait partie du Conseil 
d'administration du PNUD, pendant les trois dcrni!~res 
annees; ce fut la, pour Ia delegation de ce pays, une 
experience extremement valable, qui lui a permis de 
participer aux deliberations d'un des organes les plus 
importants de )'Organisation des Nations Unies. Au 
moment ou son mandat de membre du Conseil d'adminis· 
tration touche a sa fin, la delegation maltaise s'estime tenue 
de donner a d'autres pays Ia possibilite de participer aux 
travaux de cet organe. 

43. M. DE PINIES (Observateur. de l'Espagne), prenant Ia 
parole sur ]'invitation du President, dit que Ia resolution 
2813 (XXVI) est peut-etre l'une des plus precises qui aient 
ete adoptees par 1' Assemblee generale et il appelle I' atten­
tion sur l'alinea c du paragraphe 1 de cette resolution qui, a 
son avis, enonce un critere tres utile pour determiner Ia 
composition du Conseil d'administration du PNUD. 

44. La delegation espagnole, dont le pays est contributeur 
et non beneficiaire, s'estime en mesure d'apporter une 
contribution precieuse aux deliberations du Conseil d'admi­
nistration et elle est reconnaissante de l'appui que sa 
candidature pourra recevoir au Conseil economique et 
social. 

45. M. TORKMEN (Observateur de Ia Turquie), prenant Ia 
parole sur l'invitation du President, appuie les declarations 
des orateurs precedents et affirme a son tourr que, compte 
tenu des dispositions de Ia resolution 2813 (XXVI) de 
1' Assembtee generate, il apparait que Je so us-groupe de Ia 
Mediterranee a ete pendant longtemps insuffisamment 
represente au Conseil d'administration du PNUD. II 
convient de corriger cette situation, et M. Tiirkmen espere 
que le Conseil appuyera Ia candidature de son pays. 

46. M. GJ ESDAL (Norvege ), pari ant egalement au nom du 
Danemark, appuie Ia reelection de Ia Finlande au poste qui 
est traditionnellement occupe par les pays nordiques au 
Conseil d'adminis~ration du PNUD. Au paragraphe 5 de Ia 
resolution 2029 (XX), l' AssembJee generale prie le Conseil 
economique et social d'assurer une representation equitable 
ct equilibree des pays economiquement plus developpes, 
compte dOment tenu de leur contribution au PNUD. A cet 
egard, l'appui donne a Ia Finlande se fonde non seulement 
sur Ia contribution apportee par ce pays, mais egalement sur 
sa participation active aux travaux du Conseil d'adminis­
tration du PNUD. 

47. Lc PRESIDENT suggere que le Conscil elise au scrutin 
secret trois membres du Conseil d'administration du PNUD 
pour le groupe des Etats d' Asie et la Yougoslavie, et cinq 
membres pour le groupe des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats. 

Sur /'invitation du President, Mme Kongshem (Norvege) 
et M. Pierce (Jamai'que) assument les fonctions de scru· 
tateurs. 

II est procede au vote au scrutin secret : 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

Etats d'Asie et Yougos!avie: 

54 
0 

54 
28 

lndonesie .................... , ~ . . 42 
Jordanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Yemen democratique . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
F'd" 34 ] Jl I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I 

Etats d'Eztrope occidentale et autres Etats: 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
Espagne ......................... 45 
Pays-Bas .............. : . . . . . . . . . 43 
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 
Allemagne, Republique federate d' . . . . . . . . 40 
Turquie ......................... 32 

Ayant obtenu /e plus grand nombre de l'oix et Ia majorite 
requise, I'Allemagne, Republique federate d', I'Espagne, Ia 
Ftnlande, 1'/ndonesie, Ia Jordanie, les Pays-Bas, Ia Suisse et 
le Yemen democratique sont elus membres du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pmft' le 
deJ•eloppement. 

GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL 
SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LE PROBLEME DES 
PRATIQUES DE CORRUPTION 

48. Le PRESIDENT signale les vacances suivantes : un 
membre a elire parmi les Etats africains, deux membres 
parmi les Etats d'Europe orientale et trois membres parmi 
les Etats d'Europe occidentale et autres Etats; le mandat de 
ces membres prendra effet a ·Ia date de I' election. 

49. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
signale qu'il n'y a pas de candidature pour les Etats d' Asie 
ni pour les Etats d'Europe orientale. Les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats ont presente Ia candidature de Ia 
Belgique, du Canada, de l'ltalie et du Royaume·Uni de 
Grande-Bretagne et d'l rlande du Nord. 

50. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit qu'il n'a pas ete 
possible au groupe des Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats de presenter une liste concertee de candidats corres­
pondant au nombre de vacanccs assign~es a ce groupe. En 
consequence, ces Etats ont decide, pour s'assurer une 
participation efficace, de se faire representor par un groupe 
important d'observateurs. M. Marshall suggere que le groupe 
soit elargi ou bien qu'ii ne soit pas limite au nombre de 
ceux qui en font partie afin que Jes membrcs du groupe des 
Etats d'Europc occidentale et autres Etats qui ont fait 
preuve d'un grand interet pour les travaux du Groupe 
special puissent continuer d'y participer. Les Etats 
d' Europe occidentale et aut res Etats esperent pouvoir 
continuer d'apporter leur contribution comme ils l'ont fait 
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jusqu'a present et souhaitent q':le Ie Conseil part~ge le point 
de vue qui vh~nt d'etre expose. 

51. Le PRESIDENT suggere que I'on remette !'election a 
une session ulterieure. 

II en est ainsi decide. 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME (suite) 
[E/L.I747.] 

52. Le PRESIDENT rappelle qu'a Ia seance precedente le 
Conseil avait differe !'election de trois membres du groupe 
des Etats africains. 

53. M. KOROMA (Observateur de Ia Sierra Leone), 
prenant Ia parole sur !'invitation du President et parlant au 
nom de Ia Presidente du groupe des Etats africains, expose, 
conformement aux instructions qu'il a re~mes, Ia position 
<tu groupe africain en ce qui concerne les candidatures a Ia 
Commission des droits de l'homme. Le groupe africain 
appuie Ia candidature du Burundi pour Ia region centrafri­
caine, de Ia Cote d'Ivoire pour Ia region de 1' Afrique 
occidentale et de l'Ethiopie pour Ia region de I' Afrique 
orientale. M. Koroma signale que, lors de l'examen de ces 
candidatures, deux delegations qui n'appartiennent a 
aucune des regions mentionnees ont decide de formuler des 
reserves en ce qui concerne Ia decision du groupe et ont 
insiste pour maintenir leur candidature, ce dont le groupe 
africain a dument pris acte. 

54. M. BENGELLOUN (Observateur du Maroc) signale au 
Conseil que, malgre Ia decision du groupe africain, le Maroc 
maintient sa candidature et, en consequence, demande 
qu'on procede a une election au scrutin secret en vertu de 
l'article 68 du reglement interieur. II formule de nettes 
reserves au sujet de Ia decision du groupe afric.ain et prie le 
Secretariat que soit consigne le falit que le Maroc reste 
candidat a i'un des trois sieges de la Commission des droits 
de l'homme revenant a !'Afrique a Ia suite de }'expiration 
des mandats de l'Egyptc, du Senegal et de Ia Haute-Volta. 

55. t.me BALOGUN (Nigeria) cite le paragraphe 1 de Ia 
resolution 2813 (XXVI) de 1' Assemblee generate et signale 
que Ia repartition des sieges dans chaque groupe doit 
dument refleter a tout moment une representation sous· 
regionale satisfaisante. Parlant au nom du groupe des Etats 
africains membres du Conseil economique et social, elle dit 
que ce dernier ne devrait pas perdre son temps avec une · 
question si evidemment claire. Le groupe des Etats africains 
a deja inclus Ia Jamahiriya arabe libyenne parmi les 
candidats a Ia Commission des droits de l'homme pour Ia 
region du nord de ·1' Afrique ei Mlle Balogun se demande 
comment certaines delegations peuvent chercher a occuper 
un siege qui appartient a une autre sous-region. Ni Ia 
delegation nigeriane nile groupe des Etats africains, au nom 
duquel parle Mile Balogun, ne mettent en doute le droit 
qv'a chacun de cherchcr a obtenir un siege; neanmoins, 
Mile Balogun pense que, par principe, Ia representation d'un 
brroupe doit correspondre a ce qui a ete etabli dans ce 
groupe en matiere de representation S'l.YUS·regionale. Le 

Comite plenier du groupe des Etats africains a fait une 
recommandation qui a ete presentee au Conseil a Ia seance 
precedente et que le groupe des Etats africains a reaffirmee. 
Par conseqwmt, Mile Balogun, au nom de sa delegation, 
suggere que le Conseil adopte une decision sur Ia question, 
qu'il declare que lc~s propositions presentees par le groupe 
des Etats africains refletent la position adoptee par consen­
sus au sein dudit groupe et qu'il appuie les candidatures des 
trois pays proposes, a savoir le Burundi, Ia Cote d'Ivoire et 
l' Ethiopie. 

56. M. OULD SID'AHMED (Mauritanie) signale qu'il n'a 
pas !'intention de s'opposer a· un consensus auquel aurait 
abouti le groupe des Etats africains et dont a parle la 
representante du Nigeria. II y a eu un consensus apparent, 
mais des reserves ont ete exprimees. II ne pense pas qu'il 
appartienne au Conseil de se prononcer sur des questions 
qui relevent d'un groupe donne. Pour sa part, M. Ould 
Sid' Ahmed appuie Ia candidature du Maroc et ne pense pas 
qu'il y ait d'autre solution que de voter sur Ia question au 
scrutin secret, comme il a ete demande par une delegation. 

57. M. BENHOCINE (Algerie) appuie les declarations de Ia 
Sierra Leone et du Nigeria. II considere que deux principes 
sont en jeu : d'une part, le respect du reglement interieur 
du Conseil et, d'autre part, le respect d'une decision prise 
par un groupe, en l'occurrence une decision adoptee par 
consensus au sein du groupe des Etats africains. A propos 
de ce deuxieme principe, se pose une question d'ordre 
politique. Sa delegation s'incline devant Ia decision du 
groupe des Etats africains. II appartient au Conseil de 
decider s'il veut ou non appliquer son reglement interieur. 

58. Mile BALOGUN (Nigeria), apres avoir donne lecture 
du paragraphe 2 de l'article 72 du reglement interieur, dit 
qu'elle ne pense pas que l'on ait invite le Maroc a prendre Ia 
parole, et que meme si cela avait ete le cas, le Maroc 
n'aurait pas le droit de proposer que l'on vote sur une 
question quelconque a moins qu'un membre du Conseil ne 
le propose. Elle demande que le Conseil appuie Ia decision 
presentee par le groupe des Etats africains a Ia seance du 
matin. 

59. M. SOBHY (Observateur de l'Egypte), prenant Ia 
parole sur l'invitation du President, dit que I'Egypte ne 
pense pas qu'il y ait eu en realite consensus au sein du 
groupe des Etats africains. II ne porte pas cette question 
devant le Conseil, mais reitere simplement que l'Egypte a 
officiellement presente sa candidature et qu'elle ne l'a pas 
retiree. La delegation egyptienne s'opposera a toute 
tentative d'empecher que le Conseil ne procede d'une 
maniere qui tiendrait compte de sa demande. 

60 M. MUBAREZ (Yemen) suggerc que l'on procede au 
vote au scru tin secret pour elire les membres de la 
Commission des droits de l'homme appartenant au groupe 
des Etats africains. 

61. Mile BALOGUN (Nigeria) insiste sur le fait qu'aucune 
proposition n'a ete faite devant Ie Conseil qui empechc 
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--------------------------------------------------------------------------------------·~ celui-ci d'elire les trois candidats proposes par le groupe des 
Etats africains. Elle prie done instamment le Conseil d'agir 
dans ce sens. · 

62. Le PRESIDENT suggere que )'election des trois 
membres de Ja Commission des drdits de l'homme appar-

tenant au groupe des Etats africains soit repartee a Ja 
prochaine seance du Conseil. 

II en est ainsi decide. 

LA seance esi lever: J 18 h 25. 

20578 seance 
Jeudi 12 mai 1977,3 II hIS. 

President: M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT l S DE VORDRE DU JOUR 

Elections (fin) [ E/L.l747 et Corr.l] 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME (fin) 
[E/L.l747] 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire trois membres 
de Ia Commission des droits de l'homme choisis parmi les 
Etats d' Afrique, pour un mandat de trois ans prenant effet 
le 1 er janvier 1978. 

2. M. SIMBANANIYE (Observateur du Burundi), prenant 
Ia parole sur !'invitation du President, n'a pas juge opportun 
de prendre part aux debats, son pays ctant candidat a l'un 
des sieges de la Commission. Toutefois, Ia situation un peu 
confuse qui semble s'etre creee demande quelques eclaircis­
sements. Le groupe des Etats africains s'est mis d'accord sur 
trois candidats et il a fait connaitre son choix au Conseil a 
deux reprises. II a toujours ete entendu que les trois sieges 
africains devaient etre reserves a des representants des trois 
regions d' Afrique. En outre, l'usage de !'Organisation, 
confirme par Ia resolution 2813 (XXVI) de 1' Assemblee 
generale, veut que Ia composition de chacun des grou pes 
assure a tout moment une representation satisfaisante aux 
sous-regions. 

3. M. Simbananiye tient a rendre hommage aux delega­
tions de Ia Haute-Volta, du Senegal et de l'Egypte, qui 
peuvent etre fieres d'avoir si bien servi Ia Commission. La 
delegation du Burundi avait contribue a !'election des 
representants de ces pays dont le mandat va maintenant 
venir a expiration, et elle apprecie a sa juste valeur le sens 
democratique de ces Etats qui ont renonce de leur propre 
chef a se presenter de nouveau aux elections, afin de laisser 
le champ libre a d'autres pays. M. Simbananiye prie 
instamment les autres Etats d' Afrique candidats de se 
retirer afin que le Conseil puisse elire leP candidats appuyes 
par le groupe africain, ce qui permettra a celui-ci de 
c:onserver son unite. 

4. M. KOROMA (Observateur de Ia Sierra Leone), prenant 
Ia parole sur !'invitation de President, dit que, si l'on doit 
proceder a un vote, il tient a se reserver le droit de prendre 
Ia parole avant. 

5. M. IBRAHIM (Ethiopie) appelle l'attention du Conseil 
sur le compte rendu analytique no 13 etabli lors de la 
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session de 1974 de !'Organisation de l'unite africaine; H y a 
ete indique que le representant permanent du Gabon, 
appuye par J.e representant du Zai're, avait informe le 
groupe que taus deux etaient prets a renoncer, au bemH1ce 
de la delegation egyptienne, au siege reserve a la region 
centrale. Les deux representants avaient souligne egalement 
que ce siege, qui devrait done etr~ occupe par l'Egypte, 
devrait revenir a Ia region centrale lors des prochaines 
elections. 

6. M. SOBHY (Observateur de l'Egypte), prenant Ia parol~ 
sur I' invitation du President, attend toujours les instructions 
de son gouvernement en ce qui concerne Ia demande 
tendant a ce que sa delegation retire sa candidature a un 
siege de Ia Commission. En !'absence de nouvelles instruc­
tions, il maintient cette candidature. II regrette Ia confusion 
et les malentendus.qui se sont crees a ce propos. Certes, il 
n'y a pas eu accord au sein du groupe africain, mais il est 
regrettable que certaines delegations aient dramatise U11e 

situation pourtant tres simple. II est tout a fait normal, au 
sein d'un groupe, que l'on se heurte a certaines difficultes 
lorsqu'il s'agit de designer les candidats a de tels pastes; ces 
difficultes auraient d\: rester pour le groupe une affaire 
purement interieure, dont le Conseil n'avait pas a connaitre. 

7. Mile BALOGUN (Nigeria) dit que l'observateur de 
l'Egypte n'ignore pas que le siege auquel son pays est 
candidat revient de droit a une autre sous-region. Pent· 
etre souhaite·t·il personnellement retirer Ia candidature de 
son pays. L' Assemblee generallil a toujours reconnu que les 
sous-regions devaient !tre equitablement representees au 
sein de chacune des regions, et c'est sur cette consideration 
que Mile Balogun s'est fondee lors de son intervention a i~ 
seance precedente. II est absolument inexact que le groupe 
africain ne s'est pas mis d'accord. Le Conseil ne peut 
qu'enteriner Ia position adoptee par l'OUA pour I' Atrique. 
II est temps de clare Ia discussion a ce sujet. Si le Conseil 
veut proceder a un vote, Mile Balogun n'y voit pas 
d'inconvenient, car elle sait que justice sera faite. Elle est 
convaincue que }'election du Burundi, d~;; l'Ethiopie ct de Ia 
Cote d'Ivoire ne rencontrera pas d'opposition. 

8. M. SOBHY (Observateur de l'Egypte) dit que Ia 
representante du Nigeria s\~st meprise sur Ie sens de sa 
declaration precedente. 11 ne souhaite nullement, quant a 
lui, retirer Ia candidature de l'Egypte et il a clairement fait 
savoir qu'en !'absence d'instructions en sens contraire il 
maintenait cette candidature. 
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9. M. OULD SID'AHMED (Mauritanie) estime qu'il s'agit 
uniquement d'une question de procedure. La candidature 
des pays d' Afrique n'· -~~ pas une question qui devrait ctre 
debattue au Conseil, car il s'agit d'une affaire interieure du 
groupe africain. Le Conseil devra recourir a un vote, 
puisqu'il n'y a pas eu consensus au sein du groupe. 

10. M. FALL (Observateur du senegal), prenant la parole 
sur l'invitation du President, precise que Ia candidature de 
son pays a un siege de Ia Commission lui a interdit 
d'intervenir dans le debat. La delegation senegalaise a 
presente sa candidature a Ia pri~re de nombreux Etats 
Membres, qui t~ennent en haute estime )'oeuvre accomplie 
par M. Keba ~Baye en qui!lite de president du Groupe 
special d:~·experts sur 1' Afrique australe. Cependant, lors de 
l'exarnen des candidatures aux sieges de Ia Commission, le 
groupe africain a du egalement tenir compte, en sus du 
merite, d'un certain nombre d'autres critere~ et Ia candida· 
ture du Senegal n'a pas ete rctenue, le groupe voulant 
absolument evitel' que les membres d'un organe puissent 
~tre reelus immediatement apres }'expiration de leur 
mandat. La delegation senegalaise s'est inclinee devant Ia 
volonte du groupe africain. Toutefois, le Conseil n'est pas 
lie par Ia deciskm du groupe; s'il decide de proceder a un 
vote, en prenant Je merite comme critere, il doit savoir que 
le Gouvernement senegalais souhaite voir M. Keba M'Baye 
sieger comme precedemment a Ia Commission. En resume, 
Ia delegation senegalaise accepte que le Conseil enterine le 
consensus du groupe africain, mais elle maintiendra sa 
candidature en cas de vote. 

11. M. BAMBA (Haute-Volta) dit que sa delegation a 
accepte le consensus du groupe africain sur Ia candidature 
de Ia Cote d'lvoire et d'autres p~ys africains amis. Elle a agi 
aim~i par respect de Pesprit de conciliation qui a toujours 
regne au sein du groupe africain, mais il semble maintenant 
que les regles autrefois acceptees ne soient plus appliquees. 
Au cas ou le . Conseil deciderait, conforme!ment a son 
reglement interieur, de proceder a un vote, M. Bamba, qui 
n'a pas reyu de P.ouvelles instructions, retirera la candida­
ture de sa delegation. 11 persiste a penser que le principe 
d'une repartition geographique equitable, par region et par 
sous-region, devrait etre appliqu~ par tous les organes de 
J'Organisat!nn des Nations Unies. La delegation de Ia 
Haute-Volta continuera, comme par le passe, d'adherer ace 
principe, queUe que soit I' issue de I' election. 

12. M. KOROMA (Observateur de Ia Sierra Leone) indique 
qu~ quand, a Ia seance precedente, il a ~ris !a parole au nom 
d~ Ia Presidente du groupe africain pour le mois de mai, il 
n'~ pas juge opportun de contester les criteres sur lesquels le 
groupe s'appuie pour soutenir Ia candidature du Burundi, 
de l'Ethi•- pie et de Ia Cote d'Ivoire aux trois sieges attribues 
aux Etats d' Afrique, puisque le groupe persistait :1 consi­
derer que sa. decision etait une .. affaire interieure. M. Ko­
roma s'est efforce de maintenir Ia cohesion au sein du 
groupe, mais '!Oyant maintenant le Conseil s'appreter a 
proceder a un vote, il estime qu'il doit proteger les interets 
de chacun des membres du groupe. M. Koroma demande 
done instamment au Conseil et a tousles groupes regionaux 
de respecter Ia position du groupe africain, qui est claire et 
conforme a I' aline a c du paragraphe 1 de Ia resolution 
2813 (XXVI) de 1' A~sembtee generate. 

13. Le PRESIDENT, constatant que le nombre des can­
didats depasse celui des sieges a pourvoir, invite le Conseil a 
proceder, confonnement a son reglement interieur et 
notamment a l'article 68, a l'election au scrutin secret de 
trois Etats d' Afrique pour un mandat de trois ans prenant 
effet le l er janvier 1978. 

14. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) annonce que 
les candidats appuyes par le groupe africain sont le Burundi, 
Ia Cote d'Ivoire et l'Ethiopie, et que les autres candidats 
sont l'Egypte, Ia Haute-Volta, le Maroc et le Senegal. 

Sur /'invitation du President, Mme Kongshem (Norvege) 
et M Nakamura (Japon) assument les fonctions de scru­
tateurs. 

n est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

54 
0 

54 
28 

Cote d'lvoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
S~negal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 
Egypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 
Maroc ........................... 26 
Burundi .......................... 20 
Ethiopie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 
Haute-Volta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Ayant obtenu Ia majorite requise, Ia COte d'lvoire est elue 
membre de Ia Commission des droits de l'homme. 

15. Le PRESIDENT annonce que, les autres candidats 
n'ayant pas obtenu Ia majorite requise, il sera procede de 
nouveau a un vote. Conformement au paragraphe 2 de 
l'articlc 70 du reglerrient interieur du Conseil, le vote ne 
portera que sur les quatre candidats non elus qui ont 
obtenu le plus grand nombre de suffrages au premier tour 
de scrutin, a savoir le Burundi, l'Egypte, le Maroc et le 
Senegal. Le President invite le Conseil a elire deux membres 
choisis parmi ces candidats. 

II est procede au l'Ote au scrutin secret. 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorite requise: 

Nombre de l'Oix obtenues : 

54 
3 

51 
26 

Senegal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
Egypte .......... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 
Burundi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Ayant obtenu Ia majorite requise, le Senegal est elu 
membre de Ia Commission des droits de l'homme. 

16. Le PRESIDENT declare que, aucun des autres can· 
didats n'ayant obtenu Ia majorite requise, il sera ·procede de 
nouveau a un vote. Conformement au paragraphe 2 de 
!'article 70 du reglement interieur du Conseil, le vote ne 
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portera que sur les deux candidats non elus qui ont obtenu 
le plus grand nombre de suffrages . au deuxi~me tour de 
scrutin, a savoir l'Egypte et le Maroc. En outre, un seul 
poste etant a pourvoir, l'article 69 du r~glement interieur 
est applicable. 

11 est procede au vote au scn1tin secret. 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Abstentions : 

53 
3 

50 
5 

Nombre de votants : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

45 
23 

Egypte ........................... 28 
Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 17 

Ayant obtenu Ia majorite requise, l'f.:gypte est elue 
membre de Ia Commission des droits de l'homme. 

La seance est leJiee a 12 h 55. 

20588 seance 
Jeudi 12 mai 1977,3 ISh 30. 

President: M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de Ia lutte co~Mtre le racisme et b discrimination 
mciale (suite*) [E/5920, E/5921, E/5922 e.t Corr.l, 
E/L1759, L1764, L176S, Ll767, E/NG0/62] 

1. Le PRESIDENT signale qu 'il y a une erreur dans le 
texte fran~ais du projet de resolution E/L.1759, intitule 
"Execution du Programme pour Ia Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale". A la fin du 
paragraphe 5 du dispositif, il faut remplacer le mot "acti· 
vitcs" par "entreprises". 

2. M. BUFFUM (Secretaire general adjoint aux affaires 
politiques et aux affaires de 1' Assemblee generate) dit qu'au 
paragraphe 2 du projet de resolution E/L.l765, relatif a Ia 
nomination du Secretaire general de Ia Conference mon· 
diale de Ia lutte contre le racisme et Ia discr: .!nation 
raciale, on impose des restrictions au Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies en lui demandant de 
nommer ledit secretaire general au rang de sous-secretaire 
general, apres consultation des groupesregionaux. L'opinion 
du conseiller juridique e~t que, pour Ia nomination de 
fonctionnaires par le Secretaire general, l' Article 101 de Ia 
Charte des Nations lJnies etablit comme seule regie de 
procedure qu'elle doit se faire "conformement aux regles 
fixees par 1' Assemblee generate". Le texte du projet de 
resolution propose serait done contraire a Ia Charte. Le 
Secretaire gen6ral attachant une grande importance et une 
priorite elevee au succes de Ia Conference mondiale, il 
veillera, dans le choix de Ia personne qui sera chargee de la 
coordonner, a ce qu'elle soit extremement competente, 
jouisse de Ia confiance generate et ait l'envergure necessaire 
pour garantir la bonne organisation de Ia Conference. Pour 
des raisons d'economie, le candidat sera choisi parmi les 
fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies. Le 
Secretaire general espere done que le Conseil economique et 
social ne lui imposera pas de restrictions dans.Je choix du 

* Reprise des dcbats de Ia 2052C seance. 

E/SR.2058 

fonctionnaire superieur le plus experimente et le plus 
competent qui sera disponible au moment opportun. 

3. Aux termes du paragraphe 8 du meme projet de 
resolution, le Conseil economique et social recommanderait 
"que la Conference se tienne a Geneve ou a New York ou 
en tout autre lieu qui serait propose par un gouvernement 
qui pourrait ulterieurement offrir de l'accueillir, si cette 
offre est acceptee',., D'au!re part, le paragraphe 6 du projet 
de resolution dont }'adoption serait recommandee a I' As· 
semblee generate aux termes du paragraphe 10 du proj~t de 
resolution E/L.176S prevoit "!'imputation au budget ordi· 
nahe de l'Organisation des Nations Unies des depenses 
afferentes a I' organisation de Ia Conference". M. Buffum 
signale a l'attention du Conseille paragraphe 5 du dispositif 
de Ia section I de Ia resolution 31/140 de 1' Assemblee 
generate, aux termes duquel "tout organe de !'Organisation 
des Nations Unies pourra. tenir ses sessions hors de son siege 
dans le cas oil un gouvernement, en l'invitant a se reunir sur 
son territoire, aura accepte de prendre a sa charge, apres 
consultation avec le Secretaire general quant a leur nature 
et a leur montant probable, les depenses supptementaires 
effectives qui en resulteront directement ou indirecte­
ment". Cette disposition a ete interpretee comme s'appB­
qmmt aux conferences des Nations Unies et, par conse­
quent, le Secretaire general entend que les paragraphes en 
cause du projet de resolution Soumis a }'examen du C'onseil 
soient interpretes de maniere compatible avec Ia resolu­
tion 31/140, si ·bien que, au cas ou la Conference se 
tiendrait dans un lieu qui ne serait pas celui d'un des sieges, 
le gouvemement hate devrait prendre a sa charge les 
depenses supplementaires. 

4. Mile ILIC (Yougoslavie) presente le projet de resolution 
E/L.l764, intitule "Conference mondiale pour l'action 
contre I'apartheid", au nom des auteurs auxquels it 
convient d'ajouter l'Ouganda. Le projet de resolution tient 
compte de ce que !'apartheid est un crime contre l'huma· 
nite et que les mesures de lutte doivent constituer un des 
elements essentiels de Ia Decennie de Ia lutte contre le 
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racisme et Ia discrimination raciale. Au nom des auteurs, 
Mile Ilic propose de supprimer le .mot "en outre'' ,.qui figure 
au deuxieme alim!a du preambule, et d'ajouter un nouvel 
alinea, qui serait le troisic~me, libelle comme suit : "Rappe­
lant en outre sa resolution (LXII) par laquelle il a 
recommande a I' Assemblee gerv"rale de declarer 1978 
Annee internationale de Ia lutte contre !'apartheid". Le 
troisii:me alinea actuel du pr~ambule deviendrait le qua­
trieme. 

5. Mile Ilic indique que ce projet de resolution a etc 
approuve par le Groupe africain et qu'il ne contient aucun 
element de polemique, de sorte que.Ies auteurs esperent que 
son adoption ne causera aucune difficulte. 

6. Le PRESIDENT signale que le nouvel alinea introduit 
dans le preambule se refere a une decision qui n'a pas 
encore ete adoptee par le Conseil, de sorte qu'on ne 
pourrait mettre aux voix le projet de resolution E/L.l764 
avant qu'il ait ete effectivement decide que 1978 sera 
proclamee Annee intemationale de Ia lutte contre I'apart· 
heid. 

7. Mile BALOGUN (Nigeria) annonce qu'elle va exprimer 
Ia position du groupe africain sur le sujet que le Conseil est 
C\1 train d'examiner et presenter Jes projets de resolution 
EfL.1759, au nom des auteurs auxquels il convient d'ajou­
ter Ia Somalie, et E/L.1765, egalement au nom des auteurs 
auxquels il convient d'ajouter le Gabon, Ia Haute-Volta et le 
Togo. Elle declare que, dans un souci de conciliation, divers 
points au sujet desquels les auteurs etaient pourtant 
unanimement d'accord n'ont pas ete inclus, afin que le 
Conseil puisse adopter l'une et l'autre resolution par 
consensus et que soient assures le succes de Ia Decennie de 
Ia lutte con!re le racisme et Ia discrimination raciale ainsi 
qu'une participation aussi large que possible a celle-ci. Les 
auteurs de ces projets de resolution sont convaincus que le 
deuxieme Festival mondial negre et africain des arts et de Ia 
culture qui a eu lieu a Lagos du }.., janvier au 12 fevrier 
1977 a mis en relief les relations entre les participants a 
cette manifestation et le reste des societes desquelles ils 
provenaient. 

8. Le racisme et Ia discrimination raciale sont des pro· 
blemes mondiaux qui existent, sous des formes et dans des 
mesures diverses, dans toutes les parties du monde. En 
raison du role qu'ils jouent dans les affaires mondiales, 
certains pays doivent prendre Ia direction dans ce domaine. 
Ce faisant, ils ne daivent pas oublier que, lorsqu'ils 
formuleront des jugements au sujet de Ia moralite et du 
progres social a l'etranger, leur credibilite sera toujours 
fonction des progres qu'ils auront eux-memes accomplis a 
cet egard au sein de leur propre societe. 

9. Les deux projets de resolutr.on ont tenu compte de ce 
que, comme l'a signale le Sous-Comite preparatoire de Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale dans son rapport (E/5922 et Corr.l), 
il convient de pr~ter tout particulierement attention a Ia 
situation de I' Afrique australe, oil l'apartheid aggrave 
encore le probleme. 

10. En ce qui concerne le paragraphe 2 du projet de 
resolution E/L.1765, Mile Balogun declare que les auteurs 
n'avaient pas l'intention de faire obstacle f! l'action du 

------------------------------------
Secretaire general, qui peut nommer secretaire general de Ia 
Conference un des 20 sous-secretaires generaux. En ce qui 
concerne le paragraphe 8, !'expression "si cette offre est 
acceptee," a pour objet de garantir que le Conseil econo­
mique et social examinera toute offre qu'un gouvernement 
pourra faire d'accueillir Ia Conference. Les auteurs ne 
souhaiteraient pas, par exemple, que celle-ci se tienne en 
Afrique du Sud, dans le cas hypothetique oil ce pays 
formul(!~·ait une invitation. Pour ce qui est du paragraphe 6 
du projet de resolution dont }'adoption est recommandee a 
r Assemblee generale au paragraphe 10 du projet de resolu­
tion, les auteurs entendent que tout pays qui souhaiterait 
voir Ia Conference se reunir dans son territoire devrait etre 
prepare a prend~e. a sa charg~ les frais supplementaires 
qu'entrainerait s& tenue hors de Geneve ou de New York, 
conformement a Ia resolution pertinente de r Assemblee 
general e. 

11. Quant au paragraphe 5 du dispositif du projet de 
resolution E/L.1759, au sujet duquel certaines delegations 
semblent avoir des reserves, les auteurs pensent qu'il 
convient de le considerer dans le contexte des resolutions 
relatives aux sanctions economiques contre les regimes 
mcistes d' Afrique australe adoptees par I' Assemblee gene­
rate et le Conseil de securite. Les relations economiques que 
certains pays entretiennent avec ces regimes presentent 
divers aspects, mais les auteurs estiment que les sanctions 
englobent non seulement les relations commerciales mais 
aussi les relations industrielles. Us croient de meme que, si 
les pays ont Ia volonte politique necessaire, il est possible 
d'adopter sur le plan local des mesures propres a empecher 
certaines entreprises de poursuivre leurs investissements en 
Afrique australe. Ces mesures sont necessaires pour amener 
Ia majorite noire au gouvernement dans Ia zone, objectif sur 
lequel tous les membres du Conseil sont d'accord; en outre, 
une fois cet objectif atteint, il ne sera plus necessaire 
d'adopter quelque mesure mesure ou sanction que ce soit. 

12. Entin, Ia delegation nigeriane espere que les deux 
projets de resolution -seront adoptes par consensus, ce qui 
refleterait Ia volonte politique des gouvernements non 
seulement d' eliminer le racisme et la discrimination raciale, 
mais aussi d'appuyer sans reserve Ia Conference mondiale 
pour l'action contre le racisme et Ia discrimination raciale. 

13. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que sa dtHegation 
eprouve quP-lques difficultes a accepter certaines des dispo­
sitions qui figurent dans le projet de resolution E/L.1759, 
en particulier !e dernier alinea du preambule et le para­
graphe 5 du dispositif qui, a son avis, vont au-dela de Ia 
competence du Conseil economique et social et de I' Assem .. 
blee generate. Pour toutes ces raisons et bien que le projet 
de resolution soit par ailleurs acceptable, le Royaume-Uni 
ne peut l'appuyer et se verra oblige de s'abstenir lorsqu'il 
sera mis aux voix. 

14. M. VALDERRAMA (Philippines) signale a l'attention 
du Conseil qu'a l'alinea c du paragraphe 1 de Ia version 
anglaise de 1' annexe au projet de resolution E/L.17 65, ou il 
est dit "International Covenant on the Suppression and 
Punishment of the Crime of Apartheid" il faudrait lire 
"International Convention" qui est le titre exact. 

15. Mlle BALOGUN (Nigeria) informe les membres du 
Conseil que le texte de l'alinea b du patagraphe 4 du projet 
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de resolution E/L.1765 et l'alinea b du paragraphe 5 du 
projet de resolution recommande a l'adoption de l' Assem· 
blee generate au paragraphe 10 de ce meme pro jet de 
resolution devraient etre libelles comme suit :·''qui ont re9u 
une invitation permanente de I' Assemblee generale a parti· 
ciper aux. sessions et aux travaux de· toutes les conferences 
convoquees sous ses auspices en application de Ia resolution 
3237 (XXIX) de 1' Assemblee generale, en date du 22 no­
vembre 1974, et de Ia resolution 31/152 du 20 decembre 
1976". Cette derniere resolution se retere a Ia SWAPO et si. 
elle n'est pas mentionnee dans Ia premiere version c'est 
qu'au moment de Ia redaction les auteurs n'avaient pas en 
main son numero. 

16. En ce· qui concerne les reserves e~primees par le 
representant du Royaume-Uni au sujet du paragraphe 5 du 
projet de resolution E/L.l759, Mile Balogun rappelle 
qu'elle s'est deja prononcee sur ce point lors de son 
intervention precedente et insiste pour que les deux projets 
de resolution qui sont presentes soient adoptes par consen­
sus et separement. 

17. M. MERKEL (Republique federate d'Allemagne) dit 
que sa delegation partage entierement les· opinions ex· 
primees par le representant du Royaume-Uni et signal~ que 
les sanctions economiques adoptees par le Conseil de 
securii:e, que son pays a toujours respectees, s'appliquent 
uniquement a Ia Rhodesie du Sud. D'autre part, il doute 
qu'il soit possible d'ameliorer effectivement Ia situation, en 
ce qui concerne les droits de l'homme en Afrique du Sud, 
au moyen de sanctions economiques. 

- 18. M. FAURIS (France) dit que S.l delegation partage le 
point de vue exprime par le representant du Royaume-Uni. 
n pense egalement que le dernier alinea du preambule et le 
paragraphe S du projet de resolution E/L.1759 traitent de 
questions qui sont de Ia competence d'autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier du Conseil 
de securite. Pour cette raison, Ia deh~gation fran~aise 
s'abstiendra si le projet de resolution est mis aux voix, mais 
elle est disposee a se ranger a un consensus. 

19. En ce qui concerne le fond de Ia question, M. Fauris 
rappelle les declarations formulees par le President de Ia 
Republique fran~aise le 21 avril 1977 lors de Ia Conference 
franco-africaine de Dakar, dans laquelle il a dit qu'il ne 
fallait pas ignorer le role capital que les problemes de 
l' Afrique australe jouent dans Ia deterioration de Ia situa· 
tion generate en Afrique, car ils ~nnt une cause aggravante 
des tensions qui s'y revelent. C'est sur ces questions et Ia 
maniere de les resoudre que. s'etablissent des. clivages 
dangereux qui ont permis a certains d'intervenir entre les 
Africains et de susciter, a partir de Ia, des prises de position 
ideologiques qui entrainent i' Afrique dans des querelles qui 
ne sont pas les siennes. L'indignation et )'inquietude des 
Africains devant une situation qui bafoue Ia morale et 
blesse Ia dignite de l'homme soni comprehensibles. La 
France ira loin pour marquer sa position concernant des 
principes sur lesquels on ne saurait transiger afin qu'une 
solution juste et conforme a Ia dignite de l'homme noir soit 
trouvee. C'est dans ces dispo~itions d'esprit que Ia FrAnce 
apportera sa contribution a Ia Decennie de Ia lutte contre le 
racisme et Ja discrimination raciale. 

20. M. VISCONTI (Italie) dit que sa dehSgation s'abs· 
tiendra lors du vote sur le projet de resolutiq~ E/L.l759 

pour les raisons deja exposees par le Royaume-Uni, Ia 
Republique federale d' Allemagne et Ia France. 

21. M. HAMMAD (Observateur des Emirats arabes unis), 
prenant Ia parole sur l'invitation du President, se felicite 
que !'Organisation de liberation de Ia Palestine ainsi que Ia 
SW APO soient invitees a participer en 'qualite d'observa­
teurs a Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme 
et Ia discrimination raciale. De me me, iJ juge tres opportun 
Ia revision introduite par les auteurs a l'alinea b du 
paragraphe 4 du projet de resolution E/L.1765 et a l'ali· 
nea b rlu paragraphe 5 de Ia resolution que le C'onseil 
recommande a I' Assemblee generale d'adopter; en effet, 
remploi dans le libelle initial du mot "organisations" et Ia 
mention de Ia seule resolution 3237 (XXIX) pouvaient 
donner lieu a une interpretation erronee, alors que nul 
n'ignore que Ia resolution 3237 (XXIX) ne se refere pas a· 
plusieurs organisations, mais exclusivement a !'Organisation 
de liberation de Ia Palestine, qui est le seul et authentique 
representant du peuple palestinien. Une erreur du meme 
ordre s'est produite a Ia Sixieme Commission, au cours de Ia 
trente et unieme session de I' Assemblee generate, a propos 
des invitations adressees pour Ia Cconference des Nations 
Unies sur Ia succession d'Etats en matiere de traites; afin 
d'eviter des confusions tacheuses, il serait bon que ces 
inc:xactitudes ne se repetent pas a l'avenir. 

22. Mile BALOGUN (Nigeria) presente les excuses des 
auteurs pour l'inexacUtude que contenait le projet initial et 
precise qu'elle n'etait nullement intentionnelle. D'autre 
part, Ia representante du Nigeria interprete les declarations 
que viennent de faire certaines delegations comme expri· 
mant des reserves formelles et espete que ces delegations ne 
s'opposeront pas a· l'adoption du projet de resolution par 
oonsensus. · 

23. M. KAUFMANN (Pays-Bas) fait observer que sa 
delegation s'abstiendra lors du vote sur le projet de 
resolution E/L.l759 car le para15raphe 5 du dispositif lui 
pose des difficultes du fait qu 'il se refere a des questions qui 
sont du r·~ssort du Conseil de securite. 

24. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) dit que sa delega· 
tion n'a pu participer a !'elaboration du projet qui aurait 
pu, a son avis, etre libelle quelque peu differemment. 
Soucieux de ne pas faire obstacle au consensus, il n'a pas 
insiste neanmoins pour qu'il soit tenu compte de ses vues. 
Le representant de Cuba deplore que, malgre les efforts 
deployes par le groupe africain pour etablir un texte 
acceptabJe pour toutes les delegations, certaines d'entre 
elles aient indique qu'il ne serait pas possible de parvenir a 
un consensus; dans ce cas Ia delegation cubaine votera pour 
les deux proj~ts de resolution. 

II est procede a un vote par appelnominal sur le projet de 
resolution E/L./759. 

L 'appel commence par Ia Somalie doni le nom est tire au 
sort par le President. 

~otent pour : Afghanistan, Algerie, Argentine, Autrichc, 
Bangladesh, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Canada, Chine, Cuba, 
Tchecoslovaquie, Danemark, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Grece, Iran, lrak, Jamai"que, Japon, Kenya, Malaisie, Mauri· 
tanie, Mexique, Nouvelle·Zelande, Nigeria, Norvege, Pakis· 
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tan, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, Rwanda, Soma· delegations ont pu s'associer au consensus dont le projet de 
lie, Soudan, Republique arabe syrienne, Togg, Tunisie, resolution E/L.176S a. fait l'objet et rendent hommage aux 
Ouganda, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union efforts deployes par les auteurs du projet, qui ont fait 
des Republiques socialistes sovietiques, Haute-Volta, Vene· preuve d'ingeniosite et de bonne volonte pour Ia mise au 
zuela, Yemen, Yougoslavie, Zaire. point du libeUe. 

Votetlt contre: neant. 

S'abstie11nent: Fraanr.e, Allemagne, Republique federale 
d', ltalie, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande·Bretagne et 
d' lrlande du Nord. 

Par 47 voix contre zero, avec 5,abstentions, le projet de 
resolution h/l..l 759 est adopte /resolution 2056 (LXII)/. 

25. Mme OGATA (Japon) fait observer que, bien que sa 
d6legation · ait vote pour le projet de resolution E/L.l7S9, 
parce qu'elle en approuve les objectifs d'une maniere 
~nerale, le quatrieme alinea du preambule, le paragraphe S 
et l'alim!a b du paragraphe 6 du dispositif suscitent ses 
reserves. 

26. M. SPETSIOS (Grece) dit que sa delegation a vote 
pour le projet de resolution E/l.17S9 parce qu'elle est 
faveur de I' execution du Programme pour hi Decennie de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale. Nean· 
mains, pour des raisons d'ordre juridique, Ia delegation 
grecque formule des reserves en ce qui conceme le 
paragr~ph~ S dudit projet. 

27. Le PRESIDENT dit que, en l'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil decide d'adopter le projet de 
resolution E/l.176S par voie de consensus. 

Le pro jet de resolution b/ L. J 765 est ado pte I resolution 
2057 (LXII)/. 

28. M. COROOVEZ (Secretaire du Conseil) fait observer 
qu'au paragraphe 4 du projet E/L.176S et au paragraphe 5 
du projet de r6solution qu'il contient une recommandation 
est adressee a I' Assemblee generate en ce qui concerne les 
observateurs qui peuvent etre invites a Ia Conference 
mondia~e de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale. Au nombre de ces observateurs, on a mentionne 
expressement different!' comites ct commissions des 
Nations Unies et le Secretaire general considerera que, du 
point de vue du Conseil economique et social, les organisa· 
tions intergouvemementales enumerees sont celles qui 
s'interes'sent eminemment A Ia question. Le Secretaire du 
Conseil indique qu'A l'alinea i du paragraphe 4 du projet de 
resolution il est fait reference aux autres comites interesses de 
rorganisation des Nations Unies. En application de ce 
mt!me paragraphe 4 du dispositif, le Secretaire general 
adressera des invitations aux comites et commissions 
expressement mentionnes et, pour ce qui est des autres 
comites intere3ses de )'Organisation dt:·s Nations Unies, des 
invitations leur seront adressees s'ils font savoir au Secre· 
taire genemt· qu'ils se considerent vises a l'alinea; du 
paragraphe 4 et qu'iJs souhaitent en consequence etre 
invit;:~ • · · ~Gnference. 

29. • ..iAD (Royaume-Uni) declare, au nom des Etats 
membres de Ia Communaute economique europeenne repre· 
sentes au Conscil economique et sotial, ainsi qu~au nom de 
ia Belgique, de l'lrlande et du Luxembourg, que ces 

30. L.es Etats membres de Ia CEE ont indique a maintes 
reprises que, si l'on revient aux objectifs et au programme 
cnonces dans Ia resolution 3057 (XXVIII) de 1' Assemblee 
generale pour !~ Decennie de la lutte contre le racisme et Ia 
discrimination fi.ICiaJe, iJS seront disposes a reaffirmer leur 
appui A Ia Decennie, et a Ia Conference en particu!ier. Le 
representant du Royaume-Uni estime que Ia resolution qui 
vient d'etre adoptee et Ia presentation qu'en a faite Ia 
delegation nigeriane laissent penser que les preparatifs de Ia 
Conference pourraient se poursuivre sur Ia base initiale de Ia 
resolution 3057 (XXVIII), sans que des elements etrangers 
n'interviennent. Les Etats membres de la CEE se sont 
associes au consensus concernant ce projet parce qu'ils 
presument qu'il en sera effectivement ainsi; si tel n'est pas 
le cas, ils se verront contraints d'en tirer les conclusions qui 
s'imposent. 

31. Pour ce qui est du programme de Ia Conference, Jes 
Etats membres de Ia CEE approuvent les observations 
formulees au cours de Ia session du Sous·Comite prepara­
toire par les delegations de Ia France, du Royaume-Uni et 
de Ia Republique federale d' Allemagne. D'autre part, elles 
considerent que l'alinea j du paragraphe 4 du pro jet de 
resolution E/L.176S doit etre interprete au sens large et ne 
pas servir de pretexte a )'exclusion d'organisations non 
gouvemementales qui estiment pouvoir contribuer a assurer 
le succes des travaux de Ia Conference. 

32. M. QUARTIN-SANTOS (Portugal) fait observer que sa 
delegation, bien qu'elle ait vote pour le projet de resolution . 
E/l.I7S9 parce qu'elle appuie le Programme pour Ia 
Decennie, a des reseryes a fommler au sujet du paragraphe 5 
du dispositif qui se refere a une question relevant de Ia 
comp6tence du Conseil de securite; son execution poserait 
en effet des problemes juridiques internes. 

33. Pour ce qui est du projet de resolution E/L.l765, Ia 
delegation portugaise appuie le texte dans son ensemble, 
sans en approuver pour autant toutes les dispositions et 
recommandations; elle aurait prefere que certaines parties 
du projet soient libellees differemment et considere par 
exemple qu'il y a une contradiction entre l'alim~a i du 
paragraphe 4 du dispositif et les alineas precedents dans 
lesquels sont enumeres les organes de l'Organisation des 
Nations Unies qui seront invites a participer a Ia Conference 
en qualite d'observateurs. 

34. Mile HOLZER (Autriche) fait observer que Ia delega· 
tion autrichienne a appuye les deux projets de resolution 
parce que I' Autriche est en faveur de Ia defense des droits 
de l'homme et de Ia lutte contre le racisme, en particulier 
en Afrique australe. En tout etat de cause, Ia delegation 
autrichienne continue a considerer que les objectifs de Ia 
Decennie sont ceux qui sont enonces dans Ia resolution 
3057 (XXVIII) de I' Assemblee generale. En ce qui concerne 
le projet de resolution E/l.17S9, elle exprime au sujet du 
paragraphe S du dispositif des reserves fondees sur des 
considerations juridiques essentielles et, s'il avait ete pro~ 
dde a un vote separe sur ce paragraphe, elle se serait 
abstenue. 
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35. Quant au projet de resolution E/L.l765, Ia repre­
sentante de 1' Autriche fait certaines reserves tout en 
soulignant I' esprit de cooperation et de compromis dont les 
auteurs ont fait preuve. Enfin, pour ce qui est de l'alinea j 
du paragraphe 4 du dispositif du projet, concernant !'invita­
tion a adresser aux organisations non gouvernementales, elle 
espere qu'une formule pennettant d'assurer Ia plus large 
participation possible a Ia Conference pourra etre mise au 
point. 

36. M. KINSMAN (Canada), expliquant son vote, rappelle 
que son pays a ete un partisan actif de Ia Decennie de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, lancee en 
1973 a Ia suite d'un vote unanime de I' Assembtee generate, 
jusqu'a ce qu'en 1975 c~lle-ci, par sa resolution 
3379 (XXX), ait introduit un element etranger, qui a · 
detourne Ia Decennie de son objectif original et l'a privee 
du soutien unanime essentiel a Ia realisation ·de ses fins. 
Depuis lors, des efforts soutenus ont neanmoins ete faits 
pour gagner a nouveau l'appui de tous les pays. C'est par 
egard pour ces efforts et parce qu'elle est fermement 
decidee a Iutter pour l'elimination du veritable racisme, tel 
qu'il est defini dans Ia Convention internationale sur 
!'elimination d1;1 toutes les formes de discrimination raciale, 
que Ia delegation canadienne a appuye les deux projets de 
resolution. Toutefois, elle formule des reserves quant a 
certaines. de leurs dispositions; 

37. Les dispositions du paragraphe 5 du projet de resolu­
tion E/L.l759 ne tiennent pas suffisamment compte des 
differences qui existent entre les situations regnant en 
Afrique du Sud, en Rhodesie et en Namibie. Le Canada 
reconnaft que toute activite entreprise. par une societe 
transnationale pour se soustraire aux sanctions obligatoires 
imposees par le Conseil de securite contre Ia Rhodesie du 
Sud ou en affaiblir les effets est illegale; que les autorites 
sud-africaines qui administrent illegalement Ia Namibie ne 
sont pas habilitees a autoriser une societe transnationale a 
exercer des ,.activites dans ce territoire - le Gouvernement 
canadien a d'ailleurs informe les societes placees sous sa 
juridiction qui exer~aient des activites en Namibie qu'elles 
le faisaient a leurs risques et perils - et que les activites des 
societes. transnationales en Afrique du Sud ne doivent pas 
servir.a perpetuer ou intensifier Ia discrimination fondee sur 
Ia race. Toutefois, certaines des mesures proposees au 
paragraphe 5 relevent de Ia competence du Conseil de 
securite et elles ne sauraient etre effectivement appliquees 
sans une decision de cet organe. Si l'on avait procede a un 
vote separe sur le paragraphe 5, Ia delegation canadienne se 
serait abstenue, comme elle s'est abstenue Ia semaine 
precedente lors du vote a Ia Commission des societes 
transnationales sur une resolution relative a cette question. 

38. En ce qui concerne le paragJaphe 1 du projet de 
resolution E/L.l765, aux termes duquelle Conseil econo· 
mique et social approuve le projet d'ordre du jour provi­
soire de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale, Ia d<Siegation cana· 
dienne croit comprendre que dans l'intitule du point de 
l'ordre du jour relatif a "l'application integrate et univer­
selle des decisions et resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies'' (E/5922 et Corr.l, par. 13), on se retere 
aux decisions et resolutions adoptees par consensus dcpuis 
1973. La communaute internationale doit etre unie et non 
divisee dans Ia lutte qu'elle mene contre le racisme. Le 

Canada decidera ou s'abstiendra d'assister a Ia Conference 
seion que les objectifs de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale fixes par I' Assembtee generate dans sa 
resolution 3057 (XXVIII) seront ou non respectes. 

39. M. AASEN (Norvege), expliquant son vote, rappelle 
que, depuis l'adoption de Ia resolution 3057 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate, son pays a participe activement a 
l'execution du Programme pour Ia Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale; certains 
.aspects de sa participation sont decrits dans le rapport du 
Secretaire general (E/5921 ). Aussi, Ia delegation norve­
gienne deplore-t-elle qu'un element etranger et inacceptable 
ait ete introduit, ce qui risque d'inciter Ia Norvege a ne plus 
participer aux activites de Ia Decennie, notamment a Ia 
Conference mondiale prevue. C'est pourquoi elle se felicite 
des efforts faits par de nombreuses delegations, en particu­
lier celles des pays africains, pour redonner son vrai sens a Ia 
Decennie. Grace a leurs efforts, Ia delt!gation norvegienne a 
pu voter pour les projets de resolution E/L.l759 et 
E/L.l765. La Norvege considere que Ia resolution 
3379 (XXX) de 1' Assembh~e generate n'est pas pertinente. 
et elle participera a toutes les actions entreprises de fa~on 
concertee pour Iutter contre le racisme et Ia discrimination 
raciale, tels qu'ils sont definis a !'article 1 de Ia Convention 
internationale sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. 

40. M. LOWENSTEIN (Etats-Unis d'Amerique) tient a 
expliquer les raisons pour lesquelles sa delegation n'a pas 
participe au vote. Ce sont les memes - bien connues de 
tous les membres du Conseil et exposees ici par les 
representants du Canada et de Ia Norvege- que celles qui 
ont empeche les Etats-Unis de participer aux activites de Ia 
Decennie, bien qu'ils aient vote pour Ia resolution 
3057 (XXVII I) de I' Assembtee general e. Les Etats-Unis sont 
toujours decides a participer aux efforts tendant a un 
consensus - qui ne soit pas de pure forme - en vue 
d'eliminer Ia discrimination raciale partout ou elle existe. 
Pour sa part, M. Lowenstein trouve Ia situation d'autant 
plus paradoxale qu'il y a quelques annees il a pris a titre 
personnel Ia parole a I'Organisation des Nations Unies en 
tant que representant du peuple namibien et a sa demande, 
pour s'elever contre le fait que Ia communaute inter­
nationale acceptait alors Ia situation dans laquelle se 
trouvait ce peuple. II rappelle qu'a l'instar de l'ambassadeur 
Andrew Young, le representant permanent des ~tats-Unis 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, il etait a cette 
epoque associe a Ia Iutte mem!e par Martin Luther King 
contre le racisme. 

41. M. Lowenstein fclicite Ia reprcsentantc du Nigeria des 
efforts qu'ellc a faits pour trouver une formule qui puisse 
rallicr l'unanimite, et cspere que ces efforts et ceux d'autres 
delegations, ainsi que l'etat d'esprit qui a permis a Geneve 
d'adopter pour Ia premiere fois a l'unanimite une decision 
sur t'apartheid, aboutiront dans un proche avenir a une 
formule qui permette d'intensifiel' Ia lutte contre l'apart· 
heid et les pires formes de racisme. Ainsi, Ia Decennie sera a 
nouveau un moyen d'action concertee efficace contre ces 
fleaux qui menacent la paix ct choquent Je sens de la 
justice. 

42. M. SPETSIOS (Grccc ), expliquant son vote, dit que sa 
delegation s'est associce au consensus en favcur du projet de 
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resolution E/L.176S et qu'elle appuie sans reserve Ia 
Conference mondiale. Toutefois, il tient a preciser qu'en ce 
qui concerne le paragraphe 1 du qispositif, aux termes 
duquel le Conseil economique et social approuve le projet 
d'ordre du jour provisoire, Ia delegation grecque formule 
des reserves a l'egard des resolutions qu'elle n'a pas 
appuyees ou lors du vote desquelles elle s'est abstenue. 

43. De l'avis de M. KUBBA (lrak), U ressort des observa· 
tions formulees par Ia delegation du Royaume·Uni et par 
d~autres delegations, que certains membres du Conseil 
entendent prejuger !'orientation de Ia Conference et de 
Ia Decennie et imposer leurs propres vues en introduisant 
des elements et des criteres qui ne figurent en aucune 
maniere dans le projet de resolution adopte. 

44. M. AL·HUSSAMY (Republique arabe syrienne) dit 
que sa delegation a appuye les deux projets de resolution 
qui viennent d'etre adoptes parce qu'elle considere qu'ils 
sont conformes a l'esprit des dispositions relatives a Ia 
Decennie et des resolutions adoptees par !'Organisation des 
Nations Unies a propos de l'apartheid, de !a discrimination 
raciale et de l'autodetermination, et que leurs dispositions 
ne portent absolument pas atteinte a l'objectif de Ia 
Conference. 

45. M. PEDERSEN (Danemark) dit que sa deh~gation a 
vote pour le projet de resolution E/L.I759 et qu'elle s'est 
associee au consensus dont le projet de resolution E/L.l765 
a fait !"objet. Toutefois, elle a eu quelques difficultes a 
accepter le paragraphe 5 du projet de resolution E/L.1759. 

46. Mile BEAGLE (Nouvelle*Zelande) dit que son pays 
s'oppose energiquement a Ia discrimination raciale, ou 
qu'elle se produise, et en particulier a Ia discrimination 
institutionnalisee telle qu'elle se pratique en Afrique du 
Sud. Le Gouvernement neo.zelandais a toujours contribue 
aux troix fonds de }'Organisation des Nations Unies qui 
permettent d'apporter une assistance humanitaire aux 
vic times de I' apartheid et du colonialisme en Afrique 
australe, et il a augmente le mont:mt de ses contributions 
pour l!annee en cours. En outre, Ia Nouvelle·Zelande a des 
le depart appuye energiquement les objectifs de Ia Decennie 
de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, et 
elle deplore que tors de !a trentieme session de I' Assemblee 
generate,' le consensus que ralliaient jusque-la les objectifs 
de Ia Decennie ait ete detruit, et que le Programme dans son 
ensemble, y compris Ia Conference mondiale, se soit trouve 
compromis. En votant pour les resolutions 31/77 et 31/78 
de I' Assemblee generate, Ia delegation neo·zelandaise 
a reaffirme son adhesion a Ia definition universellement 
acceptee de Ia discrimination raciale qui fi.g\.lre a l'article 1 
de Ia Convention internationale sur l'elimhati~n de toutes 
les formes de discrimination raciale, et elle espere qu'un 
consensus international pourra a nouveau se degager en 
faveur du Programme fonde sur Ia resolution. 
3057 (XXVHI). 

47. La delegation neo-zelandaise a suivi les travaux du 
Sous-Comite preparatoire de Ia Conference mondia!e, et elle 
se felicite de !'esprit de cooperation dont ses membres ont 
fait preuve et de ce qu'ils aient pu parvenir a un consensus 
sur la plupart des recommandations. Certes, des problemes 
subsistent, mais il ne fait pas de doute que les resolutions 
adoptees aujourd'hui par le Conseil traduisent un desir reel 

de Ia part de Ia grande majorite des pays de continuer a 
s'efforcer d'eliminer Ia discrimination raciale. C'est pour­
quai Ia Nouvelle·Zelande a appuye les deux resolutions. 
Toutefois, ~lie regrette que certaines dispositions du projet 
E/L.1759, en particulier celles du paragraphe 5 du dispo­
sitif, aient empeche certaines delegations de s'associer au 
consensus. Bien que Ia Nouvelle·Zelande n'ait pas d'investis· 
sements importants en Afrique du Sud, elle tierat a formuler 
certaines reserves a l'egard dudit paragraphe s, dont les 
dispositions vont au-dela de celles de Ia resolution 31/6 K 
de I' Assemblee generate et qui, a Ia difference des disposi· 
tions de cette derniere resolution, ne s'adressent pas au 
Conseil de securite. 

48. M. BENHOCINE (Algerie) dit qu'il souhaite faire une 
declaration en sa qua!ite de coauteur et au vu des 
explications de vote qui viennent d'etre donnees. II exprime 
sa satisfaction de voir que certains pays, qui souhaitaient · 
imposer leur point de vue et leurs conceptions concernant 
Ia portee de Ia Conference et qui ont exerce toutes sortes de 
pressions pour y parvenir, ont change d'attitude et sont 
maintenant en faveur de sa reunion conformement au 
souhait de la. majorite. II semble cependant, apres les 
explications de vote de certains pays, que ce n'est pas le cas 
pour tous. M. Benhocine tient done a donner l'interpreta· 
tion ~de sa delegation, en sa qualite de coauteur, en ce qui 
concerne les deux resolutions qui viennent d'etre adoptees. 

49. M. Benhocine tient a souligner une fois encore que 
l' Algerie considere que le sionisme equivaut au racisme tant 
qu'il continuera a lui ressembler dans ses actes et a inspir~r 
une politique discriminatoire et expansionniste. L' Assem· 
blee generate a adopte la.resolution 3379 (XXX) sur cette 
question et il est done clair que par racisme · et discrimina· 
tion raciale, qui sont condamnes dans le projet de resolu· 
tion E/L.1759, on y ent~nd toutes les formes de racisme, 
dont le sionisme. Toutes les delegations savent en outre 
parfaitement que )'expression "resolutions pertinentes" qui 
figure dans le projet de resolution E/L.176S se rapporte en 
particulier a Ia resolution 33 79 (XXX) .. En ce qui conceme 
ce demier projet, Ia delegation algerienne estime que le 
Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien est interesse au meme titre que les autres 
comites qui y sont notamment cites. 

SO. M. Benhocine souligne que sa delegation, en tant que 
membre du ·groupe africain, s'est jointe aux efforts de ce 
groupe pour trouver une version a~ceptable, dans sa forme, 
par le plus grand nombrc de delegations possible; mais cela 
ne doit pas etre interprete comme un changement quant au 
fond; les deux resolutions couvrent d'ailleurs cette position 
de ·fond. En particulier, 1' Algerie, comme de nombreux 
autres auteurs du projet de resolution, estime que Ia 
Conference doit considerer toutes les formes de discrimi· 
nation raciale, y compris le sionisme. 

51. M. BARCELO (Mexique) dit que, fidele ala position 
qui a toujours ete Ia sienne, le Mexique a appuye les deux 
projets de resolution qui viennent d'etre adoptes. Nean· 
moins, cela ne modifie en rien le sens que le Mexique 
attribue aux resolutions adoptees par !'Organisation des 
Nations Unies sur cette question, et qui ressort clairement 
des explications de vote figurant dans Ies comptes rendus 
des deux dernieres sessions de l' Assemblee generate. 
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52. M. MUSS A (Somalie) dit que, en qualite de coauteur 
des deux projets de resolution adoptes, il appuie sans 
reserve Ia declaration du representant de 1' Algerie. 

53. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) declare que, eu 
egard a certaines explications de vote, en ce qui concerne I 

· le projet de resolution E/L.l765, bit5n que sa delegation ne 
se soit pas opposee a I' adoption du texte par consensus, elle 
interprete les termes racisme et discrimination raciale qui 
figurent dans le titre de Ia Conference au sens de Ia 
resolution 3057 (XXVIII) de I' Assembtee generate et de Ia 
Convention internationale sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, ainsi que des resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies relatives a cette 
question, notamment Ia resolution 3379 (XXX). 

54. M. OULD SID' AHMED (Mauritanie) dit que sa dele­
gation se felicite du consensus dont le projet de resolution 
E/L.1765 a fait l' objet, ce qu~ a son avis, denote un 
changement d'attitude de Ia part de certaines delegations et 
une prise de conscience nouvelle de Ia part de certains pays. 
De meme, il tient a preciser que l'adoption des deux projets 
de resolution ne modifie en rien Ia position de Ia Mauritanie 
en ce qui concerne Ia resolution 3379 (XXX) de I' Assem­
blee generate sur Ia question du sionisme. 

55. Mile BALOGUN (Nigeria), exer~ant son droit de 
reponse, repete, apres avoir entendu les explications de 
vote, que le souhait des auteurs des projets de resolution est 
que Ia Conference mondiale sur Ie racisme et Ia discrimina­
tion raciale soit aussi fructueuse que possible. Elle considere 
inacceptable Ia position du representant des Etats-Unis 
d' Amerique car, bien qu'ayant declare qu'il ne participerait 
pas au vote, il etait present lorsque le projet de resolution a 
ete adopte par consensus, et Je consensus implique Ia 
participation de tous les membres presents. Les Etats-Unis 
ne peuvent renoncer a participer a Ia Conference, car plus 
de 20 millions de Noirs vivent sur leur territoire et le destin . 
de tous les Noirs, quel que soit l'endroit du monde ou ils se 
trouvent, est un probleme qui Jes concerne tous. C'est 
pourquoi, Mile Balogun demande au Gouvernement des 
Etats-Unis d' Amerique de reconsiderer sa decision de ne pas 
participer a Ia Conference. 

56. Le PRESIDENT dit qu'a son avis l'explication du 
representant des Etats-Unis portait sur sa participation au 
vote, et non sur Ia participation de son pays a Ia 
Conference. 

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activites destinees a Ia promotion de Ia femme; Decennie 
des Nations Unies pour !a femme: egalite, developpement 
et paix (E/5909, E/5925, E/5926) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/5963) 

57. Le PRESIDENT fait remarquer qu'au paragraphe 56 
de son rapport sur Ie point 11 de rordre du jour (E/ 5963) 
le Comite social recommande au Conseil economique et 
social d'adopter six projets de resolution et deux projets de 
decision. 

58. 11 rappelle que Ie Comite social a adopte sans qu'il y 
ait vote le projet de resolution I, intitule "Projet de 

convention sur l'elimination de Ia discrimination a l'egard 
des femmes", et dit que, s'il n'entcnd pas d'objection, il 
considerera que Ie Conseil souhaite egalement radopter sans 
proceder a un vote. 

Le projet de resolution 1 est adopte {resolution 
2058 (LXII)/. 

59. Le PRESIDENT rappelle que le Comite social a adopte 
sans qu 'il y ait vote le pro jet de resolution II, intitute 
"Formation des femmes a !'elaboration et a Ia mise en 
oeuvre de propositions de projets", et dit que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considerera que le Conseil souhaite egale­
ment I' adopter sans proceder a un vote. 

Le projet de resolution // est ado pte I resolution 
2059 (LX/l)j. 

60. Le PRESIDENT rappelle que le Comite social a adopte 
sans qu'il y ait vote Ie projet de resolution Ill, intitule 
"Examen et evaluation des progres accomplis dans ]'appli­
cation de Ia Strategic internationale du developpement pour 
Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour Ie developpe­
ment et dans l'application du Plan d'action mondial en vue 
de Ia realisation des objectifs de I' Annee internationale de Ia 
femme". A cet egard; il fait observer que, aux paragraphes 3 
et 4 du projet de resolution, Ia reference au Comite de Ia 
planification du developpement doit etre supprimee car 
celui-ci a deja tenu sa treizieme session. S'il n'y a pas 
d' objection, il considerera que Ie Conseil souhaite adopter 
ce projet sans proceder a un vote. 

Le projet de resolution J/1 est adopte {resolution 
2060 (LXJJ)j. 

61. Le PRESIDENT rappelle que Ie Comite social a adopte 
sans qu'il y ait vote le projet de resolution IV, intitule 
"Amelioration de Ia base de donnees pour l'evaluation de Ia 

I mise en oeuvre du Plan d'action mondial en vue de Ia 
realisation des objectifs de I' Annee internationale de Ia 
femme" et dit que, s'H n'y a pas d'objection, il considerera 
que le conseil souhaite l\1dopter sans proceder a un vote. 

Le projet de resolution IV est adopte {resolution 
2061 (LX11)j. 

62. Le PRESIDENT rappelle que le Comite social a adopte 
sans qu'il y ait vote Je projet de resolution V, intituie 
"Preparatifs de Ia Conference mondiale de 1980 sur Ia 
Decennie des Nations Unies pour Ia femme" et dit que, s'i1 
n'y a pas d'objection, il considerera que le Conseil souhaite 
I' adopter sans proceder a un vote. 

Le projet de resolution v est ado pte I resolution 
2062 (LXJJ)J. 

63. Le PRESIDENT rappelle que Ie Comite social a ado pte 
sans qu'il y ait vote Ie projet de resolution VI, intitule 
"Influence des moyens d'information de masse sur les 
attitudes vis-a-vis des roles qui reviennent a Ia femme et a 
·l'homme dans Ia societe actuelle". 

64. M. WASILEWSKI (Pologne) rappelle que sa delegation 
avait propose au Comite social de modifier Ia premiere 
partie du paragraph~ 8 du projet de resolution VI com~e
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suit: HDemande au Secretaire general, en collaboration 
avec le Directeur executif de !'UNESCO, ... ". Lorsque le 
Comite a repousse cette modification, les voix ·etaient tres 
partagees, et le Conseil pourrait fort bien avoir un avis 
different. Bien que M. Wasilewski n'ait pas }'intention 
d'insister sur ce point, il tient a souligner que le rapporteur 
special que l'on designera devra se rappeler que le role de Ia 
femme et de l'homme dans Ia societe actuelle est determine 
par le systeme socio-economique auquel ils appartiennent et 
par les cultures et les traditions des diverses societes et que, 
ces cultures et traditions etant complexes et leur sens 
pouvant difficilement etre saisi par un tiers, Ia delegation 
polonaise aurait prefere que l'UNESCO et le Secretariat de 
l'Organisation des Nations Unien 'etablissent conjointement 
le rapport. En tout etat de cause, M. Wasilewski exprime 
l'espoir que le rapporteur special tirera parti des connais· 
sances specialisees de I' UNESCO dans ce do maine et tiendra 
compte du fait que le rapport devra porter sur chacun des 
groupes des pays et regions, et non se fonder uniquement 
sur )'experience du groupe auquel il appartiendra lui-meme. 

, 65. MUe BALOGUN (Nigeria), se referant au paragraphe 8 
du projet de resolution VI, rappelle que, lors du debat 
general, sa delegation a deja fait part de ses doutes quant a 
l'opportunite de designer un rapporteur special. En tout 
etat de cause, elle pense que les modifications apportees par 
le Comite social signifient que le rapporteur special doit 
non seulement rassembler des informations mais egalement 
effectuer sur cette question une enquete approfondie et 
originale, oil seraient analysees les origines du probleme et 
dont seraient exclus les prejuges qui apparaissent dans les 
etudes realisees par les divers pays, lesquelles donnent 
souvent une image inexacte de Ia situation de Ia femme 
dans les pays en developpement. 

66. Mme MAIR (Jamai'que) fait siennes l~s observations 
formulees par les representants qui l'ont precedee et 
rappelle que sa delegation aurait preferc que l'on confie Ia 
realisation de l'etude en question a l'UNESCO. 

67. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que le Conseil souhaite adopter le projet de 
resolution VI sans proceder a un vote. 

Le pro jet de resolution VI est ado pte [resolution 
2063 (LXII)]. 

68. Mlle RICHTER (Argentine), soulevant un point 
d'ordre, demande s'il a ete demande que l'on procede a un 
vote sur .Ie projet de decision A. 

69. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba), soulevant un point 
d'ordre, fait observer que personne n'a demande que l'on 
procede a un vote et qu 'il serait preferable de ne pas mettre 
ce projet aux voix afm d'eviter qu'en cas de decision 
negative du Conseil le Comite social ait a proceder a un 
nouvel examen des projets de resolution VII et X qui 
figurent dans le rapport de Ia Commission de Ia condition 
de Ia femme. 

70. Le PRESIDENT declare qu'il a ete demande que l'on 
procede a un vote. 

Par 30 voix contre 13, aJ'ec 4 abstentions, le projet de 
decision A est ado pte I decision 223 (LXII), par. 1 J. 

71. Le Pt:,ESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
coqsiderera que le Conseil souhaite adopter le projet de 
decision B sans proceder a un vote. 

Le projet de decision Best adopte [decision 223 (LXII), 
[Xlr. 2}. 

72. Mile BALOGUN (Nigeria), expliquant son vote au 
sujet du paragraphe 3 du pro jet de resolution V, indique 
que le Comite preparatoire de Ia Conference mondiale de 
1980 sur Ia Decennie des Nations Unies pour Ia femme 
devra envisager Ia nomination d'un secretaire general de Ia 
Conference, ayant rang de sous-secretaire general. 

La seance est levee a 18 h 5. 

20598 seance 
Vendredi 13 mai 1977, a 11 h .JO. 

President: M. Ladislav SMiD (Tchecoslovaquie). 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Stupefiants (E/5912, -E/5933 et Corr.2) 

RAPPORT OU COMITE SOCIAL (E/5966) 

1. Mile RICHTER (Argentine) in forme le Conseil que 
1' Accord sud-americain sur les stupefiants et les substances 
psychotropes ainsi que les protocoles additionnels s'y 
rapportant, qui ont ete signes par les representants des 

E/SR.2059 

Gouvernements du Venezuela, de !'Uruguay, du Paraguay, 
de l'Equateur, de Ia Colombie, du Bresil, de Ia Bolivie et de 
I' Argentine, sont entres en vigueur le 30 mars 1977 et ont 
ete enregistres au Secretariat, conformement a I' Article 102 
de Ia Charte des Nations Unies. 

2. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le rapport 
du Comite social sur le point 13 de l'ordre du j<;>ur 
(E/5966). II propose que le Conseil mette aux voix les six 
projets de resolution et le projet de decision que le Comite 
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social, au paragraphe 14 de son rapport, a recommande au 6. M. MERKEL (Republique federale d' Allemagne) estime 
Conseil d'adopter et que les representant& qui desirent regrettable par ailleurs q~e l'attention du Conseil n'ait pas 
expliquer leur vote le fassent ulterieurement. ete appelee plus tot pendant Ia session sur les difficultes 

n en est ainsi decide. 

Par 42 voix contre zero, avec 5 abstentions, le projet de 
resolution I est adopte [resolution 2064 (LXII)/. 

3. M. LA V AU (Direction de Ia Division du budget) estime 
que le Secretaire general rencontrera un certain nombre de 
difficultes lors de !'application du projet de resolution II, 
"Octroi d'un rang de priorite plus eleve au controle 
international des drogues", s'il est ado pte. Les dispositions 
du paragraphe 2 du dispositif qui ont trait au budget­
programme pour l'exercice biennal 1978-1979 sont nette­
ment en contradiction avec le paragraphe 4 de Ia resolution 
31/93 de I' Assemblee generate, aux termes duquel r Assem· 
blee a fait siennes les recommandations formulees par le 
Comite du programme et de Ia coordination dans son 
rapport sur les travaux de sa, seizieme session• . En effet, 
dans ces re.commandations, qui ont egalement ete approu­
vees par le Conseil economique et social aux termes de sa 
resolution 2019 (LXI), le CPC a conseille d'attribuer au 
programme relatif au controle international des drogues un 
taux de croissance "inferieur a Ia moyenne'". C'est en se 
fondant sur ces deux resolutions, toujours en vigueur, que 
le Secretaire general a etabli le projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1978-1979. Si l'on ne modifie pas 
expressement Ia resolution 31/93 de I' Assemblee generale et 
Ia resolution 2019 (LXI) du Conseil, le Secretaire general 
devra continuer a etablir ses estimations en respectant les 
taux relatifs de croissance approuves aux termes desdites 
resolutions. Quoi qu'il en soit, il est trop tard, dans Ia 
pratique, pour modifier le projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1978-1979, qui a deja ete etabli et 
presente au CPC ainsi qu'au Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires. De meme, etant 
donne les dispositions du . paragraphe 3 de Ia resolution 
31/93 de l'Assemblee generate, le Secretaire general ne 
pourra pas prendre le projet de resolution II en conside­
ration tant qu'il n'aura pas ete approuve par le CPC et par 
1' Assemblee general e. On se souviendra, a cet egard, qu'aux 
termes du paragraphe 7 de sa resolution 31 /93 I' Assemblee 
generate a prie J.e Secretaire general de veiller a ce que Ia 
procedure de planification et de budgetisation par pro­
gramme etablie en vertu de Ia meme resolution soit 
respectee. 

4. M. BYKOV (Union des Republiques socialistcs sovie­
tiques) declare que, d'apres ce que vient de dire le Directeur 
de Ia Division du budget, il est bien evident que le projet de 
resolution II va a l'encontre des decisions deja prises par le 
CPC et par I' Assemblee generale; de toute evidence, il ne 
saurait done etre adopte par le Conseil economique et 
social. Dans ces conditions, le Conseil devrait appliquer les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 67 de son rcgle­
ment interieur et ne pas se prononcer immediatement sur ce 
projet de resolution, dont le texte devrait etre renvoye a Ia 
Commission des stupefiants pour qu'elle le reexamine. 

5. II est regrettable que Ia Commission des stupefiants 
n'ait pas ete informee que sa proposition etait contraire a 
une decision deja prise par I' Assemblee generate. 

1 Documents ojJiciels de I'Assembtee generale, trente et unieme 
session, Supplement ,jo 38. 

juridiques que soulcve le projet de resolution II. Compte 
tenu de Ia situation decrite par Je Directeur de Ia Division 
du budget, il propose de remplacer, au paragraphe 2 du 
dispositif du projet de resolution, les mots "le Secretaire 
general . . . 1978-1979 et des" par les mot~ "le Comite du 
programme et de Ia coordination et I' Assemblee generate de 
continuer a donner' dans les". 

7. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) appelle l'atten· 
tion des participants sur le compte rendu analytique de Ia 
83te seance de Ia Commission des stupefiants (E/CN.7/ 
SR.831 ), qui montre que Ia Commission a ete informee des 
decisions du CPC et de I' Assemblee genera:e. 

8. M. KEMAL (Pakistan) declare que, comme l'a propose 
le representant de r~:URSS, il conviendrait de renvoyer le 
projet de resolution , Ia Commission des stupefiants pour 
qu'elle le reexamine Si, toutefois, le Conseil estime qu'il 
doit se pro~oncer sur ce projet de resolution a Ia seance en 
cours, il faudra modifier le paragraphe 2 de fa~on que le 
Secretaire general y soit prie d'etudier Ia possibilite de 
donner au controle international des drogues le rang de 
priorite qui lui revient. 

9. M. MERKEL (Republique federate d'AIIemagne), 
faisant observer que le projet de resolution a ete approuve 
par Ia Commission des stupefiants et par le Comite social, 
propose que le Conseil prenne une decision a son sujct. II se 
demande si, du point de vue juridique, un libelle comme 
celui qu'a propose le representant du Pakistan serait 
acceptable pour le Secretariat. 

10. M. DE FA_RIA ·(Portugal) estime qu'il faut renvoycr lc 
projet de resolution a Ia Commission des stupefiants qui 
pourra alors, a sa vingt-huitieme session, se prononcer sur Ia 
question en en connaissant parfaitement les incidences juri­
diques et administrative&. 

11. Mile RICHTER (Argentine) det ques d·apres le textc 
espagnol du projet de res.olution, lc Secrt~aire general a ete 
prie d'accorder une priorite "speciale" au controle inter· 
national des drogues. II y a une difference entre une priorite 
"speciale" et une priorite "plus elevee"; le texte espagnol 
ne va done pas a l'encontre de Ia decision de I' Assemblee 
generate. Si, dans d'autres langues, le texte du projet de 
resolution est effectivement en contradiction avec ladite 
decision, Ia delegation argentine sera d'avis que le Conseil 
ne se prononce pas immediatement sur ce projet. Elle 
pourrait aussi accepter que l'on modifie le texte dans les 
autres langues et que l'on remplace les mots "plus elevee" 
par le mot "speciale". 

12. Mile BALOGUN (Nigeria) dit que, au niveau des 
ressources allouees, le CPC accorde deja un rang de prioritcS 
eleve au controle international des drogues. EUe souscrit par 
consequent a Ia suggestion du representant de Ia Repu· 
blique federale d'AUemagne visant a modifier le para· 
graphe 2 de fa~on a demander au CPC et a I' Assemblee 
generale de continuer a donner un rang de priorite cleveS au 
contro!e international des drogues. On supprimerait ainsi Je 
terme '1'plus" dans le texte et il faudrait le supprimer aussi, 
bien sur, dans le titre du projet de r.}solution. Toueefois, si , 
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la majorite du Conseil souhaite remettre A plus tard sa 
decision a ce sujet, Ia delegation nigeriane n 'elevera pas 
d'objection. 

13. M. STOFOROPOULOS (Grece) suggere que le Conseil 
demande a 1' Assembtee generale de reexaminer Ia priorite 
donnee au controle international des drogues. Par conse· 
quent, il propose de modifier le paragraphe 2 du projet de 
resolution II, comme suit : "Recommande a 1' Assemb!ee 
generate, lors de !'approbation du budget-programme pour 
1' exercice biennal 1978-1979 et des plans a moyen terme 
fu turs, de fa ire en sorte que ... ". 

14. Mme MATTESON (Etats-Unis d,' Amerique) dit que sa 
delegation est du meme avis que 'Celles du Nigeria et de Ia 
Grece, dont les suggestions laissent intacte une grande 
partie du projet de resolution au lieu de le renvoyer a Ia 
Commission des stupefiants. 

15. M. KEMAL (Pakistan) appuie l'amendement de Ia 
delegation grecque et engage le Conseil a I' adopter immedia· 
tement. 

16. M. FAURIS (France) dit que sa delegation comprend 
les motifs des experts membres de Ia Commission des 
stupefiants; cependant, ils ne se sont pas bien rendu compte 
des exigences budgetaires et du besoin de coordonner leur 
action avec celle d'autres organes. II propose par conse· 
quent l'amendement suivant qui devrait permettre Ia plus 
grande sou plesse possible : 

"Decide d'appeler !'attention des organes competents, 
lors de l'etablissement des plans a moyen terme futurs, 
sur l'importance du role du controle international des 
drogues". 

17. M. BARCELO (Mexique) remercie les delegations qui 
ont essaye de preserver l'element fondamental du projet de 
resolution, c'est·a·dire Ia necessite d'accorder une priorite 
Speciale a l'octroi de fonds a Ia Commission. II suggere que 
l'amendement de Ia delegation grecque soit modifie et que 
l'on y introduise Jes termes "priorite Speciale" de fa~on a 
conserver cette idee. 

18. M. LINDENl\lERG SETTE (Bresil) appuie Ia proposi· 
tion de Ia delegation fran~aise. Tout en comprenant le point 
de vue du representant de Ia Grece, il estime important de 
se souvenir que Ia Cinquieme Commission va, comme 
d'habitude, aborder Ia discussion du budget-programme 
dans des conditions difficiles. II lui serait malaise de 
modifier le budget en favorisant un secteur au detriment 
des autres sans meme demander l'avis du CPC. L' Amende· 
ment presente par Ia delegation fran~aise est le plus souple 
qu'on ait propose jusqu'a present. 

19. M. BVKOV (Union des Republiques socialistes sovie· 
tiques) dit que, compte tenu du temps limite dont dispose 
le Conseil et afin de ne pas s'ecarter de Ia pratique etablie 
conformement au reglement interieur, il serait plus raison­
naMe de t:te pas prendre de .. decision sur le pro jet de 
resolution et de le renvoyer a Ia Commission. De tous les 
amcmdements proposes, c'est celui de Ia delegation fran~aise 
qui fait montre de Ia plus grande souplesse. 

20. M. BROAD (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
souscrit a l'amendement de Ia delegation fran~aise et espere 
qu'il permettra au Conseil d'arriver a un consensus. 

21. M. STOFOROPOULOS (Grece) dit que sa delegation 
n'est pas hostile a l'amendement 'de Ia delegation fran~aise, 
mais qu'elle pense qu'll ne va. ·pas assez loin parce qu'il 
exclut Ia possibilite pour 1' Assembtee generate d'examiner la 
question encore une fois. Ayant lui-meme fait partie de la 
Cinquieme Commission, il est parfaitement conscient des 
contraintes qui ont ete mentionnees par le representant du 
Bresil. Toutefois, !e Conseil ne devrait pas eliminer d'avance 
Ia possiblite d'un nouvel examen. 

22. Le PRESIDENT suggere que les auteurs des divers 
amendements tiennent des consultations afin de presenter 
un texte qui soit acceptable pour tous. 

II en est ainsi decide. 

23. M. STOFOROPOULOS (Grece) dit que, a Ia suite de 
consultations, les delegations concernees ont elabore, d'un 
commun accord, le texte suivant pour le paragraphe 2 du 
dispositif : 

"2. Recommande au Comite du programme et de Ia 
coordination et a I' Assemblee generate de faire en sorte 
que les ressourc~s necessaires soient imputees sur le 
budget ordinaire de !'Organisation des Nations Unies au 
titre du controle international des drogues, en tenant 
compte de l'importance de ce programme". 

24. ' Le titre du projet de resolution serait modifie comme 
suit : "Ressources allouees au controle international des 
drogues". 

Le projet de resolution II, tel qu 'il a ete amende 
oralement, est adopte {resolution 2081 (LXII)/. 

Par 41 voix contre zero, avec 5 abstentions, le projet de 
resolution Ill est adopte I resolution 2065 (LXII)/. 

Par 44 voix contre zero, avec 5 abstentions, le projet de 
resolution IV est adopte {resolution 2066 (LXII)/. 

Par 45 voix contre zero, avec 5 abstentions, le projet de 
resolution Vest ado~te {resolution 2067 ( LXJ/)J. 

Le projet de resolution VI est ado pte 1 resolution 2068 
(LXII)/. 

Le projet de decision est ado pte 1 decision 224 ( LXJJ)J. 

25. Le PRESIDENT attire l'attention, au paragraphe 12 
du rapport du Comite social (E/5966), sur Ia recomman· 
dation faite par Ia Commission des stupefiants au chapitre 
premier de son rapport (E/5933 et Corr.2) au sujet du 
calendrier des conferences pour 1978 et 1979, et declare 
que l'examen de ce point aura lieu lors de Ia soixante· 
troisieme session du Conseil dans le cadre general de Ia 
discussion du calendrier biennal des reunions. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives au developpement social (E/5915, 
E/CN.S/516, E/CN.5/527 et Corr.l, E/CN.5/534, E/ 
CN.5/536) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/5964 ET CORR.l) 

26. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le rapport 
du Comite social sur le point 10 de l'ordre du jour (E/5964 
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et Corr.l) et attire l'attention sur le paragraphe 42 du 
rapport, dans lequel le Comite recommande }'adoption de 
12 projets de resolution et de deux projets de decision. Le 
paragraphe 4 du projet de resolution X se refere a Ia 
trente-quatrieme session de Ia Commission des droits de 
l'homme, et non pas a Ia trente-troisieme, comme i1 est ecrit 
par erreur. 

Les projets de resolution I a X sont adoptes {resolution 
2069 (LXII) a 2078 (LXII)]. 

27. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, dans Ia 
mesure oil le paragraphe 2 du projet de resolution XI peut 
donner lieu a diverses interpretations, il souhaite preciser 
l'ordre dans lequel le Secretaire general pense que les 
activites seront executees. Le Groupe de travail devrait se 
reunir a pres Ia trente-deuxieme session de I' Assembh~e 
generate, puisqu'il doit tenir compte de Ia decision que 
prendra I' Assembtee a cette session a propos de Ia prepara­
tion d'une nouvelle strategic internationale du develop· 
pement. Le rapport du Groupe de travail sera adresse par Ia 
paste aux membres de Ia Commission du developpement 
social, qui do it se reunir en 1979, et les observations des 
membres seront soumises au Conseil economique et social 
en meme temps que le rapport, au fur et a mesure qu'elles 
parviendront au Secretaire general. 

28. Mile HOLZER (Autriche), compte tenu de l'expli· 
cation foumie par le Secretaire, propose de supprimer 
I' expression "a sa soixante-quatrieme session", dans ce 
paragraphe. 

29. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, si l'on 
accepte que les membres de Ia Commission du develop­
pement social soient consultes par correspondance et que 
leurs observations soient presentees au fur ~t a mesure 
qu'elles sewnt re~:ues, il sera encore possible de les 
soumettre au Conseil a sa soixante-quatrieme session. 

Le pro jet de resolution XI est ad•:•pte jrholution 2() ?9 
(LXII)}. 

Le projet de resolution XII est ado pte I resolution 2080 
(LXII)/. 

Les pro jets de decision A et B sont adoptes [decisions 
225 (LXII) et 226 (LXII)}. 

30. M. BROAD (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
souhaite faire part de sa satisfaction a Ia delegation 
portugaise qui a presente Ie projet de resolution VIII ~e.latif 
a !'application de I' Ensemble de regles minima pour le 
traitement des detenus2 . 

31. Le Royaume-Uni estime aussi qu'il est juste que 
1' Ensemble de regles minima, que caracterise un esprit 
humanitaire, soit applique, sans que cela entrave Ie cours de 
Ia justice, aux personnes ayant ete arretees sans avoir ete 
inculpees. En meme temps, le Gouvernement du Royaume­
Uni a bien precise dans les rapports qu'il a adresses au 
Secretaire general ainsi que dans des declarations qu'il a 

2 Premier Congres des Nations Unies pour Ia prevention du crime 
et le traitement des delinquants : rapport presente par le Secretariat 
(publication des Nations Unies, numero de vente : 1956.1V.4), 
annexe I.A. 

faites dans un certain nombre de commissions de l'Organi· 
sation des Nations Unies, que I' Ensemble des regles minima 
est avant tout ~on~u pour Jes personnes dtHenues par suite 
de Ia decision d'un tribunal et que, du point de vue des 
Services et des installations dont peuvent jouir les detcnus, 
n ne s'applique pas aux personnes en garde a vue, cellc-ci 
etant en general d'une duree tres breve. 

32. C'est pourquoi le Gouvernement britannique a insiste 
pour qu'un organe d'experts soit cree et soit charge 
d'etablir un ensemble d'observations sur les regles minima 

. qui permette de les envisager dans un contexte modernc et 
de Ics appliquer avec plus de souplesse. On pourrait certes 
etudier dans le cadre d'une telle etude Ia meilleure fa~on 
d'appliquer les regles aux personnes incarcerees sans etre 
inculpees, notamment, comme c'est le cas au Royaume-Uni, 
lorsque Ia garde a vue est en general extrememcnt courte. 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisations non gouvernementales (E/5934) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/5965) 

33. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le rapport 
du Comite social sur le point 14 de l'ordre dujtmr(E/5965). 

34. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) rappelle que le 
Conseil, dans s~ resolution 1770 (LIV), a decide que, 
prealablement a }'adoption de toute resolution ou decision 
necessitant l'etablissement de documents devant ctre pre· 
sentes a des dates precises par le Conseil ou par l'un 
quelconque de ses organes subsidiaires, le Sccretaire general 
devrait indiquer audit organe s'il pourrait respecter le delai 
indique. Lorsque le Comite charge des organisations non 
gouvernementales s'est reuni au debut de 1977, Ia docu­
mentation necessaire n'a ete distribuee qu'au debut de Ia 
session. Ce retard etait du au nombr~ de documents en 
cause, au fait que I' Assemblee generate vena it de terminer sa 
session et au fait qu'il avait ete decide d'etablir en priorite 
le programme de travail du Conseil. ll a done ete impossible 
de distribuer les documents prevus pour cette session du 
Comite suffisamment a l'avance. 

35. L'application du projet de decision sur les organi­
sations non gouvernementales recommande par Ie Comite 
social (E/5965~ par. 12) donnera lieu a des difflcultes du 
meme ordre et probabletnent plus importantes. En toutc 
hypothese, l'examen des activites des organisations non 
gouvernementales demande dans le projet de decision 
entrainera l'etablissement d'un document d'au mains 1 000 
pages. Le Secretaire general souhaite informer le Conseil 
qu'il ne sera pas possible de soumettre ce document !:iU 

Comite charge des organisations non gouvernementales a sa 
prochaine session en respectant le delai de six semaines 
prevu et qu'il ne peut assurer au Conseil que Ie document 
sera pret si l'on decide de tenir une autre session du Comite 
afin d'examiner ce rapport avant Ia soixante-quatrieme 
session du Conseil, comme il est demande dans le projet de 
decision. On peut essayer d'etablir le document pour Jc 
debut de Ia session du Comite, provisoirement fixee au 
debut de mars 1978, mais, meme dans ce cas, le c.ivcument 
ne pourra etre pret six semaines avant le debut de Ia session. 
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36. Mlle RICHTER (Argentine) attire )'attention du Con­
seil sur le paragraphe 11 du rarport du Comite social 
(E/5965), ou il est dit que le Comite a convenu que le 
Conseil economique et social devrait remetire a M 

soixante-troisieme session, lorsqu'il examinerait le eaten­
drier des conferences pour 1978 et 1979, l'examen de Ia 
recommandation du Comite charge des organisations non 
gouvernementales concernant ses reunions a venir. La 
declaration du Secretaire du Conseil peut aider les delega­
tions qui participeront a Ia soixante-troisieme session a 
decider a queUe d~:~ il serait preferable que le Comite se 
reunisse. La delegation argentine, lorsqu'elle a accepte que 
l'on demande aux organisations non gouvernementales de 
soumettre leurs rapports avant le ,30 octobre 1977, avait 
!'intention de collaborer avec !e Secretariat et a pense que 
son aide pennettrait au Secretariat d'achever ses travaux a 
temps. En tout tHat de cause, elle souhaite souligner qu'il 
conviendrait que le Comite charge des organisations non 
gouvernementales se reunisse au plus tot et s'acquitte, en 
priorite, du mandat enonce dans Ia resolution 1296 (XLIV) 
du Conseil, dont !'execution est repoussee depuis des 
annees. 

37. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) fait remarquer 
que si le rapport du Comite charge des organisations non 
gouvernementales concemant son examen des organisations 
est demande pour Ia soixante-quatrieme session du Conseil, 
le Comite devra etre en possession des rapports soum!s par 
les organisations non gouvernementales six semaines avant 
sa propre session; c'est ce dernier delai qui, de l'avis du 
Secretaire general, ne peut etre respecte par le Secretariat. 

38. M. BROAD (Royaume-Uni) comprend parfaitement 
les difficultes evoquees par le Secretaire du Conseil. La 
delegation du Royaume-Uni a formule des reserves quant au 
fait de fixer comme date limite, pour )'('Xamen des activites 
des organisa~~ons non gouvernementales par le Comite 
charge des organisations n\ln gouvernementales, Ia 
soixante-quatrieme session du Conseil, et elle pense que Ia 
soixante-sixieme session serait un objectif plus rea1iste. 

Le projet de decision recommande par le Comite social 
est adopte {decision 227 (LXII)/. 

39. Le PRESIDENT dit que Ia question visee au para­
graphe 11 du rapport (E/5965) sera examinee a Ia soixante­
troisieme session du Conseil lorsqu'il approuvera le calen· 
drier des conferences pour 1978 et 1979. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives aux droits de l'homme 
(E/5927 a 5932, E/CN.4/1222 et Corr.1, E/L.1768) 

40. Mile BALOGUN (Nigeria), presentant le projet de 
resolution E/L.1768 au nom de ses auteurs, dit qu'il est de 
tradition pour le Conseil d'adopter une resolution sur les 
droits syndicaux des travaiileurs africains en Afrique du 
Sud. ~Les 2uteurs du projet de resoiution esperent qu'il sera 
adopte par consensus. 

La seance est levee a 12 h 55. 

20608 s6ance 
Vendredi 13 mai 1977, a ISh 40. 

PresidPnt : M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie)~ 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questi~ns relatives aux droits de l'homme (fin) 
[EiS927 a 5932, E/CN.4/1222 et Corr.l, E/L.1768] 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/5967) 

1. Le PRESIDENT dit que, au· paragraphe 29 de son 
rapport sur le point 12 de l'ordre du jour (E/5967), le 
Comite social recommande au Conse!l pour adoption quatre 
projets de resoluti--n et 11 projets de decision .. 

?.. En ce qui concerne le projer. de resolution I. il so\Uligne 
que les sections A et B du pn.\]et ont ete adoptees p~'i ie 
Comite sans etre mises aux voix. En !'absence d'objection, ~1 
considerera que le Conseil souhaite aussi les adopter sans 
proceder a un vote. 

Les sections A .-:-t B du projet de resolution I sont 
adopeees. 

E/SR.2060 

Par 36 voix contre zero, avec 5 abstentions, Ia section C 
du pro jet de resolution I est adoptee. 

L 'ensemble du pro jet de resolution I est ado pte I resolu­
tions 2082 A (LXII), 2082 B (LXII) et 2082 C(LXII)j. 

Le pro jet de resolution II est ado pte f resolution 2083 
(LXII)}. 

Le pro jet de resolution III est ado pte f resolution 2084 
(LXII}/. 

Par 35 voix contre 2, avec 11 abste/ztions, le projet de 
resolution IV est adopte {resolut4on 2085 (LXII)/. 

Les profets de decision A a D sont adoptes I resolution 
228 (LXll) a231 (LXII)}. 

Sur Ia demande du representant de Cuba, il est procede au 
vote par appel nominal sur le pro jet de decision E. 
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L 'appel commence par !a Republique federale d'Alle- existe une grande variete de lois qui violent ouvertement les 
magne, dont le nom es,t tire au sort par le President. normes inter:1ati~ma.les en matiere syndicate. Elle est con· 

Votent pour: Afghanistan, Algerie, Argentine, Autriche, 
Bolivie, Bresil, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba, Tchecoslo­
vaquie, Danemark, Equateur, Ethiopie, Gabon, Grece, Iran, 
Irak, Jamafque, Malaisie, Mauritanie, Mexique, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zelande, Nigeria, Norvege, Perou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Rwanda, Soudan, Republique arabe 
syrienne, Togo, Tunisie, Ouganda, Republique socialiste 
sovietique d'Ukra~ne, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Haui:e-Voha, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, 
Zai're. 

Votent contre : Etats-Unis d' Amerique. 

S'abstiennent : Canada, France, Allemagne, Republique 
federate d', Italie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 'Irian de du Nord. 

Par 43 voix contre 1, abec 5 abstentions, /e pro jet de 
decision E est adopte {decision 232 (LXll}/. 

Les projets de decision Fa K sont adoptes {decisions 233 
(LXII) a 238 (LXII)/. 

3. M. MUBAREZ (Yemen), souhaite qu'il soit pris note. du 
fait que, si le projet de decision G avait ete mis aux voix, Ia 
delegation yemenite se serait abstenue. 

4. Mile BALOGUN (Nigeria), se referant au projet de 
resolution E/L.1768, dit qu'apres avoir procede a des 
consultations les auteurs ont decide d'apporter certains 
changements au texte qui en elargissent Ia portee sans en 
modifier le fond. En premier lieu, apres le premier alinea du 
preambule, il faudrait ajouter un nouvel alinea dont le texte 
serait le suivant : "Prenant note du rapport du Groupe 
special d'experts sur i' Afrique australe (E/CN.4/L.l222 et 
Corr.l )". A la fin de l'alinea suivant, a pres les mots 
"travailleurs africains en Afrique du Sud", il conviendrait 
d'ajouter les mots "en Namibie et au Zimbabwe". Dans le 
dernier alinea, apres les mots "solidarite syndicale avec", il 
faudrait remplacer le texte existant par le membre de 
phrase "Ia lutte des travailleurs africains en Afrique 
australe". A Ia fin du paragraphe I du dispositif, a pres les 
mots "en Afrique du Sud", il faudrait ajouter une virgule et 
les mots "en Namibie et au Zimbabwe"; dans Ia deuxieme 
ligne du paragraphe 2 du dispositif, apres le mot "detemJs", 
les mots "en Aflique du Sud" devraient etre remplaces par 
les mots "en Afrique australe" et, a Ia fin du paragraphe 3 
du dispositif, il faudrait ajouter une virgule et les mots "en 
Namibie et au Zimbabwe" apres les mots "en Afrique du 
Sud". 

5. M. MOHAMMED (Bangladesh) souhaite se joindre aux 
auteurs du projet de resolution E/L.l768 

6. Mme MAIR (Jamai'que) dit que Ia delegation jamar­
caine, qui figure au nombre des delegations qui ont 
initialement presente le projet, accepte les modifications 
proposees par Ia representante du Nigeria. EHe signale que 
le rapport du Groupe special d'experts (E/CN.4/1222 et 
Corr.I) indique clairement que les problemes dont traite le 
projet de resolution ne se limitent pas a I' Afrique du Sud, 
mais qu'ils se retrouvent dans toute I' Afrique australe, oil il 

vaincue que te pw_\~.i de resolution E/L.1768 sera adopte 
sans etre mis au.-; voix. 

7 Mlle r tC (Y ougoslavie) declare que Ia delegation 
yougoslave souhaite se joindre aux auteurs du projet de 
resolution E/L.1768. 

8. M. BARCELO (Mexique) appuie sans reserve le projet 
de resolution E/L.1768 et dit que sa delegation souhaite se 

. joindre aux auteurs. 

9. Le PRESIDENT dit que, en l'absence d'objection, ii 
considerera que le Conseil adopte le projet de resolution 
E/L.l 768, avec les revisions presentees par Ia representante 
du Nigeria, sans le mettre aux voix. 

Le pro jet de resolution E/ L.l768, tel qu 'il a ete orale­
ment revise, est adopte [resolution 2086 (LXII)/. 

10. M. MERKEL (Republique federate d' AIJemagne ), se 
referant au projet de decision B qui vient d'etre adopte, 
rappelle les reserves que Ia delegation de Ia Republique 
federale d'Allemagne a soulevees au Comite social en ce qui 
concerne le titre de l'etude proposee et demande qu'en 
preparant ladite etude il soit tenu diiment compte du Pacte 
international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels, dans lequel les dimensions internationales et 
nationales des droits economiques sont prises en conside­
ration simultanement. D'autre part, Ia delegation de Ia 
Republiqv.e federate d'Allemagne aurait prefere qu'a Ia 
huitieme ligne, au lieu d~utiliser le mot "exigences", on ait 
tenu compte des objectifs des resolutions pertinentes. 

11. M. LINPENBERG SETTE (Bresil) dit que sa dele­
gation a fait connaitre sa position sur le projet de 
decision F au cours des seances du Comite social. Elle est 
heureuse d'appuyer sans reserve le projet de resolution 
E/L.l768, en particulier apres les precisions apportees par 
Ia representante du Nigeria qui donnent au texte une portee 
plus vaste puisqu'il se refere desormais a l'ensemble de 
!'Afrique australe. 

12. M. OT AKA (Japon) souhaite preciser Ia position de sa 
delegation en ce qui concerne les references a Ia notion du 
nouvel ordre economique international qui apparaissent 
dans diverses resolutions et decisions adoptees par le 
Conseil, notamment les projets de resolution IV ct XI 
contenus dans le document E/5964 et Corr.J et les projets 
de decision qui figurent dans le document E/5967. Si Ia 
delegation japonaise etait d'accord pour approuver ces 
resolutions et decisions au moment oil elles ont ete 
adoptees par le Conseil, Ia position du Gouvernement 
japonais reste celle qu'il a exposee au moment de !'adoption 
des resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S.VI) de I'Assemblee 
generate. 

13. Mlle MASSIP (Canada), se referant au projct de 
resolution IV (E/5967), relatif a Ia question de Ia violation 
par Israel des droits de l'homme dans les territoires arabcs 
occupes, dit que. jusqu 'a ce qu'une solution det1nitive soit 
apport~e au contlit du Moyen-Orient, il ne faudra menager 
aucun effort pour assurer le respect des droits de tnus les 
habitants de Ia region. En tant que membre de Ia 
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Commission des droits de l'homme, le Canada a participe a 
sa trente-troisieme session, au cours de laquelle Ia question 
de Ia violation des droits de l'homme daris les territoires 
occupes a ete examinee. A cette occasion, Ia ·delegation 
canadienne n'a pu appuyer une des resolutions proposees, Ia 
resolution 1 A (XXXIII), et elle a indique clairement 
queUes etaient ses objections au cours des debatr:: . C'est 
cette position qui l'a amenee a s'opposer ega!ement au 
projet de resolution IV lorsqu'il a ete mis aux voix au 
Comite social, non seulement parce que Ia resolution 
adoptee par la Commission des droits de l'homme y etait 
impl.icitement evoquee, mais aussi parce que l'vn felicitait Ia 
Commission d.'avoir pris des mesures qui, de l'avis du 
Canada, reposaient sur des conclusions denuees de tout 
fondement en ce qui concerne les violations des droits de 
l'homme dans les territoires occupes. 

14. Le Gouvernement canadien a e~amine attentivement 
le texte dont le Conseil est saisi. II va de soi qu'il respccte 
lcs aspects humanitaires des dispositions qui y figurent et, 
en cc;m .. ;quence, il appuie le paragraphe 2 du dispositif du 
projct de resolution E/L.1768. Toutefois, etant donne que 
rensemble du texte appuie clairement quant au fond Ia 
resolution de Ia Commission des droits de l'homme, les 
objections de Ia delegation canadienne subsistent et elle 
regrette de devoir maintenir sa position. 

15. Mile RICHTER (Argentine) et M. BOZA (Perou) 
reiterent les positions de leurs dtHegations qui ont ete 
exposees au Comite social lorsque le projet de decision F a 
ete examine. 

16. M. FUENTES IBANEZ (Bolivie) dit que sa delegation 
se serait abstenue si le projet de resolution F avait etc mis 
aux voix. 

17. M. KEMAL (Pakistan) dit que, si sa delegation avait 
ete presente, elle aurait vote pour le projet de decision E. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de hi lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale (fin*) [E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.l, 
E/L.1764, E/NG0/62] 

18. Le PRESIDENT dit que, en i'absence d'objection, i1 
CO::lSiderera que le Conseil adopte le projet de resolution 
E/L.1764, tel qu'il a ete revise oralement par Ia delegation 
yougoslave a Ia 2058e seance, sans le mettre aux voix. 

Le projet de resolution r.:jL. 1764, tel qu 'il a ete rel'ise 
oralement, est ado pte I resolution 2087 ( LXL · Jj. 

19. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) indique que, le 
Conseil Vef!ant d'adopter le projet de resolution E/L.1764, 
sa delegation ne peut plus se joindre aux auteurs; elle 
souhaite toutefois qu'il soit pris note du fait qu'elle aurait 
souhaite figurer parmi eux. 

* Reprise des dcbats de Ia 2058e seance. 
1 Voir Documents off"iciels du Conseil ecouomique et social, 

soixantieme-deuxieme session, Supplement n° 6, chap. II. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Accord entre }'Organisation des Nations Unies et le Fonds 
international de developpement agricole (E/5924) 

20. M. MAHGOUB (Soudan), president du Comite charge 
des negociations avec les institutions intergouverne­
mentales, presente le rapport du Co mite (E/ 5924) etabli 
comme suite au paragraphe 3 de Ia resolution 2006 (LX) du 
Conseil, qui contient en annexe le texte d'un projet 
d'accord entre }'Organisation des Nations Unies et le Fonds 
international de developpement agricole (FIDA). 

21. Le texte du proje·t d'accord est le resultat de negocia­
tions tongues et ardues et represtlnte une solution de 
compromis mise au point par les membres du Comite et le 
President de la Commission preparatoire du FIDA. Aux 
paragraphes 7 et 8 du rapport figurent les observations 
faites respectivement par le President de Ia Commission 
preparatoire a propos de l'article IX du projet d'accord, et 
par le representant de I' Algerie, a propos de l'article XI. 

22. M. Mahgoub souligne que le Comite a adopte le projet 
d'accord sous reserve que cette adoption ne prejuge pas du 
droit de ses membres de prendre ulterieurement Ia position 
definitive qui leur plaira sur le projet. 

23.' M. Mahgoub espere que le Conseil fera sien le projet 
d'accord presente par le Comite charge des negociations 
avec les institutions intergouvernementales. 

24. M. KHAMIS (Algerie) souligne }'importance que son 
pays a toujours attachee au probleme de !'alimentation et, a 
cet egard, rappelle que l'idee de tenir Ia Conference 
mondiale de !'alimentation - conference qui fut a l'origine 
de Ia creation du FIDA -- a ete formulee precisement lors 
de Ia quatrieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue a Alger en 1973. 

25. Les negociations qui ont abouti au projct d'accord 
dont le Conseil est saisi et qui constitue une solution de 
compromis ont ete · particulierement ardues. La deh~gation 
algerienne est heureuse de noter que;dans ce projet, il est 
prevu expressement que le FIDA aura le statut d'institution 
specialisee. Pour cela, et malgre son desir de promouvoir 
toute solution de compromis qui permette aux activites du 
FIDA de commencer sans tarder, la delegation algerienne 
s'est vue dans }'obligation de formuler des reserves a l'egard 
de !'article XI du projet; celui-ci en effet ne contient pas les 
dispositions qui figurent dans Jes accords conclus avec 
d'autres institutions specialisees. 

26. C'est pourquoi Ia delegation algerienne propose que le 
Conseil amende l'article XI du ·projet d'accord en rem­
pla~ant, a Ia fin de l' article, les mots "a 1' Article 55" par les 
mots "aux Chapitres IX, XI et XII de Ia Charte des Nations 
Unies et dans Ia Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux". 

27. La delegation algerienne sait parfaitement que, dans 
I' Accord portant creation du Fonds2, il est stipule que 
celui-ci ne peut pretcr directement assistance qu'aux pays 
en developpement qui sont membres du FIDA et aux 

2 Voir A/CONP.73/15. 
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organisations intergouvernementales auxquelles participent 
ces pays. Neanmoins, elle estime que l'amendement qu'elle 
vient de proposer se justifie pleinement, etant donne que 
son but n'est pas, comme on l'a avance, de permettre que le 
Fonds prete une aide directe a des territoires coloniaux ou a 
des mouvements de liberation, mais simplement de rear­
firmer le principe general de la decolonisation, accepte sans 
reserve par }'Organisation des Nations Unies. 

28. En outre, Ia delegation algerienne souhaite assurer 
l'egalite entre toutes les institutions specialisees qui, par 
exemple, doivent presenter chaque annee au Conseil econo- · 
mique et social un rapport sur Ia fac;on dont elles 
appliquent Ia Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux. Le representant de 1' Algerie 
espen:: que son amendement sera accepte par le Conseil, vu 
qu'il ne souhaite pas que Ia question soit mise aux voix. 

29. M. HERRERA VEGAS (Argentine) dit que sa delega­
tion est satisfaite du consensus sur le projet d'accord entre 
!'Organisation des Nations Unies et le FIDA, d'autant qu'y 
a participe une delegation de Ia Commission preparatoire du 
FIDA dirigee par le President de celle-ci. Au nom du 
Canada, des Etats-Unis d' Amerique, de I' Iran., du Nigeria, de 
Ia Norvege, des Pays-Bas et de 1' Argentine, Ia delegation 
argentine propose que le Conseil approuve le projet de 
decision suivant : 

"Le Conseil econornique et social: 1) Prend acte du 
rapport du Comite charge des negociations avec les 
institutions intergouvernementales (E/5924); 2) Fait sien 
le projet d'accord entre !'Organisation des Nations Unies 
et le Fonds international de developpement agrkole 
propose par le Comite charge des negociations avec les 
institutions intergouvernementales et decide de le trans­
mettre au F!DA pour approbation." 

30. Quant aux inquietudes exprimees par I' Algerie, Ia 
delegation argentine espere qu'elles n 'auront pas pour 
resultat de retarder l'approbation de !'accord. 

31. M. MADEY (Yougoslavie) remercie le President et les 
membres du Co mite charge des negociations avec les 
institutions intergouvernementales d'avoir assume Ia tache 
difficile de modifier le texte original et de l'ajuster aux 
modalites en vigueur dans le systeme des Nations Unies; il 
est inutile d'insister sur !'importance de Ia creation du 
FIDA, l'un des succes remarquables remportes par Ia 
Conference mondiale de l'alimentation reunie sur !'initiative 
des pays non alignes et envisagee lors de Ia Conference au 
sommet d' Alger. La Yougo'l]avie fut le premier pays de Ia 
categorie III a annoncer sa 1.:1ntribution au Fonds et elle a 
signe 1' Accord portant creation du FIDA; toutefois, elle 
tient a ce que le texte definitif incorpore tous les elements 
qui sont consideres comme importants. Comme Ia Yougo­
slavie n'est pas membre du Comite charge des negociations 
avec les institutions intergouvernementales, elle n'a pas eu 
le temps d'etudier en detail le projet d'accord; elle n'est 
done pas en mesure de se joindre a un consensus quel­
conque et se reserve le droit d'adopter ulterieurement une 
position definitive a l'egard du projet d'accord. 

32. En ce qui concerne l'amendement propose par 
I' Algerie, Ia delegation yougoslave estime qu' il revele une 
grave omission dans le projet d'accord si on le compare a 

d'autres textes analogues et, en consequence, elle appuie cet 
amendement pour une question de principe. Quelle que soit 
Ia decision que prendra a cct egard le Conseil, la delegation 
yougoslave aura certainement des difficultes a faire sien le 
projet d'accord et elle se reserve le droit de preciser 
ulterieurement sa position a l'egard, en particulier' du 
projet de decision presente par I' Argentine. 

33. M. KHALEF (lrak) partage !'opinion des representants 
de I' Algerie et de Ia Yougoslavie a l'egard de l'amendement 
a !'article XI du projet d'accord. 

34. M. KINSMAN (Canada) souligne que Ia question 
soulevee par I' Algerie a fait !'objet de de bats extensifs lors 
des negociations tenues au sein du C'omite, negociations qui 
furent extremement compliquees et difficiles etant donne le 
sujet hautement specialise des questions traitces. En effet, 
le tcxte est de caractere juridique et se refere a un 
mecanisme bancairc qui presente ses propres difficultes. Un 
autre facteur de complication tenait au fait que le Comite 
devait tenir des negociations avec le President de Ia 
Commission preparatoire du FIDA, commission dans 
laquelle etait rcpresentees diverses delegations qui etaient 
membre egalement du Comite. Celui-ci a done dfl s'efforcer 
de parvenir a des accords qui ne se contredisent pas 
mutuellement et de concilier les differents inten~ts en jeu, 
tache extremement difficile. 

35. La delegation canadienne comprend bien Ies raisons 
qui pourraient etre avancees en faveur de la proposition 
algerienne et elle respecte le droit souverain de cette 
delegation de faire valoir ses reserves, mais elle espere que le 
Conseil approuvera le projet d'accord sous sa forme 
actuelle, afin de ne pas retarder le debut des operations du 
Fonds. 

36. M. PARS! (Iran) partage 1e point de vue du represen­
tant du Canada. L'lran attache une grande importance a Ia 
creation du Fonds et, sa contribution etant Ia deuxiemc en 
importance, desire que le Fonds commence a fonctionner le 
plus rapidement possible dans !'interet des pays en develop­
pement. En sa qualite de membre du Comite charge des 
negociations avec lcs institutions intergouvernementales, 
l'lran peut temoigner de Ia complexite des negociations 
engagees pour parvenir au projet d'accord mis au point a 
Rome et convient avec Ia delegation yougoslave que ce 
projet represente une amelioration considerable par rapport 
au texte original. M. Parsi rappelle que, dans sa resolution 
3503 (XXX), I' Assemblee generale a prie le Conseil econo­
mique et social d'organiser avec Ia Commission prepara­
toire du FIDA Ia negociation d'un accord avec Je Fonds, et, 
ce qui est plus important, de conclure cet accord; il 
convient de signaler que I' Assemblee generate a ptC'!U 
!'application provisoire de l'accord. 

'37. Rappelant que l'Iran fut l'un des premiers partisans de 
!'application de la Declluation sur !'octroi de l'indepen­
dance aux pays et aux peuples coloniaux, qu'il a presente a 
I' Assemblee gem5rale la resolution 1514 (XV) et que, en sa 
qualite de membre du Comite special charge. d'etudier la 
situation en ce qui concerne !'application de la Declaration, 
i1 a toujours soutenu que !'Organisation dell Nations Unies 
doit preter assistance aux terntoires non autonomes, 
M. Parsi fait observer que les questions soulevees par le 
representarr de I' Algerie son t deja prises en consideration a 
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l'article XI, etant donne qu'il y est prevu que le Fonds 
apportera a !'Organisation de~. Nations Unies toute !'assis­
tance qu' elle pourra lui demander en vertu de la Charte des 
Nations Unies, notamment en vue de )'application des 
principes et de la realisation des objectifs enonces a I' Article 
55 de Ia Charte; or, cet article enonce precisement le droit 
des peuples a disposer d'eux-memes. 

38. La delegation iranienne espere que le Conseil approu­
vera le projet d'accord, etant donne qu'il s'agit d'un texte 
de compromis. 

39. M. BERG (Norvege) appuie totalement les observa­
tions presentees par les deux , representants qui l'ont 
precede. La delegation norvegienne s'inquiete de ce que les 
operations du FIDA puissent etrc indClment retardees. Des 
deliberations poussees ont eu lieu au sein du Comite charge · 
des negociations avec les institutions intergouvernementales 
et M. Berg estime que le texte dont le Conseil est 
maintenant saisi est considerablement meilleur que le texte 
original. 11 s'agit d'une question extremement delicate et le 
Conseil doit tenter de s'entendre pour appuyer le projet 
d'accord et le transmettre a la Commission preparatoire du 
FIDA en vue de son approbation rapide. · 

40. En ce qui concerne la proposition du representant de 
1' Algerie, certaines des preoccupations ex primees par 
celui-ci tiennent a coeur a Ia delegation norvegienne, 
comme l'a montre son action, mais elle croit que !'idee 
fondamentale qu'il a exposee est suffisamment prise en 
consideration par Ia reference faite a l' Article 55 de Ia 
Chart e. 

41. M. MOUSKY (Etats-Unis d' Amerique) approuve les 
observations des representants du Canada et de l'lran et 
souligne que ce sont 91 pays, et non simplement des 
delegations, qui ont signe 1' Accord portant creation du 
FlDA. L'un drs points sur lesquels il y a eu plein accord au 
sein du Comite a ete qu'aucune delegation ne rouvrirait Ie 
debat sur le projet d'accord. M. Mousky considere qu'il est 
de l'interet de tous que le FIDA fonctionne le plus tot 

'possible, en tant qu'institution specialisee. 

42. La delegation des Etats-Unis ne peut accepter Ia 
proposition algerienne de remplacer a !'article XI du projet 
d'accord les mots "a 1' Article 55" par les mots "aux 
Chapitres IX, X et XII". Bien que les Etats-Unis appuient 
Ies principes fondamentaux enonces dans les Chapitres IX, 
XI et XII de Ia Charte des Nations Unies, ils ne croient pas 
qu'il soit necessaire de mentionner ces chapitres dans un 
accord de relations entre !'Organisation des Nations Unies 
et le Fonds international de developpement agricole. Par 
ailleurs, avant que les articles de !'accord avec le FIDA 
soient examines ou approuves, les 91 pays signataires ont 
decide clairement que Ies prets du FIDA seraient limites 
aux pays en developpement mcmbres du Fonds ou aux 
organisations intergouvernementales auxquelles ces Etats 
participent: C'est pourquoi Ia delegation americaine prefere 
nettement le texte de !'article XI tel qu'il figure dans le 
document E/ 5924 et elle ne doute pas que le Conseil 
economique et social souhaitera appuyer !'accord sous sa 
tonne actuelle et le transmettre au FIDA pour qu'il puisse 
etre applique, a titre provisoire, le plus tot possible. 

43. M. MAHGOUB (Soudan), president du Comite charge 
des negoc!ations avec Jes institutiO:-'S intergOUVernc-

mentales, donne lecture d'un telegramme que lui a adresse 
le President de la Commission preparatoire du FIDA, dans 
lequel celui-ci espere que le Conseil economique et social, a 
Ia presente session, appuiera ce qui a ete convenu lors des 
negociations entre Ia Commission et le Comite. M. Mahgoub 
signale que ce telegramme lui a ete envoye en reponse a une 
demande qu'il avait faite au President de la Commission 
preparatoire pour que celui-ci lui fasse savoir le plus tot 
possible queUe etait la position de Ia Commission sur le 
texte convenu. 

44. M. MADEY (Yougoslavie) dit qu'il est incontestable 
que toutes les delegations accordent la plus haute impor­
tance aux procedures qui regiront au depart le fonction­
nement du FIDA. Cependant, les procedures adoptees 
doivent assurer Ia meilleure coop~ration possible entre le 
Fonds et l'ONU. Chaque gouvernement a done le droit 
d'analyser soigneusement le projet presente par le Comite 
charge des negociations avec les organisations intergouver­
nementales. C'est pourquoi il ne partage pas Ia position du 
representant des Etats-Unis d' Amerique qui a parle de 
!'application provisoire de l'accord, c'est-a-dire de !'exis­
tence d'une entente qui, d'une certaine maniere, eliminerait 
Ia possibilite de rouvrir le debat au Conseil economique et 
social et a I' Assemblee generale. Il propose par consequent 
que, dans le pro jet de decision presente par 1' Argentine, ne 
figure pas le paragraphe par lequel le Conseil fait sien le 
projet d'accord. 

45. M. KABORE (Haute-Volta) signale que le projet, qui 
est le resultat de negociations difficiles, est un document 
assez complet, qui com porte cependant certaines lncunes; le 
representant de 1' Algerie, a tres juste titre, a tente .de 
remedier a ces insuffisances. De !'avis de la delegation 
voltai'que, la proposition du representant de 1' Algerie ne 
contredit pas le texte de !'article XI qui figure dans le 
document E/59~4. M. Kabore pense que le Conseil pourrait 
peut-etre essaycr d'accepter cette position, que partage Ia 
del~gation voltai'que. 

46. M. KHAMIS (Algerie) ne comprend pas queUes sont 
les difficultes que son amendement pel;lt poser au Conseil ni 
Ies problemes qu'il pourrait, selon certains, entrainer potll 
la signature et Ia ratification de I' Accord portant cteation 
du FIDA. Le principe de la decolonisation est un ~Iement 
fondamental des travaux de !'Organisation des Nations 
Unies, et le Conseil economiqne et social, qui est un organe 
de I'ONU, doit se conformer pleinement aux dispositions 
pertinentes de la Charte et aux resolutions d(~ I' Assemblee 
generale sur cette question. 

47. Etant donne que maintes delegations n'ont pas encore 
pu participer aux negociations sur le projet d'a::c;ord et que 
ces delegations souhaitent peut-etre faire des suggestions a 
ce sujet, et compte tenu egalement du fait que lc projet 
dont est saisi le Conseil ne represente nullement un texte 
definitif, M. Khamis suggere que le Conseil approuve la 
proposition yougoslave tendant a ce qu'il prenne unique­
ment acte du rapport du Comite cha~ge des negociations et 
qu'il le renvoie pour examen a Ia Commission preparatoire 
du F!DA. La delegation algerienne, quanta elle, presentera 
a nouveau ses amendements a un stade ulterieur du 
FrDCessus de negociation entre l'ONU et le FIDA. 

48. M. VAN BUUREN (Pays-Bas) prie Ia delegation 
algerienne et les autres delegations qui appuient !'amende-
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ment presente par celle-ci de tenir compte des resultats 
importants obtenus par le C'omite, dont les debats ont 
permis de repondre a pratiquement tous lcs souhaits des 
membres du Conseil representes a ce comite. Le fait de 
rouvrir les negociations sur le projet d'accord dans sa 
totalite ne serait d'aucune utiJite et cela pourrait en fait 
retarder le lancement du FIDA. 

49. M. ALBORNOZ (Equateur) dit que sa delegat~on n'est 
pas opposee a ce que, comme l'a propose Ia delegation 
algerienne, l'article XI du projet d'accord mentionne 
certains chapitres de Ia Charte et Ia Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Quoi 
qu'il en soit, le Conseil doit tenir compte avant tout de ce 
que Ia Commission preparatoire du FIDA a indique qu'elle 
etait d'accord en principe sur le projet puisqu'il convient 
qu~ le Conseil adopte un texte qui puisse etre effectivement 
accepte par le FIDA. n ne faut prendre aucune mesure qui 
puisse menacer l'unite du systeme des Nations Unies, 
surtout lorsqu'il s'agit precisement de creer un nouvel 
organisme qui fasse partie de ce systeme. 

SO. M. MAHGOUB (Soudan), president du C'omite charge 
des negociations avec les institutions intergouverne­
mentales, souhaite preciser qu'il n'existe 9ucun rapport 
direct enti:e l'accord entre l'ONU et le FIDA et le 
Ianc~ment des activites du Fonds, mais que tout retard qui 
pourrait survenir dans Ia conclusion de cet accord retarde­
rait en pratique Ia signature et Ia ratification de I' Accord 
portant r~~ation du Fonds. Quoi qu 'il en so it, Ia decision 
qu'adoptera le Conseil ne sera pas definitive, car le projet 
d'accord devra etre examine par Ia Con,mission preparatoire 
du FIDA et le Conseil pourra exami11er a nouveau Ia 
question a sa prochaine session. 

51. Bien que Ia deleg~tion soudanaise soit d'accord, quant 
au fond, avec l'amendement propose par Ia delegation 
algerienne, M. Mohgoub, en sa qualite de president du 
Comite, souhait.e que l'on prenne en consideration le fait 
que les debats de cet organe ont permis de resoudre des 
problemes tres difficiles et ont garanti le respect des 
responsabilites de l'ONU dans ses r~lations avec Ia nouvelle 
institution specialisee. M. Mahgoub craint que, en rouvrant 
le de bat sur le projet d'accord dans sa totalite. on ne mette 
en danger le consensus qui s'est degage sur d'autres 
questions tres controversees. C''est pourquoi il souhaite que 
le Conseil parvienne a trouver une formule appropriee qui 
garantisse les accords deja realises, sans toutefois porter 
prejudice a }a position de toute delegation. 

52. M. LEMP (Republique fede .. ale d'Allemagne) fait 
remarquer que le texte du projet d'accord qui figure dans le 
document E/5924 represente une delicate solution de 
compromis. It estime utile de rappeler que, au cours des 
deliberations du Comite, Ie porte-parole du Groupe des 
soixante-Dix-sept s'est maintenu en contact permanent avec 
les differents membres de ce groupe et a presente au Comite 
un grand nombre de suggestions; de cette fa9on, toutes les 
delegations interessees ont eu la possibilite de participer 
directement aux travaux du C'omite. 

53. C'omme il y a lieu de penser que le FIDA pourra 
accepter le projet d'accord qui figure dans le document 
E/5924, ce qui permettrait d'cviter une prolongation infinie 
des negociations, Ia delegation de Ia Republique federate 

d' Allemagne est fermement convaincue que le Conseil 
economique et social devrait approuver le projet d'accord, 
et elle sait gre a Ia delegation algerienne de ne pas insister 
pour maintenir son amendement car, pour les raisons deja 
exposees par d'autres delegations, il lui serait extremement 
difficile de !'accepter. 

54 Mme DERRE {France) fait observer que le FIDA a 
deja decide que ses prets ne seraient accordes qu'a ses pays 
membres. Si des delegations membres du Conseil econo­
mique et social souhaitent que les activites du Fonds aient 
plus d'envergure, elles devraient exposer leur point de vue 

. d.evant le Fonds et non pas devant le C'onseil. 

55. Eu egard a la position qu'elle a assumee lors des 
deliberations qui ont conduit a Ia creation du Fonds, la 
delegation fran9aise ne peut pas accepter l'ameridement 
propose par !'Algerie. Les delegations representees au 
Comite charge des negociations avec les institutions inter­
gouvernementales aussi bien que les representants du Fonds 
ont deja fait beaucoup de concessions, qui ont permis 
d'aboutir a un fragile equilibre dont il faut absolument 
respecter les bases, d)aurant plus qu'on a toujours estip1e 
que l'accord constituait un tout ind1vi~ible. 

56. M. KHAMIS (Algerie) dit qu'aprcs avoir entendu les 
trois derni<~res interventions il tient a faire quelques 
remarques. En premier lieu, il signale que les negociations 
n'ont a aucun moment ete considere~s comme achevees et il 
rappelle aux membres du Comite que la delegation alge­
rienne a souligne au moment opportun qu'elle attachait une 
telle importance au probleme qu'elle ne pouvait adopter 
une decision definitive au sein de ce comite. II rappelle en 
outre que d'autres delegations ont egalement, a un moment 
ou a un autre, formule certaines reserves sur !'article en 
question. 

57. S'il est certain que la delegation algerienne a fait savoir 
qu'elle ne demanderait pas que son amendement soit mis 
aux voix - car elle etait convaincue qu'il serait approuve a 
l'unanimite -, cela ne veut pas dire qu'elle n'insiste pas sur 
cet amendement. 

58. Le FIDA n'accorde des prets qu'aux pays en develop­
pement qui sont membre~ du Fonds et aux organisations 
intergouvernementales dont ces pays sont membres, mais la 
delt~gation algerienne ne propose pas que le Fonds consente 
des prets aux mouvements de liberation ou aux territoires 
sous tutelle. Etant donne toutes les restrictions que !'article 
XI impose a Ia prestation d'assistance par le Fonds 
- restrictions visant du reste a empccher que le Fonds nc 
fournisse des prcts aux mouvements de liberation, a Ia 
Namibie, a Ia Rhodcsic, aux rCfugies namibiens et rhode­
siens -, M. Kham.is ne comprend pas que son amendement 
soit interprete ramme signit1ant que Ia delegation alge­
rienne souhaite que le Fonds accorde des prets entre autres 
a I'OLP, a la SWAPO, a Ia ZAPU ou ala ZANU. ll s'agit 
simplement d'indiquer qu'en sa qLtalite d'institution spccia­
lisee et dans le contexte du point 23 du projet d'ordre du 
jour provisoire de Ia soixamc·troisieme session (E/L.l757), 
intitulc "Application de la Declaration sur I' octroi de 
l'indcpendance aux pays et aux pcuples coloniaux par les 
institutions spccialisees et les organismes in ternationaux 
associes a )'Organisation des Nations Unies", le Fonds doit 
coopcrer avec I' Assemblec gencrale et le Conseil cr.::ono­
mique et social dans !'application de cette declaratiOn. 



90 Conseil economique et social - Soixante-deuxieme session 

59. M. AL-HUSSAMY (Republique arabe syrienne) appuie 
sans reserve I' amen dement de 1' Algerie et partage les 
sentiments d'inquietude exprimes par Ia delegation -yougo­
slave; il estime en effet que tous les pays qui ne sont pas 
membres du Comite doivent avoir Ia possibilite de consulter 
leur gouvernement et qu'on ne peut pas approuver lc projet 
sans J'avoir examine attentivement. 1\1. Al·Hussamy 
propose, en consequence, que l'on modifie le texte propose 
par 1' Argentine en disant que le C'onseil economiquc et 
social approuve le projet d'accord "en principe" ou 
"provisoirement". On pourrait ajouter un troisieme para· 
graphe qui se lirait comme suit : "Prie le SecnHaire general 
de communiquer le :;:rojet d'accord aux gouvernements 
pour qu'ils formulent leurs .observat-ions", rappelan~ que 
I' Assemblee generale devra I'approuver a sa trente-deuxieme 
session. 

60. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) donne lecture d'un 
nouveau texte mis au point dans un esprit de compromis : 

"Le C'onseH economique et social prend acte avec 
satisfaction du rapport du Comite charge des negociations 
avec les, institutions intergouvernementales (E/5924) et 
decide de transmettre au Fonds international de develop· 
pement agricole, pour approbation, le projet d'accord de 
relations entre le Fonds et !'Organisation des Nations 
Unies propose par le Comite charge des negociations avec 
les institutions intergouvernementales." 

61. M. BARCELO (Mexique) appuie Ia proposition de 
I' Argentine, qui tient dument compte du souci de sa 
delegation en precisant que les negociations ne sont pas 
encore definitivement achevees. 

62. M. KHAMIS (Algerie) demande que, au cas ou le 
Conseil approuverait par consensus Ia proposition de 
l' Argentine, l'amendement de I' Algerie figure dans les 
uncuments qui seront envoyes au Fonds. 

63. M. NAKAMURA (Japan) espere que le C'onseil 
approuvera le projet d'accord dont il est saisi, qui est le 
fruit de tongues negociations et constitue un tex.te de 
compromis, tHant entendu qu'on laissera aux met11bres du 
C'onseil le droit d'adopter' a un stade ulterieur, une position 
definitive sur le projet d'accord et l'amendement propose 
par Ia delegation algerienne. II suggere done que Ia 
delegation argentine essaie de trouver un texte qui soit 

. acceptable a toutes les delegations. 

64. M. PATTISON (Royaume·Uni) dit que son pays, qui 
n'est pas membre du Comite, espere que le Conseil prendra 
note de l'accord de relations et le communiquera au Fonds 
pour approbation. II juge acceptable Ia proposition de la 
delegation argentine. 

65. M. VAN BUUREN (Pays-Bas) partage le point de vue 
du representant du Royaume-Uni-; la delegation neerlan· 
daise juge le texte presente par 1' Argentine parfaitement 
acceptable. 

66. Le PRESIDENT donne lecture du texte presente par 
1' Argentine apres l'avoir l<!gerement complete comme suit : 

"Le Conseil economique et social 

"Prend acte avec satisfaction du rapport du Comite 
charge des negociations avec les institutions intergouver· 
nementales (E/ 5924) et decide de transmettre au Fonds 
international de developpement agricole : 

"a) Le projet d'accord de relations entre !'Organisation 
des Nations Unies et le FIDA propose par le Comite 
charge des negociations avec les institutions inter­
gouvemementales, aux fins d'approbation par le FIDA; 

"b) Le Compte rendu analytique ~es debats du Conseil 
sur Ia question." 

67. M. PARS I (Iran) fait observer que d'un point de vue 
technique le Comite charge des negociations a approuve le 
texte et propose en consequence que le terme "approuve" 
soit substitue au terme "propose" dans le texte dont le 
President vient de donner lecture. 

68. M. AL-HUSSAMY (Republique arabe syrienne) appuie 
cette proposition. 

69. M. MADEY (Yougoslavie) approuve le texte de 
I' Argentine de memo que le texte dont le President a donne 
lecture; en revanche, il est en total desaccord avec Ia 
delegation iranienne lorsqu'elle dit que le projet d'accord a 
ete appf.OUVe, puisque chacun des membres du Comite (est 
reserve le droit d'adopter une position definitive a une date 
ulterieure. 11 considere par consequent que le texte dont le 
President a donne lecture constitue une solution de 
compromis acceptable. 

70. M. KHAMIS (Algerie) partage pleinement le point de 
vue exprime par le representant de Ia Yougoslavie. 

71. Le PRESIDENT propose au C'onseil d'adopter le texte 
de decision dont il a donne lecture. 

Le pro jet de decision propose par le President est ado pte 
/decision 241 (LXII)/. 

72. M. AMIRDJ ANOV (Union des Republi4ues socialistes 
sovietiques) tient a rappeler a propos de: Ia decision qui 
vient d'etre adoptee, que l'Union sovietique n'est pas 
membre du FIDA et qu'elle a a maintes reprises fait 
connaitre sa position au sujet du Fonds au sein d'autres 
organes pertinents du systeme des Nations Unies. Si le 
projet avait ete mis aux voix, la delegation de l'Union 
sovietiquc se serait abstenue. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (fin*) 

Participation d'une organisation intergouvernementale 
awe travaux du Conseil ( E/5983) 

73. Le PRESIDENT appelle !'attention du Conseil sur Ia 
note du Bureau (E/ 5983) relative a Ia demande presentee 
par Ia Faculte latino-atmhicaine des sciences sociales aux 
fins d'etre designee par le Conseil conformement a l'article 
79 du reglement interieur; le Bureau recommande que cette 

* Reprise des dcbats de Ia 2048C seance. 
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organisation soit designee pour pouvoir participer, a titre 
special, dans droit de vote, aux deliberations du Conseil sur 
les questions relevant de son domaine d'activite. Le 
President propose que le Conseil adoptela recommandation 
du Bureau. 

II en est ainsi decide f decision 239 (LX II) j. 

Activites de recherche menees dans le systeme des Nations 
Unies sur le role et Ia position de Ia femme dans le 
developpement (E/5914) 

74. Le PRESIDENT propose au Conseil de prendre acte 
du rapport interimaire du Se'cretaire general sur les activites 
de recherche menees dans le systeme des Nations Unies sur 
le role et Ia position de Ia femme dans le developpement et 
les moyens d'organiser et de financer Ia poursuite de ces 
recherches (E/5914). 

II en est ainsi decide [decision 240 ( LXI/)f. 

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de l'ordre du jour provisoire 
de Ia soixante-troisieme session (E/L.l757) 

75. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que les 
decisions adoptees par le Conseil a Ia presente session ainsi 
que l'autres mesures prises par le Conseil obligent a 
modifier qualque peu le projet d'ordre du jour provisoire 
presente par le Secretariat (E/L.1757). Premierement, il 
faudra completer le point 9 intitule "Universite des Nations 
Unies" en indiquant dans unr note en bas de page que cette 
qnestion sera examinee lors de Ia reprise de Ia session afin 
d tenir compte du cycle de reunions du Conseil de 
l'Universite des Nations Unies qui se reunira apres Ia 
soixante-troisieme session du Conseil economique et social. 
Deuxiemement, en raison des decisions adoptees au sujet de 
}'accord avec le FIDA, il sera necessaire de modifier le titre 
du point 26 et de retablir l'intitule qui avait ete initialement 
adopte a Ia sezsion d'organisation, avant que l'on ait decide 
de repartir l'examen de Ia question entre Ia soixante­
deuxieme et Ia soixante-troisieme session. Par consequent, 
le point 26 aura de nouveau pour titre : "Accords entre 
!'Organisation des Nations Unies et les institutions intergou­
vernementales". Dans le cadre de Pexamen de ce point, le 
Conseil examinera les accords avec le FIDA et )'Organi­
sation mondiale du tourismc. 

76. A Ia presente session, le Conseil est saisi d'une lettre 
adressee au President du Conseil economique et social par le 
President du Comite des droits de l'homme (E/5929) dans 
laquelle il est indique que le Comite, qui doit faire rapport a 
1' Assemblee generate par l'intermediaire du Conseil econo­
mique et social, a decide de tenir sa deuxieme session du 11 
au 31 aout 1977. Compte term de cette decision, il faudrait 
in!:crire a l'ordre du jour provisoire une nouvelle question 

qui serait examinee lors de Ia reprise de Ia session et qui 
aurait pour titre "Pacte international relatif aux droits civils · 
et politique : rapport du Comite des droits de l'homme". 

77. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) estime que Ia 
premiere et Ia troisieme des modifications que le Secretaire ' 
du Conseil suggere d'apporter au document E/L.1757 sont 
judicieuses. Quant au point 26 de l'ordre du jour provisoire, 
il se demande si les raisons qui ont conduit le Secretariat a 
proposer de modifier son libelle actuel sont suffisantes pour 

. que l'on accepte de regrouper deux questions aussi impor­
tantes sous un seul point. II souhaiterait savoir quels 
avantages pratiques cette proposition pourrait presenter 
pour le Conseil. 

78. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) rappelle que, 
en adoptant le programme de travail pour l'annee lors de sa 
session d'organisation, le Conseil a decide qu'un seul point 
de l'ordre du jour de Ia soixante-troisieme session serait 
consacre a l'examen de ces deux accords. Le Conseil ayant 
ulterieurement decide que )'accord avec le FIDA serait 
examine a Ia soixante-deuxieme session, cette question a 
done ete inscrite a l'ordre du jour de cette session et l'ordre 
du jour provisoire de Ia soixante-troisieme session a ete 
modifie sur .!'hypothese que seul !'accord avec {'Organi­
sation mondiale du tourisme serait examine a cette session. 
Etant donne que, en fonction de ce qui s'est passe a Ia 
soixante-deuxieme session, le Conseil devra, a sa soixante­
troisieme session, examiner les deux accords, le Secretariat 
a pense que le Conseil souhaiterait retablir le titre initial du 
point 26 adopte en janvier. 

79. Le PRESIDENT propose au Conseil d'approuver le 
projet d'ordre du jour provisoire de Ia soixante-troisieme 
session (E/L.1·757), avec les modifications apportees par le 
Secretariat. 

II en est ainsi decide3 . 

80. Le PRESIDENT propose au Conseil d'approuver a 
titre provisoire le document relatif a }'organisation des 
travaux de Ia soixante-troisieme session (E/L.1766), etant 
entendu qu'une decision definitive sera prise au debut de Ia 
session, conformement a Ia procedure suivie a Ia soixante­
deuxieme session. 

Il en :st ainsi decide. 

Cloture de Ia session 

81. Le PRESIDENT prononce Ia cloture de Ia soixante­
deuxieme session du Conseil economique et social. 

La seance est let>ee a 18 h 30. 

3 L'ordn! du jour provisoire de Ia soixante-troisieme session a etc 
pu btic ultcrieurcment so us Ia cote E/ 5990. 
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